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MM. Le colonel Augey du Fresse, directeur de la cavalerie, de la gen
darmerie et de la justice militaire.

Michaud, d irecteur des colonies.
Voisin, conseiller à la cour de cassation.
Lucas, membre de l’Institut. '
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire.
Lalou, président du comité des inspecteurs généraux des ser

vices administratifs (section pénitentiaire).
Lunier, inspecteur général des services administratifs.
Grollier, — —
Normand, architecte, inspecteur général des bâtiments péniten

tiaires.
Vaudremer, architecte, membre de l’Institut.

Secrcta ires-adjoin ts.

Marcel, aud iteur  de l rc classe au conseil d ’Êtat.
Reynaud, chef de bureau à la direction de l’administration péni

tentiaire.
Paulian, secrétaire-rédacteur do la Chambre des députés.



ATTRIBUTIONS DES BUREAUX

DE

L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

, 1 e r  BUREAU. —  PERSONNEL, CONTRÔLE PUS DÉPENSES ET I)E  LA COMPTABILITÉ 
K ï  AFFAIRES DIVERSES

M. Reynaud, ch e f de bureau.

Pcrsonuel des établissements pénitentiaires, nominations, m utations, admissions 
il la re tra ite , congés, distinctions honorifiques, indemnités, secours. — l ’réparation 
du budget et du compte général ; sta tistique e t au tres documents concernant l'en 
semble des service» pénitentiaires ; rapports avec le conseil supérieur des prisons, 
communications communes aux  divers services, avec les inspecteurs généraux des 
prisons. — Legs e t donations intéressant le service des prisons. —  Contrôle des 
dépenses. — Com ptabilité du pécule, des produits du travail e t autres produits. —  
Cautionnements des comptables. -— Questions d’ensemble relatives aux exploitations 
agricoles. — Service pénitentiaire en Algérie. —  Exécution de la loi du 5 ju in  1875. 
—  Program m es de construction des prisons. —  Exam en et approbation des projets, 
plans et devis. — Subventions aux départem ents pour la construction ou l’appro
priation des prisons. — Reconnaissance des prisons comme établissements affectés 
à l'em prisonnem ent individuel. — Kègiements généraux e t particuliers concernant 
les prisons cellulaires. — F ra is  de séjour de m ilitaires et m arins dans les prisons 
civiles e t de détenus civils dans les prisons m ilitaires ou m aritim es .—  Affaires 
pénitentiaires non classées.

2* ÎIU REA U.—  t o i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s  (m a is o x s  d 'a r r ê t , n u  j u s t i c e  k t

D E  CORKECTION, CHAMBRES ET DÉPÔTS DE SÛRETÉ)

M. Coussol ch e f de bureau.

Régime disciplinaire, m oral e t relig ieux ; service m édical; durée des peines. — 
Services économiques ; travaux  industriels. — Emploi du pécule. — Fra is de tour
née des directeurs : fvais de voyage ; frais d ’intérim . — Indemnités. — Budgets et 
comptes spéciaux. — Contentieux. — Établissem ents et quartiers affectés aux con
damnés de l'insurrection. — D épôts de forçats.

3 - ISUREAC. —  MAISONS CENTRALES D E  FORCE ET DE CORRECTION ET 
PÉNITENCIERS AGRICOLES

M. Yincens, ch e f de bureau.

Kégimc disciplinaire, m oral e t religieux ; service médical ; durée des peines ; ca té
gories pénales. —  Services économiques, trav au x  industriels e t agricoles. — Emploi 
du pécule. —  Acquisition et location d'immeubles. — T ravaux  aux bâtim ents. — 
Fra is de voyage d’agents dans l'in térêt du service, frais d 'intérim . — Indem nités. — 
Budgets e t comptes spéciaux. — Contentieux.
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4* nUHlîAÜ. —  ÊTAIILIBSEMENTS DE JEUNES DÉTENUS, rATItOÎÎAGB DES 
MIlÊltÈS

M. Brunet chef de bureau.

Régime disciplinaire, m oral e t religieux ; service médical ; duréo (Ica peinos ou «les 
envois on correction. —  Service» économ iques; travaux  industriels ou agricoles.; 
acquisition ou location d'immeubles ;  travaux  aux bâtim ents ; budgets e t comptes 
spéciaux en cc qui concerne les établissem ents publics. — Truites avec les fonda
teurs d'établissements privés ; liquidation des frais de séjour des jeunes détenus. — 
Subventions. — Contentieux. — liemisox, commutations e t réductions; de peine, 
mises en liberté provisoire. — P atronage îles libérés adultes et des jeunes détenus,

5 ‘ m jn E A tr .—  t iia n k v è iie m  e n t s  

M. Delacouv clic f de bureau.

T ransport des condamnés, des jeune» détenus et des libérés. —  T ransport do 
détenus pour le compte des m inistères de la justice, de la guerre et do la m arine. 
— Kégio et comptabilité du servieo des voitures cellulaires. — Liquidation des 
frais do transports effectué» p ar d 'an tres moyens. —  Secours de routo aux condam
née libérés de» maisons do correction départementales e t aux forçats rapatriés. — 
Maintien do condamnés il plus d ’un an  dans les prisons départem entales non cellu
laires. — Bannissement. — Placem ent et transport do détenus daus les asiles ou 
quartiers d’aliénés ; liquidation des frais do traitem ent. —  Contrôle préalable des 
frais do déplacement des fonctionnaires, employés et ageutg do tous les établisse
ments. — Itinéraire des inspecteurs généraux dos prisons ; missions extraordinaires.
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PÉNITENTIAIRE

A N N É E  18  82

20 ju in .  —  In s ta lla tio n  de M . L o u is  H erbette , en qualité de 
D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire . —  A llocu tion  de 
M . Goblet, M in istre  de l'in térieur , concernant M . M ichon décédé.

C O N S E IL  S U P É R I E U R  D E S  P R IS O N S

(2° .session de 1882.)

SÉANCE DU 20 JU IN  

Présidence de M . Goblet, M in is tre  de l ’in térieur.

En ouvran t la séance, M. le Ministre prononce l’allocution suivante : 

« Messieurs,

« En Tenant p résider  aujourd 'hui l’ouver tu re  de votre session, j ’ai 
tenu à vous p résen te r  M. Herbette, que son expérience administrative 
et ses services ont désigné au 'choix du Gouvernement pour rem plir  
les hautes fonctions de Directeur de l’adm inistration pénitentiaire 
laissées vacantes par  la m ort de M. Michon. Vous trouverez on lui un 
auxiliaire éclairé dans vos importants travaux.

« J’avais aussi à cœ ur,  Messieurs,de vous parler de M. Michon et de 
donner  devant vous à ce fonctionnaire dévoué un  témoignage public 
d’estime et de regrets. Les circonstances dans lesquelles ont eu lieu 
ses obsèques n ’ont pas permis au Gouvernement de rendre  plus tôt 
hommage à une carrière si bien remplie.
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« M. Mielion appartenait tout en tier  à l'administration.
« A  dix-huit ans, il en tre  comme surnum éra ire  à la maison cen

trale de Fontovrault et il est successivement teneu r  de livres et 
économe.

« En 1854, signalé au ministre par  les inspecteurs généraux à rai
son de son mérite exceptionnel, il est appelé au ministère de l’inté
r ie u r  en  qualité de rédacteur à la direction des établissements péni
tentiaires.

« Il y traverse tous les degrés de la hiérarchie et, en 1870, il est 
nommé chefde bureau. Pondant cet intervalle, il avait trouvé le temps 
de compléter ses études et de se faire recevoir licencié en droit.

« I.e l 01' ja n v ie r  1880, il reçoit le ti t re  de sous-directeur  et, en  août 
de la môme année, la direction supérieure  de l 'administration pé
nitentia ire  se t rouvant vacante, le ministre juge qu'il ne peu t  mieux 
l'aire que de la lui confier.

« M. Michon a été nommé chevalier de la Légion d 'honneu r  en 1808 
et promu au grade d’oflîeier le i w janv ie r  1882.

«Ce sont là Messieurs, les côtés extérieurs de sa carrière ; mais les 
travaux auxquels il s'est livré méritent d’ê tre  signalés.

« Depuis le j o u r  où il lu t  admis dans les rangs du personnel île 
l’administration centrale, M. Michon a été, pour tous les directeurs 
qui se sont succédé à la tête du service des prisons, le plus précieux 
et le plus compétent des collaborateurs. l i a  eu une  part considérable 
dans tous les progrès de l’œ uvre  pénitentiaire.

«C ’est à son action personnelle qu’est due l 'extension des travaux  
statistiques qui sont dans une grande administration la base des r é 
formes à opérer. Il a eu la part  principale dans la rédaction du règle
ment général du l  août 18iU s u r  la comptabilité des maisons centrales 
et des établissements pénitentiaires assimilés.

« Plus tard, lorsque les prisons d’Algérie Turent placées sous l’auto
r i té  directe du Ministre de l’intérieur, la tâche d ’appliquer aux 
établissements de notre colonie les règlements en vigueur dans la 
métropole lui lut. réservée. C’est également à lui que fut confiée la 
mise à exécution de la loi du 5 ju in  1875.

« Les améliorations importantes réalisées au  pénitencier agricole de 
Casabianda, q u ’il avait été question un moment d’abandonner, sont 
dues à l’initiative de M. Michon. Enfin il a contribué à la création de 
la colonie de Belie-lle-en-Mer destinée aux jeunes détenus de nos dé
partem ents  côtiers.

« M. Michon n'était pas seulement apprécié en France pour l’étude 
de scs connaissances en matière pénitentiaire, il était aussi connu à 
l’é tranger :  En 1878, il a eu l 'honneur d’être  le délégué du Gouverne
m ent français au congrès de Stockholm, et l’année dernière il était 
envoyé par  un de mes prédécesseurs en Angleterre pour  é tudier  la 
question de l’emploi des condamnés à la construction des prisons.

« Dans cette sé ancem êm e il vous sera donné lecture d 'un  travail
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remarquable préparé | ku* lui su r  l’organisation et le régime discipli
naire des prisons de la Seine.

«Ces derniers temps, M. Miction se proposait d’apporter certaines 
améliorations au régime de la répression et d’importantes réformes 
en eo sens étaient l'objet de ses préoccupations. C’est ainsi qu’il 
avait conçu le projet'  de faire d e l à  maison centrale de Meltui 
une. sorte de maison d’amendement où seraient concentrés les condam
nés susceptibles d 'un re tou r  au bien et où l’on pourrait plus tard 
m ettre  à l’essai le système progressif .

« L'arrêté relatif au travail des détenus dans lus maisons centrales 
qui a été soumis à vos dernières délibérations était sou u;uvre et c’est 
lui qui a rédigé la circulaire destinée à en régler l’application.

« M. Michon a travaillé ju sq u ’aux dernières heures do sa vie et à ses 
derniers  moments encore, quoique brisé par  le mal qui l’a vaincu 
il ne cessait de s’occuper de son personnel et  de son service.

« Des hommes comme M. Michon sont l 'honneur et la force de l'ad
ministration ; les ministres passent vite et, sollicités qu’ils sont par 
les mille devoirs do leurs fonctions, ne peuvent voir que de haut et 
de loin sans en tre r  dans les détails de la vie administrative. Aussi 
sont-ils trop heureux quand ils trouven t  au tour  d'eux de tels collabo
ra teurs .  D'ailleurs, nul mieux que vous, Messieurs, qui ave/, été les 
témoins de ses efforts constants ne pouvait apprécier les rares quali
tés que M. Michon a déployées dans la direction de son important 
service. Je sais répondre à votre sen tim ent en vous associant aux 
regrets  que j 'exprime.

« M. Michon laissera un souvenir respecté et des traces durables 
dans cette grande administration à laquelle il a consacré toute sa vie.

« Je vous prie, Messieurs, de considérer M. Herbettc comme ins
tallé dans ses fonctions. »

NOTES
concernant la .situation et le régim e des [irisons de la Seine, 

ainsi que les-questions qui s ’g  ra ttachen t (1).

L’organisation et le régime des prisons de la Seine, que la législation 
en v igueur soumet, comme celles des divers départements, à l’autori té  
de M. le Ministre de l’in térieur, soulèvent des questions importantes 
et multiples, examinées déjà en 1859 et 1800 par  les soins d’inspecteurs 
généraux des établissements pénitentiaires. Il ne fu t pas alors donné 
suite à leurs rapports.

Récemment, su r  la proposition de M. Michon, directeur de l’adini-

(1) Ces notes ont été présentées d ’après l ’exposé général qu 'avait préparé M. Mi- 
clum ancien directeur de l'adm inistration pénitentiaire.
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nistration pénitentiaire, et avec lo concours do M. Caniescasse, préfet 
de police, une inspection nouvelle a été faite par MM. les Inspecteurs 
généraux Lalou et Grailler. A cette occasion, M. le Ministre» a été prié 
d’appeler spécialement l’attention du conseil supérieur  des prisons su r  
les questions Intéressant le régime disciplinaire en lui donnant 'con
naissance de l’exposé général du directeur et mettant à sa disposition, 
comme documents, les rapports  des inspecteurs généraux.

Le conseil supérieu r  est consulté, en effet, su r  les règlements géné
raux concernant l’application île l 'emprisonnement individuel, s u r  le 
classement des maisons d 'arrêt,  de jus t ice  et de correction, comme 
établissements affectés à l 'em prisonnement individuel, e t to u t  ce qui 
se rattache au service pénitentiaire peu t ê tre  renvoyé à son examen 
par le ministre. ( Décret du 20 ja n v ie r  1882.)

Il existe dans le département de la Seine neuf prisons.
Les prisons reconnues et classées dans les formes réglementaires 

comme affectées à l’emprisonnement individuel sont les su ivantes: 
— Maison d’arré t et de correction dite de Mazas (hommes). — Prison 
de la Santé (hommes), pour un quartier  seulem ent; un autre  quartier  
contient 500 cellules de nuit avec ateliers, réfectoires et préaux en cora* 
m un. — Dépôt près la préfecture depolice (hommes, femmes, enfants), 
p o u r  une section. — Petite Roquette (maison d’arrê t  et de correction 
des jeunes  détenus construite vers 1842 suivant le système cellulaire, 
alors préféré). — Grande Roquette  (hommes), prison dite dépôt des 
condamnés : mais les cellules y  sont plutôt établies comme des cham
bres individuelles. — La Conciergerie ou maison do just ice  (hommes, 
femmes, enfants), anciennes constructions à  remauicr.

Les prisons de Sainte-Pélagie (hommes) et de Saint-Lazarc (l'etainos) 
sont affectées au régime eu commun. Quant à la maison de répression 
de Saint-Dénis, elle serait abandonnée dès qu ’on pourra it  s ’établir h : 
Nanterre, où une prison se construit avec u n  q u ar t ie r  divisé en col- 
lules de jo u r  et de nuit,

I

Depuis longtemps, l 'administration se préoccupe de rem édier  à l’in- ' 
suffisance regrettable des locaux et des bâtiments existants, à l’entas
sement forcé des détenus qui entra îne la promiscuité, au délabrement 
des constructions (par exemple à Sainte-Pélagie et à Saint-Lazare).

L’étude des plans de reconstitution générale des prisons, de répar
tition de la population détenue, d’imputation des dépenses à  prévoir 
implique, un prem ier  ordre de questions que  le d irec teur a demandé 
de réserver  au conseil supérieur p o u r  sa session de 1883, car il y aura  
lieu à négociations préalables avec la ville de Paris.

D’après le dernier programme auquel l’administration s’était  a r rê 
tée, des travaux d ’amélioration seraient faits au Dépôt e t  à la Concier
gerie, avec établissement d’un certain nombre de cellules. Le quartier  
mixte de la prison de la Santé recevrait les condamnés en simple
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police, les jeunes détenus, les condamnés destinés aux maisons cen
trales ainsi qu’au dépôt dè ibr<;ats. Lit population de la prison de Saint- 
Lazare serait répartie en tre  les bâtiments de la Grande e t  de la Petite 
Roquette, qui sera ient appropriés et agrandis. Deux maisons de cor
rection pour  les hommes seraient construites hors de Paris. Elles 
recevraient., ainsi que le quartier  cellulaire de Nanterre, les condam
nés qui occupent actuellement le quartier  mixte, de la prison de la 
Sarttéj Sainte-Pélagie, une partie de la Grande et de la Petite Roquette. 
Enfin, les terrains do Saint-Lazare et de Sainte-Pélagie seraient 
aliénés.

11 faut bicii insister su r  la situation du Dépôt près la préreclure de 
police, dont la prompte transformation s’impose comme une absolue 
nécessité.

Un projet a été étudié en vue de l'installation complète des divers 
services et de la création d’un nombre, de cellules suffisant pour empê
cher la promiscuité, les abus et les dangers à redouter.

La maison de répression de Saint-Dénis ne contient pas de détenus 
appartenant à la justice , mais bien des mendiants ou vagabonds, des 
malades, des convalescents, des vieillards retenus par  m esure  adm i

n is t ra t ive .  Aussi se demande-t-on pourquoi cet établissement, où ne 
figurent ni prévenus,  ni accusés ni condamnés, serait classé parmi 
les prisons dont les dépenses incombent au ministère de l’intérieur, 
au lieu de res te r  ;V la charge du département de la Seine comme le 
dépôt de mendiants de Yillers-Cotterets.

Enfin, la maison d’a r rê t  et  de correction de Saint-Lazare contient 
d’une part des prévenues, des accusées e t  des condamnées, d’autre 
part,  UUe population féminine retenue par  mesure administrative, 
des filles ayant contrevenu aux règlements de police su r  la prosti
tution ou traitées pour  maladies vénériennes. Le rapport de M. Ofol- 
licr ne montre que trop les graves inconvénients de cette situation. 
Reste à savoir si  le service pénitentiairo ne devrait pas ê tre  allégé rie 
la garde et de l’entretien des détenus administratifs, qu ’ils soient do 
Saint-Denis ou de Saint-Lazare, hommes ou femmes.

II

Si les questions qui précèdent peuvent ne venir qu’ultérieurement en 
discussion décisive devant le conseil supérieur, il en est d’autres qui 
dem eurent soumises à l’examen actuel et direct de M. le Ministre. 
Ce sont celles qui concernent les décisions et les réformes de pure 
administration, les mesures d’exécution mentionnées dans les rapports 
des inspecteurs généraux et l’exposé du directeur.

Ainsi sont notés : l’application stricte aux détenus de la règle du cos
tumé pénal; — la suppression des menus avantagesou privilèges qui se 
payent arec  l’argent de poche laissé aux détenus (par exemple de la dis
pense du t rav a i l ) ;— l’utilité d ’aviser à l'exploitation des com m ission-
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m ir e s  qui sont autorisés ;'i faire les courses et (fui se p rocurent îles 
remises, pourboires  et gains d ivers; — raffermissement désirable de 
la discipline et de la subordination; — la suppression des divers abus de 
la ca n t in e ;— l’importance d’éviter l'accouplement fâcheux en cellule 
d ’individus propres à se corrompre mutuellement; — la suppression 
du com ptoir d it m a rch a n d  de coco, conservateur de gam elles, ainsi 
Hue des bénéfices du  détenu  lam piste  ou de l ’aboyeur  ; — la détermi
nation e t  l’admission des vivres ajoutés à l’alimentation réglementaire 
ou apportés du dehors; — la ven te  de portions indûment prélevées 
sur  les distributions régulières de viande; — le trafic des timbres- 
poste vendus au rabais; — l’abus des aliments et friandises apportes 
par  les visiteurs, etc.

Ces tolérances traditionnelles et ces abus, (pii semblent souvent la 
simple conséquence de la possession de l'a ryen t de poche e t  du 
régime des vivres, n'engagent pas, dit M. Michon, la responsabilité 
actuelle de la préfecture de police. L’administration se préoccupe des 
faits et  incidents passés eu usages si anciens; niais ils ne peuvent 
occuper les délibérations du conseil supérieur au même titre  que les 
questions d’intérêt général et d’importance durable que l'adminis
tration lui soumet en faisant appel à ses lumières. Il s’agit des règles 
et dos principes mêmes qui doivent déterminer le régime disciplinaire 
dans les prisons de la Seine.

III

Le régime disciplinaire des maisons d ’arrêt,  de justice et de cor
rection a été déterminé par  un. règlement du 30 octobre 1841, que 
commentaient des instructions précises et qu’ont complété des déci
sions postérieures.

La pensée dominante est de soumettre les condamnés à une même 
règle, et à l'égalité qui doit être maintenue dans la répression comme 
devant la justice; de leur imposer un genre de vie qui réagisse contre 
leurs passions et qui produise vraiment l’impression d'une peine subie.

De là l'interdiction de toute boisson lermentée, de l’usage du tabac 
et de la possession de toute somme d’argent.

Ces prohibitions et prescriptions formelles, appliquées partout en 
France depuis quarante ans, ne le sont pas dans les prisons de la Seine. 
Peuvent-elles ê tre  tenues longtemps pour nulles ? Conviendrait-il ou 
non de souhaiter des dérogations? Et dans quelles limites, dans quels 
cas, pour quelles causes, avec quelles garanties, sous quelle responsabi
lité les exceptions sembleraient-elles admissibles ? C’est ce qui pourrait 
évidemment ê tre  recherché. Le conseil supérieur, dans le projet de 
règlement qu'il a récem m ent élaboré, n ’a cru devoir autoriser l’usage 
du vin et du tabac qu’à ti t re  de récompense, pour bonne conduite et 
travail assidu. Ce projet,  soumis au conseil d ’Ètat,  pourra it  ê t re  mis 
prochainement à exécution. Or, dit M. Michon, il était bien applicable
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dans les prisons i le  lu Seine comme dans les autres, aux yeux du 
conseil 'supérieur, qui ne songeait pas à créer un régime de faveur 
p o u r ‘les .malfaiteurs île Paris.

Se'reportant à l’origine du règlement de 1841, M. Michon a expliqué 
que le Ministre d’alors entendait liien l'appliquer aux prisons de la 
Seine. La correspondance eu fait foi, spécialement pour le tabac et le 

' 1 v in .  Il n ’avait élé accordé à la préfecture de police que le délai d’un 
an pour se m ettre  en mesure. Peu après, une réforme générale du 
régime ■pénitentiaire fut mise à l’étude. De là sans doute la tolérance 
de fait qui s'est produite.

La possession d’argent par  les détenus entraîne fatalement des abus. 
Aussi dans toutes les prisons de France l’argent est-il remis au comp- 

• table de l’établissement, qui tient écriture des recettes et dépenses de 
chaque intéressé et lui donne un livret de contrôle. En 1856, cette 
mesure a été étendue aux prévenus et accusés. On n ’a même plus 
admis qu’une somme de cinq francs res tâ t  aux mains du détenu, 
comme le permettait encore le règlement du 30 octobre 1841.

Ainsi se trouvent supprimés des inconvénients multiples, sans 
parle r  des complaisances et des commerces honteux.
• Pour la cantine, une comptabilité facile perm et au détenu des achats 
s u r  son pécule. Los acquisitions de vivres et commissions au dehors 
deviennent sans objet, ainsi que  les exploitations et industries para
sites qui s ’implantent dans les prisons de la Seine (exemples cités à 

.J- la Santé, à Sainte-Pélagie, à  Saint-Lazare : — les comptoirs, lagobette , 
les cantines).

Il convient d’ajouter que la comptabilité des pécules, par  suite de la 
suppression de l’a rgent de poche, occasionnerait la création, d’ailleurs 

.' ■•■ bien avantageuse, de greffiers-comptables. De même, la surveillance 
, qu ’exigerait un bon régime disciplinaire semble réclamer l’ins t i tu 

tion d’inspecteurs pour assister les directeurs de prison, dont l’auto
rité , du  reste, a besoin d ’ôtre fortiliée. Le contrôle du  régime alimen- 

! taire e t  des conditions du  travail, ainsi que l’étude des tarifs, ren 
draient cette institution d ’autant plus profitable et p eu t-ê tre  parvien
drait-on à faire face, sans trop de difficultés, à ce surcroît  de dépenses 
compensé par tan t  d ’avantages.

Tels sont les points sur  lesquels v ien t d’ê tre  appelée pour  cette 
session l’attention diuconseil supérieur .  Le chiffre croissant de la 
population pénitentiaire delà  Seine, qui représente  plus du quar t  do 
celle de la France entière, l’aflluence dos malfaiteurs à Paris,  les pro
je t s  législatifs concernant les récidivistes, les recherches et les efforts 
poursuivis  en tous sens pour pallier le mal, tou t  concourt a recom
m ander ces urgentes  questions à la sollicitude du conseil supérieur.

f , Le D irecteur cle l’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
L.  I l t ’RHETTE.

IX
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10 ju ille t. —  N ote au su je t dit régim e gras fo u r n i  a u x  détenus h 
l ’occasion de la  F ête  nationale.

A l’occasion de la Fôte nationale, un service gras est fourni aux dér 
tenus, conformément à la circulaire en date du 7,juillet 1880.

Cette prescription générale doit être  observée; mais, la date du 14 
juil let  coïncidant cette année avec un vendredi, M. le Directeur est 
autorisé à faciliter lo moyen de faire maigre aux détenus ijiii lui en 
adresseraient la demande.

L e D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 

L . flEBBETTE.

11 ju ille t. —  N o te  relative a des indem nités et g ra tific a tio n sv 
allouées a Voccasion du  14  ju il le t .

Peu de jo u r s  après son entrée en fouettons et à la veille de la Fête, 
nationale, le Directeur de l’administration pénitentiaire avait à cœ ur  
de témoigner au personnel de cet important service toute la sollicitude 

.qu’il mérite et la sympathie dont savent se rendre  dignes, par  leur 
dévouement, tant de collaborateurs, môme les plus modestes.

Trouvant à son arrivée une  situation budgétaire q u ’il ne pouvait 
modifier, il a été heureux de l'aire obtenir , 'néanmoins, les indemnités- 
et gratifications allouées à l'occasion du 14 juillet.

Quant aux promotions de classes qui ne peuvent être cumulées 
avec les gratifications, elles sont décidées on principe, mais ne seront 
notifiées q u ’ultérieurement, à raison de cette môme situation. L’in- 
suffisance des ressources de l’exercice courant crée u n e  impossibilité 
matérielle. Mais les crédits supplémentaires actuellement demandés 
aux  Chambres perm ettront,  très prochainement sans doute, de ré-, 
pa re r  ce retard, qui ne fera pas oublier, bien au contraire, les titres 
des agents les plus méritants.

Le Directeur, en leur donnant cette assurance, t ient à les remercier 
de leu r  zèle, e t  à leur  exprim er combien il se félicitera do faire, en 
toute circonstance, reconnaître  et encourager leurs services, su r  de 
répondre ainsi aux intentions bienveillantes du Gouvernement de la 
République.

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

L. Heubette .



1 3  ju i l le t .— D écoration de la  Légion d 'honneur conférée à l'occasion  
de la F H e nationale.

Le Directeur de l’administration pénitentiaire, en t ra n t  en fonctions 
«presque au moment de la Fête nationale, n ’avait pas en à prépare r  le 
travail fourni chaque année pour les distinctions honorifiques. Il a tenu 
néanmoins à solliciter du Gouvernement la plus large p ar t  possible 
p ou r  le personnel de ce vaste service qui comprend des collabora
te u rs  si distingués, un nombre si considérable d’agents, une si grande 
diversité d’établissements. ,

: Bien que cette pa r t  puisse n ’être  pas aussi large qu'il l’aurait ambi
tionnée, il est heureux  de voir nommer chevalier de la Légion d’hon
n e u r  le gardien-chef C a h it o u x  (Maison d ’arrê t  de Forcalquier), doyen 
■d’âge de. ses collègues,qui, outre ses services professionnels, a donné 
les preuves du plus g rand courage en diverses circonstances, qui a 
sauvé la vie de plus de cent personnes ail péril de la sienne, et qui 
avait obtenu déjà plusieurs médailles d’hormeur.

Le Directeur est heureux de faire connaître à tout le personnel une 
récompense qui l’intéresse tout entier, et dont la pensée doit se déga
ger  aux yeux de tous.

L'administration pénitentiaire, qui demande à ses collaborateurs 
dévouement et abnégation, n’ignore pas qu’elle ne les rém unère  sou
vent que par de faibles 'émoluments. Tout en poursuivant ses efforts 
pour  améliorer leur situation, elle se félicite de leur  voir  accorder 
l’encouragement le plus digne de ten ter  les serviteurs de l’État,  même 
ies plus pauvres, le plus propre à stimuler leur zèle, à m on tre r  l’im
portance de leur tâche.

Le Gouvernement, en faisant appel à tous au nom du bien publie, 
s ’honore d’aller chercher  le mérite jusque dans les rangs les plus 
humbles et de tém oignera  tous son esprit de ju s t ice  e t sa sollicitude.

L e D irecteur ü e l'a d m in is lra lio n p é n ite n tia ire , 

L . I I k iiis k t t k .

5 aoû t. —  C ir c u la ir e . —  R ésu m é m ensuel des titre s  de percep tion  
des p ro d u its  du tra v a il e t au tres p ro d u its  accessoires (1).

Monsieur le Directeur, j ’ai rem arqué que sur  les résumés mensuels 
des ti t res de perception relatifs au produit du travail des détenus et

(1 )  Cette circulaire a  été adressée aux directeurs des maisons centrales, des peniten- 
cieicrs) agricoles e t des colonies publique d'éducation pénitentiaire.
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autres produits accessoires revenant au Trésor, 011 omet d'indiquer,'' 
dans la colonne « Observations » l 'origine des produits inscrits sous le 
titre des recettes diverses.

L’intitulé de la colonne l i  é tant trop  sommaire, il me parait y 
avoir  lieu, pour renseigner non seulement mon administration, mais 
encore celle des Finances, de porter,  en regard de chaque recette 
diverse, une mention indicative de son origine.

Je vous prie de prendre note des dispositions qui précèdent et de 
veiller ;'i leur exécution.

Recevez, etc.
La M inistre de l’in térieur.

l’ur ili-li-yriitioii :
Le D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 

L. llERllETTE.

31 ao û t.—  C i r c u l a i r e .  — E n v o i d 'instruc tions relatives a la création  
d 'u n  cahier de d ev o irs . m ensuels, a u x  d irecteurs et directrices 
d ’établissem ents et m aisons d'éducation, p én iten tia ire  p o u r  les 
jeunes gens et, les jeunes filles.

M , 'vous trouverez ci-joint unenofe relative à la création dans 
les colonies et maisons pénitentiaires d'un cahier de devoirs mensuels. 
Vous voudrez bien vous conformer strictement, à p a r t i r  du l p‘ octo
bre prochain, aux indications .qu'elle renferme.

Mon administration demandera, lorsqu'elle jugera  à  propos, com
munication de ces cahiers individuels qui devront, d 'autre part, être 
mis sous les yeux dos fonctionnaires ou m agistrats  ayant le droit de 
visite dans les établissements pénitentiaires, lorsqu'ils en exprime
ront le désir.

Recevez, etc.
L e M inistre de l'in térieur.

l ’iir délégation :

Le Directeur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 
L. IIer ü ette .
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A par ti r  du i or octobre prochain  chaque jeune détenu recevra un 
cahier spécial qu’il devra conserver pendant toute la durée de son 
séjour dans l’établissement.

Les nom, prénoms et l' indication de l’âge de l'enfant seront inscrits 
su r  la couverture ainsi que la date île son entrée dans la colonie.

Au fur  et à mesure des entrées, les nouveaux arrivants recevront 
un cahier  semblable à celui mis en main le 1er octobre.

Le prem ier  devoir de chaque mois dans chaque ordre d’études (Voir 
règlem ent général du. 10 a vr il -JSG9, a r t. 07) sera inscrit sur  ce 
cahier par  l'élève en classe et sans secours étranger, de telle sorte que 
l’ensemble de ces devoirs permette de suivre la série des exercices et 
d’apprécier les progrès de L’élève d’année en année.

Ce cah ier  restera déposé à la colonie. Il sera communiqué à l’adm i
nistration centrale dès que la demande eu sera faite.

Lorsqu’un jeune détenu changera d'établissement pour passer 
dans une au tre  colonie ou dans un quar t ie r  correctionnel, le cahier 
contenant le premier devoir do chaque mois devra l'accompagner 
ainsi que les autres pièces de son dossier.

22 septembre. — Cikcui.aike. —  Jeunes détenus. — Exercices  
de na ta tion .

Monsieur le Directeur, dans le programme d’éducation physique 
que radm in is tra t ion :doit assurer aux enfants que leur  envoi en cor
rection place sous sa tutelle, il importe de ne pas négliger la natation. 
Outre qu’elle constitue un des meilleurs exercices de gymnastique et 
ne contribue pas moins que les exercices militaires au développement 
des forces, elle est d 'un grand in térêt pour la santé et d 'un grand 
secours contre nombre de dangers.

Je vous p r ie  de me faire savoir s'il a été possible, à raison des faci
lités que donnerait dans la colonie la proximité d'une pièce d’eau ou 
d’un cours d’eau, d’organiser des baignades et des leçons de natation.

Vous voudrez bien m’indiquer, en mémo temps, les résultats qui 
auraient été recherchés et obtenus à ce point de vue, ainsi que votre



avis et, au besoin, vos propositions, sui' la place à donner à ce genre 
d ’exercice dans l 'emploi du temps et le régime des jeunes détenus. 

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té rieu r et des cultes. 
Pour lu m inistre :

Le Sous-Secrétaire cl’È la t,
Jules Develle.
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CincuLAiRE. —  Jeûnas détenus placés en libération provisoire.

C onsta ta tion  de la  conduite.

Monsieur le Préfet, aux term es de la circulaire du 25 mars ISSl, 
l 'administration exige que toute famille ayant obtenu, à t i t re  do libé
ration provisoire, qu'un .jeune colon lui soit confié, vous transm ette  
des renseignements sur sa conduite et son travail tous les six mois 
au moins, jusqu'à l’époque de la libération définitive.

Vous me faites parvenir,  après les avoir  visés, les tableaux concer
nant ces renseignements, qui peuvent motiver et provoquer la réin
tégration dans une colonie pénitentiaire.

Mais cette mesure se trouve quelquefois tardive. Faute d’être remis 
à temps sous la surveillance directe et 'aux soins vigilants de l’autorité, 
l'enfant peut céder à ses anciens penchants de perversité, à des occa
sions de mal faire. Il commet quelque infraction à la loi pénale. Pour 
u'avoir pas réussi à prévenir,  il faut alors r ép r im e r ;  il faut recom
m encer dans do déplorables conditions l’œuvre de discipline et de 
correction morale qu’on a laissé compromettre.

A fi 11 de parer  à d'aussi fâcheux résultats, .j’ai décidé que toute 
famille, toute personne chargée do la garde des jeunes détenus provi
soirem ent libérés serait r igoureusement invitée à faire connaître, en 
tout temps, les circonstances qui donneraient mécontentement ou 
inquiétude pour leur  conduite. L’autorité préfectorale, aussitôt infor
mée, par  quelque voie que ce soit, aurait à me demander, au besoin 
par  télégramme, la réintégration immédiate. Je ferais part, non moins 
prom ptem ent de la décision prise. Les jeunes détenus seraient immé
diatement conduits et incarcérés dans la maison d 'arrê t la plus
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proche de leur domicile., pour être ensuite transférés soit dans une 
colonie pénitentiaire, soit dans un quartier  correctionnel, par  les 
soins du service des translerements.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieu r  et des cultes. 

l ’our lu M inistre :

Le Sn is-Secréla ire d ’E ta t,
•Ju l e s  De v e l l e .

2 octobre. —  C ir c u l a ir e . —  Colonies et maisons d 'éducation  
jx ln itcn tia ire privées.

V isites des d irecteurs des circonscriptions pén iten tia ires.

Monsieur le Directeur, par  une circulaire du 30 mars 1870. un do 
mes prédécesseurs a décidé que les directeurs des circonscriptions 
pénitentiaires seraient chargés de la surveillance permanente des 
colonies pénitentiaires privées où ils devraient se rendre  deux fois 
par an.

Ces visites ayant lieu à des époques différentes dans les diverses 
circonscriptions, il serait u tile  que je  connusse quelque temps à l’a
vance le jo u r  où les directeurs se rendent dans ers établissements, 
afin d’étre  en mesure de. leur signaler les points sur  lesquels ils 
devront porter le plus spécialement leur attention, et leur adresser, 
suivant les cas, des recommandations particulières.

Je vous invite, en conséquence, à m ’informer au moins quinze .jours 
avant la visite semestrielle, de l’époque à laquelle vous vous rendrez 
dans les colonies pénitentiaires situées dans le ressort de votre cir
conscription.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur et des cultes. 

P our le ^ liuistrc :

Le Sous-Secrétaire d ’É ta t,
J u l e s  De v e l l e .
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25 octobre. — C i r c u l a i r e .  —  Com ptes des dépenses des m aisons 
cl'arrêt, de ju s tice  et de correction.

Monsieur le Préfet, .j'ai constaté qtic le retard apporté dans ln 
transmission dos comptes trimestriels, à mou ministère, provient 
généralement de ce que les receveurs municipaux des communes gîtes 
d’étapes n 'adressent pas, on temps utile, les états d'avances pour 
secours do route.

Je vous prie de vouloir bien inviter à nouveau ces comptables à 
produire à votre préfecture les documents dont il s'agit, avant le 
15 des mois de janvier ,  avril, juillet et octobre de chaque année.

Je crois nécessaire, en outre, do vous rappeler que ces états doivent 
toujours être arrêtés en toutes lettres et datés, d'abord par  le directeur 
do la circonscription pénitentiaire , et par vous ou voire délégué. 
C'est seulement après l 'accomplissement do ces formalités que le 
montant des dépenses constatées peut figurer aux comptes.

Il importe que le directeur vous fasse connaître, à la fin des mois 
d'avril, juillet et octobre, les motifs pour lesquels il ne serait pas on 
mesure de vous envoyer son compte tr imestriel. Je vous serai obligé 
de prendre, à la suite de cette communication, les dispositions néces
saires pour hâter l'envoi des pièces qui n 'auraient pas été produites, 
ou la solution des questions en cours d’examen.

Copie do la présente circulaire devra être transmise au directeur 
de la circonscription pénitentiaire .

Recevez, etc.
rmu* k* Minfotn? :

Le Sous-Secrétaire d 'È la t, 
J ules Develle .

10 novembre. — C i r c u la i r e .  — Renseignem ents et chijfresh  recueil
lir  sur les catégories et le nombre d 'ind ividus qui p o u rra ien t être 
a tte in ts  p a r  le p ro je t de loi su r  la relégation.

Monsieur le Directeur, je  vous prie  do me renvoyer d'urgence le 
cadre ci-joint, après l’avoir rempli.

J ’attache la plus grande importance à ces renseignements demandés 
en vue de prochains travaux législatifs et je  vous invite à les fournir  
avec la plus scrupuleuse exactitude.

L’intitulé des diverses colonnes vous indiquera suffisamment les 
catégories de condamnés qui doivent y figurer. Je vous signale, toute
fois, que le même individu no doit pas être compté dans plus d’une 
catégorie, ce qui ferait nu double emploi et fausserait ainsi le résultat.
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IL dem eure entendu que vous n’avez a vous occuper que dos 
condamnations quelconques pour crimes ou des condamnations à 
3 mois de prison et au-dessus pour les délits spécifiés à l’état ci-joint.'

.le tiens à ce que votre réponse nie parvienne avant le 20 novembre 
courant.

Recevez, Monsieur le Directeur, l 'assurance de ma considération 
distinguée.

Le M inistre  cle l'in térieur et des a illes.
l\<r (li'lèpit.iuit !

Le D irecteur de l'adm inistrai,ion.pénitentiaire,
! .. I I iîr  ItETTE.

P. S . — En ce qui concerne les prisons départementales, le directeur 
devra dresser nu état par  circonscription résumant les chiffres donnés 
par  le gardien-cher de. chaque établissement.

Les cadres fournis par ces agents seront transmis à mon ministéro 
avec le résum é dont il s’agit.
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1.1 uovembi'o. —  I ’u o .ie t »e  i,oi sur ht relét/ation a u x  colonies 
dns récidiristes et m a lfa iteu rs  d 'hab itude, 

et su r  /’in terdiction du séjour dans le départem en t de ht Saine
présen té

au nom de M , Ju les G ré ni/, P résident de la République frança ise , 
p a r M . Faîtières, M in istre de l ’in térieur et. des cultes, 

et p a r  M . Der'es, Garde des sceaux, M in istre  de la ju s tic e  (1).

HX.POSÜ DES MOTIl'S

Messieurs, a r rê te r  la progression incessante do Ja criminalité, 
garan tir  les intérêts privés ut la sécurité publique contre les entre
prises des niaU'aitours d'habitude et de profession, telle est la nécessité 
constatée depuis plus de soixante ans par  les divers gouvernements 
qui se sont succédé en [•'rance ; tel a été l'objet des études des ju r i s 
consultes et îles hommes d'Ktat les plus éminents ; telle semble être  
actuellement une des plus réelles préoccupations du public.

Un important projet de loi a p résen té  déjà les questions à résoudre. 
I,e Gouvernement devait, pour sa part,  préparer  les so lutions; c'est 
ce qu’il .s’est efforcé de faire ici.

Les conditions d'existence et de développement de notre laborieuse 
Société contemporaine ne lui perm ettent pas de reste r  indifférente à 
certains dommages. insouciante de certains dangers. Grâce à la science 
e t à l’industrie, l'effort individuel,  en quelque sens qu'il s'exerce, est 
décuplé dans ses effets ; il peut s'accroître indéfiniment, par l’associa
tion. Chaque progrès crée une force dont les intelligences et les 
passions peuvent user en mal comme en bien. La loi et la justice, 
pour ne pas devenir  impuissantes, doivent donc suivre dans leurs 
transformations, dans leur aggravation, le crime et le délit, e'est-à- 
dire les causes de souffrance et de destruction.

La sta tis t ique judiciaire ne dispense que trop de toute démonstra
tion.

Trois classes sont à considérer dans le contingent général des 
malfaiteurs :

1° Les criminels -, 2Ü les délinquants ; 3" les jeunes détenus, déjà 
délinquants ou criminels, les moins odieux sans doute, mais non les 
moins redoutables pu isqu’ils ne sont qu’au début de la vie.

1“ Les crim inels.

Le compte général de l 'administration de la justice criminelle en 
France pour 1880, récemment présenté par  M. le Garde des sceaux, 
constate que le nombre moyen annuel des individus accusés de cri
mes a été, sans défalcation du chiffre des acquittés, savoir :

i O IV dont- la pivjuiMlinn avait j> tr Jo Ministre île l'intérieur
nu Diiv^u'ur ilo railniuiiatratmu pi;nitvuli;utv, M. Loui* Hi:rbutt»\ a cl * tVposu hwv 
le bureau île la Chambre des !<• 11 novembre 1H8l\
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Do 1820 il 1830...............................................  7.130
De. 1831 A 1835 .......................................................  7.406
no 18ôl à ISoo........................   7.101
De 1850 à 18f>0.........   5.383
De 1871 à 1875 .......................................................  5.072
Do 1870.ii 1880 ........................................................ 4.374

Il y av;iit donc progression dans les deux premières périodes. Une 
notable décroissance s’est produite à la troisième, de 1856 t'i 1800, et 
s’est continuée depuis lors. Rappelons que la loi des 30 mai, 
1er juin 1851 a frappé d'expatriation temporaire ou perpétuelle 
certaine catégorie de criminels, les condamnés aux travaux forcés.

La criminalité no s’est pas relevée. Le nombre total des accusés en 
1880 a été do 4.125, dont on peut défalquer 1.022 acquittés. 11 y a eu 
23 condamnés à mort, 120 aux travaux foi’cés il perpétuité , 711 aux 
travaux forcés à temps, 021 à la réclusion; 1.502n'ont été Irappés que 
de prison ou d 'amende; 30 étaient des enfants à détenir  dans un 
établissement correctionnel.

Expatriation des condamnés les iilus coupables, voilà donc la 
mesure à laquelle semblent conclure les chill'res, et ils sont confirmés 
par le relevé suivant des récidivistes criminels:

Le nombre moyen annuel des accusés en état de récidive légale 
a été :

De 1826 à 1830 .......................................................  1.107
Do 1831 à 1 N 3 5 . . . . . ....................................   1.3S0
De 1851 à 1855 .......................................................  2.314

Le mouvement de progression n’était que trop rapide. Mais il s’a r
rê te  tout à coup, et tourne en sens inverse :

De 1850 «à 1800........................................................  1.023
De 1871 à 1875..................    1.858
De 1870 à 1880........................................................  1 .050

Pour l'année 1880, le nombre total des accusés en récidive a été 
de 1.499 dont 425 pour crimes contre les personnes et 1.071 contre les 
propriétés.

2* Les délinquants.

Nombre moyen annuel des délits communs .jugés par  les tribunaux 
correctionnels:

De 1820 à 1830 ...............................................   41.140
De 1831 à 1835 ....................   40.490
De 1851 à 1855    ............................................  124.500
De 1850 à 1800 / . .............................................  122.532
De 1871 a 1875...................................................  132.023
De 1870 à 1880 ......................      140.024
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Nombre moyen annuel des prévenus de délits quelconques en état 
do récidive légale pendant les mêmes périodes :

De ces 70.731 délinquants récidivistes, 405 en moyenne annuelle 
avaient encouru précédemment les travaux forcés, 1.203 la réclusion, 
13.428 l 'emprisonnement de plus d ’un an, 45.721 l’emprisonnement 
d’un an  et moins :

40.010 en moyenne ont été condamnés une fois pendant la môme 
année, 7.220 deux fois, 1.578 trois fois, 417 quatre fois, 107 cinq fois, 35 
six fois, 12 sept fois.

Sans doute* s’il fallait apprécier les circonstances et les causes di
verses de telles aggravations, do longues explications seraient néces
saires. Mais de toute façon la conclusion s'impose d ’un m ot:  il faut 
a r r ê te r  cette progression incessante.

Des 1.557 jeunes détenus qui avaient été libérés en 1880, 44 ont été 
condamnés de nouveau avant la Au de la même année, savoir: 1 pour 
crime et 43 pour délits ; 37 ont été condamnés une fois, 4 deux fois, 2 
trois fois, 1 quatre fois.

Les libérés de 1879 étaient au nombre de 1.738. Avant lo 31 décem
bre 1880,171 avaient été condamnés de nouveau, dont 11 pour crimes 
et 100 pour délits.

Les libérés do 1878 étaient au nombre de 1.539. Avant la lin de 1880,, 
228 on t été condamnés de nouveau, dont 14 pour crimes e t  214 pour 
délits; 40 ont été condamnés deux fois et 21 trois fois.

Tel est le mal. Où trouver le remède ?
On l’a cherché soit dans l 'aggravation des peines, soit dans leur mode 

d’application. Réforme pénale ou réforme pénitentiaire, pun ir  plus ou 
pun ir  mieux, voilà les deux procédés.

Sous la Restauration et le Gouvernement de juillet ont été étudiées 
les améliorations du régime des prisons propres à rendre  plus réels 
le châtim ent et l 'amendement des condamnés.

Le deuxième empire s’est occupé d’accroître, les peines.
En 1872, l’Assemblée nationale, reprenant les projets de réforme 

pénitentiaire, a organisé une vaste enquête, où se sont précisément 
accentués le mouvem ent d’opinion contre les malfaiteurs d’habitude 
et l’idée de l’expatriation des récidivistes incorrigibles.

La loi de 1875, produit des travaux de la commission d’enquête, a

De 1820 à 1830. 
De 1831 à 1835, 
De 1851 à 1855 
De 1858 à 1800 
De 1871 à 1875 
De 1870 à 1880,

4.101 
0.810 

32.618 
40.332 
00.184 
70.731 :

3° Les jeu n es détenus.
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réclamé l’application du régime cellulaire aux détenus de courtes 
peines, a lin de m ettre  un term e à la promiscuité des détenus, à ce 
contact d'où n a i t l a  contagion du mal, à cet enseignement mutuel du 
vice, qui semblait, disait-on, faire de certaines geôles correction
nelles des écoles préparatoires du crime. Cette loi, qui ne pouvait im
poser aux départements la dépense de réfection immédiate de toutes 
leurs prisons, no s’applique que graduellement, par  transformation 
successive des prisons départementales, grâce aux sacrifices consentis 
p a r  les conseils généraux et encouragés par  l’Etat.

Le Gouvernement met tous ses soins à p réparer ,  dans son ensemble, 
la réform e pénitentiaire. Il étudie actuellement les modifications que 
pourra it  comporter le régime des maisons centrales, et celui des colo
nies de jeunes détenus. Car il ne suffit pas de frapper le crime et le 
délit en pleine force; c'est au début, dès l’enfance, qu’il faut arrê te r  
la dépravation morale; c’est dans son recru tem ent qu’il faut atteindre 
l’armée des délinquants et des criminels.

Mais si féconde que puisse être  une telle œuvre, c'est du temps 
qu'il faut en attendre les résultats. 11 s'agit d’un régime de saine 
hygiène applicable à une maladie invétérée. Or c’est tout d ’abord d’une 
crise aiguü que se plaint le public p a r  l’accumulation des récidives, et 
il serait puéril d’espérer qui*, les vétérans récidivistes seront touchés 
des intentions et guéris p ar  les efforts de l'administration en vue de 
l 'amendement fu tur  des condamnés.

Ainsi s’impose de 'façon décisive, comme une nécessité de préser
vation sociale et même comme condition d ’amendement à venir  pour 
les condamnés non incorrigibles, le remède r é c la m é  avec instances, 
voici dix années, par les hommes assurément les moins suspects 
d’emportement et do témérité, les moins partisans des mesures d ’ex
ception et des procédés empiriques, — c’est-A-diro l’éloignement 
hors de France des récidivistes et malfaiteurs incurables.

Il serait inutile de rappeler les manifestations d ’opinion et les dis
cussions approfondies qui se sont produites dans une période récente. 
Mais il convient d’indiquer l’esprit général et de justifier les princi
pales dispositions du projet que le Gouvernement présente afin de 
répondre à un besoin signalé avec tant de persistance et d’énergie.

Des objections ont été faites su r  le principe même et su r  l’application 
d’une loi semblable.

Ne serait-ce pas un excès de r igueur  que de donner un effet perpé
tuel à des condamnations pour simples délits ? Ne troublerait-on pas 
l’ordre des juridictions en conférant un tel pouvoir à un tribunal 
correctionnel? Enfin, les faits ne semblent-ils pas dém ontrer  que les 
m agistrats  répugnent souvent à l’application de peines extraordi
naires contre la récidive ?

Répondons d’abord qu’il est toujours loisible à un  condamné do se 
faire juger  par  une cour, en appel. Ajoutons que ce n ’est pas un délit 
que l’on frappera, mais une succession de délits choisis parmi les 
plus graves. N'impliqueront-ils pas par  eux-mêmes et par  cette suc-
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cession une perversité plus profonde que no le lait un acte isolé qui 
so trouve légalement qualifié crime et peut comme tel motiver une 
peine perpétuelle? L’auteur de cinq vols simples est-il plus in té res
san t  <[ue l’au teur  d’un seul vol qualifié? D'ailleurs, c’est la loi qui 
prononcera la relégation. Le pouvoir indispensable laissé au juge, 
c’est d 'apprécier successivement, dans les limites fixées par  le Code 
pénal, la quotité de chacune des condamnations dont le total en t ra î
nera de plein droit la relégation. Rappelons enfin qu’en cas de crime, 
l’a r rê t  de la cour ne vient qu’après le verdict du ju ry ,  qui reste 
maître de la condamnation.

D’éminents eriminalistes se sont demandé s’il no serait pas plus 
logique de réformer le Code pénal dans ses principes mômes su r  la 
récidive, que de suppléer, en fait, à sou insuffisance su r  quelques 
points. Ils ont critiqué la méthode générale qui consiste à déterm iner  
la peine encourue en chaque cas d’après la dédnition et la classification 
légale de l’infraction récidivéo, non d ’après la situation pénale et la 
culpabilité réelle du récidiviste. Pour tel genre  de vol, ce sera tant de 
prison, et tant do plus avec telle circonstance. Il semble que ce soit 
ainsi l’acte qu ’on punisse et non pas l’homme. Et pourtant un individu 
trois fois, quatre fois, c inqfois  auteur  d'actes identiques, similaires 
ou moralement assimilables, n’est-il pas plus coupable et d ’une culpa
bilité toute autre que l’auteur d ’une première et même d’une deuxième 
infraction? Ce n ’est pas, semble-t-il, un simple délit qui se produit on 
addition à quatre autres, c'est un délit multiplié, un délit à  la cin
quième puissance.

Si l’on voulait être logique, la conclusion serait d’aggraver les 
peines de la récidive et d'obliger les juges à les élever à tel point 
qu ’on no risquerait pas de revoir souvent un récidiviste en justice. 
Supposons, par exemple, que certains délits, en tels cas de récidive, 
soient considérés et frappés comme crimes. On verrait apparaître les 
-peines longues ou perpétuelles et d isparaître  les courtes peines 
d'emprisonnement qui ne constituent, il est vrai, ni garantie complète 
pour la sécurité publique ni moyen efficace d ’intimidation et de cor
rection des malfaiteurs.

Mais do telles propositions ne pourra ient guère ê tre  formulées sans 
mettre  en cause, d ’un seul coup, nos institutions pénales. Leur effet 
ne pourra it  être  immédiat,  et leurs conséquences pourraient être 
immenses, double raison qui peut en re ta rder  l'examen décisif. On 
trouverait peu de jurisconsultes qui 110 voient fort à reprendre au 
Code pénal; en trouverait-on davantage qui n 'hésitent à le toucher 
p a r  la base, à moins de songer à le refondre en en t ie r?  Il est permis 
de poursuivre actuellement une œ uvre moins étendue et plus urgente, 
et l ’idée même qui se dégage du projet actuel pourra  se rv ir  à la so
lution des problèmes de l’avenir.

Cette idée, que lo bon sens suggère, que l’intérêt général réclame et 
que les principes de droit criminel ne repoussent assurément pas, 
c’est bien, en effet, que la répression ne doit pas se :mesurer seule»
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mont au rang ([ii'occupe un méfait flans la hiérarchie officielle des 
crimes et délits, mais au degré do perversité qu’il implique et au dan
ger (jn’U crée pour la société. L’auteur ou le complice d 'une banque
route frauduleuse, d 'un vol domestique, d 'un m eurtre  par  vengeance, 
ou par amour es t- i l  plus abject et plus pernicieux que l’habitué du 
vol, de L'attentat aux mœurs ou de l 'escroquerie savamment combi
née ? Pourtant,  un fait qualifié crime m ine  aisément aux travaux 
forcés et les travaux forcés pour huit ans mènent à l’expatriation 
perpétuelle. La récidive de crime à crime est punie avec rigueur, et 
les délits odieux qui auront déshonoré des familles, ruiné des milliers 
d'honnêtes gens se répéteront indéiinimout, sans ôter au coupable, 
après libération, la satisfaction do reprendre en France l’exercice de 
sou métier de prédilection.

Voilà ce que n'admet pas la conscience publique, et c’est au législa
teur quel le  laisse la tâche de traduire sou sentiment en mesures 
équitables et ellicaces.

Prendre pour un prem ier essai, pour un prem ier effort, un champ 
trop large no serait pas sans inconvénient. En matière aussi grave, 
les moindres mécomptes sont à redouter, e t  certaine prudence est une 
garantie de succès. Il faut que la loi nouvelle n'éveille aucun doute 
dans les esprits, et que les catégories visées apparaissent avec certi
tude comme frappées à bon droit. Mieux vaut la chance de laisser 
échapper quelques misérables que le danger île frapper au ilolà du 
jus te  et de l’utile.

Avant tout, la récidive du crime.
Voici deux condamnations à plus d'un an d 'emprisonnement en

courues pour e,rimes par le même individu. Mais il échappe encore à 
une peints ayant pour  effet légal de l’éloignor pour toujours de France. 
V erra - t-on  se pe rpé tuer  cette lutte étrange d'un homme llétri deux 
fois p a r  le ju r y  même et recoiiunciu;ant à braver les lois de son pays? 
— Non. A l'expiration de sa deuxième peine il sera relégué. S'il a été 
victime de circonstances exceptionnelles et d'une, fatalité acharnée, 
s’il est encore digne de compassion et de clémence, ne restera-t-il pas 
le droit de grâce pour adoucir son sort ?

Tel autre a subi une condamnation pour crime sans que sa peine 
l’éloignedo Franco à perpétuité  et diverses condamnations pour délits, 
ou le voici seulement condamné pou r  une suite de délits. A chaque 
période de libération, il reprend ses habitudes, qui consistent à 
déshonorer, voler ou assommer les gens. Comment le saisir et réca r 
t e r  légalement, sans porter coup à d’autres moins coupables et moins 
dangereux?

Il faudra bien procéder on déterm inant les catégories de délits les 
plus importants à réprim er, puis le nombre et la gravité des condam
nations à mettre  en compte pour  chaque récidiviste en vue de son 
expatriation. Nous sortons ainsi du cadre de la récidive légale tel qu’il 
est tracé par  le Code pénal. Car ceux qui commettront plusieurs délits 
do la catégorie spécifiée et qui passeront d’un délit a l’autre sans
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sortir  de cotte catégorie seront bien pour nous «les récidivistes et 
encourront comme tels l'exclusion hors de France, lorsque leurs con
damnations auront a t tein t l' importance et le nombre voulus.

Quels sont les délits que réprouve le plus la conscience publique, 
qui adm ettent le moins l'hypothèse d'un égarement fortuit,  qui im
pliquent une perversion de nature et par  suite des présomptions 
presque fatales de rechute quelconque?

C'est bien le vol et son complice le recel, c'est-à-dire les délits 
directs contre la proprié té : l’abus de confiance et l'escroquerie, c’est- 
à-d ire  les délits qui consistent à duper les personnes et à s 'approprier 
indirectement leur bien : en lin les délits contre les mœurs, c’est-à-dire 
l’outrage public à la pudeur et l 'a t tenta t aux mœurs en favorisant ou 
facilitant la débauche des mineurs ou comme on dit souvent, l’exci
tation habituelle des mineurs à la débauche.

L'expérience et la statistique sont d’accord avec le sen tim ent public 
pour réclamer une énergique répression do ces délits:

De 1876 à 1880 le nombre moyen annuel de prévenus a été:

P o u r v o i .................................................................. 41.522
— e s c ro q u e r ie ..............................................  3.520
— abus de confiance....................................  3.717
— - outrage public à la p u d e u r ..................  3.235
— attentat aux mœurs en favorisant la

débauche des m ineurs ................  427

'  T o ta l.................. ......................  52..'.27

Eu 1830, on a compté 4(5.013 prévenus de vol, dont 3 i .38 l  ont été 
condamnés à un an de, prison et moins, 3.-419 à plus d'un an d 'em
prisonnement.

De 187(5 à 1S80, le nombre moyen des prévenus en récidive a été 
annuellement :

Condamnés pour v o l ...........................................  17.525
Pour abus de confiance....................................... 1.390
Pour  esc roquer ie .................................................  1.43(5
Pour délits contre les m œ u r s ..........................  1.102

Ajoutons:

Pour v agabondage ...............................................  7.226
Pour m end ic i té .....................................................  4.648

En 1880, parmi les prévenus de vol, 137 avaient déjà subi les t ra 
vaux forcés; 321 la réclusion; 4.530, un em prisonnement de plus, d’un 
an. De même, parm i les prévenus d'abus de confiance, 300 avaient 
encouru déjà une peine supérieure à un au de pr ison ; parm i les p ré 
venus d'escroquerie, 499; de délits contre les mœurs, 18(5; de vaga
bondage, 1.787 ; de mendicité, 1.155.
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Co qui peut appeler le plus la réflexion, et la discussion, c’est la 
conduite à tenir  à l’égard des vagabonds et des mendiants.

D’une part,  les hommes les plus compétents dans la pratique des 
lois pénales, de l'administration et de l'autorité, constatent que les 
vagabonds et les mendiants forment le contingent toujours prêt où se 
rec ru ten t  les malfaiteurs et d'où viennent nombre des infractions dont 
les auteurs ne peuvent être  découverts ou punis faute de preuves. 
De là souvent une réelle inquiétude p ou r  les populations.

D'autre part,  faut-il frapper violemment, en masse, les misérables 
parm i lesquels se rangeront dos infirmes et des déclassés, des êtres 
que la paresse, et la faiblesse, l'inintelligence et l’ignorance, les causes 
involontaires et accidentelles, le découragement et l’inertie ont 
abaissés, sans les rendre indignes de commisération, qui se bornent 
souvent à solliciter la générosité d'autrui,  à tra îner  une vie précaire, 
errante , mais peut-être inollensive? Certes, la première loi de notre 
société, c'est le travail. Mais, es t-on assuré'de ne pas rencontrer 
quelque hésitation, quelque résistance, lorsqu'on paraîtra persécuter 
au nom de la société ceux que la charité soulage au nom de l 'huma
nité? N’est-il pas d’usage, surtout en certaines parties de la France, de 
soutenir, d’encourager ainsi aux sollicitations les pauvres par  des 
aumônes régulières et des dons en nature? Ne les roi t-on pas, à cer
tains jours, quémander do porte en porto un morceau de pain? Le 
délit de mendicité, puisque d é l i t  il y a, n’a-t-il pas semblé souvent 
occasionné ou accru par les conditions de travail, d ’existence et d 'édu
cation de certaines populations, par l 'état des mœurs, des industries 
et des cultures d’un pays? N’a - t - i l  pas pour complice l'exercice même 
ou l’abus de la charité, ce sentiment si respectable, même lorsqu’il 
fait agir mal à propos? Kn nombre de cas, est-ce le pauvre qui devance 
l’aumône par  la demande? Kst-ee la personne charitable (fut devance 
la mendicité par  le don ? Les tribunaux n’hésiteront-ils pas, d 'autant 
plus à condamner sévèrement que toute condamnation sévère devra 
compter pour la relégation éventuelle?

De là l'idée de n'attacher un effet aussi grave qu'au* délits de vaga
bondage et mendicité qualifiés, c 'est-à-dire accompagnés de circons
tances aggravantes, telles que simulations, déguisement, menaces, 
violences, port de pièces et certificats lau.x, entrée dans les propriétés 
closes, rcuniou en groupes. Le vagabond, le mendiant, apparaît alors 
comme un véritable délinquant, que ses habitudes do vio rendent 
dangereux.

Ici s’ofîre la difficulté déjà tant débattue: L’individu sans métier et 
sans domicile qui excite, qui dresse, qui force des malheureuses à la 
débauche pour en t i re r  profit, le parasite do la prostitution, l'homme 
qui ne travaille pas parce qu’il fait trava iller  une fille, qui ne mendie 
pas parce qu’il prend, qui n’erre pas dans les campagnes ou les bourgs 
parce qu’il s’embusque et guette en quelque lieu public d’une grande 
ville, est-il moins dangereux, moins pervers que le franc voleur, le 
mendiant, le vagabond franc? Et que dire du fripon qui tend publi-
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([ucnient des pièges à la crèiiulito «les passants, «pii clii]ic et vole sous 
l'omic île jeux  prohibés, et excelle à t i r e r  l’argent des poches sans 
avoir besoin d'y mettre la main?

Ne peut-on dire à ceux-là : Vous n'avez pas de profession, pas de 
domicile et pas de moyens de subsistance. Car vous ne pouvez allé
guer comme gain habituel que le produit de la prostitution d 'autrui 
qui est infâme, qui ne vient pas même de votre fait et qui n ’est pas 
à vous. Ce sont des ressources, c'est un métier que la loi ne reconnaît 
pas, n’admet pas, comme répondant aux exigences de l’article 270 du 
Code pénal. Vous vous trouvez donc dans le cas des vagabonds et. 
gens sans aveu : je  vous condamne comme tel, et attendu que les cir
constances de votre condamnation sont infamantes, celle-ci sera assi
milée, dans ses effets, aux condamnations pour faits de vagabondage 
et mendicité qualiliés.

Tel est l’esprit de l’article 3 du projet, e t  il semblerait embarrassant 
d’aller au delà, d’essayer, par exemple, de frapper le proxénétisme 
et le jeu  ailleurs que sur  la voie publique.
. Il est des diliieultés que ne peut faire oublier le désir même d’at
teindre plus profondément une des plaies les plus répugnantes de la 
société.

Les catégories d ’expatriés étant déterminées, quel caractère donner 
à cette expatriation ? Sera-ce une peine à proprement dire ou seule
ment la conséquence légale île certaines condamnations encourues?
. Voici un criminel condamné aux travaux forcés pour 10 ans. 11 est 
transporté  en Nouvelle-Calédonie. C’est sa peine. Les dix années 
écoulées, il est libéré-, mais la loi de 1851 l’astreint à la résidence 
perpétuelle su r  le territoire de la colonie. C'o-t la conséquence «le sa 
condamnation.

Voilà un délinquant condamné cinq fois en dix ans à plus de trois 
mois de prison pour escroquerie, abus de confiance, recel. Son temps 
de prison s'achève. 11 a payé sa dette à la société ; il est en règle avec 
le Code, pénal. Il devrait reprendre sa liberté. Mais une loi décide 
«tu étant considéré comme incorrigible, il ne doit plus séjourner eu 
Franco et sera tenu à résidence aux colonies, (l'est une sorte d’incapa
cité spéciale, analogue à la déchéance de certains droits, qui survit  
aux condamnations subies.

Conviendrait-il de rend iv cet te mesure encore plus rigoureuse, de mar
quer de réprobation le délinquant libéré, de le poursuivre jusque sur  la 
te rre  lointiine où la loi l’envoie pour faire vie nouvelle? Si l’éloigrie- 
gnem ent ne donne pas espoir d ’effacor le passé, n’est-il pas une dure 
aggravation de la peine? Si la colonie is'ofl're. non pas comme une 
pa tr ie  nouvelle à un émigrant forcé, mais comme un régime de geôle 
agrandie pour des prisonniers transplantés qui resteront encore hors 
la loi, étant mis hors de France, à quels sentiments faire appel pour 
exciter leur courage, réveiller leur  conscience, re trouver et faire 
des hommes ?

Trouverait-on avantage à confondre, ne lïit-ce que par une dénomi
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nation commune, le transporté , c'est-à-dire le forçat, t’Iiomme qui a 
porté la livrée d ’infamie, l'assassin môme libéré, avec les délinquants 
même d’iiabitmle, les Mous et receleurs, le.s mendiants et vagabonds 
malfaiteurs? Ne risquerait-on pas de donner à ceux-ci la tentation d’ag
graver, de criminaliser au besoin leurs délits, pour faire de m eilleurs  
coups, on pour échapper à la .justice, puisque, m eurtrie rs  ou voleurs, 
criminels ou délinquants, ils feront le môme voyage dans la même 
catégorie des transportés?

Enfin, le souvenir des discordes civiles ou des excès du despotisme 
no peut-il donner scrupule à reprendre les mots de déportation ou 
transportation, qui ont servi,  comme le bannissement, à qualifier des 
faits politiques, qui ont été appliqués à des égarés, quelquefois des 
victimes, sûrem ent à des hommes qui n'avaient rien de commun avec 
les malfaiteurs d ’habitude.

A idée nouvelle, forme nouvelle ; à question nouvelle, nouvelle 
solution. Ces mesures de préservation et de sécurité publique, si lé
gitimes qu’elles puissent être, ne sont pas ce qu’avait prévu le Code 
pénal par  la transportation. Le régime de ces libérés expatriés doit se 
distinguer, même en principe, du régime des condamnés à m ort qui 
ont échappé à l’échafaud, des êtres châtiés à perpétuité qu’on ne, 
laisse sortir qu'en les enchaînant, pour ainsi dire, à la porte  du bagne.

Le, mot de relégation ne parait, au contraire, soulever aucune objec
tion. Il préviendrait toute confusion, toute assimilation fâcheuse ; 
il laisserait le champ libre aux améliorations, aux innovations que 
l’on tenterait dans le régime de ces expatriés, en tirant enseignement 
des expériences précédemment faites soit par  la France soit par  des 
Etats étrangers.

La relégation aura lieu de plein droit lorsqu’un condamné aura 
commis le genre d’infractions, encouru le nombre de condamnations 
et réuni la quotité des peines lixées par la loi. Le jugem ent ou l’arrê t  
l’ordonnera afin de la rendre exécutoire et de, perm ettre  soit à l 'inté
ressé, soit au ministère public, de se pourvoir eu appel ou en cassation 
pour fausse application ou interprétation de la loi. La relégation 
n’aura donc le caractère ni d’une mesure administrative, ni d ’une 
libre décision des tribunaux. Frappant un condamné au nom de la loi, 
elle lui laissera les garanties et les recours légaux. Aucun arbitraire, 
même pour l'apparence. Le pouvoir exécutera et ne gardera que 
l'exercice incontestable et incontesté du droit de grâce. La justice 
appliquera, mais ne prononcera pas, à vrai dire, ne pouvant épargner, 
ni sé v ira  son gré. La loi seule, expression vivante de l’intérêt public 
et do la volonté nationale, statuera contre les condamnés indignes de 
notre vie sociale ; ou p lu tô t  c’est eux-mêmes qui auront statué su r  
•leurpropre so r t ;  car, loin d 'être saisis par surprise, iis ont su qu’ils 
prononceraient eux-mêmes leur arrê t en se faisant condamner a telles 
peines, réitérées tant de. fois, pour telles infractions.

Sans doute, en ne donnant pas aux tribunaux le pouvoir d ’appré
ciation, ou perd la faculté d ’adoucir le sort de certains condamnés et
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Le moyen (l'en poursuivre d’autres nu delà des limites rigides du texte 
i[iii formulera la condamnation. Mais comme les tribunaux gardent 
toute la latitude admise par  le Clode pour déterm iner  chacune dos 
peines, il est logique que la loi reprenne sou empire absolu lorsque la 
réuniou de ces peines a mis hors de doute l’indignité du condamné.

Ne serait-il pas embarrassant, d ’ailleurs, île laisser à la disposition 
de simples tribunaux correctionnels une mesure, sinon une pénalité 
perpétuelle? N’auraient-ils pas scrupule à expatrier 1111 homme, n 'ayant 
eu à le juger,  en dernier lien, que pour une infraction peut-être sans 
extrême gravité? Ktant admis que c’est non pas le dernier délit, mais 
la succession des délits, non pas l'acte isolé, mais l’habitude, que l’on 
frappe, ne 11’est pas le juge du dernier acte, c'est la loi même qui doit 
sta tuer d'après l'ensemble de la situation pénale. Le tribunal n ’a plus 
à décider si la mesure est ju s te  et nécessaire, mais simplement si le 
condamne est bien dans un des cas pour lesquels le législateur l’a 
édictée, comme telle, de plein droit.

Quels seront ces cas d’expatriation, de relégation obligatoire ?
Il peut ne pas sembler excessif  que tout homme ayant encouru 

pour crimes deux condamnations dépassant chacune un an d’empri
sonnement et qui a échappé à une peine ayant pour efl'et de l’éloigner 
de France à perpétuité  soit relégué à l’expiration de sa deuxième 
peine.

On admettra qu’une condamnation pour crime à plus d’un an d'em
prisonnement augmentée de trois condamnations à S mois de prison 
au moins pour  les délits 'spécifiés plus haut, peut justifier la même 
mesure. De plus, lorsqu'il y a eu crime, c'est-à-dire 1111 acte m arquant 
une crise, un trouble profond dans la vie d'un homme, se préoccupera- 
t-on de calculer dans quel intervalle de temps, il a été précédé ou 
suivi de délits? — Non. L'homme qui a comparu devant un ju ry ,  qui 
a subi rémotion du verdict et de l 'arrêt, 11'a pas droit de l’oublier 
jamais. S’il comparaît en outre trois l'ois au tribunal correctionnel 
pour délits graves, comment prétendrait-il être  atteint à l 'improviste?

Supposons, nu contraire, qu'il n'ait à son passif que des délits spé
cifiés, si graves qu'ils soient, n'est-il pas équitable d'examiner dans 
quel intervalle ils ont été commis, afin que quelques fautes réparées 
par  le. repentir ,  effacées par le temps, ne puissent se dresser contre 
lui et s ajouter, 15 ans, 20 ans plus tard, à des condamnations nou
velles pour les aggraver et entra îner une aggravation de châtiment ? 
Si 1 on vise les malfaiteurs d'habitude, l'habitude n'exclut-elle pas 
l'idée, de trop longues interruptions dans la répétition des actes '!

D'antre part, il serait fâcheux qu'on individu ayant subi toutes les 
condamnations, moins une. siillisante pour provoquer la rélégntion, 
puisse en supprim er l'effet et s’amnistier lui-méme en se reposant '  
des délits spécifiés pendant quelques années, sauf à reprendre ensuite 
ses exjdoits, pour s 'arrê ter  encore à temps et recommencer après un 
nouvel intervalle, une série nouvelle de méfaits. U11 condamné ex
pert en l'art de tourner  la loi pourra it  impunément subir, avec inter-
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inittenees successives, 10, 15 ou 20 condamnations des plus fortes et 
passai' la limite d'âge de l'expatriation, tandis qu'un autre , moins 
prudent ou moins favorisé, serait expatrié dès la cinquième condam
nation.

C’est eette double préoccupation qui fait proposer que l’expatriation 
résulte de cinq condamnations quelconques, do délits spécifiés, punis 
de trois m ois  de prison au moins, et commis dans un intervalle 
n’excédant pas 12 ans.

Il a paru nécessaire de llxer à (10 ans l'âge auquel s 'arrêtera l'appli
cation de la relégation et de ne l 'appliquer il des mineurs de 21 ans, 
qui l’auraient encourue, qu’après une condamnation nouvelle pouvant 
la déterminer passé cet âge. Malgré l'audace et la perversité des mal
faiteurs précoces, de réelles objections peuvent être opposées à leur 
envoi aux colonies avant l’âge d'homme.

La disposition transitoire relative aux condamnés libérés ou déte
nus qui se seraient trouvés avant la promulgation de la loi en cas 
d’être relégués (art. 8.), celles qui concernent l'effet des grâces ou 
commutations de peines, ainsi que l'époque du transfèremont, sem
blent se justifier d'elles-mêmes. Il y aurait inconvénient à ne pas faire 
sub ir  la peine principale eu France, avant l’expatriation du condam
né ; et cependant, dans son intérêt même comme p a r  nécessité d’or
ganisation générale, il importe de laisser au Gouvernement la faculté 
d'effectuer le tianslerement dans les trois derniers mois de la peine. 
Il sera même désirable que le temps de séjour au dépôt d 'embarque
m ent,  e t la durée du voyage maritime puissent être  généralement 
prélevés, au moins pour une large part,  su r  le temps d ’incarcération 
légale à subir  avant que la relégatiou ait lieu de. plein droit.

Enfin l'article 12 se borne à formuler expressément l'idée qui, sans 
conteste, doit faire le fond de toute loi semblable. Il s’agit des malfai
teurs d’habitude et des crimes ou dédits dits de droit commun. Les 
crimes et délits politiques sont exclus de tout compte de condamna
tions à faire en vue de la relégation. De même, nulle juridiction spé
ciale ou exceptionnelle ne pourra ordonner la-relégation. Si indiscu
tables qu'elles soient, ces dispositions ne. peuvent paraître déplacées 
dans le texte même de la loi.

Les considérations précédemment exposées préjugent ce que pourra 
être le régime de la relégatiou. C'est la loi qui déterminera les te rr i
toires d’expatriation ou plutôt de nouvelle patrie française où seront 
internés les individus, hommes et femmes, qui n'ont pu vivre en état 
de paix parmi les populations de la métropole. Toute évasion sera 
nécessairement punie, e t la punition devra ê tre  subie sur le territoire 
de la relégation, afin que les relégués n'aient en aucun cas avantagea 
enfreindre l'obligation do résidence perpétuelle.

Divers genres d'établissements, ateliers industriels, chantiers de 
travaux d'utilité publique, exploitations agricoles, pourron t être orga
nisés; et les relégués pourront y être reçus et employés, puisqu'il 
faut prévoir  le cas et la période où ils n’auraient eux-mêmes ni
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moyens ilo subsistance ni moyens de travail. Mais îles concessions de 
terrains pourront leur être  faites à titre provisoire ou définitif, ainsi 
que îles avances d’argent, des prêts de matières et d 'instruments, a tin 
qu’ils puissent s’établir sur  le sol de la colonie, et trouver dans l’excr- 
eice d’une profession 011 d’une industrie particulière les conditions 
d ’existence, de relèvement moral, de prospérité à venir. C’est dans 
le mémo ordre d’idées que des facilités pourront être accordées aux 
familles alin de rejoindre les relégués et de vivre avec eux. Ces diffé
rentes mesures et toutes questions d ’application de la loi nouvelle 
feront l'objet de décrets rendus en forme de règlements d ’ndministrn- 
tion publique.

Restait la question suivante : Convient-il d 'indiquer une période de 
temps passée laquelle les relégués pourront solliciter, à raison de leur 
bonne conduite, leur réintégration en FranceV

Si dignes de sollicitude que puissent être  les relégués qui se seront 
relevés moralement, on s’est demandé si une disposition de ce genre 
ne risquerait pas de diminuer l'efficacité de la loi, en donnant p ré 
texte aux relégués pour se dispenser d’effort sérieux et d’établissement 
durable aux colonies. Ayant l’idée tixe du départ, comment se rési
gneraient-ils au séjour? A quoi songeraient-ils sinon à passer, avec le 
moins de peine, le temps qui les séparerait de la France?

D’ailleurs, cette perspective ne serait-elle pas trompeuse et illu
soire, puisqu'il dépendrait toujours de l’autorité de refuser le retour 
en France? Aussi paraîtrait-i l  préférable de laisser à l’autorité le soin 
d'accorder des autorisations tout exceptionnelles et temporaires d’ab
sence hors des territoires de la relégation et de voyage en France, 
pour le cas où des devoirs et des intérêts respectables justifieraient 
cette laveur sous les garanties formulées à l'article 18. Quant au retour 
définitif en France, c'est la grâce seule qui pourrait le provoquer, et 
le droit de grâce donnerait, en même temps que des garanties suffi
santes à la société, une émulation et une espérance su (lisantes pour 
les relégués qu’aucun autre moyen ne pourrait encourager au bien.

Le dernier ti t re  de la loi présente la solution à laquelle le Gouver
nement a cru pouvoir s 'arrê ter sur les importantes questions de l'in
terdiction du séjour de Paris et Lyon et de la surveillance de la liante 
police.

Telle qu'elle est actuellement réglée par  la loi du 9-12 juillet 1K52, 
l 'interdiction de séjour dans le département de la Seine et dans les com
munes formant l'agglomération lyonnaise n'est qu 'une mesure adm i
nistrative. File est applicable aux individus, non domiciliés dans ce 
département ou ces communes, qui ont été condamnés pour rébellion, 
vagabondage et mendicité, ou qui soiit dépourvus de moyens d'exis
tence. File est prononcée par  arrêtés du préfet de police ou du préfet 
du Rhône sous condition d'approbation ministérielle.

liieu qu'il soit seulement fait usage de ce droit contre ceux qui don
nent de trop jus tes  sujets d'inquiétude, le Gouvernement a cru ré 
pondre au sentiment général en l 'abandonnant au moment où seront



188LV —  11 NOVEMBRE i l

donnés d'autres moyens d'écarter, de manière plus décisive, les mal
faiteurs, vagabonds et niomliants les plus dangereux, et où ces moyens 
sans être laissés à la libre disposition de l'administration ni de la ju s 
tice,seront str ictement déterminés par  la loi.

D'ailleurs, dans l 'hypothèse oit la surveillance de la liante police 
serait restreinte aux seuls etl'els de l'interdiction de séjour dans le 
département de la Seine, il conviendrait évidemment de simplitlcr les 
conditions dans lesquelles fonctionnerait cette interdiction et de n'en 
plus faire que la conséquence de certaines condamnations.

Aussi vous est-il proposé d ’abroger la loi du 9-12 juillet 1852.
La surveillance de la haute police, sous la forme actuelle, avait 

pour but de prévenir les récidives. Est-il utile de dém ontrer qu'elle 
n'a pas atteint ce but, étant même taxer* d’aller  à rencontre, de rap
peler les objections, les critiques, les répugnances qu'elle a soulevées 
dans l’application et qui restreignent de jo u r  en jo u r  scs résultats ? 
qui n’a souvenir des attaques incessamment réitérées contre le sys
tème de la résidence forcée en des lieux déterminés, système délini 
comme une vexation inutile contre les condamnés pervers, comme 
une entrave pénible pour ceux qui cherchent le travail et l'oubli, 
comme une sorte de mise à la chaîne, et au pilori prolongée après libé
ration et expiation ?

En outre, l ’institution de la rclégatioii, c'est-à-dire les mesures répres
sives contre les récidivistes se concilieraient-elles avec le maintien des 
mesures préventives ? Si vous frappez le condamné incorrigible, ne 
frappez pas de même façon celui qui est présumé pouvoir se corr iger; 
lie le frappez pas surtout do façon suspecte d'empêcher qu'il se cor
rige. — Voila ce qu’on dira peut-être, et n'y eût-il qu’un doute sur ce 
dernier point, il semble désarmer la rigueur.

Telles sont les considérations auxquelles accède le Gouvernement 
cil acceptant la suppression de la surveillance, en tout ce qui con
cerne l’obligation de résidence, et bornant désormais ses etTels à l'in
terdiction du séjour dans le département de. la Seine.

Ne faut-il pas songera rallluence des malfaiteurs qui se reproduirait 
à Paris, — leur séjour de. prédilection et le siège do leurs opérations 
les plus fructueuses, — s'il ne restait aucun moyeu légal de les main
tenir  au dehors et de les déférer aux tribunaux en cas d’infraction ? 
Ust-il besoin d’ajouter que, p a r  la même raison, les individus placés 
en surveillance au moment de la promulgation delà loi nouvelle doi
vent demeurer soumis à la même interdiction pour le temps res tan tà  
courir  de leur peine ?

On se demandera peu t-ê tre  si Lyon et d’autres grandes villes ne 
pourraient être protégées de façon analogue et par quelle méthode. 
C’est un point que le (.iouvernement n'a pas cru indispensable de 
m ettre  en débat, précisément parce que toute ville ainsi protégée 
donnera aux autres l’occasion et le droit de réclamer le même priv i
lège, et que c’est surtout pour la situation exceptionnelle de Paris 
q u j  peuvent être nécessitées dos précautions spéciales.
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Toiles sont les dispositions principales du projet préparé par  le 
Gouvernement, les questions qu'il regarde comme l«s plus impor
tantes, les solutions qu’il a jugées préférables ot tels sont les motifs 
qui l'ont déterminé.

Il appartient aux représentants du pays d'examiner par  quelles déci
sions ils pourront lis mieux répondre, en matière aussi grave,aux préoc
cupations du public, au sentiment do justice, au besoin de protection 
des intérêts prives, aux nécessités de préservation et de securité 
sociale, en même temps qu'au caractère général de nos institutions.

T itre  pr em ier . — Do la rclêgalion cl des personne* auxquelles  
elle esl applicable.

Article 1er. — La relégation consistera dans l’internement perpétuel, 
sur  le territoire de colonies ou possessions françaises, des condamnés 
que la présente loi a pour objet d'éloigner de France.

Art. 2. — Encourront, de plein droit la relégation, tous individus 
qui auraient été condamnés dans les conditions ci-après déterminées, 
soit pour crimes, soit pour les délits de vol, recel, abus de coniiarice, 
escroquerie, outrage public à la pudeur, excitation habituelle de mi
neurs à la débauche, délils de vagabondage ou mendicité, prévus-aux 
articles 27(1, 277, 279 et 281 du Code pénal, ainsi qu’à l'article suivant 
de la présente loi.

La relégation devra être ordonnée par le jugement on a r rê t  de con
damnation, en même temps que la peine principale. Les condamna
tions antérieures dont elle sera également la conséquence devront 
être  expressément visées.

Art. ‘.î. — Xc sera pas admis connue constituant des moyens de 
subsistance ou l'exercice d'un métier et d'une profession dans le. sons 
de l’article 270 du Code pénal,  le fait de tirer prolit habituel d e l à  
prostitution d'autrui su r  la voie publique ou de jeux illicites ot pro
hibes su r  la vide publique.

Tontes condamnations prononcées en conséquence de la présente 
disposition contre des individus traites comme vagabonds et gens 
sans aveu seront comptées en vue de la relégation.

Art. 4. — Sera relégué, lorsque la peine principale prononcée en 
dernier lien n 'aura pas pour effet légal d'éloigner le condamné de 
France à perpétuité :

1" Quiconque aura encouru deux condamnations pour crimes excé
dant chacune un an d'emprisonnement.

2" Quiconque aura encouru, dans quelque ordre que ce soit, une 
condamnation pour crime excédant un an d'emprisonnement et trois 
condamnations à trois mois d 'emprisonnement au moins pour les 
délits spécifiés aux articles 2 et 3.

Art. 5. — Sera relégué quiconque aura encouru cinq condamnations 
à trois mois d'emprisonnement au moins pour délits spécifiés aux 
articles 2 et 3, commis dans un intervalle n'excédant pas douze ans.
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Art. 0. — Nul uo sera relégué aux colonies après l’ilge do 60 ans
accomplis au moment ilo la condamnation i[iii devrait entra îner la 
relégntion.

Art. 7. — Tout individu qui aura ôté frappé, avant l ï i g c d c S l  ans 
accomplis, dus condamnations suffisantes pour la relégation, n ’en 
sera pnssildo qu'en cas do condamnation nouvelle pour un cri inc ou 
un délit commis après cet âge, et pouvant provoquer la relégation 
conformémont aux articles 2 et suivants.

Art. s. — Tout individu, détenu ou libéré, qui aura été frappé anté
rieurement à la promulgation de la présente loi, des condamnations 
suffisantes pour la r e l a t i o n ,  n ’en sera passible qu'en cas de condam
nation nouvelle pour crime ou délit postérieur à cette époque et pou
vant provoquer la relégation conformément aux articles 2 et suivants.

Art. 0. — Les condamnations qui auront fait l’objet de grâces, com
mutations et réductions de peines, seront néanmoins comptées en 
vue de la relégation. Ne le seront pas celles qui auront été effacées 
par la réhabilitation.

Art. 10. — Lorsqu'il sera fait remise à un condamné de la l'éléva
tion eneonrue par  lui, mention spéciale devra en être, faite dans les 
lettres de grâce.

Art. 11. — La relégation n’aura lieu de plein droit qu'à l’expiration 
de la dernière peine à subir par le condamné. Mais faculté est laissée 
au Gouvernement de devancer cette époque pour effectuer le traiisfe- 
rement dans les trois derniers mois de, l’exécution de la peine.

Art. 12. — La relégation ne pourra être ordonnée que par  les cours 
et tribunaux ordinaires, à l’exclusion de toutes juridictions spéciales 
ou exceptionnelles.

Les crimes et délits politiques ne seront comptés, en aucun cas, 
pour la relégation.

T i t r e  IL — Du régime do la rclùgalion.

Art. 13. — Les territoires pouvant être  affectés à la relégation 
devront être  déterminés par  la loi.

Art. 14. — Tout relégué convaincu d'évasion ou de tentative d’éva
sion hors des territoires de la relégation, sera traduit  devant le t r i
bunal correctionnel du lieu de son arrestation et condamné à un 
emprisonnement qui ne dépassera pas deux ans.

La peine devra ê tre  subie su r  les territoires de la relégation. Elle 
pourra, en cas de récidive, étro élevée ju squ ’à une durée de cinq ans.

Art. 15. — Les relégués pourron t obtenir des concessions do te r 
rains soit provisoires, soit définitives, des avances, des prêts de ma
tières ou instruments destinés à faciliter leur établissement sur  le sol 
de la colonie et l’exorciee d’une profession ou d’une industrie parti
culière.

Des facilités pourron t être  également fournies à leurs familles pour 
se rendre e t  s ’établir sur le territoire de la relégation.

Art. 10. — L’application des dispositions précédentes, ainsi que
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l'organisation dos divers établissements dans lesquels les relégués, 
hommes et femmes, pourront être reçus ot employés, le régime qui 
pourra leur être applicable, et généralement toutes questions d’exécu
tion île la présente loi feront l’objet de, règlements d'administration 
publique.

Art. 17. — Il pourra être accordé par  l’autorité administrative des 
autorisations exceptionnelles de sortir îles territoires de la relégation. 
Ces autorisations ne pourront être données pour plus de six mois ou 
être  réitérées sauf  par décision ministérielle.

Une décision ministérielle sera également nécessaire pour autoriser, 
à titre exceptionnel et pendant six mois au plus, le retour en France 
d’un individu en état de* relégation.

Art. 18. — Tout relégué qui aura outrepassé ces autorisations ou 
pénétré et séjourné sans autorisation en France sera condamné par  le 
tribunal correctionnel du lien de son arrestation à la peine ci-dessus 
édictée contre les évasions. 11 sera réintégré dans le territoire de la 
relégation pour y subir cette peine.

T itbe III .  — D el'in terd ic tion  de séjour dans le départem ent de la
Seine.

Art. 10. — Est abrogée la loi du l> juillet 1852 concernant l’interdic
tion par mesure . administrative)!» séjour du départem ent de la Seine 
cl des communes formant l'agglomération lyonnaise.

Art. 20. — J.apeine de la surveillance de la liante police est suppri
mée en tout ce qui concerne l'obligation de résidence en des lieux 
déterminés. File n’aura désormais d'autre eJl'et que d 'entraîner l’in
terdiction du séjour et de l'accès du département de la Seine.

Restent, en conséquence, applicables pour cette interdiction, les 
dispositions antérieures qui réglaient l’application et la durée, ainsi 
que la remise ou la suspension de la surveillance de la haute police et 
les peines encourues par  les contrevenants, conformément a l'article 
/if) du Code pénal.

Art. 21. — Tous individus placés au moment de la promulgation 
de la présente loi sous la surveillance de la liante police sont et 
dem eureront de plein droit soumis, pour le temps qui restait a courir  
de cette peine, à l’interdiction du séjour et de l'accès du département 
dis la Seine.

Art. 22. — Cette interdiction ne devra être prononcée en aucun 
cas. lorsque la relégation sera encourue.

Art. 23. — Tou les dispositions antérieures sont abrogées en ce 
qu’elles ont de contraire à la présente loi.

Fait à Paris, le 11 novembre 1882.

Vu jmui’ eo iifonu itû  :ivei: li* iliirunii.'ut 

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L . IlE R IiET TE .
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-•'> n o v e m b re .  ■—■ C i r c u l a i  lu-.1. — . / ' l ' d i i c t i n n s  e t  v e m i s c s  du  p e i n e s

p n ii f  /.S'.S’.V.

Monsieur If Préfet, comme los aimées précédentes, à pareil le épo- 
'[iic, j e  vous adresse les cadres destinés à recevoir les renseignements 
îles directeurs dos établissements pénitentiaires situés dans votre 
département sur  los condamnés qui se seront fait rem arquer par leur 
lionne conduite et leur assiduité au travail et qui auront paru dignes 
do participer aux grâces collectives à accorder en 1883.

MM. les directeurs des maisons centrales et dos maisons de cor - 
•reetion devront se reporter, pour la rédaction de ce travail, aux circu
laires antérieures, notamment à colles dos 19 octobre IS7S, 5 novem
bre 1879, 10 novembre 1S80 et 23 novembre IS81 ot se pénétrer  des 

• dispositions qu'elles contiennent.
La circulaire du 2!J novembre 1881 recommandait aux directeurs de 

ne pas se borner a inscrire, dans une des colonnes dit tableau, la dato 
et la dm ve des condamnations antérieures, mais bien do présenter,  
sous uiio tonne sommaire, les motifs desdites condamnations.

■l’ai eu l'occasion de rem arquer qu'il n 'avait pas toujours été tenu 
compte de cette observation. Il conviendra dune, Monsieur le Préfet, 
d’appeler tout particulièrement l'attention de MM. los directeurs sur  
l 'intérêt que présente le développement de cette partie du travail.

En ce qui concerne les individus détenus dans les maisons cen
trales et prisons de l'Algérie, en vertu  de condamnations prononcées 
p a r  les cours d'assises et tribunaux correctionnels do cette colonie, 
vous aurez soin, ainsi que l'a recommandé M. le garde des sceaux, 
en vue de lutter l'examen 'b's propositions, de remettre  les notices à 
M. le procureur général d'Alger, qui les adressera directement, après 
los avoir complotées, a la Chancellerie. Pour cette catégorie- d 'indivi
dus, vous n'aurez, dès lors, qu'à me transm ettre  les états de propo
sitions.

Les présentations relatives aux militaires, marins et Arabes devront 
être  portées dans des tableaux spéciaux. Il en sera de même pour los 
individus condamnés par les tribunaux d e là  principauté de Monaco.

Le dccret relatif aux grâces et réductions de peine à accorder en 
1883 devant être rendu à l'occasion de la Fête nationale du 1 i juillet , 
e est cette date qui devra serv ir  do po in t do départ pour lo décompte 
à établir dans la colonne N" 10 de M a t  de présentation.

.le vous prie de veiller, Monsieur le Préfet,  à ce ffiio le travail des 
grâces soit transmis a mon administration du 20 décembre prochain 
au prem ier janvier  suivant pour les condamnés détenus dans les mai
sons centrales et du l"r au 15 janv ier  pour  ceux qui subissent leur 
peine dans les prisons départementales.

(.Iiacun des elats do propositions devra être accompagné d ’un 
tableau récapitulatit indiquant d après l ’ordre alphabétique :
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1° Les noms ot prénoms do chaque détenu :
2" Lo nnméi'o /l'ordre sons lequel il ligure à l'état do propositions. 
Recevez, ctc.

l ’our lu luinistro du rintiirieiu- e t ik'.s ouïtes :

Le Sous-Secrùtaire d 'È ta t,
J ules Develle.

21) décem bre.'— N ote  relative h l  ’accroissement du  tra item en t de début 
des agents de dernière classe.

MM. les Directeurs sont invités à faire connaître aux collabora-,  
leurs et agents placés sous leur autorité que le retard  do règlement 
du budget extraordinaire au Parlem ent ne permet pas d 'arrêter,  
avant le 1er.janvier ISSU, les indemnités ou gratifications qui peu
vent,  d'ailleurs, se trouver réduites pat* les nécessités budgétaires.

Kn même temps est différée de quelques .jours la fixation des avan
cements. Mais le Directeur de l 'administration pénitentiaire t ien t  à 
assurer le personnel des dispositions toutes bienveillantes dont il so 
félicitera toujours de provoquer le témoignage de la par t  de M. le 
Ministre.

Il est heureux d 'annoncer que les votes obtenus, grâce à la sollici
tude du Gouvernement de la République et des Chambres, vont, dès 
maintenant,  perm ettre  d’accroitre de cent francs le tra i tem ent de 
début des gardiens eommis-greiliers ot des gardiens ordinaires dans 
les divers établissements.

C’est un plaisir pour lui de faire part,  à l'occasion de l 'année nou
velle, de ses intentions et de ses vœux pour tout ce qui peut améliorer 
des services dont r imporlanee s'accroît chaque jo u r  et la situation 
des serviteurs dévoués de l'État.

Le D irecteur de l ’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L. Herbette .
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19 janvier. —- CiKtm«viUE. — E n vo i des éta ts concernant le 
personnel a d m in is tra tif et, le personnel de garde.

Monsieur le Directeur, vous êtes invité à  rem plir ,  d ’urgence , et à 
renvoyer, p u r  le re tour du  courrier, sous le timbre de la Direction 
de l 'administration pénitentiaire ,  (Cabinet du Directeur, personnel), 
les états concernant le personnel adm inistra tif  et le personnel de 
garde placés sous votre autorité.

Les chiffres à faire tignrer dans les diverses colonnes et destinés à 
représenter le nombre des employés et agents de chaque classe ont 
une importance toute particulière pour le contrôle des dépenses : ils 
doivent être  établis avec le soin le plus rigoureux, et vous voudrez 
bien en vérifier et  m'en affirmer, personnellement, l’exactitude 
absolue.

il conviendra de compter, en les inscrivant dans les colonnes affé
rentes a u  tra item en t de début, les employés ou agents de tout ordre 
dont le poste se serait trouvé vacant au l ir janv ier  188!!.

Les noms des derniers titulaires seraient, en ce cas, indiqués au 
verso de l’état avec mention du grade et de la classe.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té r ieu r  et des cultes.
Fur (lûlügiitiou ;

Le D irecteur de V adm inistra tion  p én iten tia ire , 
L. Herbette .

26 janvier. •— C ir c u l a ir e . —  Personnel du  service de garde  
et de surveillance.

A m éliora tion  de la s itu a tio n  des agents de derniere classe.

Monsieur le Préfet, les crédits alloués p a r  les Chambres, sur la pro
position du Gouvernement, au budget des dépenses du Ministère de 
l’intérieur, pour l’exercice 1883, perm ettent d ’améliorer, à p a r t i r  du
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l ,:r janv ier  courant, la situation dos agents île dernière classe du ser
vice de garde et île surveillance des établissements pénitentiaires.

Vous trouverez, ci-joint, ampliation de mon arrêté  qui a été pris en 
conséquence à la date du 23 de ce mois et dont j ’adresse un exem
plaire à chacun des directeurs (.rétablissement ou do circonscription 
pénitentiaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in té r ieu r  el des cultes.

l ’itr :

Le Directeur de l’adm in is lra lio ii jjén iten tia ire , 
L. lIlïIUlETTE.

Ali II fiT K

Le Ministre de r in té ri( 'u r  et des cultes,
Vu le décret du 25 décembre ISO');
Vu les arréiés ministériels des 23 décembre ISO'.), 15 septembre 

1*70, 30 novembre I87i, 18 décembre 1880 e t 8 novembre 1881 ;
Vu la loi de litianees du 20 décembre 1882 ;
Sur le rapport du Directeur de l 'administration pénitentiaire,

Arrête :

Article 1er. — Il est accordé.en addition aux traitements,  une alloca
tion annuelle de 100 francs aux jrardiens conunis-irreHiers et gardiens 
ordinaires de dernière classe, soit stagiaires.soit t i tu laires ,q u i ne béné
ficient pa* de l'indem n ité  de résidence prévue par l 'arrêté ministériel 
du  18 décembre 1880 ou de la situation spéciale, laite au personnel de 
survcil lanceeu  Algérie par  l 'arrêté ministériel d u 8 novembre 1881.

Art. 2. — C e t t e  allocation, payable par  douzièmes et su je tte  à re te 
nue, sera comptée en vue de la retraite, ainsi qu'il a été précédem
ment sta tué pour l 'indemnité de résidence par  l'article 2 de l'arrêté 
susv isédu  18 décembre 1880.

Art. 3. — Le tra i tem en t minimum des agents désignés à l’article 1er 
du p résen t arrê té .y  compris l'allocation ci-dessus enoncée, est fixé, 
en conséquence, à partir  du 1er janv ier  1883, savo ir :  à 1.000 francs, 
au lieu de 000 francs, pour  les gardiens ti tulaires des maisons centrales 
et établissements assimilés, et à «00 francs, au lieu de 800 francs, pour
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les gardiens stagiaires de cette même catégorie d’établissements, ainsi 
que pour les gardiens ordinaires des prisons départementales non 
assimilées.

Art. — i. Le Directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du p résen t arrêté.

Fait ù Paris, le 2.'! janv ier  1883.
Le M inistre de 1'inlèrieur el des cultes, 

Signé : A. F a ll iè i ie s .

l ’our mi|iî«.i raiifurm e:
Le D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire ,

L. Herbette .

NOTE

Le Directeur de l'administration pénitentiaire est heureux de faire 
connaître que les propositions du Gouvernement récemment adoptées 
p ar  les Chambres et la nouvelle répartition des crédits au budget île 
1883 permettent d 'augmenter, à pa r t i r  du V* ja n v ie r  courant, le tra i
tement des agents de garde appartenant à la dernière classe, qui ne 
louchaient que 800 IV. dans les prisons départementales et 900 fr. 
dans les maisons centrales et établissements assimilés.

En eflet, par  arrêté  ministériel en date du 23 ja n v ie r  1883, il est 
accordé, en addition aux traitements,  une allocation annuelle île 100 fr. 
aux gardiens-eommis-grefllers et gardiens ordinaires do dernière 
classe, soit stagiaires, soit ti tulaires, qui ne bénéficient, pas de l’in
demnité de résidence prévue par  l ’arrêté  ministériel du 18 décembre 
1880 ou de la situation spéciale laite au personnel de surveillance en 
Algérie par  l ’arrê té  ministériel du 8 novembre 1881.

Les ressources budgétaires no donnaient pas le moyen de favoriser 
eu même temps les agents de dernière classe qui, grâce à des supplé
ments de trai tem ent, reçoivent plus que le minimum. 11 fallait songer 
d'abord aux moins rétribués, quoique l ’administration n ’oublie ni le 
dévouement ni les besoins des autres. Obligée de procéder p a r  degrés 
dans la tâche qu’elle a entreprise et qu’elle s’efforcera de poursuivre, 
elle rappelle que le relèvement des moindres traitements constitue 
précisément la charge la plus nécessaire et la plus onéreuse, l’our y 
faire l'ace, à raison du grand nombre des intéressés, une étude et des 
soins particuliers s’imposent dans le fonctionnement du budget.

C’est ainsi que doit être  envisagée l’éventualité, d’ailleurs précé
demment prévue, où la distribution des gratifications, réalisée Tannée 
dernière à g rand’peine, serait rendue cette année impraticable, au 
moins en partie, ainsi que l’expliquent les augmentations mêmes de 
traitements. En assurant ses collaborateurs de ses dispositions toutes 
cordiales, l’administration doit leur signaler les diflicultés, les impos- 

ix 4
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sibilité? qui v iendraient à restreindre, sinon à supprimer, le système 
des gratifications : elle ne se priverait que par  nécessité absolue do la 
satisfaction de continuer ces libéralités accidentelles, et le meilleur 
mode de règlement des dépenses afférentes au personnel esl précisé
m ent à l'étude. C’est pour cet objet que l’état exact et minutieux de la 
situation de tous les fonctionnaires et agents vient d 'être demandé.

Dès le début, sans faire tort  à personne, se trouve sensiblement 
relevée la situation d'une partie de tiens à qui l 'administration m ar
quera toujours sa profonde sympathie, songeant à la modicité de 
leurs ressources, aux privations qu'ils doivent s' imposer, aux lourdes 
charges de famille, à la peine et aux dangers courageusement suppor
tés. Tout accroissement de traitement,  en créant un droit et comp
tant en v u e  de la retraite,  est plus précieux que les faveurs fortuites, 
mêmes les plus larges, qui ne donnent de garanties ni p ju r  le pré
sent,  ni pour l'avenir.

Aussi l'administration se félicite-t-elle du résultat du au Gouver
nement qui l'a sollicité et aux Chambres qui l'ont accordé. Tous ses 
collaborateurs peuvent compter que, sans pouvoir faire tou t ce qu'elle 
désirerait, sans pouvait évidemment disposer de plus de ressources que 
le budget n'en alloue, elle, a pour constante préoccupation d'amélio
r e r  leur sort,  toujours prête  à examiner les idées, les propositions 
avantageuses pour le personnel et le service, utiles pour l'accomplis
sement même, de sa mission à l'égard de ceux dont la garde et la sur
veillance lui sont confiée*.

C’est donc à l'émulation de tous qu'elle fait appel. L 'honneur des 
serviteurs do l'État, quelle que soit leur rétribution, est de travailler  
pour lui avec zèle et probité. Le. souci de l 'autorité est d'utiliser ces 
dévouements et de chercher sans cesse à les récompenser dignement, 
faisant concorder les intérêts particuliers avec l ' intérêt de l'Etat.

Le Directeur de l 'administration pénitentiaire, dans son récent rap
port en faveur des agents sur  lesquels il appelait la sollicitude de 
M. le Ministre, se faisait à l'avance l ' interprète de leur reconnaissance. 
Il a la confiance d'avoir fidèlement traduit  leu rs  sentiments.

Le D irecteur de Y a d m in is trâ t ion pén iten tia ire , 
L. Herhette .

31.janvier.— C i r c u l a i r e .—  C om ptabilité m atières.— B ordereaux  
de cessions.

Monsieur le Directeur, la Cour des comptes a exprimé le désir 
d ’ê tre  fixée sur  la question suivante : le bordereau des livraisons 
pour  cessions, modèle i\° 10. se compose de tro is  parties : une souche 
et deux récépissés dont l'un forme la portion intermédiaire du mor>
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dèle. C'est tantôt le récépissé faisant suite à la portion intermédiaire 
qui est produit, c'est tantôt l'autre portion elle-même. Comme ces 
récépissés sont destinés à servir do justification à des ti tres différents, 
il est nécessaire do déterm iner d’une manière précise laquelle des 
deux justifications doit être produite à l'appui des comptes.

Pour déférer au vœu de la Cour, j 'a i  décidé ([ii’on produirait,  à 
l'avenir, comme pièce .justificative, la portion intermédiaire  du mo
dèle iiu 10, a ttendu qu'en cas de besoin c'est la seule qui puisse être 
rapprochée de la souche.

Je vous recommande donc de veiller à ce qu'à chaque cession on 
indique avec une fiche celle des deux expéditions du bordereau qui 
doit être revêtue île l'acquit du destinataire et renvoyée à l'établisse
ment eessionnaire.

Recevez, etc.

La M inistre de l'in térieu r et des cullcs.
l ’.'U' iltiliifîiifinu :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
L. Hkriœttk.
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(pages 53 à  71).

NOTE

sur l’application du régime de l’emprisonnement individuel, 
présentée

au Conseil supérieur des prisons à la session de février 1883.
( Exécution de la loi du 5 juin 1875. )

Pendant l’année 1882, le régime de l’emprisonnement individuel a 
continué d 'ê tre  appliqué dans les diverses maisons d’arrê t,  de justice 
et de correction reconnues comme prisons cellulaires.

Les renseignements recueillis du ran t  cette nouvelle période d'appli
cation sont venus confirmer les observations des années précédentes. 
Il a été signalé encore que les détenus placés en cellule paraissent 
plus accessibles aux sages exhortations que lorsqu’ils sont soumis aux 
entra înem ents  de la vie en commun, et que l 'isolement redouté par  
les délinquants d’habitude était accepté avec reconnaissance par  les 
condamnés capables de s’amender.

A l’exception des vagabonds et des mendiants de profession, les déte
nus qui sont isolés travaillent avec beaucoup plus d’assiduité que 
ceux qui v iven t en commun. Aussi l’administration a-t-elle employé 
tous les moyens dont elle dispose pour procurer  de l'occupation aux 
condamnés et développer ainsi chez eux le goût du travail qui est le 
premier agent de la moralisation.

L’enseignement scolaire a donné de bons résultats. l i a  été complété 
par  des conférences ot des lectures. Les rapports des directeurs cons
ta ten t  l’intelligence et le zèle avec lesquels les instituteurs ont rem 
pli leur mission.

L’état sanita ire  a été en général satisfaisant.  La tendance à 
l’affaiblissement et à l'anémie qui avait été mentionnée précédemment 
comme la conséquence d’un séjour prolongé en cellule a été combattue 
avec succès au moyen d’une alimentation plus substantielle et des 
promenades plus fréquentes dans les préaux.

A l’appui de ces observations générales, les renseignements spéciaux
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à chaque établissement recueillis par  l 'administration sur le fonction
nement tlu régime de la séparation pendant l’année 1882 vont être 
successivement placés sous les yeux du conseil.

Un ce qui concerne les prisons de la Seine, le rapport do M. lo Pré
fet de police est ainsi conçu :

« Monsieur le Ministre,

« Conformément à la demande contenue dans votre dépêche du 0 
décembre dernier, j 'a i  fait recueill ir  et j'ai l 'honneur de vous trans
mettre  les observations auxquelles a donné lieu, du ran t  l’exercice 
1882, l’application du système de la séparation individuelle à la maison 
d’arrê t  et de correction cellulaire, à la prison de la Santé et au quar
tier  d 'arrê t cellulaire du dépôt près la préfecture.

« Les règles indiquées dans les rapports annuels précédents ont 
continué d ’être appliquées, au tan t que possible, en 1882, pour le clas
sement îles détenus soumis au régime de la cellule, c'est-à-dire que la 
priorité a été accordée aux prévenus, puis aux condamnés à moins de 
trois mois, non récidivistes, puis, successivement, aux condamnés à 
quatre mois, à cinq mois, etc., mais l 'encombrement toujours crois
san t  des prisons de la Sj'ine a eu pour résultats de m ettre  mou adminis
tration dans la nécessité d'affecter, depuis le mois de juil let  dernier 
environ deux cents îles cellules de la maison de Mazas à l’emprison
nem ent simultané de deux prévenus.

« Lus mômes remarques que précédemment on t été faites, au cours 
do ladite année 1882, en ce qui concerne les préférences manifestées 
parmi les détenus, soit pour la séparation individuelle, soit pour le 
régime en commun.

« Le point le plus digne d’attention a été l'encombrement de popu
lation signalé plus haut, d’ou il est résulté de nombreuses difficultés 
p ou r  le service général et, en particulier, pour la lionne application 
du régime de la séparation individuelle.

« (iràco à la vigilance de l 'administration et aux soins des direc
teurs, la discipline et l’hvglène ont ôté cependant assurées convenable
ment, non pas toutefois sans de grandes fatigues pour le personnel do 
surveil lance, dont l'Insuffisance numérique est notamment regrettable 
à la maison de la Santé, où la population des deux quartiers réunis a 
a tteint un moment lo chiffre de l,:v?:i détenus, alo>s que cotte prison 
a été aménagée pour 1.000 détenus seulement.

« Dans cet é ta t de choses, il eiit été de toute impossibilité de répon
dre aux intoutlons du Conseil supérieur des prisons au eus ofi la mise 
en pratique du projet do règlement élaboré par  cette assemblée, 
et que vous avez bien voulu me communiquer en 1881, serait devenue
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obligatoire, principalement en eo itui concerne les soins moraux ù 
donner aux détenus.

« L 'é tat statistique suivant indique lo mouvement général de la 
population des trois établissements cellulaires susdésignés, pondant 
l'année 1882.

P o p u la tio n  a u  .T1 iluectulu'O L 8 8 t . , .  

Ë :ïtn ;es oU 1881?............* .......................

E xskmhlf. ......................

SovtuM en 1882 ........................................

P opu la tion  a u  81 chim iibro 1 S 8 :Î ...

Jo u rn ées  du tltîten tiou .............................

POI’Ï.'LATION MOVUNXi:...........

SANTK IIKPOT
MAZAS I.IIURTIGR

cellulaire.

QUARTIER
d 'arrêt

cellulaire.
TOTAUX

1.184 ■104 » 1.G4S

7.7114 c .:jüu
3 hom m es, 
.'t fem m es. 11.012

8.Ü18 U.701 8 1 û.COO

7.601 r..r! 17 S l.‘I.92C

l.:U 7 417 » 1.704

•I29.2!>5 170.310 il4 riiw.Gua

1.17C •ICO » 1.0-12
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« La répartition de ces chiffres entre les prévenus et los condamnés 
s’ètaLlit comm e suit:

rnÉVKNUS KT CONDAMNÉS EN APPEL

Effectif nu 31 décembre 1881.. 

ENTKKKS EN 1882:

P révenus  .................................

Condamnes en app e l....................

E nsemm.e .

s o i i t i e s  :

P a r  suite de non-lieu, mainlevée, 
mise en liberté sous caution ou 
iicipiittem cnt..........................

Uelaxés comme condamnés à 
l’nmuiidu seulem ent.................

T ransférés pour causes diverses.

Transférés comme présumés alié- 
nés.................................................

Décédés dans la prison (mort 
naturelle, suicide/.................

Décédés après transfércm ent :i 
l’inlirmerie cen tra le .............

Détenus passés dans la catégorie 
des condamnés à titre  définitif

K n s k m iu . k ...............................

Effectif au 31 décembre 1882... 

Journées de d é ten tio n ...........

P om .vnos MOYENNE.

MAZAS

1.005

7 .4 0 1

251

8.717

2.991

21

1.131

92

o

14

3.523

7.774

043

328.658

900

SA>TK
quautif.»

c e llu la i re

20

DEPOT
QUARTIER

d ’n r rê t
c e llu la ire .

TOT MI X

43

3.859

_ {i 5 hommes.^ 
‘ ) 3 femmes. )

4 .3 1 0

( 5 hommes.( 
( 2 femmes. \

250

4

3.903

4.301

15

10.203

28

t  femme.

34

1.085

7 .8 4 0

4 .1 1 0

13.041

3.071

20

1.387

97

14

7.480

12.083

958

338.955

928
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MAZAS
SANTÉ
QU.MITIKR

cellulaire.

DÉPÔT
iitunriEit
il'nrrùt

cellulaire.
TOTAUX

Effectif au 31 décembre 1 8 8 1 .. . . 119 444 » 5G3

ENTIIKKS KN 1882 :

Condamnés qui étaient entrés en 
é ta t de prévention ou on a p p e l. 3.523 3.003 » 7.436

Condamnés venant d 'au tres prisons, 
de l'é ta t de liberté ou du quar
tier commun de la prison de la 
•S an té............................................... 82 2.00/, » 2.086

Ensemble...................... 3.724 fi.411 10.135

SOUTtES :

Après expiration de peint; sans 
réd u c tio n ........... '............................. 1.413 2 .n u » 5.404

P a r suite de réduction de peine, 
par application de l’ni-ticle 4 de 
îa loi du 5 juin 1875.................... 377 273 » 650

Transférés dans d 'autres prisons, 
ou du quartier cellulaire au 
quartier eu commun de la Santé 1. 541 1.542 » 3.083

G raciés......................................... ........ 11 147 » 158
Transférés pour cause d'aliénation 

m en ta le ............................................. » 3 » 3
Décédés à  l'infirm erie de la prison » 20 » e o
Décédés après transfèrem eut à l'in- 
■ firmerie c e n tra le .......................... 7 n » 7
Décédés en cellule (m ort naturelle). 1 1 » i

— (suicides!........... » 2 » 2

E.VSKMM.JÏ........................ 3.350 5.979 » 9.321)

Effectif au 31 décembre 1882......... 37ft . 432 » 80C

Journées de d é te n tio n ...................... 100.C37 ICO.077 D 2G0.714

P o p u l a t io n  m o y e n n e .............. 27G 438 S) 714

« l’arnii ces condamnés, 573, dont 311! à la maison d’arrê t  ot de 
correction cellulaire, et 260 à la maison de la Santé, qui ont été 
employés comme auxiliaires au compte de l’administration ou comme 
contremaîtres ou comptables des travaux industriels, n ’ont pu, pour 
cette raison, être  soumis à l'emprisonnement individuel absolu.
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« 11 en a été de mémo do 1.295 autres condamnés divers du quartier  
cellulaire de la maison de la Santé.

« Il y  a lieu, à cette occasion, de l’aire  rem arquer que ledit quar t ie r  
cellulaire, bien que contenant 510 cellules, n ’eu comprend en réalité 
que 384 qui puissent être  affectées à l 'emprisonnement individuel abso
lu dans les conditions normales.

« Il faut, en effet, déduire de ces 510 cellules, ci..  510
« 1° 20 cellules doubles représentant -10 cellules \ 

simples qui ne peuvent servir  à l' isolement com
plet des d é te n u s ..................................   40

« 2° 12 cellules servant de c a c h o t s .............................  12
« 3° Il cellules affectées au service des bains et

aux parloirs des avocats  ..................    l i
« 4° (VD cellules environ occupées par  des auxiliai

res, contremaîtres, comptables, e t c ....................... GO

So i t .................................................... 384

« l ’nnn i les individus qui ont été soumis ert 1882 à l’emprisonne
ment individuel a la maison de la Santé, 8',)3 l'ont été sur leur 
demande, comme préférant l'isolement à la promiscuité du quartier  
en commun, savoir :

« 039 a leur entrée dans la prison, et 25 '1 venant du quartier  en 
commun, 30'i autres détenus ont été extraits de ce même quartier  en 
commune', placés en cellule p a r  mesure disciplinaire.

« I) au tre  part,  210 détonus ont été transférés du quartier  cellulaire 
au quar t ie r  en commun, so it :

« 212 sur leur  demande, et d'ol’ilce, en raison de l'influence que 
l 'isolement exerçait sur leur  étal mental.

« 11 ost intéressant de signaler ce fait que les 4-57 condamnés dé
tenus au quartier  cellulaire de la prison d e là  Santé, à la date du 
31 décembre 1882, comprenaient 213 récidivistes.

« Ou peut en conclure que la loi à in tervenir  concernant cette catégo
rie  de condamnés aura  pour ellet de diminuer la population des 
prisons dans des proportions notables.

« Indépendamment des 10.135 condamnés a titre définitif qui ont 
été renfermés à la maison d’arrê t  et de correction cellulaire et au 
quartier  cellulaire de la prison de la Santé, il faut comprendre, parm i 
les individus soumis à l 'emprisonnement individuel en 1882, 471 con
damnés de la catégorie des jeunes adultes, que mon administration a 
lait placer provisoirement, dans les cellules disponibles de la maison 
d éducation correctionnelle, pour remédier à l'encombrement des 
autres prisons de la Seine.

« Ces placements ont commencé le 27 décembre 1881 ; ils ont été 
continués jusqu’au 30 mars sitivalit, époque ;\ par t i r  de laquelle 011 
s'est contenté de maintenir dalis ladite prison, jusqu 'à  l’expiration de
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leur peine les individus qui s’y trouvaient.  Le dernier en est sorti lo 
18 octobre.

« Lo nombre des journées de présence de ces détenus a été de -157 
pour los derniers jours  de 1881, et de IS2.721 on 1882, ce qui repré
sente les moyennes journalières suivantes :

« Eu décembre 1881.............................................. * . . .  » '.H
« En 1882 ..............................................................................  78

«L e cliill'ro maximum do cette population de prisonniers a été de 201.
« Mon administration se trouve actuellement do nouveau dans la 

nécessité do p répare r  Im plica tion  de la mémo mesure eu 1883.
« P ar  suite do la difllcnlté de pourvoir  convenablement au place

m ent des nombreux condamnés qui doivent ê tre  maintenus dans les 
prisons de la Seine, le nombre dos détenus, condamnés à plus d ’un 
an et un jo u r  d’emprisonnement, qui ont ôté autorisés à subir leur 
peine au quartier  cellulaire do la prison de la Santé, par  application 
do l’article 3 de la loi du 5 ju in  1875, a été aussi restre int que possible.

« A la date du 31 décembre dernier, le nombre des individus qui 
avaient obtenu ou qui étaient on instance pour obtenir cotte faveur 
se réduisait à 7.

« Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’Iiomma^e de mon respect.

« Le P réfe t de police,
« Signé : C a m e s c a s s e . »

L'effectif do la prison de T ours , pendant lo cours de l'année 1882 so 
décompose ainsi :

SEXE
MASCULIN

SEXE
FÉMtXI.N TOTAL

Population au SI tliioembrc 1881........................ 70 17 93

Entrées cil 1882...................................................... sr.s 232 1.090

E xsumm.k ........... .................................... 931 24!) 1. 18!)

Sorties eu 18S2................................ ....................... 857 237 1.004

Population nu 31 iliieemliro 1N82... 77 12 89

La population moyenne n été de 71 détenus pour le sexe masculin* 
et de 17 pour le sexe féminin.
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Parmi los 1.090 il«;tonus des deux sexes qui sont outrés dans la p r i
son, 944, dont 203 femmes, étaient condamnés pour la première fois, 
et 124, dont 29 femmes, avaient déjà des antécédents judiciaires.

Deux condamnés, l’un à quinze mois et l 'autre à dix-lmit mois 
d’emprisonnement, ont été autorisés à subir leur  peine en cellule. Ces 
détenus, dont la conduite a été irréprochable, no paraissent pas avoir 
souffert de l’encollulement auquel ils ont été soumis et leur état 
mental a été excellent.

Les infractions à la discipline ont été peu nombreuses et n’ont pas 
présenté un caractère sérieux de gravité. En constatant cet heureux 
résultat, le directeur de la circonscription ajoute : « C’est là un des 
effets salutaires du régime de l’emprisonnement individuel, qui, en 
soustrayant les détenus les plus indociles aux effets pernicieux de la 
promiscuité et aux entraînements de toute sorte qu’elle engendre, 
paralyse pour ainsi dire leurs moyens de résistance et les rend plus 
accessibles aux sages exhortations des personnes qui ont mission de 
les visiter. »

L’enseignement primaire est donné dans la nouvelle école cellulaire 
et dirige par un professeur du lycée de Tours, qui s’acquitte de sa 
mission avec un zèle et un dévouement dignes d'éloges. Au 31 décem
bre 1881, 19 élèves participaient aux cours, et les admissions, pendant 
l’année, se sont élevées à 39. Parmi ces 58 détenus, 15, complètement 
illettrés, ont appris à lire d 'une manière très satisfaisante et à écrire 
passablement ; 3 élèves sachant lire ont appris à écrire. Des 40 autres 
elèves sachant lire et écrire, la plupart n’avaient aucune notion de 
gram m aire et ne savaient pas faire la quatrième opération de l’arith
métique ; 32 sont parvenus à acquérir  une orthographe assez correcte 
et à faire des problèmes simples sur  les nombres entiers et sur  le 
système métrique.

L'enseignement moral n'a pas été négligé et parait avoir été l’objet 
des plus intelligents efforts de l’instituteur.

La moyenne du produit de la m ain-d’œuvre, par journée de tra 
vail, s’est un peu améliorée : elle a été de 51 centimes en 1882, alors 
qu'elle n’avait été que de 43 centimes en 1880 et de 40 centimes 
en 1881.

En ce qui concerne l'état sanitaire, M. le docteur de Lonjon méde
cin de la prison, s 'exprime ainsi :

« Je n’ai eu à constater, au cours de cette année, ni maladies épidé
miques, ni affections g raves, 'n i  décès, et les indispositions plus ou 
moins sérieuses que j 'ai eu à tra i ter  n'ont dépassé, ni en fréquence, 
ni en durée, celles que j 'a i  eu à soigner dans le cours des années p ré
cédentes. L’état sanitaire de la prison s’est donc montré aussi satis
faisant que possible, grâce ;'i une constante observation des lois d 'une 
sévère hygiène.

« Nous n’avons eu de malade à transférer à l'hôpital qu’une femme 
enceinte que nous y avons envoyée pour accoucher, faute d'infirmerie' 
dans notre,établissement, aussi par  suite du manque absolu des con
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ditions spéciales dans Ios«[iic«IIos* doivent être pIa«M>s los malades do 
cette catégorie. Une secundo femme enceinte, surprise vers le septième 
mois par  les douleurs de l'enfantement, n'a pu être  transférée à temps 
à la maternité do l'hospice ot est accouché» heureusement dans sa 
cellule.

« Nous comptons lin suicide dans le cours de cette année. Il s'agit 
d'un détenu, passager, qui se voyant recherché par  plusieurs par
quets, a mis lin à ses jours  par la suspension, après quatre jou rs  seule
ment de séjour dans sa cellule. Dois-je faire rem arquer  que, dans ce cas 
particulier, le régime cellulaire ne saurait être invoqué comme cause 
déterminante de ce suicide '( Si nous nous reportons maintenant en 
arriè re, et si nous comparons an suicide en 1882 le suicide dans les 
trois années antérieures à l'application du régime cellulaire, nous 
retrouverons exactement la même proportion, c'est-à-dire celle d'un 
suicide par  an.

« Quant à la question de l'aliénation mentale, nous comptons, dans 
le cours de ces trois mêmes années, 8 hommes et trois femmes atteints 
de folie à divers degrés. La proportion est donc pour ces trois années 
d’un peu moins de K par an. Maintenant, si nous comparons cette 
moyenne avec le chiffre des cas analogues qui ont été constatés dans 
lo cours de 1882, nous trouvons ([lie ce chiffre, qui est de G (5  hommes 
et une femme ), présente, sous les apparences d'une augmentation de 
nombre, une aggravation ou plutôt une plus grande fréquence de la 
maladie ; mais, à cet égard, notre surprise cesse vite et nous com
prenons combien-le langage des chiffres est parfois trom peur,  lorsque 
nous arrivons à constater que. ces six aliénés, qui n 'étaient que p ré
venus, avaient apporté la folie avec eux dans leur cellule. Ici donc, le 
régime cellulaire doit sortir indemne de la question controversée de 
l'aliénation mentale.

« En résumé, l'état sanitaire de la population du pénitencier n'a pas 
cessé, 'pendant l'année 1882, d’être satisfaisant, tan t au point de vue mo
ral qu'au point de vue physique. Qu’il me soit cependant permis d'ajou
ter que, si .je n’ai pas à constater do différences essentielles entre  les 
résultats du régime de la séparation individuelle ot ceux du m odus 
vivendi en vigueur pondant les trois années précédentes qui m’ont servi 
de termes de comparaison, c’est que, d’une part,  mes observations n’on t 
pu èlrc  laites que sur  une petite échelle, la population du pénitencier 
étant,  moine au maximum, peu considérable ; et, d’autre part,  l’appli
cation do la loi du 5 ju in  1875 au régime intérieur de la prison de 
Tours n’a modifié que légèrement los conditions matérielles et hygié
niques dans lesquelles se trouvait déjà cet établissement avant le 
1er ju il le t  1870. Le principe de la séparation individuelle y est, eu 
effet, appliqué depuis quarante ans ; le modo de l’emprisonnement 
cellulaire y a  subi l’épreuve du temps, et les améliorations que la loi 
du 5 ju in  1875 est venue apporter à ce régime n ’ont pu qu’affirmer, 
en en comblant les lacunes, la valeur incomparable de ce mode de 
détention ».
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Lo mouvement do la population à la prison à ’Angers, pendant le 
cours de l'année 1882, se décompose- ainsi :

SEXE
MASCULIN

SEXE
FÉMININ' TOTAL

au 31 iléecmUre 1881 ...................... 117 2tl 14U

Entrées eu 1882 ...................................................... «88 224 1.21a

K.vskmiii.k ......................................... 1.105 253 1.358

Sorties eu 1882........................................................ 020 213 1.133

IVi'L'i.ATK'X iui 31 ilëeembrii 1882.. 185 40 225

La population moyenne a été. de 140 détenus pour le sexe masculin 
et de 32 pour le sexe féminin .

La population a subi une augmentation considérable dans le cours de 
l’année dernière. Elle a  été en moyenne de 110 hommes et d e 32 femmes. 
Cet accroissement provient de ce i[n’tin grand nombre d’individus con
damnés par  les tribunaux d’avrondi.ssement ont été centralisés dans la 
prison cellulaire.

L’atelier de vannerie, qui avait été installé par  les soins de l'ad
ministration, a été- occupé au commencement de 1882.

Le produit de la main-dVnnvre a dépassé ce qu'il donnait  les années 
précédentes. Le d irecteur  at tr ibue ce résultat aux conditions du travail 
dans l'emprisonnement individuel.  L’attention des détenus n ’est pas 
distraite, on effet, par  les causes diverses que la plus sévère discipline 
ne saurait  p révenir  dans les salles d’atelier en commun.

Le nombre des punitions infligées en 1882 est m oindre que celui de 
la moyenne des trois années antérieures.

Dans son rapport su r  l’état sanitaire de la prison, M. le docteur Feillé 
s’exprime de (a manière suivante :

« Le régime de l 'emprisonnement individuel est appliqué à Angers 
depuis deux ans environ. Pendant l’année 1882, l’influence do l’iso
lement cellulaire sur  l’état mental des détenus a pu être  mieux établie, 
et, en raison de la p lus longue durée de l’expérience, los observations 
recueillies ont pu ê tre  plus concluantes qu’en 1881.

« Dans le cours de l’année qui vient de s’écouler, nous avons eu à la 
prison d’Angers, deux suicides p a r  pendaison ot neuf  cas d’aliénation 
mentale.

« Des deux suicidés, l’un, le nommé X.. .,  âgé do 71 ans, a passé cinq 
mois en cellule, du S septembre 1881 au 12 février  1882: condamné
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pom* avoir volé une somme assez importante, il avait vu avec désespoir 
s 'évanouir les rêves d'aisance qu'il avait éilitiés sur  lo produit do son 
vol; l 'emprisonnement de sa femme condamnée comme complice l’avait 
aussi beaucoup affligé. Assez habituellement tr iste et taciturne, il 
n ’avait cependant jam ais prononcé un seul mot qui pû t  faire soup
çonner sa funeste résolution, l ’eu d 'heures avant de mourir, il avait 
mémo ilit quelques paroles qui semblaient indiquer qu'il formait des 
projets  pour les jours  suivants. E ta it-ce  pour  endormir la surveillance 
des gardions, et son suicide était-il déjà prémédité depuis quelque 
temps ? Ou bien a-t-il dans un moment de désespoir exécuté un dessein 
qu'il venait à l 'instant de former ?.l'avoue que je  penche pour la pre
mière hypothèse, que rend probable l’état de mélancolie habituel du 
prévenu, et. dans ce cas, l'influence de la cellule n'a pu être que néfaste.

« Le deuxième suicidé, le nommé Y.... âgé de 39 ans, a subi l’iso
lement cellulaire du 'i mai au 23 octobre 1882 c'est-à-clirc cinq mois et 
demi environ. C’était un homme assez exalté, de caractère difficile, 
ayant dé>jà subi plusieurs condamnations pendant lesquelles, au dire des 
gardiens, il avait donné des signes, sinon d'aliénation m entale ,  au 
moins d’excentricité. Son état d’esprit était si bien connu qu’on lui par
donnait souvent à la prison les désobéissances et les mouvements de 
colère qu'il paraissait avoir tic la peine à maîtriser. Par  instant, il disait 
qu’il avait peur de rester seul dans sa cellule; mais cette impression 
durait peu et quelques instants après il plaisantait lui-même de ses 
frayeurs ; aussi, en raison de la mobilité de ses impressions et de ses 
bizarreries habituelles, atlaehait-on peu d’importance à ce qu’il disait. 
11 est, je  crois, difficile de n ier  la part  qu’a eue l'isolement cellulaire 
dans la détermination suprême de ce condamné.

« Sur les neuf aliénés observés à la prison, sept avaient déjà les 
facultés intellectuelles plus ou moins altérées avant le jo u r  de leur 
incarcération ; ce sont :

« 1° La nommée A . . . , espagnole abandonnée à Angers par  une 
troupe de saltimbanques, maniaque, bruyante et très agitée, qui a été 
considérée comme irresponsable et transférée à l’asile de Sainte-Gem
mes ;

« 21* Le nommé B . . .  , atteint de démence alcoolique ;
«3° Le n o m m é e  . . . , a t te in t  do sclérose cérébro-spinale; mis on 

liberté comme irresponsable;
« An Le nommé 1) . . . , alcoolique, déjà plusieurs fois aliéné, et 

s’étant,  dans la nuit du 7 au 8 juin, à la prison, fait de douloureuses 
mutilations; déclaré irresponsable et reconduit dans sa famille;

« 5 La nommée E . . . , hystéro-épileptiquc, caractère bizarre ; 
envoyée en prison centrale ;

« 6° La nommée F . . . . , atteinte de délire de persécution et d'hal
lucination de l’ouïe; mise on liberté comme irresponsable ;

« 7° Le nommé G . . . , idiot, envoyé à l’asile de Saintc-Gemmos
sur certificats de MM. les docteurs Legludic et Petruci.

« Les deux autres cas d’aliénation mentale se sont déclarés à la pri-
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son même chez ileux femmes, toutes deux marchandes ambulantes, 
habituées à la vie au grand air, et souffrant tout particulièrement de 
l'isolement cellulaire :

« L’une, H . . . , Agée de 38 ans, en trée  à la maison d 'arrêt le 10 
avril, commence à déraisonner le 3(1 mai suivant; délire mélancolique, 
gémissements, hallucinations de l’ouïe: elle entend les voix de ses 
enfants qu’on égorge et qui l'appellent à leur  secours. Transférée à 
l’asile de Sainte-Gemmes, elle se rétablit assez rapidement, et su r  l’avis 
des médecins, reste à l'asile jusqu'à l’époque de sa libération pour ne 
pas être  de nouveau soumise à l'influence de la cellule, qui ramènerait 
le mémo trouble moral.

« L’autre , I . . . , âgée de 51 ans, arr ive à la prison le 22 octobre 
ot commence, une quinzaine île jou rs  après, à avoir des idées délirantes 
île persécution; mais ce trouble psychique dure  quatre ou cinq jours  
à peine. Le 2 décembre suivant, elle recomnieiiceâ déraisonner : délire 
de persécution, hallucinations de l’ouïe -, elle entend los cris 'de son 
mari qu’on assomme, de son associé qu’on assassine; elle entend les 
pas du bourreau qui vient pour la guillotiner et recule terrifiée au fond 
de sa cellule quand on ouvre sa porte. Je la fais transférer à l'asile de 
Sainte-Gemmes.

« En résumé, pendant l'année 1882, deux suicides et deux cas d'alié
nation mentale peuvent être  attribués à l'influence du régime cellulaire; 
non pasqueje  veuille prétendre que cette influence ail été la seule qui 
ait agi pour produire ces déplorables résultats . Dans le cas du nommé 
X . . . .  le chagrin que lui causait la détention de sa femme, la décep
tion qu'il avait éprouvée en voyant scs projets d'avenir détruits,  l'in
suffisance du régime alimentaire, ont dû agir dans le même sens que 
l’isolement; mais on peut raisonnablement penser que les distractions 
du régime et du travail en commun auraient pu donner un autrocours  
â ses Idées et empêcher le suicide.

« Pour l e ‘nommé Y . . . , dont le cerveau était mal équilibré et 
qui passait à la prison pour un toqué, je  crois que le régime individuel 
a dû exercer sur ce prédisposé une influence néfaste, et la frayeur que 
lui inspirait sa solitude en est une preuve.

« Quant aux deux femmes qui, d'après les renseignements incomplets 
et t rès  incertains, il est vrai, que j ’ai pu recueillir , n’avaient ni antécé
dents héréditaires, ni antécédents morbides qui pussent faire craindre 
l’aliéna tionm enta le ,  la fâcheuse influence du régime cellulaire m’a 
paru bien évidente, surtout pour la femme H . .  . , qui s'est guérie en 
quelques semaines à l'asile de Sainte-Gemmes par le simple changement 
d'asile et île milieu.

« En dehors do ces cas, je  pourrais citer enfin quelques autres détenus 
qui, par  instants, ont présenté des signes d’excitation nerveuse ou de 
dépression morale et de découragement. Chez eux, on voyait d’abord 
les fonctions digestives languir, l’appétit sc perdre ,  l’anémie s'accentuer 
de plus en plus, puis survenaient alors l’agitation avec pleurs, mouve-, . 
ments de colère, désir de ne pas res te r  dans la solitude, ou bien alors
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de la 'mélancolie, ilu découragement. Le directeur de la circonscription 
a bien voulu , su r  l'avis que j'en avais exprimé, augm enter  pour ces 
détenus la durée de leurs promenades, leur faire faire quelques corvées 
dans les chemins de ronde, et ces permissions gracieuses, aidées d'un 
ré^imeplnseonfortant, d’un traitement approprié et des encouragements, 
donnés par le personnel de la maison, ont réussi à faire disparaître ces 
indispositions.

« Je dois du reste dirn que, d’une manière générale, le régime de 
l 'emprisonnement individuel m'a paru produire la dyspepsie et l’anémio 
consécutive plus rapidement que le régime en commun.

« Telles sont les observations que m'a suggérées l'étude attentive de 
l'influence du régime individuel sur  l'état mental des détenus.

« P. S. — Pour compléter ce travail, pour l'année 1882. je  dois ajou
te r  qu’en ce moment je  suis chargé par  M. le juge d'instruction d’exa
miner l 'état mental du d é t e n u ........................ , évadé de l’asile de Saint-
Chéen, et d e ....................................... qui a déjà été interné deux fois à
l'asile de Saint-Jacques à Nantes comme aliéné. »

L'effectif de la maison d 'arrêt et de correction AcSainte-M enehoald  so 
décompose ainsi :

SEXE
MASCULIN

SEXE
[•'KMINL\ TOTAL

Population üu 31 décembre ISSI ................... u
120

3 17

13 142

113 10 159

122 10 138

POI’ULATIOS iUl 31 décembre 1882 ... 21 » 21

La population moyenne a été de 10 détenus pour lo sexe masculin 
et île 1 pour lo sexe féminin.

Sur les 129 hommes entrés,  7 venaient d'autres prisons après avoir 
obtenu l 'autorisation de subir leur  peine à l’isolement.

Un condamné;! plus d'un an et un jou r ,  p a r le  tribunal de l’arrondis
sement, a demandé et obtenu de subir sa peine à l'isolement.

Cinq jeunes détenus, trois garçons et deux filles, ont été ècroués 
pendant l'année; ils n'ont séjourné que quelques jours  dans la prison, 

ix 5
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Los détenus 011 général so louent do l'isolement et n'ont pas on do 
poino à s’y habituer. Ils se .soumettent exactement aux prescriptions 
réglementaires et les punitions sont pou nombreuses.

Le port du capuchon n'a donné lieu à aucune réclamation.
L'instituteur donne individuellement, trois l'ois par semaine, des 

leçons aux détenus qui ne possèdent pas l'instruction primaire. 
Pendant l'année IS&i, dix condamnés ont reçu ces leçons, doux dont 
l'instruction était assez avancée ont complété leur instruction, sachant 
lire et écrire ont appris à calculer, un illettré a appris à lire, un seul 
illettré n'a rien appris.

Indépendamment do l’école, l’instituteur fait dos lectures que les 
détenus écoutent avec une attention marquée.

Lu produit de la m ain-d 'œuvre,  gralilicalions non comprises, a été 
do 2.'.y.r> fr. 04 c., soit 05 centimes en moyenne' par  journée de travail. 
Dos visites fréquentes sont faites par  les incinlims de la commission 
de surveillance ot par  les autorités administratives.

Dans son rapport sur l 'état sanitaire de la prison, M. le docteur 
Nidard s’exprime ainsi:

La moyenne des détenus a été de 17prévenus; il y a eu 150 détenus, 
qui ont subi ensemble 0.347 journées de détention. Mais ces journées 
de présence ont été très  inégalement réparties, Fimnienso majorité 
n’a subi qu’une détention de qnatre mois au maximum; pour les hom
mes de cette catégorie, le régime cellulaire n’a donné lieu à aucune 
observation qui mérite d'.être signalée.

« Six à lur t détenus ont subi une détention d’un an au moins", plusieurs 
d’entre ces derniers ayant, commencé l’expiation de leur peine antérieu
rem ent au t or janvier -1883. Chez tous les hommes de cette deuxième 
catégorie nous avons constaté un étiolomeut physique caractérisé par 
la décoloration dos tissus; l'affaiblissement des forces, quelques troubles 
légers des fonctions digestives. l ia  suffi pour le combattre do recourir  
aux amers; d 'augmenter, quand cela a été possible, lo nombre dos 
promenades aux préaux et parfois de m ettre  pendant quelques jou rs  
ces hommes à un régime spécial. Dans aucun cas, cet étiolomeut n'est 
allé jusqu'a compromettre la santé du détenu, et il a été toujours 
promptement dissipé par les moyens que nous vouons d 'indiquer. Au 
point do vue moral, il y a eu parfois chez quelques-uns des périodes 
d'énervoment, d’agacement nerveux, mais presque toujours ils s'expli
quaient par  dos espérances déçues ou par  d 'autres motifs qui ne se 
rattachaient pas directement au régime cellulaire. Il mo semble que 
l'énergie morale subit une dépression sensible au bout d 'une année 
et plus.

« Toutefois, il n'y a eu aucune tendance à l'aliénation mentale et 
aucune tentative de suicide.

« Il n 'y a eu que des indispositions passagères, aucune maladie grave.
« Le 31 mai la gendarmerie avait arrêté , en état de vagabondage, un 

individu dont au bout de vingt-quatre heures nous avons pu constater
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l’état d’aliénation : cet homme a été réintégré immédiatement dans 
un asile; il est probable qu’il s’était évadé d’nn établissement du mémo 
genre.

« Kn résumé, si l'année 1881 avait compté quatre décès, dont un 
suicide, cela tenait à un concours fatal de circonstances absolument 
étrangères au régime cellulaire, et la meilleure preuve c’est que nous 
n ’avons que six jou rnéesd ’inllrmerie pendant l'année 18K2.

« Du reste, comme les années précédentes, je  lais remarquer que 
mes observations portent sur une moyenne trop peu importante pour 
une valeur pratique réelle, le hasard des circonstances toutes person
nelles pou vont, ainsi que le démontre l’exercice 1881, faire que trois 
ou quatre phtisiques viennent s’éteindre pour ainsi dire le même jo u r  
dans les cellules alors que l'on sera cinq ou six années sans rencontrer 
un cas analogue. De mon expérience déjà longue, il me semble résulter 
que lo régime cellulaire n’a d 'autre inconvénient que l’étiolement des 
individus qui le subissent pendant au moins uneanuée. II est évidemment 
moralisateur et il ne peut jamais être  corrupteur. »

Dans la maison d'arrêt et de correction d’Ê tam pes, le mouvement 
de la population se décompose ainsi qu’il suit:

SEXE
MASCULIN

SEXE
FÉMININ TOTAL

l ’opuliitUm an 31 tlûcumbru 1881.................. ÏG 3

21)

•29
405:i79

■ior> Ü9 !M- 
41 fi:i88 28

IVh’L’i.Atiox au 31 ilûcuinbru 18S2.. 17 1 18

La population moyenne a été de 20 détenus pour  le sexe masculin et 
de 2 pour le sexe féminin.

Le nombre des condamnés à plus d’un au et un jo u r  d’emprisonnement 
qui avaient été envoyés à Étampes a sensiblement diminué par suite 
do l’accroissement de la population normale.

Cet établissement ne comprend que tren te  cellules pour hommes 
et cinq pour femmes. La population pénitentiaire, lors de l’application 
du système cellulaire, n ’était que de 10 en moyenne, et l’administration
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put ilés lors, on exécution do l'article 3 do la loi de 1875, envoyer on 
(•pUnlo sur  leur demande dos condamnés ayant plusieurs aimées a 
subir; mais en 1882. la moyenne s’élevant à 28, les places durent être 
réservées pour les détenus do l 'arrondissement, et il ne fut pas possible 
de renouveler l’envoi des condamnés à longue peine. Actuellement il 
ne reste plus i[u'uti seul détenu de cette catégorie.

« Le séjour «le ces condamnés, écrit le directeur de la circonscript ion, 
m'a permis cependant de constater combien la cellule peut être un 
allèg m pnl pour certains individus. Tous ceux qui ont séjourné à 
Ktampes sont restés près de deux ans en cellule, el je  n'ai jamais eu 
de leur part i[ue l'expression de leur reconnaissance envers l'adminis
tration ipti leur a évité les souffrances de la promiscuité. »

I.e rappoit de M. le docteur Muret, médecin de la prison, est ainsi 
com;u :

« Pendant le cours de cette année, nous avons eu très peu de mala
dies. Je noterai i[ueli|ues rlnunat ismes, dont un rhumatisme articulaire 
aigu; quelques affections intestinales, parmi lesquelles une entérite 
chronique existant chez un prisonnier détenu depuis plus de deux ans; 
quelques affections légères, des voies respiratoires; il n’y a pas eu de 
maladies contagieuses; quant à l'anémie, elle a été observée seulement 
chez les prisonniers incarcérés depuis longtemps, .l'avais du reste .dans 
mon dernier rapport, insisté sur la nécessité de modifier le régime 
alimentaire, et comme celle modification a été opérée depuis le l ,T 
septembre dernier, je  ne doute pas qu’il n'en résulte une grande amé
lioration dans l 'état de santé des prisonniers condamnés à de longues 
peines. Si les journés d'infirmerie ont encore été nombreuses cette 
année, cela lient surtout à ce que le régime de l’inlirmerie a du être 
prescrit à deux prisonniers dont la sauté était délabrée; chez l 'un .par  
suite d'une entérite ch ronique ,chezrau troparsu itod’un état d'anémie 
prononcée. Un us le c o u r a  ni de l'a nuée, nous avonsobsorve six aliénés: sur 
ce nombre, cin-.| étaient maladesâ leur entrée dans la prison et ils ont dû 
passera  l’Iujpilal ;Ie sixième fut pris, le lendemain de son arrestation, 
de symptômes qui allèrent en s'aggravant, les jours  suivants et qui 
forcèrent à le mettre à l'hôpital oii nous avons continué à lui 
donner des soins. Cédait une attaque de délire aigu, qui guérit 
après une quinzaine de jours  (cet homme pretend qu il ne boit 
pas d'habitude). Celte affection n'était pas le résultat du séjour en 
cellule, puisque dès le lendemain de son entrée il commençait a être 
malade: iiiaiselie était la conséquence de son arrestation. Kn effet, cet 
homme, une lois guéri,  nous a raconté que n'ayant jamais été en prison 
cl n'ayant jamais vu personne de sa liimille aller en prison, il avait 
éprouvé un bouleversement gênerai, eu se voyant arrête comme 'vaga
bond.

« La même cause a amené une tentative de suicide ; un jeune hom
me se voyant arrêté comme vagabond, parce qu'il n 'ava itpasde papiers, 
l'ut pris d’un tel désespoir qu'il essaya de se pendre avec sa cravate,
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dos lo lemlomaiii de son arr ivée ; après cet événement, rassuré par les 
magistrats sur  les suites de son arrestation, il so calma, resta en cel
lule sept ou huit jours  après l'arrivée des renseignements qui le con
cernaient,  et il ne présenta rien d’anormal du côté des facultés intel
lectuelles. C'est la seule tentative do suicide que nous ayons eu à cons
ta ter cette année.

« En résumé, cetteannée, pas plus ([no les années précédentes, nous 
n'avons vu, depuis l 'établissement du régime cellulaire, l'aliénation 
mentale so développer chez les prisonniers qui entraient sains d'esprit 
dans la prison.»

Les conférences morales et les lectures sont régulièrement faites 
dans la prison d’Ktampes. L’instituteur rend compte ainsi qu’il suit 
des résultats de son enseignement :

« Quant aux résultats que j ’ai pu observer jusqu’à présent, au point 
de vue moral, par les conférences, et au point de vue de l'instruction, 
je  répondrai,  pour ce qui touche la première question, que je  me suis 
ell’orcé d'atteindre ce but en touchant l’âme des détenus par des lec
tu res  choisies, lectures d'une morale où l'allusion pour leur situation 
n'est pas trop vive, et en élevant leurs sentiments par  l’explication d’un 
détail historique tiré des beaux faits de notre histoire nationale. A cet 
égard, ce serait présomption de ma part de vouloir me prononcer sur 
les résultats obtenus; mais ce que je  puis constater, c'est, que tous 
écoutent avec luiegrande attention et je  puis led ireavee une satisfaction 
qu'ils me témoignent eux-mêmes.

« Ku ce qui concerne l'instruction proprem ent dite, je  n’ai eu cette 
année à m'occuper en particulier que 'dc  neuf détenus dont le séjour à 
Ktanipes n'a pas dépassé quatre mois. Tous savaient lire, à peu près 
écrire ,et je  n’ai eu qu'à leur apprendre, résultat généralement obtenu, 
les quatre  premières règles et à les exercer sur  des problèmes d'une 
application facileot usuelle. -J'ai en outre fait au tableau la démonstration 
do connaissances de physique et de géographie élémentaires. »

11 n'y a pas eu de chômage à la prison d’Ktampes, mais les indus
tries exercées sont peu productives. La confection des chaînes occupe 
la plus grande partie de la population. Il est d'ailleurs difficile, en p ré
sence du petit nombre de condamnés, d'installer une industrie plus 
lucrative.
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L'effectif île la maison d’arrê t  et de jn s ticede  Versailles so décomposa 
ainsi :

SEXE
M ASCULIN

SEXE
FÉMININ

TOTAL

■1S 

1 .1  Râ

»
»

48

1.185

1 .2 3 3

1.19.1

»
»

1.233

1.191

I 'o i ’C i . a t h ï n  m i 31 iV o m ii l i rc  1S82.. •12 1) ■12

La population moyenne n été de 50 détenus du sexe masculin.
Lo régime do l'emprisonnement individuel a fonctionné régulièrement 

dans cet établissement dans 1e courant do l'année 1882, et l'on n'a eu à 
constater aucune résistance aux prescriptions réglementaires de la 
par t  dos provenus.

Les détenus sont visités doux cm trois fois chaque .jour, soit par le 
gardien-chef, par l'inspecteur, par  l'aumônier et par  le médecin; le 
directeur so rend dans les cellules le plus souvent possible, visitant 
de préférence les jeunes détenus ou les prévenus et accusés qui 
peuvent avoir besoin d’une action plus vive su r  leur moral.

Il n’existe pas dans la maison d’arrê t  de Versailles, où le séjour des 
détenus est de très courte durée, de local approprié pour l'école.

Des efforts louables ont été faits en vue d 'arriver à une organisation 
du travail et pour procurer  iineoceupatiou aux détenus qui no veulent 
pas res te r  dans l’oisiveté.

En ce qui concerne l’état sanitaire, le rapport de M. le docteur 
Hérigny. médecin de la prison, 'est ainsi conçu :

« Il v a  eu fort peu de malades pendant le cours de cette aimée; lo 
séjour des détenus n'est pas de longue durée et les diverses affections 
qui ont pu être  constatées n’ont pas été cont ractées.dn ns l'établissement, 
([ni présente toutes les garanties sous le rapport de l'hygiène.

Les cellules sont, saines et aérées: la nourriture est lionne et suf
fisante, et l'on doit, considérer comme une amélioration très utile le 
double service gras qui a été accordé dans les [irisons cellulaires, amé
lioration quipourra it,  à mon avis, être avantageusement complétée par 
l'autorisation donnée aux détenus de se procurer  une légère ration de 
vin afin de combattre les tendances à l'affaiblissement, à l'anémie, qui 
résultent forcément du défaut d'exercice, de la claustration prolongée.
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« Nous n’avons ou n la maison (lo justice qu'un suicide ot un cas d'a
liénation mentale, mais cos doux faits n’ont pas été lo résultat do l'in
carcération cellulaire. Lo suicide a été accompli par  un hommo très 
jeune encore, déjà habitué de nos prisons et qui avait été éeroué plu
sieurs Ibis à la maison de justice; rien 110 pouvait faire prévoir  ses in
tentions. il était, bien portant et n’était ni impression!»! ni démoralisé 
par son arrestationjon ne sait donc ;i quoi attr ibuer ce mouvement de 
désespoir. Quant au cas d'aliénation mentale, lo sujet qui en fut atteint 
était malade lors de son entrée en prison’.

« Nous n’u vous pas vu, en résumé, se développer l'aliénation men
tale depuis l’application du régime cellulaire, et cependant il s’agit ici 
d’une prison préventive, où l’impression d’une arrestation et d'une 
accusation pont agir  vivement sur  certaines natures au moment mémo 
de leur incarcération, par suite des situations sociales, des situations 
de famille ou des antécédents. »

Dans la maison d 'arrêt et de justice de Dijon, lo mouvement de la 
population se décompose ainsi:

SEXE
MASCUI.IN

SEXE
FÉMININ TOTAL

!’o)iul:itiiin au :îI iliicmnliru 1SS1..................... l.'i 5 1.0

51)+ 75 GÜfl

Kxsr.Miir.i-:............... 007 78 685

51)1) 75 (174

I’i i it i .atmx un Ml (liiccinlire IS S 'i.. 8 11

La population moyenne a été de l<> détenus pour le sexe masculin et 
de :j pour le sexe féminin.

Les infractions au règlement n'ont pas été nombreuses et n’ont pas 
présenté de gravité.

Kn 'général,  les détenus se m ontrent satisfaits du régime de l 'empri
sonnement individuel.

Malgré les difficultés réelles que présente l'organisation du travail 
dans une maison de prévention, le directeur de la circonscription fait 
tous ses efforts pour ne pas laisser los détenus inoccupés.
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Chaque,jour, les prévenus sont visités dans leurs cellules, et les livres 
de la bibliothèque ont été mis à leur disposition au fur et à mesure des 
demandes.

Au sujet de l'état sanitaire, M. le docteur Deroye s’exprime ainsi :
« Pendant l’année 1882, l’état sanitaire do la maison d’arrê t  a été satis

faisant. Il n’y a eu ni suicide, ni tentative de suicide. Quant aux cas 
d’aliénation mentale que j ’y ai observés ( delirium tromens, hystérie, 
épilepsie, excitation maniaque, délire de persécution, mélancolie), ils 
avaient trait à des sujets qui tous présentaient ces maladies cérébrales 
au moment de leur entrée dans la maison d’arrêt. Aucune affection cé
rébrale ne s’est développée pendant le séjour des détenus. Au contraire, 
sous l’influence du régime cellulaire, plusieurs des inculpés, atteints 
de troubles cérébraux, ont éprouvé une amélioration notable dans leur 
état. L’influence seule de l' isolement a suffi pour produire une sédation 
marquée et pour avoir l’effet d'un traitement. Pour moi, qui suis ap
pelé à juger  par  comparaison le régime cellulaire et l'emprisonnement 
en commun à la maison do correction, je  ne saurais trop m ’élever 
contre les résultats déplorables qui proviennent à mes yeux de la vie 
en commun.

« Par la cohabitation ensemble, les adultes et surtout les jeunes dé
tenus, dont les impulsions naturelles s 'orientent vers le mal, s’excitent 
mutuellement et se pervertissent graduellement. L’action des plus 
mauvais sur ceux qui sont relativement meilleurs est manifeste, tandis 
qu’on 11e constate jamais l’influence inverse. »

Les travaux de construction des maisons d 'arrêt ot de correction de 
Ponloise et de Corbeil ont été terminés en 1882.

L administration a demandé los crédits nécessaires pour l'acquisition 
du mobilier, qui est aujourdhui complètement installé. La question de 
classement de ces maisons comme, établissements affectés à l’emprison
nem ent individuel sera soumise au conseil supérieur pendant le cours 
de la présente session.

Le préfet du Doubs vient de faire connaître que los travaux de cons
truction do la prison de Besançon  touchaient'à leur terme.

L'architecte a été' immédiatement invité à dresser un devis estima
ti f  du mobilier qu'il conviendrait d 'acquérir: dès que lo chiffre on sera 
définitivement llxé. un crédit supplémentaire pour cette acquisition 
sera proposé aux Chambres.

L’infirmerie de la prison A'Angers est entièrement terminée, et sera 
prochainement en état de recevoir les malades.

Los travaux nécessaires pour l’installation de la salle d’école et de
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conférence pourront dès lors être  entrepris dans le courant tic cette 
année.

Conformément à la décision des experts désignés par la commission 
départementale pour déterminer les travaux qu’il y avait à faire à la 
prison de Bayonno  à la suite des tassements qui s’étaient produits, 
toutes les nouvelles cellules ont dû être démolies .jusqu'à niveau des 
fondations.

Le travail de réfection entrepris  dès les premiers mois de l’année 
dernière a été conduit avec la plus grande activité: aujourd'hui, les 
maçonneries sont complètement achevées et les bâtiments sont couverts. 
Rien ne parait donc plus devoir en traver  les aménagements intérieurs 
qui restent seuls à term iner.

La reconstruction des prisons de Bourges, de S a rla t et de C haum ont 
se poursuit rapidement, et l'État a déjà versé aux départements du 
Cher, de la Dordogne et d e là  Haute-Marne la moitié de la subvention 
qui leur a été précédemment allouée sur l’avis du Conseil supérieur.

Par suite du décès de l’architecte départemental les plans détaillés 
de la prison île Corte n'ont pu encore être dressés. Des instructions 
pressantes ont été adressées pour que la nomination du nouvel archi
tecte ne suint aucun re ta rd  et que les études définitives du projet de 
construction fussent promptement soumises à l’approbation ministé
rielle.

L’exécution , par les soins do l’architecte départemental,des modifi
cations jugées nécessaires aux plans et devis primitifs de la prison de 
X ice  n’a pas encore permis de commencer les travaux, malgré le désir 
de l'administration.

Elle a l’assurance qu’ils pou rron t être  incessamment entrepris.
L’architecte do la maison d’arrê t et do justice, de L yon  a été invité 

à apporter  plusieurs modifications de détail au pro je tp rim itif  d’appro
priation qui avait été adopté en principe. L'administration attend 
cette nouvelle étude qui doit ê tre soumise à l'approbation ministérielle.

Dans le département du Nord, en considération de la situation finan
cière, le conseil général 'n 'a  pas encore voté les ressources nécessaires 
pour la construction de la prison cellulaire qui doit être édifiée aux 
environs de Lille. Mais la question doit être  examinée de nouveau lors 
de la session du mois d 'aôut prochain, et il est à désirer que les voies 
et moyens d’exécution soient assurés à cette époque.

Le projet définitif do construction de la prison de Mcncle a été main
tenu à l’étude.

Les derniers plans ot devis sont en ce moment soumis à l'examen de 
l 'inspecteur général des bâtiments pénitentiaires.

A Orléans, les difficultés pendantes pour l 'ouverture d'une rue  qui 
doit occuper une partie de l’emplacement actuel dos prisons re ta rdent 
la décision à prendre par lo conseil général pour la création des res
sources destinées tant au payement des terrains affectés au nouvel 
établissement qu’aux dépenses de construction. De pressantes démar
ches ont été faites auprès de la municipalité d’Orléans en vue de hâter
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l 'achèvement des études du tracé définitif. Les dernières communica
tion parvenues à l’administration font espérer qu’une solution est très 
prochaine.

Les plans définitifs de la prison de N io rt ont dû être renvoyés à 
l’architecte, qui a été invité à en modifier certaines dispositions en vue 
de l’amener le chiffre de la dépense ;ï la somme qui avait été primiti
vement admise par  le conseil général. Ces modifications ont été appor
tées et rien ne parait plus s'opposer à la mise en adjudication des t ra 
vaux.

Les ressources nécessaires pour l'appropriation de la prison do 
S a in t-E tie n n e  et pour la construction des prisons de Bùlhune, Bou
logne et M ontreuil ont été votées par les conseils généraux de la Loire 
et du Pas-de-Calais. Des projets sommaires pour chacun de ces établis
sements ont été dressés, et le Conseil supérieur sera appelé, dans 1e 
cours de la présente session, à délibérer sur  la fixation des subventions 
à accorder aux deux départements ci-dessus désignés.

Les instances faites auprès du conseil général de la Hautc-Loire 
relativement à la construction d’une maison d’arrê t ,  de justice et de 
correction au P ity , sont restées jusqu’à-présent infructueuses. Lors do 
sa dernière session d’août, l’assemblée départementale a de nouveau 
ajourné tout vote île fonds, en soulevant des questions de principe 
touchant l’application même du régime cellulaire et eu invoquant l’état 
des finances du département.

Dans le Calvados et dans la Vienne, la situation ne s'est pas modi
fiée depuis l’année dernière, et les conseils généraux de ces départe
m ents ont motivé l'ajournement, de. la question de, construction des 
prisons de Caen et de Poitiers par des raisons budgétaires.

Les conseils généraux des Hautes-Pyrènécs,- de la Haute-Vienne et 
de l’Aisne ont renvoyé à la session prochaine d'avril le vote des res
sources financières pour la construction on l'appropriation des prisons 
de Tnrbcs, de Limot/es et de Sainl-Q itcnlui.

La contenance de la nouvelle prison de M oniauhan  a été fixée et l 'a r
chitecte a été* invité à dresser des plans et devis sommaires pour l 'éva
luation de la dépense de construction. À la session d’août dernier, le 
conseil général appelé à délibérer sur  les voies, et moyens d’exécution 
de ce projet a cru devoir ajourner tout vote de fonds, ii raison de l’im
portance des derniers emprunts qui ont été contractés pour le, rachat 
de ponts à péage, et pour divers travaux d 'intérêt départemental.

Tels sont les renseignements généraux les plus utiles il noter sur 
l’état prissent de l'application de la loi du 5 juin IS75.

V» pour i-tri- ]ii'iîsentù :m Conseil supérieur ili** prisons.

La D irecteur de l 'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L . l l E i i m m ’u .
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9 février. —  Ciitcrt,Aiitv,. —  M aison» centrales et établissem ents assi
m ilés. ■—• A m éliora tion  do la s itu a tio n  (lupersonnel de su rve il
lance. —  F ix a tio n  h 10 fr a n c s  de l ’indem nité mensuelle accordée 
a u x  gardiens p o u r  leur ten ir  lieu de ra tions de vivres en na ture .

Monsieur lo Préfet, lo cahier des charges arrêté cil 1835 pour les 
entreprises générales îles maisons centrales portait,  dans son article 7, 
que l 'entrepreneur devait fournir 'par jo u r  à chacun des promiers-gar- 
diens, gardiens ordinaires et portière, une ration de pain blanc de 
75 décagrammes et une ration do vivres semblable à collodes détenus 
en santé.

Dans les cahiers des charges postérieurs à celui de 1835, cotte dis
position a été remplacée par la suivante:

« L’entrepreneur fournira à chacun des promiers-gardions, gardiens 
ordinaires et portiers une ration de pain semblable à celui des mala
des, du poids de 75 décagrammes par  jo u r  et paiera, en outre, à cha
cun de ces auxiliaires, une indemnité de 3 francs par mois pour  tenir  
lieu de ration de vivres en nature. »

Les gardiens des maisons centrales ou régie reçoivent également 
une ration de 75 déeagrammes do pain et une indemnité de 3 francs 
par  mois. La dépense est imputable comme les prix de journée payés 
aux entrepreneurs sur  les crédits destinés à l'entretien dos détenus.

Co chiffre de 3 francs ne peut plus être évidemment considéré comme 
représentant la valeur de vivres en nature à fournir à un homme pen
dant un mois. 11 semble donc, par  raison cle stricte équité, comme par 
sentiment d'humanité, par sollicitude pour un personnel chargé d’uno 
aussi pénible tâche, indispensable d’élever l’indemnité mensuelle à
10 francs.

Lo cahier des charges sera modifié on ce sens au fur et à mesure du 
renouvellement des entreprises.

Mais afin de ne pas établir d’inégalité entre le personnel des diverses 
maisons centrales, j ’ai décidé que l' indemnité de 10 francs par mois, 
serait payée sans distinction à compter du 1" janvier dernier, dans
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tous los établissements, dans ceux qui sont soumis au régime de l'en
treprise comme dans ceux qui sont administres par voie de régie.

Les entrepreneurs seront remboursés à la lin de chaque semestre de 
la dépense supplémentaire qu'ils auront eu à supporter, sur  produc
tion d'un état visé par le directeur.

Recevez, etc.
Pour le Ministre île l'in térieur et des cultes :

Le Sous-Secrétaire d ’É la t,
J u i.e s  De v e l l e .

P . S. —  Je  fuis parvenir le texte (le lu présente circulaire et de la note ci-jointe 
aux directeurs dus maisons centrales et des ëtiililissements assimilés.

A R R Ê T É

Le Président .du conseil, Ministre de l 'intérieur et des cultes,
Vu l'arrêté ministériel en date du 15 septembre 1ST0, art. 11 ;
Sur la proposition du Directeur de radininbtra tion pénitentiaire,

Arrête :
Article r r. — L'indemnité tenant lieu de rations de vivres en nature 

pour les premiers-gardiens et gardiens ordinaires des maisons cen
trales et établissements assimilés en France et en Algérie, est lixée à 
1(1 francs par mois.

Art. 2. — Lo Directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à l ’aris, le 9 lévrier 188:’.
Pour lo Ministre de l'in térieur et des cultes :

Le Sous-Secrétaire d 'È la t,
J u l e s  D e v e l l e .

NOTE

Le Directeur de l’administration pénitentiaire est heureux rie faire 
connaître la mesure nouvelle qui doit améliorer, de Cacou sensible 
et définitive, la situation de tout le personnel de garde et de surveil
lance dans les maisons centrales et les pénitenciers agricoles. Par le 
relèvement du taux de l' indemnité des vivres, qu'il fallait cependant 
maintenir dans certaines limites, c'est une somme de 8i francs par an 
qui s'ajoutera dorénavant aux émoluments des gardiens sans qu’il y
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ait à distinguer entre1 los établissements à l 'entreprise ou on régie, ni 
en tre  les agents de diverses classes, puisqu'il s'agit de la représenta
tion de la valeur des vivres en nature.

Comme les notes précédentes l'avaient fait pressentir, le personnel 
ainsi favorisé n'aura, on aucun cas, à attendre ces gratifications qui 
étaient distribuées de façon générale, et qui constituaient, en réalité 
une sorte de supplément — fort aléatoire, il est vrai, —de traitement. 
Ces gratifications se trouvent dés à présent compensées, et au delà, 
par  l'allocation ci-déterminée, qui datera du i" . janv ier  ISS.'i, qui sera 
payée par fractions mensuelles, et restera sûrement acquise, double 
avantage pour les agents ot leurs familles. Les gratifications demeu
raient subordonnées à la décision toute gracieuse de l 'autorité, et à 
L'état des ressources disponibles ; elles étaient prélevées sur des cré
dits qu’elles grevaient lourdement, faisaient nécessairement tort  au 
juste  emploi de ces crédits, et spécialement à l'augmentation des trai
tements du personnel administratif.

Le Directeur de L'administration pénitentiaire se félicite de pouvoir 
ainsi ren tre r  dans les conditions normales, ainsi qu'il était mis d’ail
leurs en demeure de le l'aire pour le fonctionnement régulier du bud
get, sans faire souffrir, bien au contraire, le personnel de garde et de 
surveillance. Il tient à témoigner la constante préoccupation qu’il a 
d’améliorer la situation de chacun, certain île. répondre ainsi aux in
tentions du (rouvernement, et comptant sur  les efforts de tous pour 
le bien du service.

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L .  I l t ’.ltliETTE.

9 février.  —  A r r ê t é .  —  F ix a tio n  h 15 fra n c s  de l ’indem nité men
suelle accordée a u x  agents des tra n sp o rts  cellulaires p o u r  ten ir  
lieu de rations de virres en nature.

Le Président du conseil, Ministre de l ' in térieur  et des cultes,
Sur le rapport du Directeur de l’administration pénitentiaire, revêtu 

de notre approbation, en date de ce jo u r  ;
Vu l’a r rê té  ministériel en date du 15 septembre 1870 ;

Arrête :

Article 1er. — P ar  assimilation au personnel de garde et de surveil
lance des maisons centrales de force et de correction, les gardiens- 
comptables et gardiens ordinaires du service des transports cellulaires 
recevront une indemnité de 15 francs p a r  mois, représentant la valeur 
des rations de vivres en nature .
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A rt .  2. — Le montant de ces indemnités, comme de celles qui 
sont allouées aux gardiens des maisons centrales et établissements 
assimilés, seca imputable su r  les fonds du chapitre XVII du budget 
du ministère de l ' in térieur.

Art .  3. — Le Directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution, du présent arrêté .

Fait à Paris, le 9 février 1883.
r.iui- le Ministre :

Le Sous-Secréta ire d ’É la t,
Jules Develle.

1!) f é v r i e r .  —  C i r c u l a i r e .  —  M aisons d ’arrê t, de ju stice  et de 
correction. —  A m éliora tion  de la  s itu a tio n  d u  personnel de su r
veillance. —  F ix a tio n  il 5  fra n c s  de V indem nité mensuelle ac
cordée a u x  gardiens p o u r  leur te n ir  lieu de ra tions de vivres en 
na ture .

Monsieur le Préfet, j ’ai récemment élevé le taux de l’indemnité 
mensuelle accordée aux gardiens dos maisons centrales et établisse
ments assimilés pour tenir  lieu do rations do 'v ivres  en nature . 11 
m’a paru ju s te  de ne .pas laisser à ce point de vue  trop d'inégalité 
outre les divers agents de l'administration ot j 'a i  décidé, par  arrêté  
en date du 12 février, qu’il serait alloué au même titre ,  à partir  du 
l or janv ier  1883,5 francs par mois aux premiers gardiens, gardiens 
commis-greniers et gardiens ordinaires des maisons départementales 
do France et d’Algérie.

Cette dépense sera ultérieurement mise au compte des entreprises 
et les cahiers des charges seront modifiés en ce sens au fur et à 
m e s u r e  des renouvellements de marchés. .Jusque là les entrepreneurs 
paieront à chacun des agents ci-dessus désignés l ' indemnité mensuelle 
et en seront remboursés, à l’expiration de chaque semestre, su r  la 
production d’un état visé par le directeur.

Je fais parvenir  le texte de la présente circulaire et do la note 
ci-jointe aux directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

Recevez, etc.
Le Président du  conseil, M inistre de l’in té r ie u r  e t des cultes. 

Tar délégation i 

Le D irecteur cia l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
L. Hbrbette.
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ARRKTK
Le Président du consoil, Ministre de l' intérieur et des cultes,
Vu le i';ippoi‘t du Directeur de l'administration pénitentiaire revêtu 

de notre approbation en date de ce .jour ;
Vu l'arrêté ministériel en date; du 15 septembre 1870,

Arrête :

Article l nr. — Outre la ration «le pain à laquelle ils ont, droit, les pre- 
miers-ganliens et «Tardions ordinaires des prisons départementales 
de France et d'Algérie recevront une indemnité de 5 francs par  mois 
pour tenir lieu de rations de vivres eu nature.

Art. 2. — Le montant de ees indemnités, comme de celles qui sont 
allouées aux premiers-gardiens et gardiens ordinaires des maisons 
centrales, sera imputable sur le chapitre XVII du budget du ministère 
de l’intérieur.

Art. 3. — Le Directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 février Ü383.
l ’our lu Ministre île l'in térieur e t îles cultes,

Le Sous-Secrctaire d ’É la t,
J üIjEs D e v e l l e .

NOTE

Le Directeur de l’administration pénitentiaire est heureux do 
faire connaître la mesure nouvelle qui doit améliorer, de façon 
sensible et définitive.la situation de tant le personnel do garde ot de su r 
veillance dans les maisons d’arrê t ,  île justice et dn correction. Chacun 
des premiers-gardions, gardiens commis-greffiers et gardiens ordi
naires recevra une indemnité mensuelle de 5 francs destinée à ten ir  
lieu de rations de vivres en nature .  Il n ’a pas été possible d’allouer 
une somme plus élevée et, comme les notes précédentes l’avaient fait 
pressentir,  le personnel ainsi favorisé n ’aura, en aucun cas, à a t ten 
dre, dorénavant,  ces gratifications qui étaient distribuées de façon 
générale, et qui constituaient en réalité une sorte de supplément, 
fort aléatoire il est vrai, de traitement. Ces gratifications se trouvent 
dès à présent compensées, 'ot au delà, par l’allocation ci-déterminée, 
qui datera du l or janvier 1883, qui sera payée par fractions mensuelles 
et restera  sûrement acquise, double avantage pour les agents et leurs 
familles. Los gratifications demeuraient subordonnées à la décision 
toute gracieuse de l’autorité, ot à l’état des ressources disponibles ; 
elles étaient prélevées sur  des crédits, qu’elles grevaient lourdement,



s o CODE PÉ N ITE N TIA IR E

faisaient nécessairement tort au jus te  emploi de ces crédits et spéciale
ment à l'augmentation des traitements du personnel administratif.

l,e Directeur de l'administration pénitentiaire se félicite de pouvoir 
ainsi l 'entrer dans les conditions normales, ainsi ([ii'il était mis d’ail
leurs eu demeure de le faire pour le fonctionnement régulier du 
budget, sans faire souffrir, bien au contraire, le personnel de garde 
et de surveillance. 11 tient à témoigner la constante préoccupation 
i[ii’il a d’améliorer la situation de chacun, certain de répondre ainsi 
aux intentions du Gouvernement, et comptant sur  les ellbrts de tous 
pour le bien du service.

Le D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 
L. Herbette.

21 février. —  C ircu laire . — Personnel, d ’adm in istra tion . 
R éduction  possible du  nom bre des emplois en vue de l'am élioration  

de la situa tion  du personnel.

Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de vous adresser le texte de la cir
culaire qui est envoyée aux directeurs des divers établissements 
pénitentiaires au sujet de la situation du personnel administratif de 
ces établissements. Je vous serai obligé de me faire part des obser
vations et renseignements particuliers que vous jugeriez utiles 
dans l 'ordre d'idées que j ' indique, et pour ce qui concerne votre dépar
tement.

Recevez, ele.
Le M inistre  de l’in té r ie u r  et des ctilles.

Pur délégation :

La D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 
L. Herbette .

CIRCULAIRE

Monsieur le Directeur, mon administration croit avoir montré par 
les mesures récemment prises eu faveur du personnel desurveillance 
des divers établissements pénitentiaires, combien elle a souci d'amélio
r e r  la situation de ses collaborateurs les plus modestes. Ses dispositions 
ne peuvent être moins bienveillantes à l’égard du personnel adminis
tratif, et elle tient à cœ ur de les lui témoigner. Mais elle ne peut agir 
que dans la mesure des ressources et dos moyens qui s’offrent légale
ment à elle, spécialement en ce. qui concerne les avancements et les 
gratifications.

Or. dans l’exercice 1882, ce n 'est qu'après des efforts réitérés et dans 
dos conditions tout exceptionnelles qu'il a pu être pourvu à cet ordre
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de dépenses. Il a fallu renoncer d’avance, pour ISSU, à un mode de 
procéder (pie l'administration n’était, d'ailleurs, plus laissée libre do 
continuer. Les gratifications qui étaient distribuées de façon générale 
et comme en augmentation d'appointements, sont, vous le savez défi
nitivement supprimées pour tout le personnel de garde et de surveil
lance. Elles S3 trouvent compensées en lait par d’autres avantages plus 
rationnels et plus durables.

Vous pouvez donner au personnel administratif l’assurance <[tie ses 
intérêts  et ses vieux ne sont pas oubliés non plus. Il s’agit, au contraire, 
de parvenir par des voies régulières, à lui donner satisfaction dans le 
présent et garantie pour l’avenir.

Des charges considérables ont dépassé les prévisions des derniers 
exercices, par  exemple pour le nombre des agents de surveillance. Elles 
ont pesé lourdement sur les crédits dont devrait bénéficier le person
nel administratif. Les prévisions se sont trouvées excédées aussi dans 
la rétribution de services auxiliaires, tels que ceux des médecins et 
pharmaciens. Les fonds qu'il faut ainsi continuer de payer, à raison des 
droits acquis, resteront prélevés sur les allocations dont d’autres col
laborateurs pourra ient bénéficier.

C’est ainsi qu ’au début de 138.‘1, toute distribution d'avancements ou de 
gratifications a été matériellement impossible. Réalisée à tout hasard, 
elle aurait risqué d 'entraîner  des inégalités regrettables et d'aggi*aver 
encore l’embarras signalé.

C’est afin de pare r  à ce danger, afin de répondre aux intentions 
moines des pouvoirs publics dans le fonctionnement du budget, que,je 
vous prie de me faire savoir quels sont les emplois, tant d'adminis
tration que de surveillance qu'il vous paraîtrait possible de suppri
mer ou de modifier sans compromettre le service, et à charge de don
n er  dédommagement aux intéressés.

Tel serait le moyen le plus sûr, le seul peut-être de hâter  les avan
cements projetés, et .je ne puis, clans l ' intérêt de tous, que vous tenir  
en garde contre la tendance bien naturelle à tou t  chef de service, qui 
désire conserver le concours de tous ses subordonnés. Loin que l'aug
mentation du nombre des agents, spécialement pour l’administration, 
donne plus de valeur à leur tâche, et fasse mieux reconnaître le mérite 
do leur chef, elle a pour effet général de d im inuer la rétribution et 
l ' importance de chaque emploi. Il dépend donc de vous de fournir à 
l’administration, pour votre part, l’occasion d ’améliorer, dés mainte
nant, la situation du personnel administratif.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in té rieu r et des cultes.

Pour le M inistre et par délégation :

Le Directeur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire ,
L . llE U liliT T E .

IX
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22 fé\ ricr. • — O m u 'I jL .u u k . - Personnel des ;/ordiens-chcf.t.
A m éliora tion  du ait nation. — lu  île.innitii ta r a i t  lieu de, rations de 

rirres  eu na ture .

Monsieur le Préfet. J;ii l 'honneur <lt; vous l'air..' connaître que, par 
arrêté (.'il date du 12 lévrier courant. um* indemnité de vivres est 
allouée aux gardiens-diels des divers établissements pénitentiaires de 
France et d'Algérie, payable à raison de 25 francs par semestre, avec 
elle! à partir du second semestre 1882.

La note ci-juinte. dont copie est, adressée à MM. les directeurs, 
iiidii[iie le caractère de ci;tle décision ijni complète les mesures toutes 
favorables i[iic je me félicite d'avoir pu prendre à l'égard du person
nel de garde et de surveillance.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieu r cl des cultes. 

l’;ir il'.ilùj'utiun :

l.e  D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L. Herbette .

ARRÊTK

Lo 1’ivsident du conseil, Ministre de l ' in té r ieu r  et des cultes,
Vu l'arrété ministériel en date du 10 septembre lt3T<» ;
•Sur le rappor t  du Directeur de l 'adm inistration  pén iten tia ire ,  revelu  

de no tre  approbation  en date  de ce jo u r ,

Arrête :

Article 1er. — Les {tardifn.s-chefs des divers établissements péniten
tiaires de France et d'Algérie recevront une indemnité de vivres 
payable à raison de 25 francs par  semestre.

Art. 2. — Cet le mesure est applicable, en ses eM'ets à par t i r  du 
second semestre. 1882 et la dépense sera imputée sur  les fonds du cha
pitre XVII du budget du ministère de l'intérieur.

Art..'!. — Le Directeur de l'administration pénitentiaire est chargé 
(le l'exécution duprésen l arrêté.

Fait à Paris, le 12 lévrier 1S83.
Pour io M inistre de l'in térieu r ot des cuites :

Le Sous-Secréta ire d'L'lat,
J ules Develle .



188:5. —  2 7  i-k y iu e u 8 3

NOTE

Dansl’ensanible de»mesures destinê3s à donner indemnité suffisante, 
pour tenir  lieu de rntionsde vivr.-s en nature, aux agents ilnpersonnol 
do {Tarde et de surveillance des établissements pénitentiaires. les gar— 
diens-ehefs n'avaient pu être compris. Par arrête  eu date du 12 février 
courant, il leur est alloué une indemnité payable à raison do 25 francs 
par semestre, avec effet à partir du second semestre 1882.

Cetle indemnité ne se trouve pas déterminée telle que la comporte
rait l'assimilation aux autres agents, mais telle' que les conditions 
budgétaires 'la rendent possible et telle q uel le  peut être désirée pré
cisément pour distinguer l'autorité, du gardien—ehel de l emploi de 
simple gardien. La somme mensuelle vorsee a ceux—ei ligure la valeur 
des portions de vivres qui doit leur être remise le plus souvent par 
l 'intermédiaire des représentants de l’entreprise. Il y aurait inconvé
nient à procéder (le mémo pour los gardiens-chefs qui représentent 
L'administration au regard do tous les intéressés et subordonnés à des 
t i tres  divers.

Si leur allocation, dans sou chiffre annuel, ne peut être actuellement 
élevée au-dessus de 50 francs, elle leur est du moins acquise dans la 
forme la plus générale, la plus favorable à leurs intérêts comme à leur 
dignité.

On rappelle que, selon les prévisions précédemment indiquées, il ne 
peut plus être question, pour tout le personnel ainsi favorisé, des 
gralUieations générales qui sont d'ailleurs complètement compensées 
par les avantages nouvellement concédés.

Le Directeur de l 'adm in is tra t io n  pén iten tia ire ,  
L .  H lC H liK T T të .

•_>7 f é v r i e r .  Vœu. — Question de la réduction des dépenses de
constructions cslluUtires. (1)

Dans sa première session de 188.’’, séance du 27 février, le Conseil 
supérieur des [irisons a adopte le v o m i suivant :

« Le Conseil supérieur,
« Considérant que le prix trop élevé des cellules serait de nalure a 

nuire à l’application de la loi du 5 juin 1875;

« Émet le v o m i :

« Que l'administration étudie les moyens de réduire les dépensés de

( i)  Voir à  lu lin du voUmu: lis  jirucùi-verlwiix di; la deiixiiMm: commission lin 
Conseil supérieur dus prisons, eli:triré;i île 1 istudu d un projet du U tilem ent pour l:i 
mise eu pratique du régime de l;t séparation individuelle.



construction, d 'aménagement et antres au strict nécessaire, notam
ment par  l'examen d'un nouveau programme.

« J.e vumi est mis aux voix et adopté à l'unanimité. »

84 CODE PÉN ITEN TIA IR E

1er mars. — CiucuLAiitE. —  Demanda de renseignements 
'concernant (es récidivistes.

Monsieur le Directeur, les tra vaux législatils donnent importance par
ticulière et extrême urgence aux renseignements réclamés dans le cadre 
ci-joint, que je  vous prie de remplir  et de me renvoyer aussitôt.

Vous voudrez bien vous reporter à la circulaire du 10 novembre IS82 
dans laquelle était demandée une statistique analogue sur  des bases 
un peu différentes.

•le rappelle que vous n'avez à vous occuper que des catégories de 
peines et de détenus indiquées dans les diverses colonnes. Quant à 
l 'intervalle de dix ans dans lequel doivent être  comptées les condam
nations encourues par un même individu, non compris le temps d’in
carcération (colonnes 3, -i, 5 et G ), il doit ê tre entendu en ce sens que, 
si un détenu a passé en tout,  par exemple, quatre années en prison à 
raison d’inIVactions successives, ces quatre années ne seront pas comp
tées dans le délai îles dix ans. ot ce délai se trouvera prolongé ainsi 
jusqu 'à la quatorzième année à partir  de la première condamnation.

•le eom pte 'sur votre exactitude ot votre promptitude à me fournir ce 
travail.

Recevez, etc.

P our le M in istre de l'in térieur,

Pur délégation :

Le D irecteur de l'adm in is tra t ion pén iten tia ire ,
L . l i r a  BETTE.
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C O X I I A M X K S  (1)
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5 mars .  —  C i r c u l a i r e .  —  N ouveau  modèle de tunique d 'un iform e.
D e m a n d e  d 'a v i s .

Monsieur lo Directeur, mon administration a reçu de fréquentes com
munications concernant le type actuellement admis pour la confection 
des tuniques d'uniforme et les modifications qu’il pourrait comporter. 
11 a été signalé que ce vêtement, à pans un peu longs, serré à la poi
tr ine et garni d’un seul rang  de boutons, ne donnerait pas toutes les 
commodités désirables, soit pour pro téger contre le froid en permet
tant l'emploi de gilets ou tricots épais, soit pour garantir  de la chaleur 
en laissant circuler l’air, soit pour laisser l’entière liberté des mou
vements, soit pour assurer l'usage facile de poches contenant les pa
piers. clefs et objets dont les gardiens peuvent être porteurs.

C’est afin de répondre à ces divers besoins qu'a été préparé un mo
dèle de vareuse. Je désirerais recevoir le plus promptement possible 
votre avis sur  les avantages et les inconvénients pratiques qu’il 
vous paraîtrait  offrir ot je, ne puis que vous inviter à recueillir  à ce 
sujet les observations des agents les plus expérimentés.

Vous voudriez bien ine retourner  ce dessin avec les additions ou 
modifications qui devraient y figurer pour la clarté des explications.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in térieur.

Par d é léga tion  :

Le Directeur de l'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

5  m a rs. —  C ir c u la ir e  — Question d 'organisation  de m aisons 
ou quartiers spéciaux d 'am endem ent p o u r  les détenus.

Monsieur le Directeur, l ' intérêt croissant qui s'attache aux questions 
et aux projets de réforme pénitentia ire  m'engage à vous demander 
votre avis et les observations que vous auriez recueillies sur  l 'organi
sation éventuelle de quartiers ou maisons d’amendement pour les 
détenus d o n n a n t des espérances oit des gara nties do relèvement m o ra l.

Dans quelles conditions se ferait le choix de ces détenus1! Quel régime 
pourra it  leur être accordé pour l'alimentation, la c a n t i n e ,  l'usage du 
vin, le travail, le. pécule, les heures de repos, les exercices en com
mun, l’obligation du silence, la promenade réglementaire, le costume 
pénal, la correspondance, les visites, renseignement, etc. ?

Couviendrait-il de désigner un personnel spécial pmir diriger el su r 
veiller ces établissements ou ces quartiers?
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Vous voudriez bien envisager également l’hypothèse de la création 
générale île quartiers ou maisons de discipline où seraient placés les 
individus que leur brutalité perverse, leur esprit de révolte ou leur 
dégradation obligeraient à séparer des antres.

Sans négliger les considérations de principe qui détermineraient sur 
chaque point votre opinion, vous voudrez bien aviser spécialement à 
la pratique, en notant comment, dans l 'état actuel de nos services et 
de nos institutions pénitentiaires, les améliorations auxquelles vous 
concluriez pourraient s 'appliquer avec la moindre dépense, quelles 
mesures, quels délais et quels sacrifices seraient nécessaires, enfin 
quelles ressources offrirait au besoin la maison que vous dirigez.

Il vous appartient d 'ajouter tout ce que vous suggérerait votre expé
rience personnelle su r  la  méthode et les moyens vraim ent propres à 
recueillir  dans la niasse de la population détenue, la portion, quelle 
qu'elle soit, qui peut être ramenée au bien. Car c’est la réalité qu'il 
s'agit do reconnaître et de montrer;  ce sont les résultats positifs qu’il 
faut poursuivre, dussent-ils reste r  d’abord au-dessous de ce que l’admi
nistration aurait l’ambition de réaliser.

Recevez, etc.

Le M inistre de l'in térieur .
P ar délégation :

Le Directeur de l’ad m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

6  m a r s .  —  V œ u . —  R é f o r m e s  h  a p p o r t e r  d a n s  l ’i n s t a l l a t i o n  d e s  

c h a m b r e s  d e  s û r e t é  d i t e s  a v i o l o n s » .

Dans sa séance du G mars 1883, lo Conseil supérieur  des prisons a 
adopté le vœu suivant:

« Le Conseil supérieur des prisons émet le vœu qu 'à  l’avenir, dans 
toutes les-locations destinées aux postes de police, un  espace plus 
grand, mieux aéré, mieux aménagé, soit réservé pour  les chambres 
de sûreté dites « violons. »

Ce vœu est mis aux voix et adopté.
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1 0  m a r s .  —  C i r c u l a i r e .  —  É ta b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t  ia i'ren  e n  r é g ie .

M o d i f i c a t i o n s  a a p p o r t e r  a u x  c o m p te s  m a t i è r e s  e t  n u m é r a i r e .

Monsieur le Directeur, la Cour des comptes, après avoir statué sur 
les comptes matières des établissements pénitentiaires en régie, pour 
l'année 1878 et l 'année 1879, pendant laquelle il a été fait application 
dus dispositions de l 'instruction du 1S décembre 187S, a bien voulu 
appeler mon attention sur  le manque de corrélation entre  les comptes 
deniers et les comptes matières et m'a exprimé le désir de voir réunir  
dans des articles spéciaux les portions des crédits de chaque chapitre 
dont l’emploi doit être d'accord avec les achats du matériel et les four
nitures.

I 'our  déférer au vum de la Cour, il m'a paru y avoir lieu de complé
te r  les comptes mensuels et le compte général de gestion parl'addition, 
à la lin desdits comptes au-dessous des entrées et après les valeurs 
mobilières d'un état de réparti t ion  pur chapitre, conforme au modèle 
su ivant:

rtK P A U T m O .V  PA U  CHAPITRE

Quantités en trées.donnant lieu à paiement., total de la \
colonne 10 du  compte  f

Dépenses d onnan t lien à pa iem en t, total de la colonne l i‘ t 
d u  compte . ....................................................  J

1 8 8  .
CirAi*.

x v n

CllAI’..

XXI

Cmap.

XXII

CllAI*.

x x a i
T o t a u x

Totaux du timïx il ...........

Ui-pcrt il«* m m stuiliirii'iirs...............

T o U iix  ;*i la lin du moi? il . . .
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Si l’on a fait figurer exactement au compte matières et numéraire  
toutes les dépenses donnant lieu à paiement afférentes aux achats de 
matières, denrées, objets, objets mobiliers, fermages, contributions, 
main-d'œuvre, dépenses diverses, etc. etc., les totaux devront être eu 
concordance avec ceux des bulletins mensuels des dépenses et ceux de 
l'état produit chaque mois par  l'économe, conformément à l'instruc
tion du 1er septembre -1871;

fis devront également concorder avec les écritures des trésoriers- 
payours généraux.

L'économe devra porter l 'état dont il s 'agit à la fin du compte géné
ral de gestion que vous aurez à me transm ettre  pour 1882.

Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire. 
Recevez, etc.

La M inistre du l ’in térieur.
x\u- (liiliifjutitiii :

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L. IUc k r e t t e .

10 mars. -  C i rc ü la îh k .  -  Maison* centrale* et pénitenciers agricoles.
J h i d i j e t s  spéciaux d e s  étalilissaincntxpour l'exercice 1883.

Monsieur le Préfet,  j'ai l 'honneur de vous adresser ci-joint le budget
spécial de la maison centrale (ou du pénitencier agricole de  ) pour

. l'exercice 1883.
Je v o u s  prie de le transm ettre  au directeur après avoir fait trans

crire les prévisions et observations qui y sont portées su r  l'expédition 
conservée à votre préfecture, en exécution de la circulaire du 23 no
vembre 185.'!.

Je vous serai obligé de rappeler à <•<? fonctionnaire que les prévi
sions admises au budget ne doivent, en aucune façon, être considérées 
comme (les autorisations de dépense : celles-ci demeurent toujours 

• soumises pour  leur régularisation, aux règles tracées par  les instruc
tions en vigueur, c'est-à-dire, sauf los exceptions textuellement formu
lées. à la nécessité d’une autorisation spéciale.

Les crédits ouverts à mon ministère par le budget, général de l'Etat, 
ne pouvant être dépassés, il ne sera pas donné suite aux propositions de 
dépenses qui n'auraient, pas été l'objet île prévisions admises aux 
budgets spéciaux à moins que ces propositions ne soient complétées 
par l'indication d'économies équivalentes à réaliser su r  les prévisions.

li’autre part, il importe qu'il soit fait utilement emploi de la totalité 
des crédits pour les services auxquels ils sont affectés.

Eu conséquence le directeur devra se conformer rigoureusement aux 
recommandations suivantes :
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1° Si parmi les travaux admis au budget, il en est qui soient déjà 
autorisés, p r o c é d e r  immédiatement, à moins d’impossibilité constatée, 
à leur exécution ;

2" Pour ceux dont les projets mil. été envoyés, mais u'onl pas e n c o re  
été approuvés, procéder également à leur exécution au fur ot a mesure 
île la réception' «les autorisations ;

Adresser, par votre entremise, des le ttres do rappel pour los pro
je ts  déjà transmis et sur lesquels il n'aurait, pas encore été statué ;

/iu Transmettre, sans retard, par la voie hiérarchique, 1|>S projets 
(plans et devis) actuellement préparés et qui n'ont pas encore été 
soum is;

5° A l’égard 'dos autres, préparer  et me soumettre de mémo le plus 
prom ptem ent possible, dos devis assez soigneusement étudiés pour que 
l 'instruction en puisse être rapidement conduite et les décisions ne pas 
se. faire attendre :

0“ Si parmi les travaux admis, il en est qu’à raison de circonstances 
ou d'empêchements survenus depuis l’envoi du budget ou juge ne 
pouvoir être  exécutés dans l’année courante, les signaler sans délai, 
afin que je  puisse en appliquer, le cas échéant, les crédits à d'autres 
travaux reconnus nécessaires, soit dans le même établissement, soit 
dans d'autres établissements de même ordre ;

7° Pour chaque travail entin, rappeler très exactement le numéro 
d 'ordre et la dénomination sous lesquels il ligure au budget. Sembla
ble, recommandation a déjà fréquemment été faite, et, de ce qu’elle 
a.vait été mise en oubli, il est plusieurs fois résulté des retards préju
diciables à l'expédition des affaires.

.le vous prie de m’accuser réception de la présente lettre et de tenir 
la main à l'exécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, etc.
l’o u r la M iiiisttv  e t pur (UMugiitiuii :

Le Directeur de l'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L. HERBETTE.

20 mars. —  Ciitcui.AiitE. —  Jeunes détenus. —  A pplica tion  
du systèm e de la libération  provisoire.

Monsieur le Préfet, la plus importante question que donnent à exa
miner l’éducation et le régime des jeunes detenus est celle de l’ap
plication du système de la mise en liberté provisoire. Car c’est 
l'émancipation des pupilles sous la direction de particuliers à qui
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l'administration délègue ses droits ot scs devoirs, mais sans pouvoir 
s'affranchir jamais do la responsabilité supérieure qui lui incombe.

Nul uo conteste que ce premier degré d'affranchissement constitue 
le plus sûr  moyeu d'action et d’émulation dont l’autorité dispose. 11 
doit avoir pour effet de s timuler les jeunes détenus au travail, de ré
compenser leur bonne conduite, do, les p rép a re ra  la vie libre, de les 
habituer, par avance, an milieu social et au genre de profession dans 
lesquels il leur faudra pourvoir à leurs besoins et prendre rang  d’hon
nêtes yeus. .Mais comme los résultats dépendent de la manière dont 
sera réglée cette épreuve, je  tiens à faire tout particulièrement appel 
à votre concours au moment où la réforme pénitentiaire et les mesures 

■ propres à arrê te r  le développement de la criminalité préoccupent le 
plus vivement les pouvoirs publics.

Los directeurs des établissements ou quartiers d'éducation correc
tionnelle situés dans votre département ont à vous adresser dans un 
très bref délai leurs propositions annuelles, et je  vous prie de leur 
rappeler cette obligation, qui s’étend aux directrices des maisons où 
des jeunes lilles sont envoyées en correction.

.J’insiste tout d’abord pour que ces propositions portent vraiment 
sur les pupilles les plus méritants, c'est-à-dire sur ceux qui joignent à 
une instruction primaire et à une instruction professionnelle complète 
des garanties 'Certaines de travail et de bonne conduite.

Vous n’ignorez pas, d’autre part avec quelle instance a été exprimée 
la crainte que dans les établissements privés le souci d’intérêts par
ticuliers ne dispose à conserver, de préférence, les sujets qui fournis
sent un travail utile et à renvoyer ceux dont les efforts sont moins 
productifs. Vous voudrez bien recueillir, en conséquence, des rensei
gnements précis qui vous permettent pour chaque cas, de conclure 
avec certitude, et il vous appartient d’utiliser le concours de telles 
personnes qui auraient compétence pour apprécier la situation des 
pupilles. Vous auriez ainsi l’occasion d’éclairer mon administration sur  
le caractère et le régime de l’éducation correctionnelle en chaque 
établissement privé.

Je nie féliciterais de recevoir de.façon générale et môme à titre confi
dentiel les observations que vous suggérerait soit l’intérêt du service 
soit l’intérêt de l'enfance; car elle n'exige que plus desoins lorsqu’elle 
a été exposée à do.s causes do perversion et d’abaissement moral, et 
lorsqu'elle crée, par  là même, un réel danger pour la société.

Quant ;i la forme dans laquelle les propositions devront être  établies 
vous pourrez vous reporter  aux prescriptions antérieures, e t  notam
ment aux circulaires des 1er mars 1877, 20 mai 1878, et 15 avril 1879.

Je ne saurais trop signaler combien il importe de s’assurer que les 
familles auxquelles il serait questionde confier la garde et la direction 
des enfants sont dignes de recevoir cette tâche et capables île la rem 
plir. Je vous laisse le soin do réun ir  en ce qui les concerne des infor
mations détaillées ot vous pourrez avoir recours, pour Paris à M. lo 
préfet de police, et pour los divers départements à M M. vos collègues.



94 CODE l'ÜN ITEN TI.U U H

Vous aurez u réclamer également ot à fournir  l’avis «lu ministère 
public près lo tr ibunal qui (i prononcé l'envol on correction.

,Io désire ê tre  mis en mesure i.lu sta tuer a par t i r  du HO avril prochain, 
dornior délai, car c’est; l'époque à laquelle los travaux de la campagne 
rendent plus opportun le concours des jeunes gens et des jeunes tilles 
dans les familles auxquelles ils seront remis.

Recevez, etc.
Pour lu Itlnlstru :

La tSous-SccrJlairc d 'Ê ta l,

M a r g u k .

l i m a i  . — N o t e . —  A cha t du livres-pom- les détenus.-

L’attention do l 'administration a été appelée sur  une question qui 
parait comporter des instructions particulières.

Un détenu de maison centrale ayant sollicité l 'autorisation d’acheter 
sur  le montant de son pécule disponible certains ouvrages destinés 
à son instruction, le directeur de rétablissement s'est demandé s’il n’y 
aurait pas inconvénient;'! lui laisser cette faculté. Il est facile, en effet 
de prévoir l’éventualité decertains abus, tels que l’introduction de cor
respondances, notes, pièces d’or ou billets do banque dissimulés sous 
la couverture ou dans l’intérieur d ’un livre.

On a exprime en outre, la crainte que les condamnés fussent beaucoup 
moins portés à l 'am our de l’étude qii’â l'idée de diminuer leur pécule 
disponible, e t  d ’échapper ainsi à l’obligation de payer, lors de leur 
libération, les frais de justice dus au Trésor. ;

Mais un au tre  ordre de considérations ne doit pas été négligé. Les 
ouvrages que contiennent les bibliothèques peuvent ne pas suppléer à 
ceux que les détenus désirent acheter pour  compléter leur instruction. 
D’ailleurs, de façon générale, par souci de tout ce qui peut favoriser 
leur relèvement m o ra l ,  il peu t  convenir do leur laisser la satisfaction 
d’étudier des livres qui leu r  appartiennent et auxquels ils donnent 
d'autant plus d’attention.
, Le pécule disponible est destiné, avant tout, à  être  employé au 

profit des condamnés pendant leur détention. Si lo décret du 22 octobre 
1S80 a prescrit d’appliquer le reliquat an paiement des frais de justice, 
à l’époque de la libération, if  n’en résulte pas la nécessité d’interdire  les 
dépenses dont l’utilité est justifiée.

Enfin, si l ’examen des objets ainsi introduits dans l’établissement 
11e semble pas parer suffisamment au danger de communications clan
destines, il est facile d 'inviter  les détenus à donner l' indication précise 
des livres qu’ils désirent et de les faire acheter pour leur compte.
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■ .lin conséquence, dniis los conditions ot pour  los motifs .ci-dessus 
énoncés, los achats do livres i[ui soniicnt demandés par los condamnés 
pourront ê tre  autorisas par lit dîiMdmti', sons réserve ilo l'approbation 
préalable do l'administration oonti'ali! pour toits los ouvrages qui no 
Ugui'si’aioiit pas sur  les cntnluÿitua ain*iHès par décision,ministérielle.

Le M inistre de l'in térieu r . 

l ’our lu Militaire cl JIM' ilijliiyut.liin :

Le D irecteur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 
L . IIliKnKTTK.

2(3 n ia i .  —  C iu c u l a ii ik . — M aisons centrales et établissements 
pén iten tia ires assimilés.

L iq u id a tio n  des exercices. — M andats d 'arancc.

Monsieur le Directeur, il arrive chaque année que, pendant les deux 
ou trois premiers mois, les dépenses de remboursement excédent les 
recettes effectuées sur les produits du travail et autres produits acces
soires du nouvel exercice.,

Cet excédent de dépenses est soldé au moyen des fonds provenant 
des produits de l’exercice précédent.

Bien que cette situation ne présente aucune anomalie, il importe 
qu’elle ne se prolonge pas trop longtemps.

En conséquence, dans la première quinzaine du mois d’avril et mémo 
plus tôt. s’il est possible, le greffier-comptable devra, pour faire face 
aux  besoins du service, recourir  aux mandats d’avance.

Je vous invite à veiller à ce que ce délai ne  soit pas dépassé et ;t 
vous conformer aux dispositions de l’article 191 du règlement du 
4 août 1804.

Cette manière de procéder permettra  aux comptables de solder l 'exer
cice précèdent, sans en attendre la clôture et d’éviter des irrégu la ri
tés comme celles que mon administration a quelquefois constatées, et 
qui consistent à verser pour le solde dudit exercice, aux lieu et place 
de numéraire, des mandats de régularisation ou des mandats d’avance 
afférents à l'exercice suivant.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in térieur.

P a r  iliîlilgation :

Le D irecteur de V adm inistra tion  p én iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .
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21 ju in .  —  Ciitctrtj.viRE.—  Jeunes détenus. —  R éin tégration  
des émulés.

Monsieur le Préfet, aux tonnes «loin circulaire du 25 novembre 1871, 
dés jeune détenu évadé d’une colonie pénitentiaire a été arrê té  
et èsrouà dans nue maison d’arrêt, le gardien-chef de cette prison doit 
s'informer, auprès de l’autorité judiciaire, si le jeune détenu est ou sera 
l’objet do poursuites en raison de délits commis pendant son évasion.

Loi'squ’aucune charge ne pèse s u r l ’évadè, legardien-chel’doit aviser 
le directeur de la colonie de la présence de l’enfant dans la maison d’a r 
rêt,  e t  l’inviter h faire savoir s’il compte envoyer chercher le jeune 
détenu ou s’il désire <iu’il soit réintégré par  les agents des voitures 
cellulaires.

J’ai remarqué que cas prescriptions ne sont pas toujours exactement, 
suivies et que des gardiens-ehefs proposent la réintégration d’un évadé 
avant de s’être  assurés si l’enfant est ou non sous le coup de poursuites.

ll.cn résulte que les agents des transports cellulaires auxquels mon 
administration a donné des ordres en vue d’un transférement ne 
peuvent l’elleetuer, parce que le jeune détenu qui en était l’objet n’a 
pas encore été jugé.

Des déplacements inutiles et des frais sont la conséquence de cette 
inobservation des règlements.

Alin de les éviter à l’avenir ,  je  vous prie, Monsieur le Préfet, d 'inviter 
le, directeur des prisons de votre départem ent à rappeler aux agents 
placés sous ses ordres, les prescriptions de la circulaire du 25 novembre 
1871 et à veiller à  ce qu’elles soient observées.

Recevez, etc.
l ’our le M inistre :

Le Sous-Secrétaire d 'È la t, 
Mahgue .

24 ju ille t.  —  C ircu laire . —  Bibliothèques pén iten tia ires.
C o m m a n d e s  h  f a i r e .

Monsieur le Directeur, je  vous adresse ci-joint un cadre destiné à 
recevoir la liste des ouvrages qui vous paraîtront nécessaires pour 
assurer le fonctionnement régulier des bibliothèques des établisse
ments que vous dirigez.

Ces ouvrages devront tous être  choisis dans lo supplément au. 
catalogue général des volumes admis dans les bibliothèques pé
nitentiaires. Toutefois, et par  exception, j e  vous autorise à comprendre 
dans vos demandes, les publications intitulées « Le Magasin pitto-
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resque » et « Lo Musée des familles » qui figurent nu catalogue 
général mais qui ne sont pas portées au supplément dont il est ci-des
sus question.

Le crédit dont mon administration dispose pour l'acquisition dos 
ouvrages destinés aux bibliothèques pénitentiaires étant assez limité, 
je  vous recommande de no por te r  sur  les listes de demande que lo 
nombre de volumes nécessaire pour assurer les besoins du service 
des établissements compris dans votre circonscription.

Aussitôt que les listes dont il s’agit seront établies, je  vous serai 
obligé de me les transm ettre  en double expédition.

Recevez, etc.
L e M inistre de l'in térieur.

l ’u r delcgatiou :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

IX
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SITUATION DKH lllllMOTIlKCJtIKH

Maison tl (I)

MiMintr;

1*1111*1 ■ 1, A— tll!

TÏOX vui.tiMr.s

movuxm; cxisinniau

ou J 88 15 (lôci’jn- 

liro J88

m i.Miuii;

il.' 

vm .usiKs 

ilen inn ilé s

Totacx pour la circonscription.......

(1) Désigner cticunc îles prisons <lc la circonscription en les classant par département.
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N T  M  K tlO  S  
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n is t ra li im .

n f i S IG N A T lO X

des

UOVIUGKS

N O M

de

I.'iilllTKL'Il

x o M im i ;  

d ’exem 

p la ire s  île

l.'lIliVIIAliK

X O M ItH r.

de 

v u m j v e u  

par e xem 

pla ire .

n o m  n  n i;

TOTA1. 

di! 

v o lu m es 

d em andé s

n o m b i u :

de

vn lu m es

Ai:i:uiunis
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(I)

SITUATION DES BIBLIOTHÈQUES

Population iiniyi'iiiic i’ii ISS :

Noiiiliro ili! vultitn.'s t>\lslnnL nu l.'i ilrivm hre ISS ; 

Nnmlire de volumes demandés :

DESIGNATION des ouvrages demandés.

SCMKROS 

du

pé néral 

ilo l'admi

nistration.

n i:sn  ;n a  t k i n

des

01'VltAr. Ks

XO.M

do

i.'kditm: ii

.NU.MItm

d'exem

plaires de 

i.'iiL’vn.ir.H

.n u a i i i i i i;

de

vm.irjiKs

.nr exem

plaire.

.NOMIIIII

TI.ITA I.
de

udumes
111 ■ M1,11H1

m j m i i i i i :

de 

volumes 

ai;oiiii>i>

. (1) Maison centrale, maùon de détention, pénitencier agricole, dépùt de forçats ou colonie 
de jeunes détenus.
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4 août. — C n tc u i .A ïu K . — E tab lissem en t*pén iten tia ires en régie. 
M odifications h apporter a u x  procès-verbaux de d.'jicit, destruction  

ou détériora tion  et a u x  bordereaux de rentes.

Monsieur lo Directeur, la Coui' dos comptes, (Unis sa déclaration 
sur  les comptes-matières de l'aimée liü?.), présentés, par les agents 
responsables des établissements pénitentiaires en régie, a bien voulu 
appeler mon attention sur  deux formules dont le libellé lui a paru 
comporter plus de développement.

Ces formules sont le procès-verbal de déficit, destruction ou 
détérioration et le bordereau de ventes.

La Cour désiro que les procès-verbaux soient totalisés, en quantité 
et en volume, et que. le total soit arrêté  en toutes lettres p a r  le 
directeur.

Elle trouve insuffisante la mention imprimée au bas des bordereaux 
de vente et exprime le désir que ces documents portent en outre la 
mention manuscrite prescrite par  l'instruction du 18 décembre 1878, 
chapitre IV.

11 y a lieu de donner satisfaction aux observations do la Cour et de 
compléter les pièces dont il s 'agit , au moyen des dispositions 
suivantes :

1° Pour les procès-verbaux « avons vérifié et attestons, sous notre 
responsabilité, l'exactitude dos causes et circonstances des déficits et 
détériorations ci-dessus ; nous attestons également que les quantités 
détruites s’élèvent à (en toutes lettres) unités, et qu’elles ont produit, 
eu débris ou résidus, un total do (en toutes lettres). »

Pour les bordereaux de ventes, « le greffier-comptable déclare 
que la vente des quantités ci-dessus désignées dont le total est de 
(en toutes lettres) unités, a été effectuée et que le montant s’élevant 
à (en toutes lettres) a été inscrit aux titres de perception. »

Les dispositions dont il s'agit devront être  mises en pratique à p a r 
t i r  du 1" septembre 1885. -Te vous recommande de n'y apporter aucun 
changement.

Je vous invite à remettre  à l’économe et au greffier-comptable un 
exemplaire de la présente circulaire.

Recevez, etc.
L e  M in is tre  de  l ' in térieur.

L’u r (lijlégiitiou :

Le Dirt’r k w r  de t 'adm in ix lrn lion  pén iten tia ire .
L . H e r b e t t e .
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20 août.— CiiicuL.uitE. — G ardiens changeant de résidence. 
E ffe ts  d ’habillem ent a com prendre su r  les bordereaux de cessions.

Monsieur le Directeur, il arrive fréquemment, m algré  les recom
mandations contenues dans la circulaire du 2 août 1870, que les 
agents comptables com prennent sur  les bordereaux de cessions des 
effets d’habillement de gardien changeant.do résidence, ceux qui ont 
accompli la durée réglementaire.

On lie doit porter  su r  ces bordereaux, que les effets encore en ser
vice, avec le prix de base fixé par  l 'instruction du 25 janv ie r  1881.

Q uan ta  ceux qui ont accompli la durée réglementaire, il y a lieu 
d'établir, pour  en jnstiller la sortie, un procès-verbal (modèle il0 9, 
Instruction du 18décembre 1878).

On mentionnera su r  ce document que les effets réformés sont deve
nus la propriété des agents.

Je vous recommande de. veiller à ce que. ces prescriptions soient 
exactement observées.

Recevez, etc.
L e  M i n i s t r e  d e  V in l ê r i e u r .

l ’a r  délégation :

L e  D i r e c t e u r  d e  l 'a d m i n i s t r a t  io n  p é n i t e n t i a i r e ,  

L. H EM ETTE.



CONGRES PENITENTIAIRES INTERNATIONAUX

24 aoû t .—  C n : c t i r , : U i iE .—  Congrès p én iten tia ire  in terna tiona l 
projeté, p o u r  I S S ‘1. —  D em ande de renseignem ents.

Monsieur lo Directeur, le congrès intemation.nl pénitentiaire qui 
a eu lien, vous le savez, à Stockholm en 1878, doit se tenir  à Rome en 
octobre 18S'i. .le n’ai pas à insister sur  l’intérêt qu 'attache le Gouver
nement à ce que l’administration française figure avec honneur et 
concoure utilement à des solennités et des études dont l’importance 
est grande pour dés questions, dos réformes e t  dos services plus 
propres que .jamais à préoccuper l’opinion et les pouvoirs publics.

J'ai l'honneur de vous communiquer:
1° Le 'programme des travaux du prochain congres avec les expli

cations e t  questions que la commission internationale y a.jointes;
2 ‘ Les questionnaires préparés par les soins de mou administration.
Je signale à votre attention le premier de ces documents, et je  

dois faire appol à votre concours le [dus actif pour les travaux que 
réclame le ’ questionnaire détaillé présenté sous la forme et dans 
l’ordre d'idées qui conviennent particulièrement à l 'administration 
française.

Vous voudrez bien préparer  d'urgence les réponses à toutes les 
questions ainsi formulées qui peuvent se rapporter  aux établisse
ments que vous dirigez, aux attributions que vous avez exercées dans 
le cours de votre carrière, aux connaissances ([lie-vous avez acquises, 
à vos conceptions et appréciations personnelles. Constater la situation 
actuelle, m ontrer les progrès à poursuivre, indiquer les 'moyens de 
succès, ot tout d'abord fournir  à l'administration les éléments com
plets et précis d'information et de solution pratique eu tout ce qui 
intéresse les parties de l’œuvre pénitentiaire qui vous sont signalées, 
tel est le but que je  dois proposer à vos efforts.

Vous aurez donc à prendre votre part des questions mêmes posées 
d e là  façon la plus générale, et vous aurez soin de provoquer le con
cours de vos collaborateurs à différents titres, inspecteurs, instituteurs, 
économes, comptables, médecins, ministres des divers cultes, conduc
teurs de travaux, régisseurs do cultures, gardiens-chefs. L'expérience 
et les aptitudes de chacun, ainsi mises à contribution, feront honneur 
à l'administration nationale comme à ceux qui la secondent. Vous 
voudrez bien leur faire par t  des présentes instructions ot me trans
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mettre u ltérieurem ent, avec les résultats de leur coopération, vos 
renseignements su r  la part qu'ils auront prise à cette vaste enquête.

Je vous prie de t ra i te r  tou t  d’abord les questions mentionnées dans 
la circulaire ci-jointe, e t de m ’adresser successivement les autres p a r 
ties du travail avant le 15 octobre prochain, sauf à difterer l ’envoi des 
mémoires ou documents qui vous paraîtraient nécessiter une plus 
longue préparation. Je ne puis laisser oublier que, d ’après les désirs 
de la commission internationale, les travaux prépara to ires  à fournir 
en chaque pays doivent être  déposés avant la fin de l’année courante, 
que mon administration devra en conséquence procéder dans un délai 
rapproché à l ’étude générale et définitive, et que les re ta rds  de trans
mission peuvent por te r  non pas sur  les informations et les conclusions 
principales, mais sur  les développements et recherches que vous et 
vos collaborateurs jugeriez utile d’é tendre à des points déterminés. 
Vous voudriez bien, d’ailleurs, m’informer des sujets que vous auriez 
l ’intention d’approfondir e t  de tra i ter  plus à loisir.

Je ne puis qu ’exprim er le regret d’avoir à presser un travail aussi 
considérable. Mais vous apprécierez, je  n’en doute pas, les motifs qui 
m ’engagent à m ettre  mes collaborateurs en mesure de donner l'entier 
concours de leur  expérience et de leur zèle dans la tâche qui s’olTre à 
l’administration française.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in té rieu r.

P a r  dé lég a tio n :

L e  D ir e c te u r  d e  V a c h n in is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e ^  

L . H e r b e t t e .

Ce congrès doit s 'ouv rir à  Rome le 15 octobre 1884.
Les notes et questionnaires ajoutas ait texte mAmc de? questions à tra ite r ont été 

préparés par les soins de la  Commission interuatiuualc d'organisation du congrès.
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DC

P R O G R A M M E  D E S  Q U E S T I O N S  A T R A I T E R

au Congrès de Rome 

p répare  p a r  la C om m ission  in ternationa le .

QUESTIONS D U  PROGRAMME.

Exposé des motifs qui les ont fait adopter e t demandes en renseignements.

r
SECTION DE I.KOI.Sr.ATIO.V PÉNALE.

P rem ière question .

« L 'in terd ic tion  à temps de certa ins droits civils ou politiques est-  
elle compatible avec u n  systèm e p én iten tia ire  ré form ateur ? »

Cotte question, comme d'autres inscrites au programme de la Sec
tion législative, a pour but de mettre  la législation pénale en harmonie 
avec le but que se propose l'édueatiou pénitentiaire. Il s’agit do savoir 
à quelle époque, pondant ou après l'application de la peine, la réha
bilitation du condamné pout avoir lieu. Le moment de la réhabilitation 
doit-il être  lixé d’avance p a r l e  juge lors de la condamnation, ou 
bien doit-il dépendre du succès de la discipline pénitentiaire, c'est-à-dire 
é^re déterminé, par exemple, d 'après la eomluitedu détenupendantle 
stage de la libération provisoire? Tels sont les points qu’il s'agirait 
d ’e x a m in e r , après avoir pris connaissance des renseignements
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recueillis dans différents pays su r  les avantages et les inconvénients 
que présentent les dispositions de la loi interdisant certains droits 
civils et politiques.

Nous vous i>rions de bien vouloir nous donner dos renseignements 
sur  la législation de votre pays relativement à la question qui nous 
occupe, e t  nous communiquer le résultat de votre expérience.

Dans le cas où cette question aurait  déjà l'ait, dans votre pays, le 
sujet de discussions, et si elle avait provoqué la publication d’articles, 
de brochures, etc., nous vous prions do bien vouloir en Informer le 
secrétaire de la commission.

Les renseignements et les documents que vous voudrez bien nous 
com muniquer seront jo in ts»  ceux qui nous seront envoyés des autres 
pays. Ils formeront un dossier intéressant, qui sera mis d’abord à la 
disposition des rapporteurs et ensuite à celle des membres du con
grès, et servira ainsi à élucider la question.

D eu xièm e question .

«  N e  p o u r r a i t - o n  p a s  u t i l e m e n t  r e m p la c e r ,  p o u r  c e r t a i n s  d é l i t s ,  le s  
p e i n e s  d 'e m p r i s o n n e m e n t  o u  d e  d é t e n t i o n ,  p a r  q u e lq u e  a u t r e  p e i n e  
r e s t r i c t i v e  d e  l a  l ib e r té ,  t e l le  q u e  le  t r a v a i l  d a n s  q u e lq u e  é ta b l i s s e m e n t  
p u b l i c  s a n s  d é t e n t i o n ,  o u  l ' i n t e r d i c t i o n  à  t e m p s  d 'u n  l i e u  d é t e r m i n é ,  
o u  b ie n ,  e n  c a s  d 'u n e  p r e m i è r e  f a u t e  lé g è r e ,  p a r  u n e  a d m o n i t i o n ?  »

11 a été fait l 'observation, dans le sein de la commission, qu'à me
sure que la civilisation augmente, de nombreux actes qui n'étaient 
pas auparavant mentionnés dansle  Code pénal, deviennent nuisibles 
aux intérêts d e  la société, et pour cela punissables-, d’un au tre  côté, 
la police étant mieux laite, les délinquants échappent moins facile -  
ment à l'action delà justice. Enün,s i l ’on admet que le nombre des dilTé- 
rcntsgenrosdo crimes et de délits tend réellement do nos jours  àaugmen- 
to r ,le  même goure depeines est infligé, cVst-à-dhoquela peine de ['em
prisonnem ent est prononcée da ns les cas les plus divers. Dans un congrès 
pénitentiaire, des voix se soiit élevées contre l'application, trop éten
due ou trop fréquente de la prison pour les accusés qui. dans nombre' 
de cas, auraient pu  être laissés en liberté sous caution, et on a fait r e 
m arque r  que la peine cle l'emprisonnement ou de la détention avait ■ 
perdu de son influence intimidante, et qu'il y aurait,  par conséquent, 
lieu d’examiner s’il ne conviendrait pas, dans l' intérêt ilo l’Etat et 
des individus, de restreindre l’application de cette peine aux cas dans 
lesquels le condamné a prouvé qu'il avait gravement compromis la" 
sécurité publique ot lorsque la privation de la liberté est indiquée soit 
dans l ' intérêt du public, soit dans l' intérêt du condamné.
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Questionnaire.

Demande de vouloir  Lien transm ettre  les dispositions de la Iégis-< 
lation du pays relativement à la question qui précède et communiquer 
le résultat de l’expérience faite, ainsi que les brochures, rapports, etc., 
qui trai teraient cette question.

T roisièm e question .

« Quelle la titu d e  la  loi doil-cllc laisser a u  ju g e  q u a n t à la  déter
m in a tio n  de la  peine?  »

Cette question a pour but de provoquer de nouveau une discussion 
su r  le principe de la limitation ou non-limitation de la durée des pei
nes. Si le but de la punition est la protection de la société p a r  ou sans 
préjudice de l'amendement du criminel, il est évident que la durée 
des peines 'devrait être  en harmonie avec le but que. se propose la dis
cipline pénitentiaire.

Jusqu’à présent,  le Code pénal de presque tous les pays a conservé 
lo principe de la représaille , de sorte que l'échelle des peines est éta
blie d'après la gravite des crimes. Le juge, dés lo rs ,n ’a q u ’une latitude 
restreinte pour  fixer la durée de la peine et il ne peut pas, même vis- 
à-vis des récidivistes, m ettre  la durée de la peine en harmonie avec 
les exigences préventives. Il en résulte que très souvent lo détenu 
arrive à l'expiration do sa sentence sans être suffisamment préparé à 
sa ren trée  dans la société libre. Sans doute que lo moyen le plus radi
cal de pare r  à cet inconvénient serait d’adopter le système des 
sentences indéterminées, mais l’opinion publique ne s’est pas encore 
déclarée en faveur d ’une réforme de ce genre et il s’agit d’examiner 
quels seraient les moyens les plus convenables pour rem édier aux 
inconvénients signalés. Un de ces moyens consiste à donner au juge 
une certaine latitude et de lui perm ettre  de fixer la durée de la pri
vation de la liberté d’après l’individualité du criminel.  Mais quelle 
doit ê tre cette la titude? C’est là la question qu’il s’agit de résoudre.

Questionnaire.

Comme pour les précédentes questions.

Quatrièm e question .

« Quels m oyens doivent cire adoptés p a r  les législations p o u r  
m ie u x  a tte indre  les receleurs habituels et les au tres personnes qui 
exploitent ou provoquent les délits d 'a u tru i?  »

Cette question a  déjà at tiré  l’attention du public lors du congrès 
do Londres. Elle avait été introduite dans cette réunion par  un re
marquable rapport  présenté p a r  M. Edwin Hill, qui avait indiqué les
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différentes catégories dos capitalistes criminels, comme il désignait 
ceux qui fournissaient aux voleurs los moyens do s’em parer du bien 
d 'autrui ot qui achetaient los liiens volés, <£iii prêtaient sur  gages 
à dos voleurs connus, qui offraient îles refuges à ces derniers, etc. 
M. Hlll démontrait avec raison que, dans la lutte engagée contre lo 
crime, la société ferait mieux de diriger ses coups contre lo capital 
criminel que contre lo travail criminel.  Los différents moyens pro
posés dans ce but furent examinés, mais la discussion ne fut pas assez 
approfondie pour amener une solution. C’est pour cotte raison que 
eetto Importante question figure do nouveau au programme du pro 
chain congrès.

Questionnaire.

Communiquer les dispositions relatives aux peines édictées contre 
les receleurs habituel.? ou les personnes qui exploitent ou provoquent 
les délits d 'autrui,  et répondre à la question suivante :

Les propriétaires do maison offrant un refuge aux voleurs, les 
acheteurs de biens volés, les prêteurs sur gages qui avancent de l'ar
gent sur  dos objets dérobés, sont-ils dans votre pays l’objet d 'une sur
veillance particulière do la part de la police? Les voit-on souvent par
mi los prévenus et sont- ils  fréquemment condamnés? Ou bien son t-  
ils traités avec une r igueur moindre que celle montrée à l'égard des 
voleurs?

Comme pour les précédentes questions, le Bureau demande l’envoi 
do brochures, rapports, etc., volatils à ce sujet.

Cinquièm e question.

« Jusqu'à quelle lim ite  la  responsabilité légale des p a re n ts , p o u r  
les délits com m is p a r  leurs en fan ts, ou celle desprôjiosés à la  tutelle, 
l ’éducation ou la  garde d 'en fan ts, jm u rles  délits de ces en fan ts, doit- 
elle s’é ten d re? »

La question' posée.n’a pas besoin d'un long commentaire. La respon
sabilité légale des parents, pour los délits commis par leurs enfants, 
est partout admise, mais la limite de eetto responsabilité n'est- pas 
encore lixée ot il importe beaucoup qu’elle le soit, ou qu'au moins on 
inscrive dans la loi des dispositions telles que les parents com prennent 
toujours mieux leurs devoirs comme éducateurs do leurs enfants et 
sentent davantage leur responsabilité vis-à-vis de ces derniers et 
vis-à-vis do la société, lino discussion, su r  la question posée no peut 
être qu'utile, ot elle le sera surtout si elle est basée su r  des faits
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observés tlnns li*s différents pays. C'est dans co but quo l'on ilemamlo 
dos ronsoignonienls sur lu législation iN* chaque pays, relative à la 
responsabilité légale dos parents pour les <h>l it s commis par leurs 
(‘iifiints, nu celle des préposés à la lulelle, l'éducation ou la garde 
d'enfants, pour les délils de ces enfants ot dos t'épouses aux questions 
suivantes:

•J. I.a loi relative à la responsabilité légale dos parents est—ollu 
rigoureusement exécutée, cl. dans ce cas, quelle est l'organisation de 
la poursuite publique qui facilite l'exécution do la loi?

2. Si tel n'est pas le cas, quels sont les changements que l’on désire 
introduire, à cet égard, dans la législation?

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de 
brochures, rapports, élu., relatifs à ce sujet.

S ix ièm e question .

« Quels sont leu pouvoirs à  a ttr ib u er a n  ju g e  rela tivem ent a u  
renvoi des jeunes d é lin ju a n ls  dans les m aisons d 'éducation p u b li
que ou de ré form e , soit dans le cas oit ils doivent être absous comme 
a y a n t ag i sans d iscernem ent, soit dans tes cas où its doivent cire  
condam nés à quelque peine p r iv a tiv e  de la liberté ?

Chacun est d'accord qu'un îles moyens los pltiseflieaces de diminuer 
le nombre des criminels est de donne]1 une bonne éducation aux on-  
f.mts abandonnés et aux orpheli us; aussi l'Etat et de nombreuses sociétés 
libres, s'efforcent de sauver les enfants malheureux tl’une vie de vice 
et de crime. Mais, on a observé que plusieurs causes contribuent à 
paralyser l'action de ces agents éducateurs et à compromettre les ré
sultats de ces efforts préventifs. Une de ces causes est la disposition 
de’la loi qui limite les pouvoirs du juge, en sorte que la durée de l'in
ternem ent du jeune délinquant n ’est pas ou harmonie avec les exi
gences de l'éducation ; une autre cause provient de ce qu'on n'est 
pas encore d'accord su r  les moyens de reconnaître les cas où l’enfant 
a agi avec ou sans discernement, de sorte qu'il peut arr iver  qu’un 
jeune  délinquant ayant été absous, soit dans un milieu défavorable à 
son éducation, où ses mauvais penchants se développent. Devenu 
récidiviste, ou est forcé de l ' in terner dans un établissement de réfor
me, où on aura plus do peine à changer son caractère que s'il avait 
été envoyédans  l'institution quelques années auparavant. I.a question 
posée a donc pour but d'examiner comment la compétence du juge 
devrait ê tre mise en harmonie avec le but quo se propose l’éduca
tion do l'enfance vicieuse et. criminelle.

Questionnaire.

Renseigner su r  les pouvoirs que la loi attribue au juge relative
ment à la question posée et dire si la législation atteint son but, et,
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au cas contraire, indiquer los inconvénients qui en résultent dans la 
]U‘atiqiio et los changements qu’il y aurait lieu à Introduire.

Comme pour les précédentes questions on demande l'envol de bro-  
oliures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

II

SECTION rÈX lTICN TlAIK K.

P rem ière question .

« Quels seraient, d'après les expériences les p lu s  récentes, les chan
gem ents que l'on p o u rra it in trodu ire  dans Ut construction des 
m aisons cellulaires, a fin  de la  rendre p lu s  sim ple et m oins coûteuse, 
sans n u ire  a u x  conditions nécessaires d ’une application  sa ine et 
in te lligen te d u  systèm e?  »

U est généralement reconnu, à l 'heure qu’il est, que, parmi les 
systèmes d 'emprisonnement adoptés dans différents pays, le système 
cellulaire joue un rôle important,  surtout dans l'application des peines 
de courte durée, dans le système irlandais,  pondant le prem ier  stage 
de la détention 'e t dans le système belge. Mais nulle part l’application 
du système cellulaire n’a reçu un développement considérable, à 
l'exception do la Belgique, où lo système cellulaire est appliqué pen
dant la durée do la peine.

La cause do cet état do choses doit être  attribuée en partie au fait que 
la construction des prisons cellulaires entra îne à des dépenses considé
rables. Cependant, comme ces prisons so distinguent p a r  des façades 
monumentales et un véritable luxe dans certains détails, 011 doit se 
demander s'il ne serait pas possible de rendre ces constuctions plus 
simples, p a r ta n t  moins coûteuses en permettant l’application du sys
tème cellulaire. C’est pour cette raison que la question qui précède a 
été inscrite au programme, et elle recevra sa solution si, dans le pro
chain congrès, 011 réussit à indiquer, en tenant compte de l’expérience, 
un modèle do prison cellulaire simple ot peu coûteuse, dont l’exécu
tion sera it à la portée des ressources do tous les États.

Questionnaire..

1. Dans votre pays, le système de séparation continuelle (de jo u r  et 
do nuit) es t-i l  appliqué aux condamnés et dans quelles limites celaa- 
t- i l l ieu?

2. Dans quelles limites applique-t-on chez vous lo système d’Auburn?
3. Quels sont les pénitenciers qui, dans votre pays, ont étéconstruits 

d ’après le système d’Auburn? (Indiquer pour chaque pénitencier la ca-
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paoité normale [nombre des eollulos], l'année do la construction et la 
dépense totale, (nul compris),

■i. Dans la construction «lo ces prisons, uniploio-t-on la main-d'œuvre 
dos condamnés? Dans l’nltlrinntivo, diroilansquello proportion et avec 
quels l'ôsultats économiques ot disciplinaires,

5. A -t-on  introduit, dans la construction dos prisons cellulaires do 
votre pays dos changements dans lo bnl do rendre ces édiliees plus 
simples et moins coûteux?

G. Si oui, ou «|uoiconsistent ces changements?
Comme pm nies  précédentes questions, on demande, en outre, l 'en

voi do brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

D eu xièm e question.

« Quelle sérail la  m eilleure organisation  p o u r  les prisons locales 
destinées à  la  déten tion  préven tive  ou à  Vexèculion des peines de 
courte durée ? »

Tiien quo cette question soit connexe avec celle qui ligure on tête du 
programme do ia section pénitentiaire et qui est relative à la construc
tion dos prisons cellulaires, la commission a décide néanmoins qu’elle 
serait traitée à part.  Les délégués qui proposèrent cette question di
ront ([tic l’augmentation constante de la récidive avait été plus d’une 
fois attribuée en partie à l’état pou satisfaisant dos maisons d’arrê t 
destinées aux prévenus et en général des petites prisons locales. Tan
dis quo los lieux do détention destinés aux criminels ont occasionné 
des dépenses considérables, la p lupart dos petites prisons locales sont 
restées dans.leur arrangement in térieur et leur organisation tout aussi 
défectueuses que p a r  le passif. Les prisonniers de différentes catégo
ries, provenus et condamnes, y sont confondus dans un seul et môme 
local. Le travail n’y est pas organisé, do sorte que les détenus sont for
cément. condamnés au désoeuvrement. La direction descend an rôle de 
geôlier, so bornant à constater los outrées et les sorties. La surveil
lance est exercée par  un personnel bien peu préparé à sa tâche. Les di
mensions des locaux no sont pas en rapport avec le nombre des déte
nus, etc. Or, c’est par  ces maisons d’arrê t  que passe nécessairement 
tonte ia population des prisons centrales. L’homme qui pour la p r e -  
mièi'e fois y est incarcéré, y subit nécessairement une influence démo
ra lisan te ; si, comme prévenu, il a été reconnu innocent et libéré, il 
aura peut-être éprouvé des impressions capables de le m ettre  sur  le 
chemin du vice ot du crime. D’un autre côté, ce séjour dans la maison 
d 'arrêt,  précédant la détention dans le pénitencier, n ’est pas une intro
duction rationnelle, à l’application du régime éducatif pénitentiaire. Il 
a dos lors semblé à la commission que la deuxième question de la 
deuxième section méritait d’a t t ire r  l’attention du congrès.

Questionnaire.

1. D’après quel système sont organisés chez vous les maisons d ’arrê t 
locales, les prisons de police et en général les lieux do détention dans
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lesquels 1rs individus sont misatix arrêts  ou gardés poui' pou de temps 
avant, d 'être jn>résï

2. Quel serait, à votre avis, le système d'après lequel o:s prisons 
devraient être  organisées?

Comme pour les précédentes questions,, on demande l’envoi do bro
chures, rapports, etc., relatifs à ee sujet.

T roisièm e question .

« S e  fa tt l- i l  pas organiser des peines p r iv a i ires de la  liberté qu i, 
m ie u x  que les systèm es su iv is ju sq u 'à  présent-, conviendraient a u x  
p a ys  agricoles ou p o u r  la  popu la tion  agricole étrangère a u x  tr a v a u x  
industriels ? »

Une partie assez considérable de la population des prisons de tous 
les pays est composée d ’individus qui appartiennent à la classe agricole 
et qui, avant leur incarcération, ne se sont jamais occupés de travaux 
industriels. D'un antre côté, les occupations des détenus, dans la plu
part des pénitenciers modernes, se basent uniquement sur  le principe 
du travail industriel ; les travaux horticoles et agricoles n 'y  sont ad
mis qu ’à litre d'exception et seulement pour occuper les détenus dont 
la sauté exige de l'exercice en plein air. 11 en résulte qu’il n’est pas 
facile d 'enseigner aux condamnés sortant de la classe agricole l’une ou 
l'autre, des branches industrielles exploitées dans la prison, et, d ’un 
autre côté, la profession qui a été enseignée au détenu de cette catégo
rie ne lui est d'aucune utilité lorsqu'il est libéré. Cet état de choses 
constitue ainsi une perte pour l'Etat et pour l' individu, en sorte que 
cette question, envisagée au point de vue pratique, offre un intérêt 
assez considérable et qui augmente en proportion du nombre des dé
tenus sortant de la classe rurale. Le but de là  question inscrite au pro
gramm e est de rechercher par  quels moyens ou pourrait modifier l’em 
prisonnement de condamnés qui, ju squ ’alors, ont été occupés à des 
travaux agricoles et qui, à leur libération, retourneront à ces mêmes 
travaux. Pendant la durée de leur détention, ces individus devraient 
être occupés à des travaux qui ne soient pas étrangers à leur occupa
tion habituelle et qui puissent leur  servir lorsqu'ils ren treron t dans le 
sein de la société. Il y aurait même lieu de voir si, tout en tenant 
compte d e là  privation de la liberté, le travail agricole ne pourrait pas, 
dans une certaine mesure, r en tre r  dans le programme de détention 
pénitentiaire.

Questionnaire.

1. Existe-t-il dans votre pays des pénitenciers organisés en vue des 
criminels appartenant à la classe agricole?

2. Si oui, nous vous prions de nous transm ettre  des renseignements 
sur  leur organisation et sur les résultats obtenus ; si non, veuillez nous
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di 1*0 quelles sont, ou général, los occupations que l'on assigne dans vos 
prisons aux condamnés ilo eetto catégorie.

• Cumuio pour les précédentes' questions, on ileinaiule l’envoi debro- 
chures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

Quatrièm e question .

« De l ’u tilité  des conseils ou  c o m m is s io n s  de surveillance des p r i 
s o n s  ou d 'in stitu tio n s analogues; de leur organisation  el des p o u 
voirs que la  loi doit leur a ttr ibuer ? »

Bien que la question posée ait déjà été discutée dans le, sein de 
différents congrès et sociétés pénitentiaires, elle n'a pas encore vécu 
une solution définitive. On est plus ou moins d'accord que l’institution 
de conseils ou commissions desurveillance est utile et nécessaire pour 
partager la responsabilité de la direction d’un établissement, pour con
trô ler  L’activité de cotte dernière 'et juger  les différends qni pourraient 
s'élever entre  les fonctionnaires ot employés et en tre  ces derniers et 
les détenus. Mais une divergence d’opinion commence à se produire 
lorsqu'il s'agit de fixer les pouvoirs que l’on veut a t tr ibuer à ces com
missions, soit qu’elles aient pour mission de surveiller les prisons 
préventives ou les prisons destinées aux condamnés. En donnant, di
sent les uns, une compétence trop grande à la commission de surveil
lance d’un pénitencier, on paralyse l'action du directeur et on empêche 
son initiative, e t  eu réduisant les pouvoirs de la commission à un mi
nimum, disent les autres, on diminue l’intérêt des membres de ce con
seil et on laisse peser su r  le directeur toute la responsabilité do 
l ’administration. Trouver la formule de. la compétence de ces commis
sions, tel es t le but que s’est proposé la commission pénitentiaire en 
introduisant cette question dans le programme.

Questionnaire.

1. Les commissions de surveillance existent-elles, dans votre pays, 
pour les prisons affectées aux prévenus et accusés? Pour les prisons 
affectées aux condamnés ? Pour les prisons affectées aux jeunes délin
quants?

2. Dans l’aflinuativo, veuillez nous dire quelles sont les attributions 
de ces commissions, quelles sont les limites de leurs pouvoirs, quels 
sont los résultats pratiques que l’on obtient p a r  cette coopération et 
quels sont les principes su r  lesquels ces commissions doivent être  or
ganisées?

Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir  un exemplaire 
des lois et règlementsrelatifs aux commissions de surveillance, et nous 
dire si la question posée a.déjà fait le sujet de discussions dans votre 
pays, et si elle a provoqué la publication d’articles, de brochures, etc.

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de bro
chures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

ix 8
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Cinquièm e question.

« S u r  quels principes devrait titre basée l'a lim en ta tion  des détenus  
a u  p o in t de vue hygiénique et pén iten tia ire  ?

De temps on temps, les organes tic la presse quotidienne, se. faisant 
l'écho d'observations formulées dans le public, cr it iquent le régime 
alimentaire adopté dans les pénitenciers modernes. Parfois 011 trouve 
t[uo les détenus sont trop mal nourris ;  d’antres fois, on prétend qu'ils 
le sont mieux que des ouvriers honnêtes qui gagnent péniblement leur 
vie et celle de leur famille. Il est évident que, si ces critiques étaient 
fondées, il y  aurait  lieu de modifier le régime alimentaire , c'est-à-dire 
le simplifier au tan t que possible,mais cependant faire en t re r  dans la 
composition des repas d'un jo u r  la quantité physiologiquement n o r -  
niale de matières alimentaires .organiques azotées et non azotées et do 
sels, de manière que les déperditions du corps soient exactement com
pensées.

L’examen de cette question intéresse non seulement les médecins 
des établissements pénitentiaires, mais aussi tous les fonctionnaires 
qui dirigent'l 'éducation et le travail des détenus. O11 est arrivé à fixer 
d'il ne manière scientifique le régime alimentaire  du soldat, pourquoi 
lie pourra it-on  pas fixer celui des prisonniers, en tenant compte à la 
fois du traitement hygiénique et pénitentiaire ?

Q u e s t io n n a ir e .

1. Lo règlement intérieur de vos prisons au torise- t- i l  les dé tenus  à 
faire usage de la cantine, c’est-à-dire à se procurer des suppléments do 
nourriture'!

2. Si oui,quels sont les articlosalimcntaires autorisés et à quolsjours 
sont-ils délivrés ?

3. Autorise-t-on les détenus à recevoir des suppléments de nourri
ture  de leur  famille ?

Veuillez, avant tout,  nous donner lo menu des repas d’une semaine, 
éii été et en hiver, avec l’indication du poids exact des différentes ma
tières alimentaires pour un nombre déterminé,de prisonniers (hom
mes et femmes), c 'e s t-à-d ire  d’après les tableaux annexés.

■\. Quelle est la statistiquedes maladies et des décès pendant les cinq 
dernières années (1877, 1878, 1879, 1880 et 1881) dans les pénitenciers 
doilt vous voudrez bieii nous communiquer 1e menu?

5. A -t-on  l’habitude de peser régulièrement les détenus et de m esu
re r  leur  force au dynamomètre? Si oui, quel a été lo résultat de ces 
observations?

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de bro
chures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

Voici un modèle de ces tableaux :
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S ix ièm e question .

« L e  systèm e du  tra va il en rèffie est-il préférable, dans les établis
sem ents pén iten tia ires, a u  systèm e de tra va il p a r  en treprise?»

C’est pour satisfaire a un désir exprimé par les délégués de divers 
pays que la sixième question, qui n'est pas nouvelle, a été inscrite au 
programme du 1 util r  congrès. Il s'agit surtout de savoir quel est le 
système qui est le plus en harmonie avec le but que se propose la dis
cipline pénitentiaire. c 'est-à-dire  la régénération morale des détenus. 
Un des moyens les plus etïieaces d’améliorer l'homme, est de lui l'aire 
aimer le trav ail et de le mettre  à même de gagner honnêtement sa vie 
avec le produit de son industrie. Le meilleur système de travail sera 
celui qui agissant de concert avec les autres moyens éducatifs appli
qués dans la prison et tenant compte desaptitmlesdu détenu, apprendra 
à celui-ci un métier lucratif qu'il pourra exercer après sa libération. 
On a prétendu, que le système de travail par  entreprise était pour 
l'État plus économique, mais on lui a reproché d’introduire dans l’éta
blissement de i employés qui sont étrangers an but pénitentiaire, et de 
ne pas offrir aux détenus l’occasion d 'apprendre un état qu'ils 'pour
ront exercer à leur sortie. P rovoquer une nouvelle discussion sur  cette 

.question dans le sein du congrès offrira pour tous les gouvernements 
le plus grand intérêt.

Questionnaire.

I. Quel est le système de travail, régie ou entreprise, introduit 
dans vos prisons V

a. Quels’ sont, à votre avis, les avantages et les inconvénients ((tic 
les deux systèmes présentent ?

3. Quel est le système que vous croyez le meilleur pour atteindre 
les différents buts, savoir :

à) De ne pas'faire perdre au condamnera', profession qu'il exerçait 
en liberté, et qu’il reprendra à la sortie de prison ;

b) De faire apprendre un métier utile à ceux nui n'en connaissent 
aucun à leur entrée en prison ;

e) D ’empêcher que le condamné soit exploité par des spécula
teurs.;

d) D'empêcher que l 'administration ne se trouve engagée dans do 
fortes dépenses, pour n'avoir dans ses magasins que des produits 
manufacturés sans valeur.

4. La question relative a u . travail des condamnés a-t-elle déjà 
provoqué des discussions dans votre pays, et si oui, quelle solution 
a-t-elle reçue V

Comme pour .les précédentes questions, 011 demande l’envoi de 
brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.
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Septièm e question .

« Dans quelle m esure le tra v a il e s l-il préjud ic iab le à  l'industrie  
libre ? Com m ent p o u rra it-o n  organiser le tra va il des détenus de 
m anière  à  éviter, a u ta n t que possible, les inconvénients de la con
currence ? »

La septième question, connexe avec la sixième, a, aux yeux des 
spécialistes, déjà reçu une solution définitive lors du congrès de 
Londres, mais L’opinion publique n'étant pas suffisamment éclairée a 
cet égard, la commission l'a fait ligurer au programme, afin nue la 
discussion qu'elle provoquera au sein du congrès de Rome et los faits 
nouveaux i[ui y seront communiqués puissent convaincre le public 
que les condamnés ont droit au travail, e t que les produits du travail 
de prison n ’exercent dans la règle aucune influence sur le marché 
général. Cette discussion indiquera dans quel cas une concurrence est 
faite au travail libre par  le travail des détenus, et  comment tous les 
intérêts peuvent être  conciliés. On peut espérer, dés lors, qu'après le 
congrès on verra  cesser l’opposition qui so manifeste de temps en 
temps contre l’exploitation des branches industrielles dans les 
pénitenciers.

Q uestionnaire.

1. Des plaintes se sont-elles manifestées, dans votre pays, contre la 
concurrence que le travail dans los prisons ferait a l’industrie 
libre ?

2. Si oui, de quelle nature étaient ces plaintes et étaient-elles 
fondées ?

3. Si on les a reconnues fondées, quelles modifications a-t-on 
apportées au système de travail en usage .jusqu'alors ? Et ces 
modifications ont-elles lait ta ire  les réclamations ?

4. Quel serait,  à votre avis, le meilleur système pour empêcher que 
le travail des condamnés, dans les prisons, et celui des détenus lors 
de leur rentrée dans la société libre, ne puissent troubler l’équilibre 
existant entre la production et la consommation ordinaires ?

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de 
brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

H uitièm e question.

« Quels encouragem ents p eu ven t être accordés a u x  détenus dans  
'l’in térêt d 'une bonne discipline p én iten tia ire  ? E n  p a rticu lier , dans  
quelle m esure le détenu  peu t-il disposer librem ent de son p é c u le ?»

Dans la réunion des délégués des différents États dans laquelle le 
programme de questions a été élaboré, il a été signalé de différents 
côtés le manque d’unité de vues, lorsqu’il s'agit de savoir dans quelles 
limites et comment on doit encourager les détenus à se conduire
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d’une manière exemplaire et à se soumettre à  toutes les règles de la 
discipline. En examinant à cet égard les règlem ents intérieurs des 
pénitenciers de différents pays, on remarque une divergence de vues 
assez grande. La fixation de la quote-part du produit du travail 
a ttribuée au détenu est basée sur des principes différents, suivant le 
système pénitentiaire appliqué et suivant lo système du travail (régie 
ou entreprise). Dans certains établissements, les détenus peuvent faire 
usage de la cantine et dépenser une grande partie do leur  pécule 
pour satisfaire leurs goûts gastronomiques ; dans d’autres il ne peu
vent dépenser qui une faible portion de l 'argent qu’ils ont gagné et 
seulement pour satisfaire des besoins intellectuels et moraux. Entre  
ces deux extrêmes, il existe de nombreuses nuances. Il s’agirait de 
savoir quel est lo résu lta t de l’expérience faite dans les différents 
établissements sur  l’influence éducatrice exercée par  les différents 
encouragements donnés ot par le genre de dépenses autorisées.

Questionnaire.

1. Quels sont les encouragements à la bonne conduite que, dans vos 
prisons, on accorde aux condamnés ?

2. Ces encouragements sont-ils prescrits p a r  des règlements dans 
leur espèce aussi bien que dans leur mesure?

3. Par qui, dans quelles formalités, avec quel critérium ces encou
ragements sont-ils accordés ?

4. Avec quel argent le pécule des condamnés se forme-t-il? (Produit 
du travail, argen t reçu des familles, etc., etc.)

5. Ce pécule est-il divisé en pécule de reserve (que le condamné 
reçoit à sa sortie de prison) et en pécule disponible (qu’il petit dépenser 
dans sa captivité)?

(3. Dans quelles limites et pour quelles dépenses le condamné peut-il 
disposer de son pécule do réserve, e t  de. son pécule disponible?

7. Quels sont les résultats obtenus par  le système en vigueur dans 
votre pays ?

S. D’après quels principes, selon votre avis, cette question devrait- 
elle être  réglée?

Nous vous prions de bien vouloir nous procurer  un exemplaire du 
règlement re la tif  aux encouragements (pécule et autres encourage
ments) accordés aux détenus dans les prisons de votre pays.

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de 
brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

N euvièm e question .

« D’après quels principes l’école doit-elle ûlre établie d a n s les éta
blissements p én iten tia ires  ?

li a été reconnu que l’organisation d'une école dans un pénitencier 
était un moyen puissant de régénérer  des individus déchus. L’instruç-
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t ion, en vivifiant l’intelligence et en agrandissant l'horizon de la 
pensée, donne le goût des récréations intellectuelles. Mais quelle doit 
être  l’extension donnée au program m e d'une école dans une prison ? 
Quel mode d'enseignement doit être préféré ? Tels sont les points qui 
devraient être  examinés et discutés.

Q uestionnaire.

Nous 'désirons, avant tout, posséder le règlement re la tif  à l'école 
dans vos prisons, le programme des leçons et les derniers rapports 
annuels.

Inorganisation do l’école, dans les prisons do votre pays, répond- 
elle au but qu’on s’est proposé ? Si non, quels sont les changements 
que l’on désire y voir apporter ?

Comme pour les précédentes questions, on demande l'envoi de 
brochures,, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

D ix ièm e question .

« Quels sont les m oyens éducatifs qu i, le d im anche e l le s  jo u rs  
fériés, doivent rire m is en usage à côté d u  culte et de V instruclion  
religieuse ? »

Dans tous les établissements pénitentiaires où le système cellulaire 
est en pratique et dans ceux où les détenus sont isolés et inoccupés 
pendant le dimanche et les jours  fériés, on a remarqué que, pendant 
ces jours  de chômage, le culte et la lecture, pour  ainsi dire [es seules 
récréations autorisées, no suffisaient pas pour reposer l’esprit et 
fournir  matière à une méditation salutaire. On a même fait l'obser
vation que les cas de suicide observés dans les prisons s’étaient p ro 
duits le dimanche ou le lundi matin, ce qui semblerait prouver que 
l’on n'a pas encore mis en action, pondant les jours  de fûtes religieuses, 
tous les moyens éducatifs susceptibles d’occuper utilement l'esprit, 
en tenant compte des individualités multiples et capables de fortifier 
les bonnes résolutions et d’aftermir le caractère. Mais quels sont ces 
moyens éducatifs? Devrait-on autoriser, dans une certaine mesure et 
dans certains cas, le travail pendant le dimanche et les jours  fériés? 
Si oui, quel genre de travail? Ce sont là, au tan t do questions qu’une 
discussion dans le sein du  congrès élucidera.

Questionnaire.

1. Quel est, d'après le règlement des prisons de votre pays, le 
programme de la .journée des dimanches et des jours  fériés ?

2. Les détenus sont-ils autorisés à écrire, à dessiner et à s'occuper, 
d’une manière quelconque, d’après leurs goûts et leurs aptitudes ?

3. A-t-on remarqué dans vos prisons des accidents semblables à ceux 
que nous avons indiqués plus haut ?
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III

SECTION' DES MESURES PRÉVENTIVES

P rem ière question.

« N ’y  a u r a it- i l  p a s  lieu  d ’étab lir des refuges p o u r  les détenus  
libérés ? S i oui, co m m en t-p o u rra it-il être p o u rv u  à ce besoin ? »

Dans lo dernier congrès, la question relative à l’établissement de 
refuges pour les détenus libérés a déjà été touchée, mais elle n’a pas 
reçu une solution. Il a été entendu qu’elle serait reprise, et c’est pour 
cette raison qu’elle figure au programme. Quant à savoir comment 
ces refuges doivent être  organisés, s’ils doivent être officiels, semi- 
officiels ou entièrem ent libres, si l’on doit y introduire le travail 
industrie l  ou le travail agricole, etc., ce sont là des questions qui 
seront examinées par  le prochain congrès.

Questionnaire.

1. Existc-il dans votre pays îles refuges pour les détenus libérés ? 
Si oui, veuillez nous en indiquer la liste ou nous donner des rensei
gnements sur leur organisation, leur  activité et  les résultats obtenus. 
Vous voudrez bien nous indiquer les motifs qui les ont fait établir. .

2. Si lion, approuve-t-on le besoin d’avoir des établissements sem
blables ? Pour quelles raisons ? Et su r  quelles bases, selon vous, 
devraient-ils être  mis en harmonie avec le système pénitentiaire ?

Comme pour les précédentes questions, ou demande l'envoi de 
brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

D euxièm e question .

« Quelle serait la  m eilleure m arche à su iv rep o u r  arrh:er à  rechange 
régulier des casiers ju d ic ia ires  en tre les d ifféren ts É ta ls  ?»

L’utilité d’un échange régulier  des casiers judiciaires entre les 
diiïérents États, n 'a pas besoin d’être démontrée. Nous renvoyons le 
lecteur aux comptes rendus du congrès de Stockholm, page 438, où 
M. Yvernès a développé ce sujet avec une grande autorité. Cet échange 
peut être  considéré non seulement comme un moyeu facile de ren 
seigner les tribunaux sur  les antécédents d’un prévenu, mais aussi 
comme une mesure préventive du crime à mesure qu’elle intimidera 
ceux qui espèrent sc soustraire à l'action ,tle la .justice dans un  pays 
étranger.
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Questionnaire.

1. Existe-il en tre  votre Gouvernement et ceux d’au tres  pays une 
entente d’après laquelle un échange régulier ries casiers judiciaires a 
l ieu?

2. Si oui, quelles sont les conditions de ce t r a i té ?  (Si possible, 
nous procurer  un  exemplaire de ce dernier.)

3. Quel est le nombre moyen annuel des individus étrangers  à votre 
pays, dont le casier .judiciaire est demandé ?

4. Quel est le chiffre annuel des condamnés non ressortissants do 
votre pays ?

5. Dans le cas où il n’existerait pas d’échange de casiers judiciaires 
en tre  votre pays e t  les États voisins, veuillez nous dire si ce manque 
de renseignements a présenté des inconvénients et si l'administration 
de la justice serait favorable à l’introduction d'une mesure qui aurait 
pour  but l’échange des casiers judiciaires ?

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de 
brochures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

T roisièm e question.

« N ’y  a u r a it - i l  p a s  lieu d ’in troduire dans les tra ités d ’ex tra d itio n  
un e  clause rela tive à l'échange de certaines catégories de condam nés  
de dro it com m un, déterm inées p a r  les tra ités  ? »

Les membres do la commission qui ont provoqué cette question ont 
cité le fait qu’il arr ivait  île temps e t i  temps que des criminels 
originaires d’un pays voisin , de langue et de religion différentes, 
devaient subir leur peine dans un pénitencier où les employés ne 
connaissaient pas la langue maternelle du détenu et avaient de la 
peine à se faire comprendre de ce dernier, e t  où celui-ci n’avait jamais 
l’occasion de voir et d’entendre un ministre de son culte. Comme un 
fait semblable s’observe simultanément dans la p lupart  des pays, on 
s’est demandé s’il ne serait pas dans l’intérêt îles États, et par  consé
quent aussi des condamnés, de faire su b i r a  ces derniers, dans leur 
pays d'origine, les peines prononcées contre eux en pays étrangers. 
Ainsi, p a r  exemple, un criminel d'origine anglaise qui serait con
damné en France à quelques années de détention pour vol, serait,  en 
vertu  d'un trai té  international, échangé par  la France contre un 
criminel d'origine française qui au ra it  à subir en Angleterre une 
détention pour une atteinte à la propriété. Si la question posée était 
résolue affirmativement, il y aurait lieu d’examiner dans-quelles 
conditions cet échange devrait avoir  lieu et d 'après quels principes 
les frais de détention seraient répartis.

Questionnaire.

1. Rencontre-t-on dans vos prisons des condamnés d'origine é trau -
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gère no sachant pas la langue du pays ot professant une au tre  religion 
i{iio celle qui ost établie chez vous ?

Si qui, quel en est le nombre moyen ?
2, Leur présence dans le pénitencier offre-t-elle des inconvénients 

pour la discipline, le travail et les services intérieurs ?
3. D'après l’expérience faite dans vos prisons, pensez-vous qu’il 

serait désirablo de provoquer une entente entre  les différents pays 
dans le but d’établir un échange de certaines catégories de condam
nés, dans le sens indiqué plus haut ?

Comme pour lçs précédentes questions, on demande l’envoi de bro
chures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.

Q uatrièm e question.

« Quels sont les m oyens les p lu s  efficaces p o u r  p réven ir  et combat
tre le vagabondage ?»

Cette question n’a pas besoin de commentaires. A en .juger par  les 
discussions qui ont eu lieu ces derniers temps dans notre pays, il 
semblerait que les vagabonds, desquels se recru ten t un si grand nom
bre de criminels dangereux, tendent, à augmenter. 11 a même été 
question, dans des réunions de sciences sociales, de provoquer une 
entente entre les différents Gouvernements dans le but de prévenir  et 
combattre le vagabondage. L’urgence de l 'enquête est démontrée, 
m a ison  n'est pas encore d’accord sur  les mesures qu’il y aura it  à 
prendre. Nous désirons recueillir à ce sujet le plus grand nombre de 
renseignements possible, a lin d 'arriver  devant le congrès avec un 
préavis et des documents collectionnés dans tous les pays.

Questionnaire.

1. Quelles sont les conditions voulues par vos lois pour qu’un indi
vidu puisse être déclaré vagabond?

2. Quels sont les moyens en usage dans votre pays pour prévenir  et 
combattre le vagabondage?

3. Ces moyens sont-ils .jugés efficaces?
4. Envisage-t-on que le nombre des vagabonds augmente ?
5. Si oui, à quoi en attribue-t-on la cause ?
fi. Quelles sont les réformes proposées ot quelles sont, à votre avis, 

les meilleures mesures législatives pour combattre lo vagabondage ?
Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de bro

chures, rapports, etc., relatifs à ce sujet.
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Cinquièm e question .

Les visites a u x  détenus fa ites p a r  des m em bres de sociétés de p a tro 
nage ou d ’associations de bienfaisance, m ais étrangères à  l’a d m in is
tra tio n , doivent-elles être accordées et encouragées ?

Dans lo dernier congrès, cotte question a été touchée incidemment 
et on a pu  voir, à cette occasion, que les partisans de ces visites et 
leurs adversaires étaient divisés eu deux camps bien tranchés. Les 
premiers ne comprennent pas que l 'administration des prisons leur 
refuse lo droit de contribuer à la moralisation des détenus, tandis que 
los seconds prétendent, que les visiteurs officieux provoquent assez 
souvent une véritable perturbation dans le service ot sont une cause, 
involontaire sans doute, do nombreux cas d’indiscipline. En face d’un 
pareil état de choses, la commission pénitentiaire faisant droit à un 
vœu légitime exprimé par  des membres de sociétés philanthropiques, 
a inscrit ce tte  question au programme.

Q uestionnaire,

1. Le règlement intérieur de vos prisons autorise-t-il les visites aux 
détenus laites par  des membres de sociétés de patronage et d’associa
tions do bienfaisance ? •

2. Si oui, à quelles catégories appartiennent les visiteurs, à quelles 
conditions los visites sont-elles autorisées et quelle a été l’influence 
de ces dernières ?

Comme pour les précédentes questions, on demande l’envoi de bro
chures, rapports, etc., l’olatifs à ce sujet.

(Fin du program m e du congrès *ct des questionnaires 
de la commission internationale).
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i*Aii M .  L. l l i ï u u u r r i i ,  D n i E C T E u n  d e  l ’A d m i n i s t h a t i o n  r t i N i r H X T i A i i iE ,

ut concernant

I,A a°- SIÎCTlOiV DU l'ItOUlUMMB DU CoNlilliiS INTIiHNATIONAL

L’ai'is , le 2fi uuû t 1883.

M . . . ,  Parmi les questions formulées au programme des travaux 
du prochain congrès pénitentiaire,' il en est une sur  laquelle je  dois 
appeler tout particulièrement votre attention parce que l'adminis
tration français?, a été spécialement chargée par  la commission in te r
nationale d’en présenter  les éléments ot l'étude au congrès.

« Quels seraient, d'après les expériences les plus récentes, les 
changements que l’on pourra it  introduire dans la construction des 
maisons cellulaires, atin de la rendre plus simple et moins coûteuse, 
sans nuire aux conditions nécessaires d’une application saine ot 
intelligente du système ? »

Tel est le texte de la question (IIe section, 1”) développée dans le ques
tionnaire ci-joint destiné aux divers pays représentés au congrès.

.le vous prie de me faire parvenir  sur  l’ensemhle et les détails de 
cette question, ou théorie et en fait, toutes les informations, observa
tions, appréciations, idées, documents, chiffres, constatations et 
indications quelconques que vous jugeriez utiles, et de faire appel, 
en cette occasion, au concours de ceux qui, à des degrés divers, pour
raient vous fournir des renseignements et des faits ren tran t  de la<;on 
plus ou moins directe dans le domaine tracé ci-dessus.

Tenant à n’être  privé d'aucun élément d'étude, je  vous prie do me 
faire par t  de tou t  moyen que vous verriez de les recueillir le plus 
complètement et le plus promptement possible.

Je vous prie également do m ’adresser vos communications successi
vement eu commençant le plus tôt possible dans le cas très probable 
011 elles ne pourra ient être  intégralement fournies dans un délai peu 
éloigné. La commission internationale qui vient seulement d’aviser 
l’administration française de la mission qui lui est cou liée insiste 
pour que les mémoires et travaux définitifs soient fournis par  elle 
prochainement. Aussi fais-je appel en toute confiance à votre empres
sement en même temps qu ’à vos bons soins et à vos lumières.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

l ’on r le  M in istre  e t |)iif dclijgiitioii :

Le D irecteur de l ’ad m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L . H e r i j e t t e .
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P rem ière question .

Quels sera ien t, d ’après les expériences les p lu s  récentes, les chan
gem ents que l'on p o u rra it in trodu ire  dans la  construction des prisons 
cellu la ires , a fin  de la rendre p lu s  s im p le  cl m oins coûteuse, sans  
n u ire  a u x  conditions nécessaires d ’une application  sa ine cl in te l
ligente du  systèm e  ?

Q u e s t i o n n a i r e .

I. — Indiquer, pour los établissements construits en vue de la mise 
en pratique de la loi do 1875 su r  l’emprisonnement individuel,  le prix  
auquel revient chaque cellule, d’après les dépenses totales de cons
truction et d’aménagement de la prison. Faire connaître la dépense 
relative au mobilier pour chaque cellule.

II. — Faire connaître pour les établissements qui ont été appro
priés, par  transformation, au régime d’emprisonnement individuel 
et aussi pour les parties d’une prison où auraient été créés soit un 
quartier  cellulaire, soit des cellules isolées, ce. qu’ont coûté au total 
la transformation et l’appropriation par  cellule, e t  ce qu’avait précé
demment coûté la construction de l’immeuble ou de la partie  de l'im-, 
meuble qui a été moditlé. Indiquer aussi la dépense relative au mobi
lier des cellules.

III. — Quelles sont les dispositions ou modifications que l’on pour
ra i t  adopter ou étudier dans la construction et l 'aménagement des 
prisons et des quartiers  cellulaires, afin de d im inuer la dépense sans 
faire tort  aux conditions essentielles du régime de l’emprisonnement 
individuel ?

IV. — Question de la division éventuelle des prisons départemen
tales cellulaires en deux classes :

1° Les prisons de concentra tion  (une, p a r  exemple, en chaque 
département), où lo régime cellulaire devrait fonctionner avec des 
organes plus compliqués, plus parfaits, p a r  suite plus coûteux, à 
raison des catégories de détenus à incarcérer et de la durée des peines 
à  subir.

2° Les prisons de localité, destinées à recevoir les prévenus, les 
accusés s’il y a lieu, et les individus f rappés,par  exemple, d’un empri
sonnement inférieur à trois mois.

Dans cette seconde classe d’établissements, la construction et 
l’appropriation des bâtiments et des cellules ne pourra it-e lle  être  
rendue plus simple, la principale préoccupation consistant dans lo 
simple isolement des détenus les uns à  l’égard des autres? Tout ce
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qui pourra it  étro imaginé pour rendre moins onéreuse la création des 
prisons cellulaires ne serait-il pas, en conséquence, tout d’abord, 
applicable ici ?

V. — Question de là suppression des parties spéciales do biitiments 
qui aggravent la dépense de construction et d’aménagement d’une 
prison cellulaire : la buanderie (il s'agirait,  en ce cas, d’assurer  au 
dehors le service de lavage); la boulangerie (le pain serait fourni 
du dehors), etc.... Avantages et inconvénients à noter.

VI. — Question de la suppression ou réduction des chapelles-écoles 
cellulaires ot moyens de suppléer à l’emploi do ces salles nécessaire
ment très coûteuses. Indications su r  la manière dont pourraient être 
assurés, néanmoins, les services religieux et scolaires. Avantages et 
objections à signaler.

VII.— Simplifications qui seraient jugées possibles dans la construc
tion et l'aménagement des infirmeries, sauf à réserver des cellules plus 
vastes et plus isolées que les autres, pour les prisonniers atteints do 
maladies peu graves, et à y placer des détenus valides à défaut de 
malades. Eu cas de maladie grave, si les soins ne pouvaient être 
ainsi donnés à la prison, transféremeiit éventuel du malade à l'hôpital. 
Idées, objections et appréciations à ce sujet.

VIII. — Économies réalisables ou non dans le mode d'aménagement 
et de fonctionnement des services intérieurs, dans la disposition du 
greffe, du logement réservé au gardien-chef et à sa famille, etc.

-D

IX. — Économies réalisables <m non par  l’emploi des sous-sols pour 
certains services qui ne souffriraient pas d’y être aménagés.

X. — Avantages et inconvénients du système des sonneries élec
triques et tle leur  remplacement éventuel,  en tou t  ou partie, par  
d’autres systèmes à indiquer.

XI. — Question de l’organisation de deux ou plusieurs types diffé
ren ts  do cellules dans un même établissement, les unes offrant plus 
de garanties pour la surveillance et le maintien de la discipline, les 
autres pouvant êLre affectées à certains détenus classés à raison de la 
durée de leurs peines ou de la nature  des délits, de la conduite tenue 
en prison, des dispositions à l’obéissance et à la docilité, de l’âge, do 
la moralité,etc... .

XII. — Question de la diminution d’épaisseur des murs des cel
lules, spécialement pour les catégories de détenus dont le maintien à 
l’ordre serait moins difficile, e t  sous réserve d ’éviter, p a r  un bon
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système de surveillance collective, les communications de cellule il 
cellule, le bruit, le trouble, etc....

XIII. — Question de la suppression des tinettes ou appareils de 
v idan te  placés en chaque cellule, les détenus devant, par  exemple, 
se rendre isolément A des cabinets d ’aisance, dans une partie des 
bâtiments proche de leurs cellulcà et facile à surveil ler  p a r  les gar
dions, En chaque cellule serait laissé seulement un vase ou seau 
destiné à recevoir les eaux sales.

.X IV .— Question de la suppression des conduites d'eau avec, robinets 
eu chaque cellule. Un vase ou récipient serait apporté chaque matin 
au détenu.

XV. — Question de suppression du gaz d'éclairage ou d’emploi 
dans des conditions occasionnant moins de dépenses île canalisation, 
pour la surveillance des cellules et pour le travail des condamnés.

XVI. — Simplification possible ou non du mode de chauïïage des 
cellules.

XVIf. — Économies éventuellement réalisables par  le choix des 
matériaux pouvant servir, selon les localités, à la construction des 
prisons cellulaires,sans néanmoins compromettre la solidité des bâti
ments et le fonctionnement des services.

XV11L — D’une façon générale, recherche et examen de toutes 
combinaisons et modifications aux plans actuellement suivis, qui 
perm ettra ien t de réaliser des économies su r  les dépenses de création 
e t  d’installation des prisons cellulaires, en indiquant dans quelle 
mesure ou s’exposerait à faire to r t  aux conditions ordinairement 
réclamées ju squ ’à ce jo u r  pour le régime d’emprisonnement indivi
duel.

XIX. — Citer 'les divers établissements dans lesquels il existe des 
quartiers cellulaires ou des cellules isolées, soit pour préservation, 
soit pour punition. Indiquer le nombre des cellules du chaque catégorie 
pour chaque établissement,, et les conditions dans lesquelles les 
détenus y subissent leur peine.

XX. — Citer les établissements dans lesquels fonctionne ou est en 
préparation le système de séparation nocturne. Nombre de cellules 
de ce genre et renseignements ou observations su r  l’application du 
système dit d ’Auburn. Dépense à laquelle peut être  évaluée en moyenne 
la cellule d’isolement nocturne dans ces mêmes établissements.

XXI. — Indication et appréciation des avantages et des dillicultés
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on inconvénients que présenterait la mise on pratique du système do, 
séparation nocturne combiné avec la réunion diurne en commun dans' 
les ateliers, réfectoires, préaux, écoles, prétoires, etc. Catégories de 
détenus et d ’établissements auxquels il semblerait préférable d'appli
quer ce système.

Comparaison s’il y a lieu avec le régime d’emprisonnement indivi
duel p roprem ent dit.

XXII. — Indication et appréciation des moyens qui sembleraient 
admissibles et pratiques pour utiliser la main-d’œuvre des détenus, 
soit dans la construction ou l’aménagement, soit dans les travaux de 
réfection ou d’entretien des établissements pénitentiaires ot spéciale
m ent des prisons cellulaires, en vue d’économies à réaliser.

Avantages, difficultés ou inconvénients de différents genres que 
l’on verrait  à cet emploi du travail des détenus.

D euxièm e question.

Quelle serait la m eilleu re  organ isa tion  p o u r  les prisons locales des
tinées à  la  détention p réven tive  ou à l'exécution  des peines de courte  
durée  ?

QUESTIONNAIRE

I. — Idées et appréciations générales que l’on aurait à no ter  su r  la 
meilleure organisation des prisons de courtes peines.

II. — Indications des prisons dans lesquelles des prévenus ou des 
accusés se sont trouvés en contact ou en commun avec des condam
nés, soit la nuit dans les dortoirs, soit le jou r  dans les préaux, réfec
toires, ateliers, chapelles, écoles, etc....

Nombre de cas de ce genre qui se sont présentés dans le prem ier 
semestre de l’année courante, avec explications su r  les causes, la durée 
et la répétition de ces cas exceptionnels manifestement contraires aux 
dispositions de la loi.

III. — Constatations de l’é ta t actuel de chaque prison, au point de 
vue du mélange et de la promiscuité que la disposition et l'insuffisance 
des locaux entra îneraient entre  les diverses catégories do détenus qui 
ne doivent pas être  réunies, et entre  les individus d’une même catégo
rie  dont lo rapprochement serait nuisible aux bonnes m œurs, au bon 
ordre ou à l’hygiène.

Population moyenne de chacun des établissements durant le cours 
de l’année 1882 (hommes, femmes, enfants).

IV .— Indiquer le nombre et l'état présent des dépôts ou chambres 
de sûreté actuellement existants dans chaque circonscription, en m en
tionnant les localités et divisant par département.

ix  0
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V. — Exemples et appréciations sur  les inconvénients de cet état 
actuel et su r  los moyens d’y remédier. (Nombre de pièce» affectées aux 
dépôts ; dimensions el. dispositions des locaux : iiuestions d'installation,
de sa lu b rité , e tc  ) '

Organisation qui semblerait préférable.

T roisièm e question .

N e fa u t-il p d s  organiser des peines priva tives de la liberté qui, 
TtlieiLvque les systèmes suivis ju sq u 'à  présen t, conviendraient a u x  
p a y s  agricoles, ou p o u r  la  p o pu la tion  agricole étrangère a u x  tr a 
v a u x  industriels ?

QUESTIONNAIRE

1. — Indication des établissements dans lesquels des terrains inté
r ieurs ou extérieurs aux murs d'enceinte sont ou pourraient être utilisés 
pour le travail à la terre , soit agricole, soit horticole.

Nombre de détenus qui sont ou pourra ient être employés à ce t r a 
vail,  soit exclusivement, soit par  alternance avec d ’autres genres de 
travaux. Avantages constatés ou espérés 'de cette méthode, pour la 
santé des détenus, la discipline, les tendances à l 'amendement, ainsi 
que pour l'amélioration du régime alimentaire el les économies résul
tant de la production su rp lac e  des denrées, fruits et légumes. Incon
vénients ou dangers contre lesquels il y aurait à se prémunir.  Rôle 
que pourra it  p rendre  celte méthode de travail pour encourager et 
récompenser les détenus, notamment dans des maisons d’amendement. 
Aperçu de l'organisation et de la réglementation qui paraîtraient 
applicables.

I L — Citer les établissements dans lesquels pourraient être  organi
sés des travaux  industriels, ateliers ou chantiers a it g ra n d  a ir , dans 
le même ordre d’intentions et d’idées ci-dessus indiqué pour le travail 
à la terre .

Avantages et inconvénients de ce système et conditions de son fonc
tionnement éventuel.

Enumération des travaux de bâtiments qui ont pu  être  exécutés, en 
fait, p a r  des détenus, pour constructions nouvelles, réparation, réfection 
on entretien. Nombre de détenus qui ont pu  ê tre  employés ainsi et de 
quelle façôït. Classes de professions à m ettre  à contribution et propor
tion moyenne des individus qui savent les exercer dans la population 
détenue.

Idées, exemples et renseignements particuliers se rattachant à ce 
même ordre de questions.

IIL — Idées et organisation possibles de tr a v a u x  extérieurs, soit 
agricoles, soit industriels, ayant pour objet d'utiliser la main-d'œuvre
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do détenus conduits hors de la prison, dans dos exploitations et clian- 
'iers publies ou privés,.sous la surveillance de gardiens. Avantages et 
inconvénients éventuels au point do vue do la discipline et dit bonordre, 
<!o la sécurité et do l’in térêt des populations, du pécule, do la santé et 
de l'amendement des détenus. Différence à l'aire, ou non, entre les 
établissements de France, de Corse et d’Algérie.

IV .— Pénitenciers agricoles de Corso. — Quelles catégories de détonus 
sont à placer de préférence dans ces pénitenciers, pour combien de 
tem ps 'au  moins et au p lus; dans quelles conditions d’âge, d’origine, 
de tempérament, de profession, de famille, de mœurs, de criminalité, 
de peine à subir.

Y. — Avantages et inconvénients de la vio eu demi-liberté dans ces 
pénitenciers, au point de vue de la santé', de la moralité, de la disci
pline, du souvenir de la famille, de la conservation des habitudes et 
métiers agricoles, du re tour au bien et de la suppression ou de la 
diminution des récidivistes.

Effets constatés au point de vue des rapports avec la population du 
défaut de sécurité, des trafics illicites, des abus et excès de diverse 
nature, des mœurs, do la paresse, do l’Ivrognerie, du gaspillage, des 
déprédations ou détournements do tout genre, des pertes pour l'admi
nistration, de la difficulté de direction et de surveillance effectives-des 
vices, erreurs  ou insuffisances île l’exploitation agricole au compte de 
l 'État, des dépenses directes ou indirectes que coûtent les détenus dos 
pénitenciers agricoles, en comparaison avec ceux des maisons centrales 
ou des prisons 'départementales.

Utilité qu’a et que pourrait avoir ou non le fonctionnement des 
pénitenciers pour la mise en valeur du sol de la Corse, l’avantage de 
la population libre, le développement de l 'agriculture et de l’industrie.

VI. — Observations, indications et conclusions diverses à formuler 
su r  les établissements pénitentiaires agricoles en général.

VII. — P én itenc ier de Ilcrrouaghia  (Algérie). — Examiner ici les 
questions correspondantes à celles déjà posées pour les pénitenciers 
de Corse, mais eu tenant compte des différences résultant de la situa
tion de l'Algérie, de l’état du terr ito ire  et de l’agriculture, de la 
situation des populations et des races diverses, des nécessités du 
défrichement e t  des besoins do la colonisation, des conditions parti
culières d'installation du pénitencier et de l 'éventualité de son 
déplacement ultérieur, etc.

Montrer les résultats  obtenus, les services rendus, les eflets produits 
sur les détenus eux-mêmes, etc. .

VIII. — C hantiers ex térieurs  en Algérie. — Exposer et examiner le 
système des exploitations, travaux ou chantiers extérieurs fonction-
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liant eu Algérie, scs résultats aux divers points île vue notés précé
demment, les conditions et les limites dans lesquelles il peut être 
maintenu ou développé.

Nombre des détenus ainsi occupés, comparé à l'ensemble de la 
population pénitentiaire; chiffre des salaires gagnés: demandes de 
propriétaires, patrons on colons libres désirant employer des détenus ; 
préférences manifestées par ceux-ci, chances de trouver plus aisément 
du travail après libération.

IX. — Les ïH 'isom  a n n ex es  en Algérie. — Etat actuel et fonction
nement. Avantages et inconvénients, idées et renseignements à noter 
de façon générale.

X. — Mode d'e.véeulion. des pe inespriva liccs  de liberté en  A lgérie. 
— Étudier dans quelles conditions semblent pouvoir s 'appliquer ces 
peines en Algérie avec le plus d’utilité, soit pour les longues déten
tions, soit pour un court emprisonnement, — à raison du climat, des 
habitudes et des nécessités de vie qu'il crée, des mœurs, des tradi
tions, de la religion, du caractère des races, île la densité ou de la 
dispersion.de la population, des considérations hygiéniques,.de l'état 
de l’agriculture et des industries ou professions, etc....

Examiner ;Vce point do vue le régime cellulaire, le régime en com
m un  et le régime mixte (séparation nocturne,- réunion diurne), et 
donner un aperçu des.différences de régime' et de direction que sem
blerait impliquer la diversité des situations, malgré l’unité de 
législation.

Quatrièm e question.

De l'u tilité  des conseils ou commissions de surveillance des prisons  
ou d 'in stitu tions analogues, de leur organisation  el des pouvoirs  
que la  loi doit leu r a ttr ibuer.

QUESTIONNAIRE

I. — Enumérer les établissements dans lesquels fonctionnent ou île 
fonctionnent pas los commissions desurve il lance :  les intervalles do 
temps dans lesquels elles se sont réunies ou non: l' importance des 
séances tenues:-le concours effectif donné ou non par  chaque com
mission ou par certains de ses membres, soit pour le contrôle des 
services et les visites aux détenus, soit pour l’examen:des questions et 
des affaires intéressant l’œ uvre pénitentiaire, soit pour l’amendement 
des condamnés, le patronage des libérés, la situation des prévenus 
ou des accusés, soit pour  veiller su r  le sort du personnel d'adminis
tration et de garde ou su r  les conditions matérielles dans lesquelles 
fonctionne l’établissement, etc.
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II. — Indiquer quelles commissions sembleraient désireuses d’éten- 
dre leurs attributions et lesquelles se m ontren t peu disposées à les 
exercer réellement. Utilité ou inutilité d'un règlement nouveau 
d’attributions, ou même d’une loi, qui augmenterait ou préciserait les 
attributions par droit de décision, d'avis ou de vœu à ém ettre  selon 
les cas, par faculté de contrôler la tenue des registres, de connaître 
les punitions infligées, d'examiner le régime alimentaire et hygiéni
que, de visiter en tout temps les détenus, de faire des propositions 
pour les grâces, réductions de peines et, s ’il y avait lieu, p o u r  les 
libérations provisoires, etc.

Moyens de sauvegarder l'autorité des directeurs et fonctionnaires 
ou agents de l’administration qui ont à conserver de toute façon leur 
indépendance indispensable.

Conditions dans lesquelles cette réorganisation aboutirait ou non 
à des 'résultats pratiques et sérieux.

III. — Envisager si la composition actuelle des commissions de 
surveillance aurait à être modifiée, soit, par  exemple, en donnant place 
de droit à certains fonctionnaires ou délégués de certains corps, soit, 
au contraire, en laissant plus de latitude au Gouvernement pour la 
désignation des personnes, et en exigeant seulement que certaines 
fonctions ou certaines catégories soient représentées dans cette 
désignation (un  membre du tr ibunal ou du parquet, par  exemple, un 
membre du barreau,  un médecin, un membre du conseil général, etc).

IV. — Idées et observations, renseignements e t  exemples divers 
qui seraient utiles ;i fournir en ce qui concerne les commissions de 
surveillance, leur mission officielle, leur  rôle dans l'œuvre péniten
tiaire, selon les diverses catégories d'établissement, maisons centrales 
et pénitenciers agricoles, prisons départementales en commun et 
prisons cellulaires, quartiers  correctionnels ou colonies publiques de 
jeunes  détenus ot maisons d'éducation correctionnelle privées.

C inquièm e question.

S u r  quels principes devra it être basée l'a lim en ta tion  des détenus 
a u  p o in t de m e  hygiénique el p én iten tia ire  ?

QUESTIONNAIRE

I. — Le régime alimentaire, indépendamment de la cantine, est-il 
suffisant pour maintenir les détenus en état de force et de santé?

Renseignements, exemples et appréciations à donner à ce sujet, 
selon les diverses catégories d'établissements. Avantages et incon
vénients qu'il y aurait à augmenter ['ordinaire. Sur quoi pourra ien t 
porter  les additions s'il convenait d’en faire?
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II. — L’usage des vivres de cantine doît-il être  facilité? Dans quelles 
conditions et de quelle fanon? Additions à faire, ou non, au régime 
do cantine.

Question de la consommation du vin. Peut-on l’a d m e t t re • en dehors 
des cas on elle est autorisée à ' t i t re  de remède, pour les détenus valides 
ayant lionne conduite, sauf payement sur lo produit de leur  t rava il?  
Aperçu d’une réglementation possible.

IIL — Effets que l’on aurait constatés de l'amélioration du régimo 
alimentaire sur le travail, les dispositions, lo caractère et l 'amendement 
des détenus.

Xoter les observations qui auraient été laites accidentellement ou 
de façon régulière pour  apprécier l’effet do la vie et du régime péni
tentiaire ,  on pesant les détonus à différents intervalles et eu mesurant 
leurs forces au dynamomètre.

IV. — Faire connaître si le régime alimentaire ne se trouve pas 
modifié, en fait, pour los détenus qui jouissent d'une demi-liberté, par 
exemple dans les pénitenciers agricoles et dans les colonies de jeunes 
détenus. Effets qui résulteraient de ces circonstances spéciales.

•V. — Noter si le régime alimentaire ne devrait pas être  toujours 
meilleur pour des détenus jeunes, même dans les établissements où 
ils se trouvent incarcérés avec des adultes et soumis aux. mêmes 
règles. Propositions que suggérerait cette idée.

VI. — Même genre de question pour le régime des femmes et pour 
celui des vieillards. Conviendrait-il d’établir des différences d'alimen
tation, soit par fixation de l'ordinaire, soit par améliorât ion delà cantine?

V IL  — Différence de régime que semble nécessiter la différence de 
vie des détenus en prison cellulaire comparés aux prisonniers vivant 
en commun. Constatations, exemple et appréciations sur  ce point. 
Réformes ou modifications qui pourraient être  apportées à l’état présent 
des choses.

■ VIII. — Avantage, inconvénients et dangers des punitions consistant 
dans la restriction, c’est-à-dire la suppression partielle de l’alimentation. 
Question de renonciation à ce moyen de répression considéré comme 
châtiment corporel pouvant coin promettre la santé et la vie des détenus. 
Si l’ordinaire est jugé physiquement nécessaire, doit-il être  retiré  à 
un détenu, quelle que soit sa conduite ? Exemple ot appréciations sur 
l'efficacité et la nécessité réelle, ou non, des punitions de ce genre.

S ix ièm e question.

La systèm e d u  tra va il en régie es t-il préférable, d a m  les établisse
m en ts péniten tia ires, a u  systèm e d u  tra v a il p a r  entreprise ?
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QUESTIONNAIRE

I. — A vantages ot inconvénients d u  systèm e de régie su iv i en  cer
taines m aisons centrales , comparé au système d’outrepriso générale 
et toi qu'il a ôté parfois envisagé aux divers points do vue ci-après :

Somme do production industrielle. Facilité pour les détenus de con
tinuer  ou d’appretulrc à exercer des professions propres à assurer le u r  
existence aprèsla libération. Importance des salaires et pécules. Appli
cation des travailleurs à des tâches plus variées ou moins morcelées 
p a r  la division du travail, de l'a^on à leur enseigner des métiers com
pléta. Atténuation ou suppression de l'idée de l’exploitation du travail 
servile. Moindre action des représentants el agents des en trepreneurs  
ou sous-traitants, c'est-à-dire des intérêts particuliers sur  la population 
prisonnière et indirectement sur  le personnel d 'administration et de 
surveillance. Préoccupation principale de l'autorité et de l'action morale 
à exercer sur  los détenus, leur lalicur étant considéré connue un moyen 
d'occupation, de moralisation et de relèvement, non comme une source 
de profit exclusif pour un entrepreneur. Fonctionnement plus assuré 
dos services intérieurs (alimentation, vêtement, entretien, soins d 'hy
giène cl de médecine, etc.).

Développement possible dos exercices propres à l’amélioration du 
sort des détenus (école, conférences, lectures, usage delà bibliothèque, 
gymnastique, musique, etc.). Liberté et efficacité des efforts du directeur 
et des collaborateurs pour classer et récompenser les détenus selon 
leu r  mérite, réel,  non d’après leur habileté comme producteurs et 
d'après les services rendus à.l 'entreprise. Sentiment plus net de la 
mission du personnel d ’administration et de surveillance, qui apparaît 
uniquement comme représentant de l 'autorité supérieure, non comme 
collaborateur indirect d'un industriel. Dangers de conflit .ou de conni
vences plus ou moins directs outre les agents dcTadniiuistratiouet ceux 
des entreprises : fraudes, abus, inexécution des cahiers do charges. 
Réformes à entreprendre pour le perfectionnement de lVeuvre péni
tentia ire ,  spécialement dans l'bypothèse du fonctionnement de maisons 
ou quartiers  d ’amendement, du classement dos détenus par catégories 
inorales, de l’organisation de quartiers do punition ou de préserva
tion, etc.

II. — Réciproquement, appréciations, exemples, faits et chiffres, s’il 
y a lieu, concernant l’application du systèm e d 'entreprise générale cl 
los avantages qui lui ont été attribués, savoir:

Economies pour le budget ; simplifications pour l’administration; 
limitation dos aptitudes et connaissances :V exiger du personnel admi
nistratif: moindre peine à rechercher et p rocurer  du travail aux 
détenus; moindre embarras pour les questions de concurrence faites 
à l’industrie privée; moins do rapports avec les fournisseurs, fabricants 
et négociants pour subvenir aux besoins et à l’entre tien de la popnla-
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t ion; moindre responsabilité pour les marches à payer et à sur
veiller; moindre confusion dans les fonctions de gestion et de con
trôle ; moins d'opérations industrielles et commerciales au compte 
de l’État ; moins d'occasions rie contestations et de litiges sur  des 
affaires de ce genre en concours avec des intérêts privés, etc...

III. -  - Examiner les idées et questions correspondantes en co qui 
touche les établissements agricoles soum is a u  systèm e absolu de régie 
a u  compte de l'É ta t,c 'est-à-d ire les colonies et pén itenciers agricoles.

Colonies publiques de jeunes détenus. — Causes et circonstances 
spéciales qui peuvent motiver ou non la régie intégrale des exploita
tions agricoles où sont formés île jeunes colons. Conditions et limites 
dans lesquelles ce système est à pratiquer. Inconvénients et avantages 
qu’il offre dans les divers ordres déconsidérations indiqués plus haut.

IV. — Pénitenciers agricoles de Corse. — Considérations, motifs 
et  faits qui peuvent rendre  ou non admissible, nécessaire, critiquable, 
préjudiciable, le système de la régie dans cette catégorie d ’établisse
m ents et dans ce département spécial. Résultats qu'il donne aux 
divers points de vue envisagés précédemment. Par t  qu’il convient de 
faire en cesrésultats aux circonstances ou causes locales et au système 
en lui-même.

V. — D’une façon générale, examen des conditions dans lesquelles 
l’exploitation directe par l’État d’un établissement consacré en toutou 
partie au travail agricole est ou non possible et désirable, au point de 
vue des intérêts du Trésor, de l’agriculture, des populations, des 
détenus eux-mêmes, du personnel d 'administration ou de garde, de 
lVeuvre et du progrès pénitentiaires.

VI. — Cas des pénitenciers agricoles en Algérie. — Indiquer si le 
pénitencier de Berrouaghia donne los garanties et résultats désirables; 
par quelles raisons, de quelle manière, dans qnelieslimites l’institution 
comporte extension.

Observations à présenter en ce qui concerne l’état de l’agriculture, 
en Algérie; l'étendue des territoires à m ettre  en valeur, !a dispersion 
de la population; la création nécessaire du sol et des cultures; la ra
reté  de la um in-dVuvre ; l' isolement possible d’une exploitation agri
cole en certaines régions ; l’installation temporaire d'un pénitencier et 
la translation éventuelle en d’autres territoires en temps opportun, etc.

Rôle possible de l'élément pénitentiaire, sous l’action de l 'autorité, 
dans les travaux de prise de possession, de pionnage, de prem ier éta
blissement et groupement, de défrichement et en quelque sorte d'ou
ver tu re  du sol et d’inauguration du pays, en un mot de colonisation  
p rh n il ir e  dans des territoires où les travailleurs libres lie se sont pas 
encore suffisamment introduits et iixés.
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Septièm e question .

Dans quelle m esure le tra va il dans les prisons cs l-il préjudiciable  
à  l'industrie  libre ? Com m ent p o u  i r a i  t-on organiser le tra va il des 
détenus de m anière  à  éviter , a u ta n t que possible, les inconvénients  
de la concurrence ?

QUESTIONNAIRE

I. — Divers genres d’industries ou de professions actuellement exer
ces en chaque établissement pénitentiaire, avec le nombre de détenus 
employés à chacun d'eux, la moyenne do la production et des salaires, 
et la mention des localités et des régions voisines où dos métiers simi
laires seraient exercés do l'a<;on à ressentit* la concurrence du travail 
delà  prison.

II. — Faire connaître, les réclamations de patrons, ouvriers ou en
trepreneurs  libres qui se seraient produites depuis un certain temps, 
pour quel genre de production et quels motifs, avec quelle justesse, 
avec quelle suite donnée et quelle issue définitive.

III. — Citer les établissements où le travail aurait  chômé dans le 
coursde 1883, dans quelle mesure, pendant combien de temps et pour 
quelles causes. Mentionner les effets de ces chômages et en général de 
la privation de travail, sur  la diminution et la suppression des pécules, 
l’achat des vivres supplémentaires, par suite l’alimentation et la santé 
des détenus, sur  leur conduite, leur docilité, leur moralité, sur  le fonc
tionnement des services et la manière dont l 'en trepreneur remplit 
scs obligations, sur les intérêts de l'administration, etc....

I V . — Observations et appréciations sur  l'insuffisance du travail 
fourniaux détenus dans les établissements de peu d 'importance et géné
ralement dans les prisons départementales, ainsi que sur  les moyens 
d’y remédier.

V.— Renseignements, exemples et faits relatifs aux défauts de l'or
ganisation du travail dans les divers établissements où il ne chôme 
pas, spécialement selon l'ordre d ’idées et questions e i-ap rès :

Industries qui procurent (les salaires insuffisants, suit dans la pri
son, soit dans la vie libre, oit p a r  suite elles ne donneront pas au détenu 
libéré le moyen de vivre honnêtem ent; métiers qui ne pourront pas 
être exercés plus ta rd  dans la vie libre, ou qui dépriment l'intelligence, 
ou qui débilitent le corps, ou qui entraînent une division exagérée de 
travail et mettent par là l’ouvrier hors d ’état de trouver occupation 
et de profiter de l'habileté acquise lorsque vient la libération.

VI. — Industries, professions ou métiers dont il y aurait à désirer 
l’introduction dans tels ou tels établissements; moyens pratiques d’y
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parvenir,  et danger réel ou non do préjudice pour les ouvriers libres, 
ainsi que des réclamations émanant d’eux.

VU, — Question d’emploi dos détemisàdes travaux industriels utiles à 
l 'administration pénUontiairoelle-mèiuc (matérielet mobilier des éta
blissements, vêtements et fournitures nécessaires aux détenus ou au 
personnel d’administration et de surveillance, etc.).

VIII. — Travaux qui pourra ient se rv ir  à différents services publics 
(guorro, marine, etc.), Conditions, modo ot limite d'application possi
ble do cette idée. Conciliation admissible ou non avec le régime des 
régies actuelles ou avec la méthode de l 'entreprise générale. Avan
tages et inconvénients pour la gestion, pour le Trésor public, pour les 
détenus. Éventualité des plaintes et griefs des industries libres.

IX. — Cas où les industries libres peu vent réellement souffrir de la 
concurrence du travail des prisonniers. Observations sur les plaintes 
qu'elles formulent volontiers à ce sujet.  Examen pratique du mode 
actuellement suivi et modifications possibles dans la détermination des 
tarifs de la main-d 'œuvre. Inconvénients et danger des tarifs dits p ro 
visoires, ot nécessité d’en limiter stric tement l ’usage. Fréquence et 
valeur des réclamations des détenus sur les questions des tarifs.

X. — Rappeler les obligations, services et frais généraux qui, d'a
près lo cahier des charges, incombent à l 'entreprise dans une prison, 
ainsi que la proportion dans laquelle peutse trouvoraiusi grevée la pro
duction, selon les cas. Hases d’après lesquelles pourraient ê tre  .équita
blement évaluées ces charges, lorsqu'il s’agit de déterminer les prix 
do m ain-d 'œ uvre et de régler les conditions de production, de ma
nière à éviter toute concurrence injuste à l'industrie libre.

H uitièm e question.

Quels encouragem ents p eu ven t être accordés a u x  détenus clans 
l'in térêt d 'une bonne discipline p én iten tia ire  ? E n  p a rticu lier , dans  
quelle m esure le détenu  p e u t- i l  disposer librem ent de son pécule ?

QUESTIONNAIRE

]. — Avantages et inconvénients du système actuellement suivi pour 
la constitution du pécule, avec partie disponible et partie réservée. 
Modifications' que ferait désirer l’expérience dans la détermination 
proportionnelle de ces parties, selon les diverses catégories de con
damnés. Exemples à donner.

II. — Influence du pécule sur  la conduite, le travail, l 'amendement 
des détenus. Inconvénients de sa diminution ou île sa suppression en
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cas de chômage. Moyens do remédier au défaut de travail fréquent or 
certaines prisons et pour los peines'très courtes.

III. — Observations ot-appréciations sur  la possibilité d 'assurer  an s  
détenus, lors do leur libération, un péoulesufilsant pour subvenir aux 
premiers besoins, prévenir  la misère et los rechutes immédiates. Exem
ples ot faits montrant la situation regrettable de nombreux libérés. 
Remèdes ou adoucissements à chercher.

IV. •— Faculté qui pourrait être  laissée aux détenus de so procurer 
les vivres supplémentaires, en certains.cas, par  des secours de leurs 
familles, alin de ménager ou remplacer le pécule disponible.

V. — Réciproquement, droit ou faculté qu'il y aurait à laisser aux 
détenus d'affecter leur  pécule disponible aux besoins de leurs familles; 
garanties;! stipuler en ce cas.

VI. — Utilité et moyens de constituer un pécule à chaque pupille, 
garçon ou tille, dans les établissemontsd’édueation correctionnelle pu
blics ou privés, sans pousser avec excès à la production immédiate au 
lieu do donner apprentissage sérieux d'un métier p ou r  l’avenir.

VII. — Avantages, inconvénients ot dangers des retenues ou amendes 
prélevées su r  les pécules pour diverses causes, soit à l’égard des détenus 
adultes, soit n l'égard des pupilles, garçons et filles, des établissements 
d’éducation correctionnelle publics ou privés.

VIII. — Idées, appréciations, exemples, chiffres, indications quelcon
ques qui paraîtraient utiles à noter en tout ce qui concerne le pécule 
des détenus, pour  leur  avantage personnel, pour le bien du service et 
lo progrès de l 'œuvre pénitentiaire.

N euvièm e question .

D'après quels p rinc ipes l ’école doit-elle être établie dans les établis
sem ents pén iten tia ires  ?

QUESTIONNAIRE

I. .— Nombre des illettrés comparé au chiffre total de la population 
dans chaque établissement pénitentiaire durant le l or semestre 1883.

IL — Dispositions favorables ou résistance à renseignement cons
tatées généralement chez les détenus. Intelligence qu’ils ont ou qu’on 
pourrait leur donner de son utilité pratique.

IIL — O rganisation de Venseignement dans les établissem ents 
d ’éducation correctionnelle publics ou privés pour jeu n es gens et
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jeunes filles. — Situation, lacunes et défauts actuels. Garanties et 
réformes nécessaires. Moyens et conditions de progrès. Questions 
intéressant l'instruction générale et l'éducation professionnelle.

Eventualité de lu préparation des meilleurs sujets à des professions 
plus avantageuses que celles qui s'oIVrent à eux actuellement. Avan
tages et inconvénients des exercices purement asrieoles pour des en
fants destinés à revenir  dans des villes. Utilité et moyens (renseigner 
et de IHire pratiquer des métiers industriels. Indication de ces métiers. 

Enseignement de la musique. Gymnastique.
Spécialem ent p o u r  les jeunes gens, éducation et exercices militaires. 

Formation eu bataillons scolaires. Effets sur la santé, la discipline, le 
développement physique, moral et intellectuel des pupilles.

IV. — P articu lièrem ent p o u r  les jeunes filles, avantages et inconvé- 
nientsdela méthodogéiiéralcnient suivie dans les établissements privés 
pour l’éducation scolaire et professionnelle. Faculté ou impossibilité 
pour les pupilles d 'acquérir la connaissance et la pratique d'un métier 
propre à leur assurer les moyens d’existence honnête, ou même les 
habitudes et qualités nécessaires à la vie de femme ou de mère de 
famille (ménage, cuisine, raccommodages; arrangement, propreté et 
direction d'un in térieur  ; soins à donner aux enfants, etc...). Abus et 
danger des travaux spéciaux auxquels seraient employées les pupilles, 
pour l'avantage de rétablissement, mais avec excessive division du 
travail et absorption dos forces dans la confection presque machinale 
d'une tâche toujours identique. Exemples à citer. Transformation du 
travail d'éducation eu travaux de production. Avenir qui s’ofïre aux 
jeunes filles libérées. Insuffisance de l' instruction primaire elle-même. 
Questions d'hygiène et de développement moral. Réformes et mesures 
à proposer.

Indication des ressources et débouchés qui s'offreut au travail des 
femmes dans le pays où est situé chaque établissement d'éducation 
correctionnelle, ainsi que des professions ou situations auxquelles 
pourraient être pratiquement préparées les .punies filles, des moyens 
à employer pour y parvenir, etc...

V. — Eventualité et utilité de la création d'établissem ents d ’éduca
tion correct'tonnellepublics p o u r  jeunes filles. Aperçu des conditions 
les meilleures d'une fondation semblable, avec les moindres dépenses 
pour le budget de l’Etat, les moyens (l’utiliser les bâtiments déjà 'exis
tants .  etc... Mode de direction de l'administration préférable.

VI. — D'une façon générale, examiner jw u r  les jeunes filles et jeunes  
détenus dans les m aisons centrales et dans les prisons départem en
tales les questions correspondantes à celles qui viennent d'être énum é
rées pmi r  les établissements d’éducation correctionnelle. Observations 
sur l’état, actuel des choses. Modifications et solutions à proposer.
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Vit. — E nseiffnem chl dans les prisons départem entale# .— État p ré
sent dans chaque prison. Difficultés, vices «l'organisation et lacunes à 
signaler. Distinction à  l'aire on non en tre  les j >W.vom« de concentration  
et les _pmo«s de localité, entre les condamnés et les prévenus on accu
sés, entre les prisons cellulaires et les prisons en commun. Concours 
nécessaire on non d'un inst itu teur p roprem ent dit. eu cliaquo prison, 
on de son remplacement par  un gardien suffisamment instru it  ; dans 
quelles conditions et quelles circonstances.

VIII. — Question de l’obligation absolue ou non à imposera chaque 
détenu illettré d 'acquérir un minimum d’instruction. Prélèvement 
des heures d'étude sur  les heures de repos ou sur  les heures de travail. 
Inconvénients et difficultés à noter dans les deux hypothèses. En gé
néral.  observations sur  la frêne pouvant résu lter  de l 'entreprise qui a 
droit au prolit du travail des détenus ; moyens d’y parer.  Comment 
les détenus pourraient être stimulés et récompensés de leurs efforts,

IX. — Avantages et inconvénients do l 'enseignement simultané dans 
l’école ot de l'enseignement donné séparément à des détenus. Meilleur 
mode d'organisation, d'une part, dans une prison en commun, selon 
le nombre ot les catégories des détenus, et. d 'autre part,  dans une 
prison cellulaire, avec appréciation su r  l'efficacité et la nécessité réelle 
ou non de l 'organisation coûteuse de chapelles-écoles cellulaires.

X. — Aperçus su r  rense ignem ent d 'une profession ou d'un métier 
qu’il y aurait, ou non, à im posera  chaque détenu, pour qu’il justifie 
de son aptitude' à vivre honnêtement après libération. Moyens p ra
tiques, impossibilité ou limite d'application de cette idée.

XI. — Place à donner  dans l’enseignement aux informations et 
connaissances pratiques que pourra it  recevoir chaque détenu (spé
cialement los p révenus et les accusés) sur  le texte et l’application des 
dispositions législatives et réglementaires qu’il ne doit et ne peut 
igno re r  dans son intérêt même et pour sa sauvegarde. — Dispositions 
du code pénal et du code d'instruction criminelle ; droits e t  devoirs 
des prévenus et des accusés ainsi que «les détenus après leur con
damnation : règles intéressant l ' instruction des alla ires, le mode et 
les incidents de la procédure : règlements spéciaux applicables aux 
pr isonnie rs  dans leurs situations diverses, etc...

*

XII. — Spécialement pour les maisons centrales et les pénitenciers 
agricoles, exam iner  les questions correspondantes à celles précédem
m en t posées, avec los différences que com portent la nature et la 
durée des peines, le chiffre de la population, l'organisation des éta
blissements,  la composition .du personnel d 'administration et de 
surveillance, l’importance du rôle de l ' instituteur, les moyens d’action 
su r  les détenus, le fonctionnement de la régie ou de l 'en treprise, la
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nature drs  travaux industriels ou agricoles, lo régime do vie, les n é 
cessités de lu discipline et de lu surveillance, etc.

XIII. — Exposer l’état présent des bibliothèques des établissements 
de diverses classes, la manière dont elles devraient être réorganisées, 
remaniées et complétées, la dépense à prévoir, l’urgence et l’utilité 
des mesures à prendre.

.XIV. — Faire connaître les effets do la lecture sur les détenus 
(lecture à liante voix et eu commun, lecture individuelle et silen
cieuse) ; le genre d’ouvrages, de sujets ou de connaissances qu’ils 
p réfèren t;  l'influence de l’àge, de l'éducation, du sexe, de la situation 
sociale sur ces dispositions et sur  les avantages qu’on en peut retirer,  
au point de vue de la santé, de l'amendement, du travail, du dévelop
pem ent moral et intellectuel.  — Exemples, faits et chiffres propres à 
faire apprécier la réalité actuelle et ju g e r  de quelle façon elle pourrait 
s’améliorer.

D ix ièm e  question .

Quels sont les m oyens éducatifs qui, le d im anche et les jo u rs  
fériés, doivent dire m is en usage à côté d u  culte et de l'instruction  
religieuse ?

QUESTIONNAIRE

I. —  Indiquer les améliorations et progrès qui pourra ient résulter 
d ’un meilleur emploi des jours de repos (dimanches e t  fêtes), en notant 
comment les détenus passent actuellement ces journées dans les 
divers établissements.

II. — Mentionner les dispositions à la paresse, à l’indiscipline, à 
l ’ennui, au découragement, à la maladie, à l’excitation, au suicide, 
qui sembleraient accrues p a r  l’inaction des jours  de fêtes, par  l 'état de 
stagnation et de vide ainsi produit dans des esprits nécessairement 
attr istés ou viciés.

Noter l'influence delà  solitude, d e l ’incarcérationen celluleàce point 
de vue, et, d 'autre part, les dangers de l 'emprisonnement en commun 
d’hommes demeurant inoccupés.

I I I .— Influence des devoirs, cérémonies et offices religieuse,'des 
instructions, prédications ou conférences des ministres des divers 
cultes. Avantages et progrès en résultant à divers points de vue. 
Répugnance ou spontanéité des détenus à suivre les divers exercices 
du culte. Consolations, force et encouragements qu’y cherchent les 
prisonniers. Dans quelles limites semblent devoir ê tre  étendus ou 
renfermés ces exercices? Question de l'inutilité et  de la suppression 
de la règle d’assistance forcée aux offices.
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IV. — Utilité, avantages et diilicultés pratiques de l'organisation de 
conférences instructives et morales dans les diverses classes «.rétablis
sements. Leur fréquence e t  leur durée possible sans inconvénient. 
Conditions et garanties à chercher pour la désignation des conféren
ciers et le choix des sujets. Possibilité de traiter des questions de 
science appliquée et vulgarisée, de droit pratique, d’histoire utile, 
de morale sociale, d’enseignement professionnel, etc.

V. — Mêmes questions pour los leçons, dém onstra tions et séances 
de m usique, de dessin, de gym nastique, d 'enseignem ents scientifique  
et professionnel, avec indications des conditions et limites à déter
m ine r  et des résultats positifs à poursuivre en vue de l’amendement 
et de la libération ultérieure des déteints, mais sans préoccupation de 
distraction p roprem ent dite et d’amusement à procurer.

VI. — Spécialement, dans les établissements d’éducation correc
tionnelle , courses et prom enades d 'hygiène, d ’instruction  m ilita ire , 
d'enseignem ent p ra tiq u e , etc., qui sembleraient désirables.

VII. — Autres genres d'occupations qui para îtra ien t pouvoir ê tre  
offertes ou imposées aux détenus des diverses catégories et dans les 
diverses classes d’établissements, à l’occasion et pour l’utilisation des 
jou rs  de repos,

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .
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29 aoû t. — C i r c u l a i r e .  —  Bibliothèques pénitentiaires.

—  Demanda d'envoi d 'u n  catalogue.

Monsieur lo Directeur, mon attention a été appelée su r  l’état actuel 
et la composition des bibliothèques pénitentiaires. Pour me rendre 
exactement compte de la valeur des ouvrages mis à la disposition des 
détenus, il est nécessaire que je  possède les catalogues complets de 
ceux qui existent en chaque établissement. Je vous prie de vouloir 
bien me l’adresser le plus promptement possible.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur.

P a r  délégation :
Le Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L. H k rb e t te .

12 sep tem bre . — C ir c u l a i r e .  —  F ixa tion  de la date de libération 

des jeunes détenus.

Monsieur le Préfet,  par  une circulaire du 10 février 1877, l’un de mes 
prédécesseurs vous a adressé des instructions su r  l’interprétation qu’il 
convient de donner, suivant les cas auxquels elles se rapportent, aux 
formules employées par les tr ibunaux pour fixer la durée de la cor
rection à laquelle les jugements soumettent les jeunes délinquants.

Les prescriptions de cette circulaire ne me paraissent pas toujours 
observées avec l'exactitude désirable et je  crois devoir, afin d’évi
te r  autant que possible le retour de certaines erreurs, vous rappeler 
en les complétant et en les précisant p a r  un exemple, les instructions 
dont il s’agit.

Ainsi, en prenant le cas d’un jeune détenu qui serait né le 1er jan 
v ier  18G5, et le chiffre de 20 pour l'âge déterm inant l’époque de la libé
ration, cet enfant devrait ê tre mis en liberté :

Le 1K ja n v ier  1SS1 (c’est-à-dire à 19 ans accomplis) s'il avait été 
soumis à l’éducation correctionnelle :

ix  10
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Jusqu’à sa 20° année, on ju squ ’il ce qu’il ait atteint sa 20e année;
E t le 1er ja n v ie r  iS S ô  seulement,.s'il avait été envoyé en correction:

Jusqu’il 20 ans. 20 ans accomplis ou révolus;
Jusqu'à sa 20'" année accomplie ou révolue ;
Jusqu’à ce qu’il ait atteint sa 20B année accomplie ou révolue;
Jusqu'à ce qu’il ait accompli sa 20l! année;
Jusqu’à l’âge-de-20 ans ;
Jusqu’il ce qu’il ait atteint l'âge de 20 ans.

La même application serait facilement fuite aux différents chiffres 
m arquant l ’âge de l'expiration de la correction.

Dans le cas cependant où les jugem ents contiendraient d 'autres ex
pressions que celles ci-dessus mentionnées et où il subsisterait un 
doute dans l'esprit des directeurs ou directrices, il y aurait lieu de 
m ’en référer.

Je vous prie de communiquer aux directeurs ou directrices d ’éta
blissements d’éducation correctionnelle situés dans votre département 
les instructions qui précédent eu les invitant à s’y conformer str icte
ment A l'avenir.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

P o u r lu -Ministre :

Le Sous-Secrètaire d 'É la t, 
Marguk.

23 .septembre. —  C i u c u i .a i u e . —  D em ande de renseignements concer
na n t les individu .v tom bant.sou# le coup de la loi.de relégation.

Monsieur le Directeur, je  vous prie de vous reporter  à mes précé
dentes communications concernant la statistique des individus qui 
pourra ient tomber sous l’application du projet de loi relatif à la rélé- 
galioii des récidivistes et m a lfa iteu rs  d ’habitude, cl je  dois vous 
signaler l' importance des nouveaux tableaux ci-joints, que vous vou
drez bien faire rem plir  et qui serv iron t sans doute aux débats parle
mentaires. Je tiens à  faire appel à vos bons soins pour assurer l’exacti
tude et la promptitude de ce travail, dont les éléments ont d’ailleurs 
été préparés p a r l e s  recherches antérieures et qui devra me parvenir  
au plus ta rd  avant le vingt octobre.

Recevez, etc.
Le M in istre de l’in térieur.

P a r  délégation :

Le D irecteur de V adm in istra tion  p én iten tia ire , 

L . H e r b e t t e .
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XOJIimE DE 

détenus si 1» date du

.France.
Prisons départemen

tales y  c o m p r i s  la
S e i n e   ............... ..........

Maisons centrales et 
jiénitenciers agrieo-

T o t a u x .......................

Aljfêrie.
P riso n s  d é p a rte m e n -

t i l l e s  . . . . ....................................
P é n iten c ie r a g ric o le  e l 

m aisons c e n tra le s ..

T o t a i .n...

Une c o n d a m n a 
t ion  p o u r  c r im e  
a ils  t n v i i i ix  forcés 

ou à la r iT lm .iim  
k t  k n  i T T i t r .  

ilans r i i i le rv a l le  
de 10 ans 

lion coin |H Î!= 
le temps total 

d 'incarcéra tion  
subi .«oit |h )iir c ritm  

Soit pour 
dé lits  quelconques 

I
i

Iil!
r s p
u s« z 5

30

239

200

If)

S g 5 § 
s ^ ‘1

1 1 ^

10

38

.'«H

Vue cottd.ani n a t io n  

p o u r  c r im e  
aux travaux forcés 

on a la réclusion

t : r  f..n u i . - n i u  

dans l'in te rv a lle  de 10 ans 

h n li,|i,è  c i-con tre

A u c u n e  c o n d a m n a t i o n  
p o l i r  c r i m e  

aux In n a n x  forcés 
on à la réclusion 

m n i*  i ln  nu l e  miln ie  
i n t e r v a l l e  île 10 a n s ,  

îl es  c o n d i i t i i n a t t o n s  
n l ' e m p r i s o n n e m e n t .  p o u r  

l 'airs ' / u n l i j i r s  c r i m e s  
m i à a mois de prison an moins 

pour les dé lits  spécifiés, . 
savoir :

I'i8

572

720

lü
117

lia  ■

HCS

420

«
25
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123

442

2.822

1.978

5!» 4.800

ISO
l'J.'î
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e
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l l l
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•3

1.152 052

1.253 812

2.405 1.404

--------

«I 17

78 50

130 73

J
E
-g

958

1.483

2.443

•2a
(il

N otes. — I. — Cliaipie détenu ne «luit figurer que dans une seule catégorie et ne sera compté 
t|ue lions une»enle des colonnes du tableau.

11. — Les délits spécifiés ipie mentionnent les colonnes 2, 3 et 4 sont : le ro i, le  rec e l, l ’abus  
tle  co n fia n ce , l 'c scro i/u er ie , l 'ou trar/e  p u b l ic  à  lu p u d e u r ,  l ’e x c i ta t io n  h a b itu e lle  des m in e u r s  à  
la d éb a u ch e , la  d es tru c tio n . ou. d é g r a d a tio n  d 'a r b r e s  ou. de  reco lle s  dans les cas prévus par 
les articles 411,115, llti, J l < et 419 du code pénal.
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C O X I ) A . 1 I \ H S

Ie1' «ctolirc 1883 ayant ci

D eu x  condam nations  
nu m o in s  so it  a u x  t ra v a u x  forcés, 

à la ré c lu s io n  
so it  à l 'e m p r iso n n e m e n t  

p o u r  fa it  q u a lif ie  «•rime, so it  à 3  «m is  
de  p iiso n  et p lu s  p ou r d é lit s  spéc illé s

ET K.V OUTHK

d a n s le  m êm e In te rva lle  de 10 ans, 
d e s c o n d a m n a t io n s  à l 'e m p r iso n n e -  

m ent p e u r va^alm udaire, 
s i  v o ir  :

' k

A ucune condam nation, p o u r  crim e  
nu ju n ir  dtHit spécifié t 

n ia is  d an s le m êm e intervalle. de 10 ans, 
des c o n d a m n a t io n s  à l 'e m p r iso n n e m e n t  

p o u r  les la its  

de t'ar/abondüffii et m endicité, 
sp éc ia lem ent p ré vu s  

n u s  a rt ic le s  270, 277, 278, 270, 281 
du code pénal, 

s a v o ir  :

5
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F r a n c e *

P r i s o n s  i lé p a r t e m c o  -
ta ie s  <j com pris la

39U 202 157 ■m /|2rt 555 aor» 328 251 210 O flO Sein  p.
M a i s u n s  c e n t r a le s  et

4 'i5 258 m 105 185 52 31 32 18 30 87
p é n it e n c ie r s  a g r i c o 
le s .

S 'i 'i r>2<> 302 2 'i8 n u fi07 /|20 300 209 2 ,|0 7r-l7

A l g é r i e .

P r i s o n s  d é p a r t e m e n 

.•■12 1 7(1 2.') 17 / G S tales.
P é n ite n c ie r ag rico le  et

13 8 g 3 i ] 1 2 » » m aisons cen tra les .

25 15 n » ft 2'l 18 il r, 8

m  . —  Les c o n d am n atio n s  d o iven t ê tre  com ptées sans c o n s id é re r si e lles  o n t Ont l'ob je t de 
g râces, c o m m u ta tio n * ou réductions de peines.

IV .  —  Les co n d am n atio n s  m entio nnées au x  co lonnes 2, n ,-j e t 5 d o iven t ê tre  com ptées sans 
co n sid é re r dans quel o rd re  elles oui, é lé  encourues p a r chaque détenu .

V .  — Les peines d 'e m p ris o im e m e iu  m entio nnées  pou r faits qua lifiés  c rim es sont celles d'un 
an au m o in s  que peu t p ro d u ire  l'adm issio n  des c irco n stan ces  atténuantes .
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CATÉGORIES ET NOMBRE DE DÉTENUS 
tom bant .tous lu coup dr la. loi de relégation»

S T A T IST IQ U E  D R E S S K E  

a u  i er octobre i8 S 3  da,7is tous les établissem ents pén iten tia ires. 
(France, Corso et A lgérie.)

Individus ajnnt cnconru une première puis une 
seconde condamnation pour crime, dans l ’in te r
valle de JO ans non compris le temps total 
d'incarcération subi ponr crime ou pour délit 
quelconque......................................................................

Individus ayant encouru trois condamnations et 
plus ponr crimes dans les mêmes conditions., .

Individus ayant cnconru une condamnation pour 
crime aux travaux forcés ou à la réclusion ; et 
en outre dans l'intervalle de 10 ans indiqué 
plus liant, d e u x  condamnations à l'emprison
nement pour fait qualifié crime ou à :i mois de 
prison au moins pour les délits spécifiés...........

Individus ayant encouru trois condamnations on 
plus dans les mêmes conditions..............................

Individus n’ayant encouru aucune condamnation 
pour crimes aux travaux forces ou à la réclusion 
mais quatre condamnations et an delà à l'em 
prisonnement pour fait qualilié crime ou à 3 
mois de prison an moins pour les délits speci- 
iiés dans le même intervalle de 10 a n s ...............

Individus ayant encouru deux condamnations au 
moins soit aux travaux forces. A la réclusion, 
soit à l'emprisonnement pou rra it qualilié cri
me. soit it 3 mois de prison et plus ponr délits 
spécifiés. el en outre dans le même intervalle 
de 10 ans cinq condamnations et au delà pour 
vagabondage dont une au moins à 3 mois d'em
prisonnement............................................................

Individus n'ayant cnconru aucune condamnation 
pour crime ou pour délit spécifié mais dans le 
même intervalle de 10 ans six condamnations 
el au delà pour mendicité et vagabondage qtia 
lifics dont une au moins à r> mois de prison. . .

T o t a u x .

T o t a u x  g é n é r a u x  ,

Ensemble.

Dans les prisons 
départementales ou 

prisons 
de eourtes peines

Dans les maisons 
centrales et péni

tenciers agricoles 
ou établissements 

de longues peines.

no

10

5,S 

123

958

426

060

2.205

23

2.307

239

38

308

442

1.4S5

185

87

2.84.1 142

2.986

5.293
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8 octobre ..— N o te  d e  s e rv ic e . — M aisons centrales. — C onserva
tion des vêtements a p p a rten a n t a u x  détenus.

Monsieur le Directeur île la maison centrale est invité à adresser 
d'urgence un rapport faisant connaître do quelle façon l 'en trepreneur 
général des services remplit los obligations que lui impose l 'article 
39 du cahier des charges :

1" Kn ce qui concerne l 'en tre tien , la réparation et la conservation 
des effets personnels dos détenus, mis en réserve pour le jo u r  do la 
libération ;

2° L’entretien et lu réparation, à charge de remboursement, dos 
effets appartenant aux détenus et dont ils ont été autorisés à faire 
usage dans la maison.

Les renseignements et observations devront viser nommément 
et spécialement chaque nature d’effets (linge, vêtements proprement 
dits, chaussures, coiffures, etc.).

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
L. IIüItliETTlS.

• 25 octobre .— C irc i j i .a ike .—  Q uestions concernant l ’eftet 
d ’in tim ida tion  p o u va n t résu lter des p ro je ts  de loi su r  la relégation  

des récidivistes.

Monsieur le Directeur, l' importance que le Gouvernement attache à 
se trouver en mesure d’apprécier à différents points de 'vue les effets 
possibles du projet de loi sur la relégation des récidivistes et malfai
teurs  d’habitude, m'engage à signaler à vo tre 'a t ten t ion  la question 
suivante.

Un îles effets espérés dos nouvelles dispositions consisterait dans 
l'impression que pourra it  exercer l'éventualité d’une expatriation 
perpétuelle, conséquence de condamnations même relativement peu 
importantes mais réitérées.

Les hommes qui font profession du crime et du délit ne sont pas, 
on io sait, sans calculer les conséquences légales de chacune de leurs 
infractions. S'il en est qui deviennent indifférents à l’idée do leur 
expulsion hors de France, il n'eu manque assurément pas qu i se 
soucient peu de qu itter  notre sol et qui s'accommodent surtout de 
l'existence aventureuse des malfaiteurs même interrompue p a r 'd e s  
périodes d'incarcération dans des établissements où ils retrouvent 
d'ailleurs des compagnons de vice et de méfaits et une société en 
quelque sorte faite pour eux. Déplus ceux qui p ra tiquent la paresse
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invétérée, le vagabondage, la mendicité et les délits qui s’y  joignent 
peuvent n’être pas insensibles à la crainte île voir br iser  leur misé
rable carrière.

Telles sont les réflexions présentées par  diverses personnes qui 
rem arquent aussi avec quelle promptitude les malfaiteurs, même en 
état de détention, s’informent de tout ce qui intéresse leur situation 
personnelle, et les chances de leur tr iste industrie .

Je désirerais ,  en conséquence, connaître los observations et consta
ta tions que vous auriez pu recueill ir :

1° Sur les tendances à l’accroissement ou à la décroissance du 
nombre des récidivistes et malfaiteurs d’habitude qui seraient entrés 
dans les établissements dont vous avez la direction depuis le moment 
où les mesures législatives qui les menacent ont pris un caractère 
de précision et de probabilité sérieuses ;

2° Quelle impression paraissent produire ces mesures su r  les indi
vidus qu’elles peuvent particulièrement préoccuper soit dans vos 
établissements, soit au dehors, an cas où vos indications et inform a
tions particulières vous perm ettraient de me renseigner sur  les 
libérés.

Je recevrais bien volontiers toutes autres communications et 
appréciations que vous suggéreraient dans ce même ordre do questions 
vo tre  expérience personnelle et celle de vos collaborateurs, et je  vous 
demande d’en presser l’envoi à raison de. la reprise des travaux 
législatifs.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur .

Par ilclügutioti :

Le D irecteur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

31 octobre. —  C ir c u la ir e . —  M aisons centrales, pénitenciers agri
coles et dépôts de fo rç a ts .  —  Colonies publiques de jeunes détenus. 
—  D em ande de budgets spéciaux p o u r  l ’exercice 1S84.

Monsieur le Préfet, devançant à dessein, comme l'année dernière, 
l’époque ordinaire de la préparation des budgets afin de déterminer les 
besoins exacts du service, pénitentiaire, je  vous prie  d 'inviter les di
recteurs des maisons centrales, des colonies publiques de jeunes déte
nus et des pénitenciers agricoles situés dans votre département à vous 
adresser, en triple expédition, les projets des budgets spéciaux de ces 
établissements pour l’exercice 1884,
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Ces projets seront établis conformément aux instructions antérieures 
et d'après les modèles annexés à la circulaire du 22 novembre 1879; 
néanmoins les numéros des chapitres devront, pour reste r  en concor
dance avec les divisions du budget général de mon ministère, ê tre  mo
difiés ainsi qu’il suit :

Modèle »« 1. — (É tablissem ents en entreprise).

Chap. X X[. — Personnel.
— XXII. — Entretien des détenus.
— XXV. — Travaux ordinaires aux bâtiments.
— XXVI. — Mobilier.
— XXIX. — Dépenses accessoires.
— XXXI. — Acquisitions et constructions.

Modèle n° 2. — (Établissem ents adm in istrés p a r  voie de régie).

Chap. XXI. — Personnel.
— XXII. — Entretien des détenus.
— XXIV. — Transport des détenus ou des libérés.
— XXVII. — Travaux ordinaires aux bâtiments, mobilier.
— XXVIII. — Exploitations agricoles.
— XXIX. — Dépenses accessoires.
— XXXI. — Acquisitions et constructions.

Comme il importe que je  sois fixé sur  les besoins é ventuels de l'exer
cice ISSr», j e  vous prie de jo indre aux budgets projetés en 1884, les 
rapports  spéciaux des directeurs sur  les modifications et additions ou 
réductions qu’ils prévoiraient pour l’année d’après. Je vous serai obligé 
de me l'aire parvenir,  en double expédition, avant le 15 novembre pro
chain, les projets ainsi dressés auxquels vous aurez bien voulu ajouter 
vospropositions et vos observations dans la colonne réservée à cet effet.

Indépendamment des budgets, les directeurs auront à établir, le plus 
promptement possible, et à vous adresser, avec rapport spécial, en 
chaque cas, les projets de travaux de bâtiments qui ne m’ont pas e n -  

■core été soumis, et qui paraîtraient devoir être exécutés en 1884; ils 
rappelleront, en même temps, par  lettres distinctes, les projets dont 
j ’aurais été déjà saisi, mais sur  lesquels il n’aurait pas encore été sta
tué. Vous voudrez bien me transmettre aussitôt ces divers documents 
avec votre avis et vos propositions.

Je fais parvenir à chacun des directeurs un exemplaire de la pré
sente circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l 'in té r ie u r .

l \ l r  (liilcgation :

Le D irecteur de V adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L. Herbette .
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31 octobre. — C ircu la ire . — M aisons centrales. —  T ra va u x  
industrie ls . ■— B u lle tin s  mensuels.

Monsieur le Directeur, je  vous prie do m'envoyer dorénavant, avant 
le 10 île eli;u[iie mois, trois expéditions, au lieu de deux, du bulletin 
mensuel des travaux.

Je vous invite à veiller avec le plus grand soin à l’exactitude de ce 
bulletin et à y  faire figurer toutes les industries exploitées ou autori
sées dans la maison à ti t re  provisoire, ou définitif, quelle que soit la 
date où elles ont été introduites.

Vous voudrez bien, à l’avenir, po r te r  dans la colonne d ’observations 
tous les renseignements de nature  à éclairer mon administration sur 
la marelie des travaux industriels, y indiquer pour quelles industries 
il existe, eu dehors du ta rif  régulièrement approuvé, des tarifs addi
tionnels, et, si quelques tarifs sont en cours de préparation ou de ré
vision, faire connaître:! quel point en est arrivée l’instruction de chaque 
affaire.

Recevez, etc.

L e M in is tre  de F in té rieu r.

P a r  délégation  :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L. Herbette .

7 novembro. —  C ir c u la ir e . — Règles à observer p o u r  l ’adm ission  
des gardiens dans les cadres de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire et 
préalablem ent h leur insta lla tion  en fo n c tio n s .

Monsieur le Préfet, l’article S, S 2, du décret organique du 25 décem-» 
bre 1809 dispose que tout arrêté  préfectoral por tan t  admission d'un 
agent dans le service de surveillance des maisons d 'arrêt,  de justice 
et de correction n ’es t 'rendu  définitif que par  l'approbation du minis
tre. L’installation d’un nouveau pardieu ne peut donc avoir  lieu 
régulièrement qu 'autant que la sanction ministérielle rendan t l 'arrêté 
de nomination exécutoire est parvenue à la préfecture, et les appoin
tem ents ne doivent courir  que du jou r  de l 'entrée en fonctions.
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L’inobservation cio cette règle en tra în e  do sérieux inconvénients : 
c’est ainsi que certains candidats, désignés par l’autorité préfectorale, 
ne se trouvent pas admis par  l 'administration centrale à raison de 
renseignem ents recueillis nu lieu d’origine ou do motifs particuliers 
dont elle a connaissance. Il est arr ivé aussi qnc le m inistre  et le 
préfet pourvoyant simultanément à la mémo vacance, l’une des deux 
nominations devait ê t re  .annulée. Lo renvoi des agents p rém atu ré
ment installés engage de toute façon la responsabilité de l’adm inis
tration et porto préjudice aux: in térêts  privés, outre qu ’il occasionne 
des portes pour les finances publiques.

J’ai l 'honneur, en conséquence,, do vous p r ie r  de veiller à l’exacte 
application des dispositions du  décret précité, e t d’inv ite r  les d irec
teurs d’établissements pénitentiaires à s’y conformer strictement. Les 
présentes instructions sont d’ailleurs directement, transmises à ces 
fonctionnaires.

Il n ’est pas inutile de rappeler qu'aux term es de la circulaire du 
24 janv ier  1882, los arrêtés préfectoraux de nomination transmis au 
m inistère doivent être  accompagnés des pièces suivantes, originales 
ou certifiées conformes, destinées à compléter les dossiers des g a r 
diens:

Acte de naissance ;
Extrait  du casier jud ic ia ire ;
Certificat médical;
État des services antérieurs,  civils ou milita ires;
Rapport du d irecteur de la circonscription su r  l’examen profes

sionnel ;
Renseignements des autorités locales ou notice individuelle dressée 

pa r  la préfecture.

Si le postulant n 'es t  lias né dans le département où il pose sa 
candidature, il es t indispensable de jo indre  à ces documents des 
notes fournies par le préfet du lieu d’orig ine su r  les antécédents de 
l’intéressé, sa situation et celle de sa famille, sa moralité, ses ti t res 
et ses aptitudes.

Recevez, etc.

L e  M in istre  de l’in térieur.
P ar délégation :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L. Herbette .
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8 novembre*. — C i r c u l a i r e .  —  É tablissem ents pén iten tia ires en régie.
—  C om ptabilité m atières.

Monsieur le Directeur, j 'ai ou p lusieurs fuis l'occasion de constater 
que, malgré les instructions réitérées de mon administration et les 
dispositions réglementaires les plus formelles, la comptabilité des 
économes donne trop souvent lieu à de sérieuses critiques.

C’est surtout en ce qui concerne les délieits et los manquants que 
les agents comptables ne se pénétren t pas assez des devoirs de con
trôle qui leur incombent et ne se. rendent pas suffisamment compte 
de la responsabilité qu'ils encourent.

'Vous devez veiller à ce que la comptabilité soit constamment à 
jour, les entrées et les sorties de matières ou objets étant,  après un 
contrôle sérieux, inscrites à leur date, e t  les inventaires établis avec 
plus grand soin principalement à chaque changement de comptable. 
Lorsque vous aurez à constater des m anquants  d’une certaine im 
portance au sujet, desquels il n’est pas produit de justitications, vous 
devrez m'eu référer  sans retard.

•le crois utile de rappeler ici les dispositions du règlement du 
26 décembre 1853 auxquelles il n’a pas été dérogé et qui sont rela
tives aux sorties.

« Art. 11. — Aucune perte ou avarie n 'est admise à la décharge du  
comptable qu 'autant qu’elle provient d 'événements de force majeure 
dûment, constatés par  procès-verbal drossé .régulièrement.

« Art. 53. — Le comptable sera responsable des manquants qui se
raient constatés par l’inventaire, à moins qu’il ne prouve' que le 
déficit p rov ien t de vices propres aux matières.

« Art. 55. — Si les quantités trouvées eu magasin sont inférieures 
à celles qui doivent y exister, l’agent responsable est déclaré en 
déficit des quantités manquantes. Le ministre décide, sur  1e rapport 
de l’autorité, chargée du contrôle, si le déficit sera comblé en nature 
ou remboursé en argent, sans préjudice des peines encourues p a r l e  
comptable.

« Art. 72. — (Valeurs mobilières permanentes).I ls  (les comptables) 
sont responsables des pertes dont ils ne .justifieraient pas, ainsi que 
des accidents qui seraient reconnus provenir  de leur fait ou do leur 
négligtwce. »

Je vous prie de m'accuser réception de la présen te  circulaire et 
d'en rem ettre  deux exemplaires à l’économe.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

P ar délégation :

L-è D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L. Herbette .
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15 novem bre. —  D é c r et  désignan t te D irecteur de l'adm in is tra tion  
pén iten tia ire , en qua lité  de commissaire d u  'G ouvernement, p o u r  
assister le M in istre  de V in térieur dans ia  discussion du  p ro je t  
de loi su r  les inogcus de préveni r ta récidive.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Ministre de l ' in térieur ;
Vu l’article 0, paragraphe 2 de la loi constitutionnelle du 16 juillet 

1875 sur  les rapports des pouvoirs publics qui disposent que les Minis
tres pourron t se faire assister dans les deux Chambres par  des com
missaires désignés pour la discussion d'un projet de loi déterminé.

Décrète:

Article 1er. — M. L. Herbette, directeur do l’Administration péni
tentiaire est désigné, en qualité de commissaire du Gouvernement, 
pour assister le Ministre de l ' in térieur devant le Sénat et la Chambre 
des députés dans la discussion de la proposition de loi de M. Béi’cn- 
ger, sur  les moyens préventifs de combattre la récidive (régimes des 
prisons, libération conditionnelle, patronage, réhabilitation}.

Art. 2. — Le Ministre de l ' in té rieur  est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 15 novembre 1883.
J ules Grév y .

P a r  li: lYcijiideiit de la ItôpubliVfUe :

Le M inistre de l'in térieur,
W a l d e c ic -R o u s s e a u .

X o t e . —  A cha t de livres p a r  les détenus.

Par  note du 11 mai dernier, il a été décidé' que les achats de livres 
demandés par les  détenus dans un but d’étude, pourraient être  autori
sés sur le montant de leur pécule disponible, sous réserve de l 'appro
bation préalable do l 'administration pour tous les ouvrages ne figurant 
pas sur les catalogues officiellement arrêtés.

II convient que ces instructions soient appliquées d 'une façou géné
rale, ot que tons les détonus, sans exception, puissent en 'bénéficier.

Or il a été constaté que. dans certaines maisons centrales, un grand 
nombre de détenus, faute dé placé où ils puissent se rrer  leurs livres 
pendant les heures où la lecture n’est-pas permise, ne pourraient, par  
cela même, profiter de la faculté accordée.

Je vous prie de me faire connaître si cet inconvénient ou tout au
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tre s’est produit dans rétablissement une vous dirigez, et  do m ’indi
quer les dispositions qui vous paraîtraient propres à y  parer.

Le M inistre de l’in térieur.
Pur ilclqfiition :

Le D irecteur cle l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L. H erb e t te .

17 novembre. —- O ik cu l.v iue . —  La -personnel. ■— P répara tion  
et tra v a il des prom otions annuelles.

Monsieur le Préfet, ainsi que mes précédentes décisions devaient le 
faire pressentir ,  et pour  raisons d ' in té rê t général et d’ordre budgé
ta ire, io tableau re la t if  à l 'avancement annuel du personnel adminis
tra t if  des établissements pénitentiaires sera désormais arrêté  en même 
temps que le travail concernant le personnel de surveillance, et la 
notification des promotions accordées aux fonctionnaires, employés 
et agents do tous les services pourra ainsi coïncider avec la Fête na
tionale du 14 juillet .

Il conviendra, on conséquence, de ne transm ettre  que dans le cou
rant du 1er semestre de chaque année les états de proposition proscrits 
par  la circulaire du 26 octobre 1880; ces documents devront vous être  
transmis par les directeurs avant le 1er mai et parvenir  à l’administra
tion centrale quinze .jours avant l’époque fixée pour le personnel de 
surveillance, c 'e s t-à -d ire  le l.r> dudit mois au plus tard.

Je vous prie de vouloir bien donner, sans retard, connaissance des 
dispositions qui p récédent aux directeurs d’établissements et de cir
conscriptions pénitentiaires placés sous votre  autorité.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

Pur' délégation :
Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

L. H e rb e t te .

25 novem bre. —  C iu c u la jk e . —  R éductions et remises 
de peines p o u r  1884.

Monsieur le Préfet, je  vous adresse, comme les années précédentes, 
avant l’expiration du 4° tr im estre ,  les cadres destinés à recevoir, en 
conformité de l’ordonnance du G février 1818, les renseignem ents des 
d irecteurs des établissements pénitentiaires situés dans votre  dépar
tem ent sur  los condamnés qui auront paru dignes de par t ic iper  aux 
grâces collectives à accorder, en 1884, à l’occasion de laFê te  nationale 
du 14 juillet.
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Il n ’est r ien changé aux dispositions relatives aux conditions de 
présentation, à la proportion dans laquelle les propositions pourront 
ê tre  Hiitcs, à la rédaction des notices, a la distinction à observer entre 
les individus condamnés par  les juridictions civiles ou militaires.

Je ne peux que vous engager à vous reporter ,  à cet égard, aux r e 
commandations contenues notamment dans l’instruction du G mars 
1801 et dans les circulaires des II) octobre 1878, 5 novembre 1879, 10 
novembre 1880,23 novembre 1881. La circulaire du 10 novembre 1S80 
a fait connaître dans quelles conditions les détenus qui subissent leur 
peine  à l’iso lem ent,en  exécution de la loi du 5 ju in  1875, pourra ient 
figurer su r  los états annuels de grâces collectives; celle du 2:.! novem
b re  insistait su r  la nécessité : '

1° De p résen ter ,  sous une forme sommaire, les motifs des condam
nations antérieures au lieu de m entionner  simplement leur date et 
leu r  durée ;

2° De faire connaître, dans un rapport spécial s’il y a lieu, los causes 
pour  lesquelles la proportion du 10 p. 000 ne serait pas at tein te  ;

3e De fournir  des éclaircissements lorsque des condamnés frappés 
d’une peine d’égale durée et dont les antécédents et la conduite offrent 
rtc grandes analogies sont l’objet de propositions différentes ;

4° Do tenir compte.aux détenus des efforts qu’ils font pour s ’acquit
te r ,  par des prélèvements su r  leur  pécule, envers le Trésor dont ils 
sont débiteurs par  suite de leurs condamnations pécuniaires.

Je vous prie de veiller à ce que les directeurs observent rigoureu
sement les prescriptions des circulaires précitées et do ne m ’adresser 
leur travail qu’après vous être assuré qu’ils s’y sont conformés. (I)

En ce qui concerne les individus détenus dans les maisons centrales 
e t  prisons de l’Algérie, eu vertu  des condamnations prononcées par 
les Cours d'assises et tribunaux correctionnels de eetto colonie, vous 
aurez soin, ainsi q ue ' l ’a recommandé M. le garde des sceaux, en vue 
de hâter l’examen des propositions, de rem e ttre  les notices à M. le 
p rocureur  général d’Alger qui los adressera directement, après les 
avoir complétées, à-la chancellerie.. Pour les condamnés de cette caté
gorie, vous n’aurez, dés lors, à me t ransm ettre  que les états  de propo
sitions.

Les présentations relatives aux  m  ilitaires, m arins et Arabes devront 
figurer dans des tableaux spéciaux. 11 en sera de même pour les indi
vidus condamnés par  les tr ibunaux de la principauté de Monaco.

Le décret relatif  aux grâces et réductions de peines à accorder en 
1884 devant ê tre  rendu à l’occasion de la Fête nationale du 14 juillet, 
c’est cette date qui devra servir .de point de départ pour le décompte 
à établir dans la colonne n° 10 de l’état de présentation.

Je vous prie de donner les instructions nécessaires pour quo lo tra
vail des grâces soit transm is à mon administration du 20 décembre

(1) Les indications qui suivent ont etc textuellem ent reproduites d ’après des cir
culaires précédentes pureequ’il n’en avilit pas été assez exactement tenu compte.
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prochain au 1er janvier  suivant pour les condamnés détenus dans les 
maisons centrales et du l"1, au 15 janv ier  p o u r  ceux qui subissent leur 
peine dans les prisons départementales.

Chacun de ces états  do. propositions devra ê tre  accompagné d'un 
tableau récapitulatif indiquant d’après l’ordre alphabétique :

■1° Los nom et prénoms de chaque détenu :
2" Le numéro d’ordre sous lequel il figure à l 'état de propositions.
Recevez, etc.

l ’our lu M inistre :
Le Sous-Secrèlaire cl'Êlat, 

M a r g u e .

30  novem bre. —  C i r c u l a i r e .  —  M aisons centrales. —■ E n terrem en t 
des détenus. —  D em ande de renseignem ents et d'avis.

Monsieur le Préfet, les conditions dans lesquelles il est procédé à 
l 'inhumation dos détenus dans los maisons centrales m ériten t 
d’appeler toute l’attention de l’Administration à raison des sentiments 
qu'elle veut respecter et honorer ainsi que des devoirs qu’elle veut 
s’imposer, mémo à l'égard d’individus frappés par  la loi. Préoccupée 
de déterm iner  los règles générales, elle l ient à recueillir tous los 
renseignem ents et les éclaircissementsnécessaires.

Je vous prie  d 'inviter  M. le directeur d 
à faire un rapport,  que vous voudrez bien me transm ettre  avec vos 
observations et conclusions personnelles, notamment s u r  les points 
suivants et les questions qu'y s'y rattachent.

De quelle'façon est opérée l’inhumation et quelles cérémonies la 
précèdent ou l’accompagnent ? Les corps des condamnés catholiques 
sont-ils  portés, déposés ou seulem ent présentés à la chapelle? Des 
prières sont-elles d i te s?  Comment est-i l  procédé pour les détenus 
n’appartenant pas au culte catholique ? Le personnel d’administration 
et de garde est-il représenté aux obsèques ? Do quelle manière et à 
quel m om en t?  Los détenus sont-ils amenés d'oflice ou autorisés à 
assister aux obsèques ? Dans quelle m esure  et dansquclles conditions? 
Le transport du corps ost-il effectué au cimetière avec ou sans 
cortège ? Le transport ost-il fait parfois do l 'infirmcric à l’am phi
théâtre, puis au cimetière sans convoi et sans prières ? L’autopsie 
est-elle généralement p ra t iq u ée?  Dans quels cas l’es t-e l lc?  Des 
corps sont-ils livrés à des médecins pour 'être disséqués ? D'après 
quelles demandes ot on vertu  de quelles autorisations ? La m ort des 
détenus os t-elle annoncée à la population de rétablissem ent ? Com
ment, dans quoi délai et en.quel lion ? Quelles mesures sont prises 
pour  inform er les familles e t  leur  faciliter l'accomplissement des 
derniers  devoirs ?

Un ordre d'idées analogue m'engage à m’occuper également de la 
question d’affectation d ’un cimetière spécial réservé à certains é ta -
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hllsseinents pour  lu personnel d 'administration et de garde et 
séparément ponr la 'population des détenus.

Cette exclusion des lieux de sépulture publique qui frappe los 
condamnés comme nue peine d’outre-tombe après que leur condam
nation est effacée par  la mort,  et qui frappe en même temps les 
familles dans leurs sentiments les plus respectables et p resque  dans 
leur  honneur, peut soulever, en principe, de graves objections. Je 
désire donc connaître exactement ce qu’elle est en pratique, vous 
voudrez bien m ’indiquer, le cas échéant, quelles m esures  vous 
paraîtraient à p rend re  et quels moyens s’offriraient tout d'abord, 
d 'assurer place, à l 'avenir, p ou r  les détenus décédés, dans lo 
cimetière communal.

Recevez, etc.
Le M inistre de -l'in térieur. 

l ’ur délégation :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L . He r b e t t e .

18 décembre. —  C i r c u l a i r e .  — E n vo i d ’un questionnaire concer
n a n t l ’application  et les effets du  régime de l ’em prisonnem ent 
cellulaire.

Monsieur le Directeur, afin de réunir les divers éléments d'infor
mation et d ’appréciation concernant les effets du régime d ’em prison
nement cellulaire, et en prévision des travaux dit Conseil supérieur 
des prisons, .je vous prie de m ’adresser d'urgence les observations, 
renseignements et faits répondant au questionnaire ci-,joint.

Vous voudrez' bien donner connaissance de l’ensemble de ce ques
tionnaire à MM. vos collaborateurs, spécialement aux inspecteurs, 
gardiens-chefs, instituteurs, aumôniers, médecins, pharmaciens, afin 
qu’ils fournissent eux mémos leurs notes sur Jes points qui les 
intéressent particulièrement et de façon générale sur tous ceux qui 
leur suggéreraient quelque communication utile. Il est bien entendu 
qu’ils gardent toute faculté de présen ter ,  à leur gré, leur témoignage 
et leurs conclusions, et  de rédiger, s’il y a lieu, des rapports spéciaux 
que vous me feriez parvenir. L’administration désire, en effet, pour 
l’intérêt même du service, que chacun puisse donner son libre 
concours dans cette sorte d'enquête.

Il vous appartient d’ailleurs de me faire connaître sur  chaque point 
vos impressions et vos .jugements personnels, sans excepter ceux qui 
auraient un caractère confidentiel.

Je ne puis qu’insister sur  la nécessité de l'envoi, au moins partiel, 
ix 11
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dans lo délai de 20 jours, dos réponses à en questionnaire destiné 
surtout à recueillir, eu les résumant, lus résultats de Pexiimeit pratique 
et de l'expérience du service.

Recevez; Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération 
distinguée.

L e M inistre de l'in térieur.
Pîir Orlrpttîon ï 

Le 'Directeur de l 'a d m in is tra tio n p én iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .

Q U E S T I O N N A I R E
rona’Huinl

l'application et les effets du  régim e du l ’em prisonnem ent cellulaire.
Renseignements, fa i t s  et observations h consigner (1).

I. — L ia i sa n ita ire  des détenus. — Effets constatés de l 'emprison
nement cellulaire au point de vue de l'hygiène et désaffections diverses, 
spécialement de l'anémie et de l'affaiblissement mental. — Inllueneu 
de l'âge et du sexe, du temps de la détention, du degré d'éducation, 
de la situation personnelle et du la profession habituelle des détenus, 
ctc.

H. — E ta t m oral. — Effets constatés de l 'emprisonnement cellulaire 
nu point de vue de la moralisation et de l 'amendement dus détenus, 
des dispositions au repentir  ou de rendurcissement; des nueurs et de 
la dépravation ; de l'excitation ou de l'apaisement des instincts 
brutaux ; du re tour aux all'oclions honorables et dus rapports avec la 
famille; du regret de la dégradation encourue ut du désir du relève
ment. — Etat de tristesse ou d’abattement. Idées *et tentatives de 
suicide. Différences i|ii’il y aurait à signaler ou non à ce point de vue 
avec les effets du régime en commun.

III. — In stru c tio n . — Efforts faits ut résultats obtenus pour parer  
à l'ignorance des détenus, à leur indifférence, o u -à  leur résistance. 
Matières et méthodes d’enseignement qui semblent réussir  le mieux.

' Effets des progrès accomplis sur la conduite, la moralité, les disposi
tions des détenus. Effets de l' isolement un ce qui concerne le désir de

(1) ' J lfm arqu t*  inqm vl'tuLcs. — .11 est expressément recommandé de joiudrc 
au tan t quo possible, des tableaux statistiques traduisant eu chiffres les renseigue- 
m ents et faits consignes dans le rapport.

Les indications e t articles portés au présent questionnaire n ’ont rien de lim itatif. 
Toutes opinions ut inform ations jugées utiles, tous exemples el détails probants que 
.suggérerait l’étude spéciale d'une question ou l'expérience du service seront 
accueillis volontiers.



1 8 8 3 . —  1 8  DÉCEMBRE 163

s 'instruira, r;ipplicat.ion d'esprit e t  la valeur du travail. Spécialement, 
avantages ou inconvénients de l'instruction dans l’école cellulaire 
lorsqu'elle existe. Observations et questions à p ré se n te ra  ce sujet.

IV. — Travail. — Inlluenees du régime cellulaire sur le. travail 
dos détenus, sur l’énergie et l’assiduité qu’ils peuvent y mettre, la 
somme d ’ell'orts qu'ils donnent, les résultats positifs q u ’ils fournissent. 
Occupations, industries et 'professions qui s'accommodent le mieux 
d éco  régim e, pour l’avantage' des .détenus, des entreprises et de 
l’administration.■■Action générale du travail en cellule sur  la santé, 
sur  l'état; d'esprit, etc.

V. — Discipline. — Rapports des détenus avec le personnel 
d 'administration et de surveillance; docilité ou esprit de résistance à 
l’autorité, soumission aux règlements. Inlluence du régime cellulaire à 
ce point de vue. — Manière dont sont accueillies et supportées les 
prescriptions.et mesures particulières à ce -régime. Indiquer, en les 
énumérant, quel est leur effet sur les détenus. Plaintes ou demandes 

.qui s ’y référeraient.  Questions utiles à examiner.

VI. — Visites. — Quelles sont les visites effectivement faites aux 
détenus, combien de Ibis et combien de-temps chaque fois, en moyenne? 
Quelles personnes les font ou se dispensent de les faire, dans quelle 
tnesure.et pour quels motifs ? Quel est spécialement le concours donné 
par  les membres 'des commissions de surveillance? Quelles visites 
semblent surtout utiles, dans quelles conditions, avec quelles fré 
quences ? Manière dont les divers fonctionnaires ou collaborateurs 
de l ’administration s’acquittent à ce point de vue de leur mission. 
Demandes, réclamations et questions diverses qui seseraientproduites.

VII. — Confèrences. — Utilité constatée ou présumée des confé
rences. Conditions dans lesquelles elles pourra ient être  organisées le 
plus 'efficacement. — Personnes à charger de ce soin. Question du 
local. Choix des sujets. Effets spécialement possibles des conférences 
sur  les détenus soumis au régime cellulaire.

VIII. — Observations, idées et questions diverses se rattachant à 
l’application du régime do l 'emprisonnement individuel.

IX. — E ffets  constatés de l'emprisonnement cellulaire, aux divers 
points de vue indiqués plus haut, en ce qui concerne .spécialement les 
condamnés à plus d'un au et un jour.
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20 décembre. —  Ciucuj.AinE. — D étenus fa is a n t/p a r tie  de la 
réserve et de Vannée territoria le .

Monsieur le Préfet,  par  dépêche du 5 décembre 18M, M. le Ministre 
de l;i guerre m';t lait connaître ([lie son attention avait été appelée 
su r  1rs difficultés que  rencontrent les commandants de recru tem ent 
pour faire accomplir leur période d 'instruction par les hommes de la 
réserve et de l'armée territoriale qui sont en état de détention.

Mon collègue expose que l'envoi du bulletin nu 1 île condamnation, 
par les chefs de parquets, ne saurait  en tièrem ent rem édier  à l 'incon
vénient signalé. Kn effet, lorsque los peines sont légères, l’homme a 
déjà quitté la prison quand en parvient l’avis au bureau île rec ru te
ment. D'ailleurs, les bulletins n° 1 ne font pas connaître le lieu de 
détention.

M. le Ministre de la guerre pense que le seul moyen efficace de 
faire cesser cet état de choses sera it d’au toriser  le dépôt, dans tous 
les greffes des maisons centrales et des maisons d 'arrê t,  de,justice et 
de correction, d’un carnet à souche, fourni par l'administration de la 
g uer re  et analogue à celui dont mon départem ent a prescrit l’établis
sement dans les mairies pour la notification des décès.

Le .jour même de l’incarcération d'un homme soumis par  son âge 
aux obligations militaires, le greffier rem plira it  un imprimé de ce 
carnet, à l'aide des renseignements fournis par l'homme ou recueillis 
su r  le livret individuel,  et l 'adresserait immédiatement au comman
dant de recrutem ent de la subdivision dans laquelle serait située la 
prison.

Cet officier serait plus a même que le greffier, lorsque les rensei
gnements manqueraient de clarté ou de précision, de déterminer le 
bureau de recrutem ent d ’origine.

Pour assurer  la régularité de eetto opération, le bulletin sera it 
visé par  le d irecteur de la maison centrale ou de la circonscription 
pénitentiaire su ivant la nature de l'établissement.

•l'ai adhéré aux propositions de mon collègue.
Los directeurs des établissements pénitentiaires (maisons centrales 

e t maisons d 'arrê t,  de- .justice et de correction) situés dans votre 
départem ent,  auront,  en conséquence, à assurer  l'exécution des 
prescriptions qui précèdent. Je leu r  adresse, à cet effet, lin certain 
nombre d'exemplaires de la présente circulaire.

Je vous serai obligé de m 'ad resse r . 'd 'urgence, avec la liste dos 
établissements où les carnets devront ê t re  déposés, l' indication 
approximative du nombre moyen d'hommes do 20 à 40 ans, entrant 
annuellement dans chacun de ces établissements.

Recevez, etc.
La M inistre de l'in térieur.

P our le M inistre :
L e Sous-Sccrcta ire d ’Ê la t,

M a r g u e .
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22 décembre. —  C i r c u l a i r e .  —  M aisons centrales. —  A u  su je t 
des détenus a tte in ts  d 'in firm ités  spéciales.

Monsieur le Directeur, mon attention a ùt.é appelée su r  la situation 
dos condamnés <[iii, par  su ite  d'infirmités spéciales, do maladies 
incurables ou de mutilations, ne peuvent ê tre  soumis au régime 
ordinaire  do rétablissement pénitentiaire dans lequel ils sont 
dé tenus :  tels sont les sourds-muets, les aveugles, les individus 
paralysés, impotents, estropiés, etc.

Je, vous prie de me faire connaître s'il s’en est trouvé et s'il s'en 
trouve dans l'établissement quo vous d ir igez ;  s'ils ont été et s'ils 
sont soumis à un régime exceptionnel ; comment et par  quelles 
personnes los soins nécessaires leur ont été rendus ; quelles difficul
tés et quelles nécessités particulières ont été constatées et comment 
il y a été pourvu.

Vous voudrez bien ajouter tous les éléments d’information et 
d 'appréciation quo vous aurez  pu recueillir ou que vous aura 
fournis votre expérience, en me donnant votre avis personnel su r  les 
mesures utiles à prendre et à réglementer selon les cas.

Recevez, etc. .

Le M inistre de l'in férieur.
Pur délüjjpitioii :

Le D irecteur de l ’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .





ANNÉE 1884

SITUATION DU SERVICE PÉNIT EN T IA I RE  AU ,1erFÉVRIER 1 8 8 4
( l ’ngo.3 1I37 h 2 1 Î.)

XOTE
présentée au Conseil supérieur des prisons 

dans la session de février 1884.

Lors de la session r.lu Conseil supérieur, en février 1883, les p r i 
sons reconnues comme établissements régulièrement affectés au ré
gime d 'emprisonnement individuel étaient au nombre de 9, savoir :

La maison, d 'arrê t et de correction dite de M azas ; un  quartier  de 
la prison do la San té  ; une partie du Dépôt près la Préfecture de 
police ; les maisons d’arrê t,  de .justice et de correction de Tours et 
(VAngers ; les maisons d 'arrê t et de correction de Sainte-M cnchould, 
A'Èlampcs et les maisons d’ar rê t  et do j  ustiee do Versailles e t d e Dijon.

Ce nombre a été porté à 11 par le classement des maisons d’arrê t  
et de correction construites à Pontoise et à Corbeil, Avis favorable 
au classement avait été donné par  le Conseil supérieur,  sous réserve 
de quelques travaux complémentaires. Les travaux ont été exécu
tés, Les deux établissements ont été classés par décrets du 17 mai 1883.

Dans l'année qui vient, de s'écouler, le régime de l 'emprisonnement 
individuel a fonctionné de manière satisfaisante d ’après les renseigne
ments et rapports fournis à l 'Administration et présentés ci-après en 
résumé.

' 1

P R I S O N S  DE LA S E I N E

RAPPORT DE M. LE PRÉFET DE POLICE

l ’.ïris, 24 ja n v ie r  1.S84.

Monsieur le Ministre,

Conformément, au désir exprimé dans votre dépêche du 24 décem
bre dernier, .j’ai l'honneur de vous transm ettre  c i-joint les rapports 
des directeurs de la maison d 'arrêt et de correction cellulaire, de la 
inaisou île la Santé et du Dépôt près la prélecture de police, sur le 
fonctionnement du régime de la séparation individuelle, dans ces 
établissements, pendant l'année 1883.
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J’ai peu de choses à ajouter, Monsieur le Ministre, aux observations 
contenues aitxdits rapports.

Comme les années précédentes, il en ressort que le régime cle la 
séparation individuelle peut servir d’intimidation aux malfaiteurs de 
profession auxquels le séjour de la prison, sous le régime de la vie 
en commun, et quand il s'agit de peines de courte durée, pa ra i t  peu 
pénible et que, d 'autre part,  l'isolement est un moyen d 'amendement et 
de préservation à l 'égard des sujets susceptibles de revenir  au bien.

J'ai cru devoir laisser à chacun des directeurs des trois prisons sus- 
désignées toute liberté de manifester leur opinion personnelle en res
pectant même la Jbrme dans laquelle elle est exprimée. Vous en 
apprécierez la valeur.

Ce qu'il m 'importe de faire rem arquer  de nouveau, c'est que les 
bienfaits de la loi du 5 juin 1875 ne peuvent se faire sentir  d’une ma
nière efficace avec l 'encombrement actuel des prisons cellulaires de 
la Seine, et qu’il est très désirable qu'une suite aussi prochaine que 
possible soit donnée au projet de reconstruction et de réorganisation 
des diverses prisons du département.

En ce qui concerne le Dépôt près la préfecture, le directeur de cet 
établissement a founii des renseignements qui sortent du cadre tracé 
par  votre dépêche précitée, mais qui m'ont paru  néanmoins très 
dignes de votre attention.

Vous remarquerez notamment, Monsieur le Ministre, la note an
nexée au rapport de ce fonctionnaire concernant le service scolaire 
que j ’ai institué dans l’intérêt des jeunes enfants amenés chaquejour 
dans la maison, et ponr lesquels l 'isolement est tempéré p a r  un 
enseignement intellectuel e t moral qui ne peut manquer de recevoir 
votre approbation.

Comme en 1882 et en raison de l 'encombrement des autres prisons 
de la Seine, la maison d'éducation correctionnelle a reçu des jeunes 
adultes dont le nombre s'est élevé à 743.

411 de ces détenus, condamnés à plus de trois mois d 'emprisonne
m ent,  ayant été soumis, par  suite, au régime de la séparation indivi
duelle, ont pu bénéficier desréduetious prescrites p a r  la loi du 5 ju in  1875.

,1'cii l'honneur, en ce qui concerne la maison d’avivt et de correction 
cellulaire, le quartier  cellulaire de la maison de la Santé et le quar
tier cellulaire du Dépôt près la préfecture, de vous adresser joints au 
présent rapport,  trois tableaux contenant les renseignements n u m é 
riques relatifs à l'année 1883.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de mon respect.

Le P réfe t cle police,
E . C a m e s c a s s e .

Les chitl’res, extraits et documents ci-après ont semblé particuliè
rement utiles à présenter.
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MAISON D’ARRÊT ET DE CORRECTION CELLULAIRE (MAZAS) 

Mouvement général de la population des détenus pendant l’année 1883.

Situation au 31 déeombro 1882 
Entrées en 1883...........................

Sorties en 1883.....................

population au 31 décembre
Journées de d é ten t ion . ..
Population m o y e n n e . . . .

RÉPARTITION 

PRÉVENUS ET CONDAMNÉS EN APPEL

Effectif au 31 décembre 1882....................   943

E ntrées  en 1883

Prévenus ( 1 ) .........................................................................    7.734
Condamnés en appel ou en pou rvo i.............................................. 79

T o ta l . . .........................................  8.756

Sorties en Î8 8 3

Par suite de main-levée, non-lieu, mise en li
berté  sous caution..................................... ........................

Par  suite d 'acquittement............................................
Relaxés comme condamnés à l'amende seulement

( comme présumés aliénés................
Transférés < à l ' infirmerie centrale (2)......... —

( pour causes diverses  ........
„  , , . .  ( m ort n a tu re l le ...................................

têtu es  ̂ su ic id e  ............ .........................
Détenus passés dans la catégorie des condamnés 

à ti t re  définitif pendant leur séjour dans la prison.

Total  ................. 7.886 7.886

Effectif au 31 décembre 1883

Journées de détention..........
Population m o y e n n e ..........

322.101
882

8 7 0

.613
329

12
66
30

741
9

4.061

. ; ...................................................  1.317
 .................................................... 7.924

rotai....................    9.241
   8.202

83................................    1.039
..........................   437.073

.................................  1.197



CONDAMNÉS A T IT R E  D É F IN IT IF .

Effectif an 31 décembre 1882...........................  374

E ntrées en 1883.

Condamnes qui étaient en trés  en état de p ré 
vention on en ap p e l(1) ........    4.061

Condamnés venant d’autres prisons ou de 
.l’état de l ib e r té  ............    l l l
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T o t a l . . . ........................... 4.54G 4.546

Sorties en 1S83.

Après la peine subie sans ré d u c t io n .   ........ .... 1.030
P ar  suite de rédaction de peine p a r  applica

tion de l’article 4 de la loi du 5 ju in  1875... 348
Transférés dans d’autres prisons.- ........... 2.372
G ra c ié s . . . ........................        12
Ti■ i i v f ' c  ' ■ $ p o u r e a u s e d ’a l i é n a t i o n  m o n i a l e .  »

'( ii l’infirmerie centrale (2) . . . . . .  12
r , ■ ( Mort naturelle  ............    3Décodés......... } . . . ,    J

( s u i c i d e ................  .
Total..............................................   4.377  4.377

Effectif au 31 décembre 1883............................   109

Journées de détention  ............  114.972
Population moyen n e . ...................................  315

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR

É ta t  san ita ire des détenus.

An point de vue do l 'hygiène, la maison d'arrét. cellulaire ne laisse 
rien a désirer sous le rapport de la construction, du volume d’air  
contenu dans les cellules et de la lum ière ;  tout y est adm irablement 
coordonné, sauf le deuxième étage situé sousi.es combles dont la char
pente, par  sa saillie extérieure, miit un peu à la clarté.

La ventilation s'opère au moyen de volants 011 fer, placés dans les 
sous-sols, mis eu mouvement par  une machine à vapeur; l'air vicié 
des cellules s'engouffre dans les tuyaux de vidange, s’emmagasine au 
pied d u n e  très large et liante cheminée par laquelle il est expulsé 
violemment du bâtiment.. En raison de la longueur des galeries, du

( l )  12 condam nes on t ôui rffintij^rii'* iipiv.s trim^fOroinunt pour la  inên iuu lïa iro . 
( - )  D ont ô y sont d tim lû s .
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système défectueux de vidange, cette ventilation es t imparfaite : aussi 
les détenus se trouvent-ils parfois incommodés par  les émanations 
des tinettes mobiles.

Je nefais  qu’indiquer , dans ce rapport,  les deux points sur  lesquels 
de sérieuses études, faites p ar  des hommes compétents, devront se 
porter  le plus tô t possible : la ventilation et la vidange. Les modifica
tions urgentes qu’il y a lieu d’introduire dans ces deux services en
tra îne ron t  une dépense considérable ponr le budget départemental; .je 
pense qu'il convient, dés maintenant,  d’appeler l 'attention de l’adm i
nistra tion  su r  cette question qui s’imposera sous peu, p a r  suite de 
l’état d’usure du matériel de vidange et à cause de i’insufflsance de la 
ventilation.

L’ancmie résu ltan t  d 'un  sé jour prolongé dans les prisons atteint 
aussi bien, à Mazas. les détenus soumis au régim e de l’isolement que 
les condamnés occupés dans la maison en qualité d’auxiliaires de 
propre té  ou de contremaîtres.  D'ailleurs, les cas d ’anémie sont, rares.

En ce qui concerne l'affaiblissement, mental résu ltan t d’un long 
séjour en cellule, il est à rem arque r  que.très  pou de détenus en sont 
at teints; les individus chez lesquels il m’a été donné de le constater 
étaient détenus seu lem ent depuis très  peu do temps et la m ajeure 
partie des cas pouvait ê t re  attribuée au délire alcoolique.

On observe que l 'homme instruit ,  le citadin, supporte vaillamment 
la solitude ; qu ’en général,  tons les individus originaires des régions 
du Centre et du Nord ne s’affectent pas autant de le u r  isolement que 
les natures méridionales. Lorsque les visites réitérées, les exhortations 
sont impuissantes, que le détenu y reste  insensible, tient, des propos 
incohérents et eonti nue d’avoir l’a ir  égaré, on le place dans une cellule 
double où il est en rapport avec deux autres détenus; après avoir 
passé hu it  ou dix .jours dans ces conditions, le p résum é aliéné est 
complètement guéri.

En dehors de l'influence d u ‘c l im a t , du pays natal,  du tempéra
m ent de l ’ind iv idu ,  il convient encore de tenir  compte du degré d’é
ducation et d’instruction des dé tenus .  Les il le ttrés ,  ceux .dont' la 
profession habituelle n ’exige que de la force musculaire, sans effort 
d’esprit ,  ont beaucoup de peine à s’acclimater au régime do la cellule. 
Ce n’est qu’an moyen d’un travail a t trayant et facile que l’on parv ien t  
à leur  faire-accepter cet isolement.

P endant l’année 1S83, on compte deux cas de suicide par  pendai
son à la maison d 'arrê t cellulaire de Mazas :

Le prem ier-a  eu lieu le 14 juillet, jou r  de la Fête nationale, à six 
heures du soir; il a été consommé par  un individu âgé de cinquante- 
huit ans, écroué le 5 ju i l le t  sous inculpation d'attentat à la pudeur.

Le second, lo 25 novembre ISS:!, vers neuf heures du soir, par  un 
inculpé de tentative de vol, âgé de, trente-trois  ans, éeroiié le même 
jour, à neuf heures du matin.

Ni l'un ni l 'au tre  de ces détenus n'avait d’antécédents judiciaires ;
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r ien ,  dans leu r  langage ou dans leur attitude n'avait pu éveiller le 
soupçon de leur dessein.

Ces clous suicides semblent confirmer l’observation déjà faite pré 
cëdemment : c’est que ces malheurs sont toujours à cra indre clans les 
premiers jou rs  qui suivent l’arrestation, alors que le prévenu, livré 
tout en t ier  à ses sombres réflexions et n’é tan t  pas encore acclimaté ii 
l ' isolement,est tenté d'en f iniravecla vie pour échapperait déshonneur.

D’après le nombre des entrées pendant l’année, qui est de 8.000 in 
dividus, il ré su lte  que nous avons une. moyenne de un suicide par
4.000. Cette proportion dépasse légèrement celle, dos années précédentes, 
dans lesquelles il ne s’était produit qu ’un seul suicide.

En pareille matière, malgré la vigilance des surveillants, les exhor
tations et les visites du directeur, il n'est pas possible de rien affirmer 
à l’avance. On ne peut que constater le fait accompli, car les détenus 
sauront toujours déjouer toutes les précautions imaginables s'ils ont 
résolu d’en Unir avec la vie.

É ta t  m oral.

Si l’on comptait sur  le seul effet produit par  l’isolement dans lequel 
ils sont placés pour prédisposer les détenus au repentir ,  au re tour  sur 
eux-mêmes, on se trom pera it  étrangement pour la généralité des in
dividus qui peuplent les prisons.

Sans do fréquentes visites et à défaut d’entretiens proportionnés à 
leur intelligence, les prévenus puisent ra rem ent en eux-mêmes 
des idées saines de leur s ituation: entièrement préoccupés de leur 
situation judiciaire, les uns préparent leurs batteries pour  dérouter le 
juge d ’instruction et échapper à la répression de leurs délits ; d’autres 
écrivent leur tr iste histoire en se complaisant à détailler les faits qui 
les ont amenés à l'état, de corruption morale, cause p rem ière de leur 
chute. Très peu d'individus réprouventleur  m a n i è r e  de vivre et encore, 
dans ce nombre, eonvient-il de signaler ceux qui reje ttent su r  autrui 
la responsabilité île leurs fautes.

Les jeunes gens .de seize à vingt ans racontent que leur famille les 
a rejetés du jo u r  où ils n'ont pu trouver du travail et rapporte r  ait 
loyer paternel leur paye do quinzaine. Certains autres, mal conseillés 
par leurs  camarades d’atelier, abandonnent la famille pour acquérir 
une plus grande liberté d’allures. ’ •

Les etlbrts tentés par les récidivistes en vue de s’affranchir de l’iso
lement, dém ontrent l'efficacité du régime cellulaire et la nécessité d'en 
faire une application générale p ar la  construction de nouvelles prisons 
ou l 'appropriation de celles qui existent.

Pour  bien étudier les effets du régime cellulaire sur  l’organisation 
humaine, il convient de distinguer avant tout le condamné de l’in
culpé. Les idées de tristesse et (rabattement, que l’on constate toujours 
chez un prévenu, sont un obstacle sérieux à l’étude en question.

Tout autre est la situation du condamné : supputation du temps qui
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doit s'écouler jusqu 'à l'époque de sa mise e n  liberté, projets pour l’avenir  
ainsi que le plus ou moins de chances de succès d’un recours en grâce, 
voilà ce qui l'intéresse. Désormais fixé su r  la durée de sa peine, le 
condamné rejette souvent le manteau d'hypocrisie dont il se cou
vrait  pendant sa p révention et se fait connaître tel qu'il est. A mon 
avis, non seulement c'est le moment d 'étndier  la nature du détenu, 
mais encore celui de prendre des notes su r  ses dispositions, afin d’établir 
la comparaison entre les sentiments qu'il manifeste et ceux qu’il éprou
vera  six ou huit mois après.

In s tru c tio n .

La fondation de l'école dans les prisons de la Seine remonte au mois 
de décembre 187(3. Le local attribué à ce service se composait unique
ment à Mazas, dès le début, du parloir cellulaire de la cinquième 
division, pouvant recevoir huit élèves, confiés à  deux professeurs 
choisis dans le personnel de surveillance.

Depuis le mois de mai 1883, le parlo ir  de la deuxième division a été 
aîné nagé de la même manière que celui d e là  cinquième, et au jour
d'hui chaque professeur ayant sa classe particulière1, composée cha
cune de hu it  élèves, se trouve dans de bonnes conditions pour faire 
apprécier  son zèle et ses aptitudes.

La faveur «l'être admis à l'école est prisée des détenus illettrés; 
les m atières d 'enseignement se réduisent à la lecture, à réc ri tu re ,  à la 
pratique des quatre opérations fondamentales do l 'arithmétique et à 
quelques exercices oraux su r  les principales règles de grammaire.

Comme il est impossible de réun ir  à la fois plus de hu it  condamnés 
dans un même local, il n'a pas été possible de faire des conférences 
su r  la niorale civique ou. sur  d'autres sujets.

Le seul moyen de suppléer dans la mesure du possible, à l'absence 
d’un local spécial, en forme de ruche, pouvant se prêter au maintien 
de l' isolement, c'est de mettre entre  les m ains  de tous les détenus des 
livres instructifs, agrémentés de vignettes et gravures pouvant aider 
à la démonstration des faits historiques ou des m atiè res  traitées dans 
ces ouvrages.

Travail.

Tous les efforts île l'administration locale et ceux de l 'entreprise 
ries travaux industriels tendent à favoriser l'accroissement des t r a 
vaux confiés aux détenus, à éviter le chômage, si préjudiciable à 
l’am endement des moins dépravés ; la lecture, le travail  manuel dans 
la cellule, tels sont les éléments les plus précieux de moralisation de 
la population pénitentiaire.

Les industries exercées généralement dans les maisons de régime 
en commun ne sont pas toutes appelées à  réussir  en cellule, où 
l’ouvrier  est souvent livré à lui-même ; dans ces conditions, il est 
indispensable que l'apprentissage soit de courte durée.
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Sans ê tre  au trem ent favorisée sous le rapport des diverses industries 
la maison d 'arrê t cellulaire se trouve dans de bonnes conditions. A par t  
le chômage inévitable de certaines industries, comme par  exemple 
la publicité commerciale, i[iii so renouvelle au commencement de 
chaque saison, Mazas en possède d 'autres qui assurent aux détenus 
un travail régulier et permanent. Dans ce nombre se trouve la eou-  
tu redesca li iersd 'éer i tu rede la maison Godchaux, IO,ruedela Douane,à 
Paris. Cette industrie occupe continuellement 250 à 300 prévenus, y 
compris une trentaine de condamnés réunis en atelier pour assembler, 
vérifier, rogner et empaqueter les cahiers confectionnés^ par  les 
prévenus.

Au sujet du travail  dans la ce llu le ,,je puis dire qu’il n'y a qu 'une 
voix dans la maison et que tous les détenus, d è s  leur entrée en p ri
son, réclament de l’ouvrage. C’est qu'indépendamment du gain qui 
en résulte, les détenus isolés trouvent, dans cet exercice, un précieux 
aliment à  leur  activité et un dérivatif aux idées noires qui les 
obsèdent.

Un jeune  homme de viiiÿt-quatre ans, éeroué en mars 1SS3, sous 
l’inculpation d ’abus de confiance et condamné deux mois après po iy  
ce m otif  à une année 'd 'emprisonnement, a mis à prolit ses heures de 
captivité, pendant lesquelles l ' industrie chômait, pour s’essayer à re
produire par  la plume les plus belles gravures su r  bois du M agasin  
pittoresque. Après deux mois de tentatives plus ou moins remarqua
bles, ce .condamné a. acquis un véritable talent de dessinateur et se 
propose d’utiliser cette précieuse faculté, au moment de sa mise en 
liberté, en prenant le burin  du graveur en taille-douce.

D iscipline.

Le régime de l' isolement empêche toute cabale ou mutinerie de la 
par t  des  détenus, qui restent étrangers les uns aux autres. Par suite, 
l’application des prescriptions réglementaires ne donne lieu' à aucune 
plainte; les détenus qui ont encouru une punition, sachant qu’ils ne 
trouveront pas d’écho, s’inclinent devant la mesure -qui les frappe 
lorsqu’ils sont amenés au prétoire.

Visites.

Le directeur visite tous les a rr ivan ts  dans la journée ou, au plus 
tard, le lendemain de leur entrée dans la maison. .11 voit également 
chaque-Jour tous les détenus qui pour un motif quelconque, dem an
dent à l’en tre ten ir  ; leur nombre est d’une trentaine par  jo u r  et les 
arr ivan ts  atteignent souvent le mémo cliill're, ce qui donne une 
moyenne de c0 visites par  jour .  Ce service absorbe trois  heures de la 
jou rnée  pour le directeur.

L’aumônier voit également les entrants  et rend  aussi visite à tous 
les détenus qui en font la demande.
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Le sous-brigadier do chaque division est tenu de passer chaque,jour 
dans les cellules occupées p a r  les arr ivan lsde  la journée ,  de s 'enquérir  
de leurs besoins, tic leur  faire constater 1*0 tat du mobilier, ainsi que 
la manière do monter le hamac.

Chaque surveillant de section passe également tous les jou rs  une 
revue do toutes les cellules, s 'entretient quelques minutes avec les 33 
détenus qui lui sont contiés.

Tous les détenus se m ontren t très reconnaissants îles visites qui 
leur sont faites p a r le  directeur et ils accueillent avec déférence 
et une joie visible les encouragements et les exhortations que sa 
situation, son autorité,  lui perm etten t  de leur  adresser.

Conférences.

Il n’est pas possible d’organiser des conférences à la maison d ’àrre t 
cellulaire ; aucune construction ne peut se p rêter  à ces exercices, 
dont L’utilité et l'efficacité n'ont pas besoin d'être discutées.

Avec les visites individuelles rendues dans leurs cellules, les confé
rences doivent donner les meilleurs résultats pour le relèvement et 
l'amendement dos détenus.

Grâce à l'introduction dans les écoles de manuels de morale civique' 
le sujet et le cadre de. chaque conférence sont tout • indiqués ; l’effet 
produit sur  la population pénitentiaire en serait certainem ent appré
cié et M'arriverait sûrem ent ce qui m ’est a rr ivé  souvent à moi-mêine 
dans mes entretiens de chaque jo u r  avec les détenus. Voici à peu 
près les termes employés p a r  eux à la lin de ces en tre t iens :

« Monsieur, on ne m’a jamais parlé comme cela, et je  sens qite j ’au
rais agi tout autrement si l’on m'avait tenu le - langage que j ’entends 
aujourd’hui pour la p rem ière fois. »

C’est que les détenus sentent bien que les conseils qui leur  sont 
donnés, pour leur  conduite à venir, sont tout à fait désintéressés de 
la part du directeur, et que, dans ces questions, le fonctionnaire n ’a 
d’autre mobile que leur  bien personnel.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE LA SANTE

( q u a r t ie r  c e l l u l a ir e )

Mouvement général de la population des détenus durant l’année 1883.

Population au 31 décembre 1882............................................... 447
Entrées en 1883............................................... r-,. . .  . ..................  6.669

Tota l ....................................   7.116
Sorties en 1883. ........  6.053

Population au 31 décembre 1883.......... . ...................................  403

.Tournées de d é te n t io n . . . ...........................................  163.337
Population m o y e n n e ...........................................  448

RÉPARTITION 

PRÉVENUS ET CONDAMNÉS EN APPEL

Effectif au 31 décembre 1882.............................................  15

E ntrées en  i883 .

P ré v en u s ..................................................................................  494 )
Condamnés en appel au pourvoi. ' .....................................  189 > 698
Condamnés en a p p e l ...........................................................  15 )

Total..........................    713

Sorties en 1883.

Par suite de non-lieu, main-levée, mise en liberté
sous cau t io n ..........................      10

P ar  suite d 'acquittement . . ...............................................  92
Relaxés comme condamnés à l’amende se u le m e n t . . .  11  ̂ 258
Transférés comme prévenus a l iénés .  ............  5
Transférés pour causes diverses....................................... 140
Placés à l 'infirmerie ordinaire commune aux deux

q u a r t ie r s ............................................................................  51
(Non réintégrés au quartier  cellulaire)........................... »
Décédés au quartier  cellulaire. ■....................   » i ^
Mort n a tu r e l l e ........................   »
Suicide............................    »
Détenus passés dans la catégorie des condamnés à 

ti t re  délinitif, pendant leur séjour dans la prison.. 369

Effectif au 31 décembre 1883........................................   35



Journées de d é ten t io n ........................    15.724
Population m o y e n n e ............................................................ 43
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CONDAMNÉS A TITRE DÉFINITIF

Effectif au 31 décembre 1S82............................   432

E ntrées en ÎS83,

Condamnés qui étaient entrés au quartier  cellulaire
en état de prévention ou en appel  ................... 309

Condamnés venant d 'autres prisons ou de l 'état de [ j.
liberté ....................................................................................  5.431

Condamnés venant du q uar t ie r  en commun et main
tenus au quar tie r  cellulaire (1)...................................... 540

T o t a l . . . . . ....................... 6.772

Sorties en 1883.

Après expiration depe ine  sans réduction.....................  4.969
Par suite de réduction de peine, par application de

l'article 4 de la loi du 5 .juin 1875.................................  244
Transférés dans d'autres p r isons ...................................... 481
Graciés................   116
Transférés pour  cause d'aliénation m e n ta le ................. 15
Placés à l 'infirmerie centrale (non réin tégrés  au

quartier  cellulaire) ..............................     201
Placés au quartier  en commun (non ré in tégrés  au

quar t ie r  cellulaire)............................................................ 317
Décédés au quartier  ce l lu la ire ..........................................  »
Mort natu re lle ........................................................................  »
Suicide .....................................................................................  1

Effectif au 31 décembre 1883.

Journées de détention .................    147.613
Population m o y e n n e ....................................................  405

R enseignem ents com plém entaires.
P ré v e n u s ,Nombre des individus du quartier  cellulaire 

placés m om entaném entà  l' infirmerie ordinaire
et réintégrés en cellule...........................................

Nombre des malades décédés à l' infirmerie 
centrale, venant du quartier  cellulaire de la >
Santé.............................................................................. ) Condamnés.

6.344

428

Condamnés—  
P ré v e n u s ........

34

191

(1) ü-IO dont 91 sur leur demande, 311 par mesure disciplinaire, 138 pour autres 
causes. Tous les autres condamnés ont été placëi en cellule d ’office.

ix 12
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O B S E R V A T IO N S  DU D IR E C T E U R

Après les notes de l'aumônier et du médecin, il y a peu cio choses 
à dire su r  l'état sanitaire et l'état, moral îles détenus, d 'autant plus 
qu'il ne faut pas perdre de vue ce. principe, nue l<‘s encunibm nents  
permanents de population et.la durée relativement courte du séjour 
en cellule ne permettent à aucun point' de vue de su ivre les détenus, 
de les étudier et île déduire des enseignements certains sur  les effets 
du régime cellulaire. Il est inco’ntestable quo l'état sanitaire est très 
satisfaisant, soit parce que la situation topographiquc de la maison 
remplit les conditions désirables, soit pain.! que la plupart des mala
dies constatées ont des causes .'intérieures à l' incarcération ; il est 
certain aussi qu'il n'a été relevé dans le quar t ie r  cellulaire aucune 
maladie imputable an régime en lui-même.

Ainsi que pour l'étal, moral, on peut ci ter  des cas indiv iduels plus 
ou moins intéressants, mais il n’est pas possible de trouver une base 
qui puisse serv ir  uniformément. Le système cellulaire, tel qu'il est 
pratiqué à Paris, peut laisser à désirer sous quelques rapports de 
détail, mais ce qui fait sa supériorité,  c'est qu’il est conforme aux exi
gences d'une situation exceptionnelle, c’est qu'il n'impose l'isolement 
qu'avec dos adoucissements, et qu'il a écarté ju sq u ’à ce jou r  toute 
réglementation ayant nu caractère de tyrannie, de vexation et d 'hu
miliation.

Si le cellule a conscience de sa dégradation, il ressent nue pénible 
impression à subir  des règles dures et inutiles; s'il n’en a pas cons
cience, il se révolte par  esprit  d'indiscipline contre ces mémos règ le s , 
qu'il e s t ,  quand même, assez, intelligent pour recouuaitro  vexatoires. 
Elles ne satisfont personne, tandis qu'il es t d 'ordre absolument pra
tique que toute faveur accordée à un cellule a un prix inestimable 
pour lui, e t que moins on lui fait sen t i r  sa chute sociale.' plus il est 
sensible à tous les bons procédés dont il est l’objet. Cet esprit  de 
tolérance n 'empécbe pas toutefois le maintien de quelques régies 
d’absolue nécessité.

Les observations qui précèdent s 'appliquent évidem m ent à la partie 
la plus saine de la popula tion ; il est regrettable d'avouer qu’ello 
constitue une fa ible 'm inorité  et qu’à coté d’elle se trouve une autre 
classe d ’indiviuus peu in téressan te ,à  cause de son mauvais esprit, cle 
ses mauvaises tendances, closes vices e t  de sa corruption. Cette 
classe, qui ne comprend guère (pie des jeunes gens de seize à vingt-cinq 
ans, et qui sort de la classe laborieuse, ne travaillant pas, no sait se 
contenir  au dehors, trouble la sûreté de la voie publique, y est parfois' 
une cause de te r re u r ;  elle ne se laisse pas intim ider  par  quelques 
mois de prison et elle ne subit qu'à grand' peine et le régime cellu
laire et la discipline en général.  Par  perversité ou par  inintelligence 
cette classe si nombreuse cle détenus est inaccessible aux idées de 
moralisation, d 'amendement, cle repentir  ou de relèvement quelcon
que ;  elle n'aspire à recouvrer sa liberté que pour recommencer la
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mémo existence désordonnée; la quantité de récidivistes l’indique 
suffisamment.

Il n’est pas exact que tons les condamnés pour la 'p rem iè re  fois 
acceptent avec em pressem ent reueelluloment ; los uns se disent réci
divistes, pour ne pas le sub ir ;  d 'autres se disent épileptiques, atteints 
du haut mal, ou de toute autre  maladie qui ne leur perm et pas de 
res te r  dans l'isolement; d’au tres  s im ulent des tentatives de suicide 
ou se conduisent mal pour ê tre  mis en commun; d 'autres, eniiii, solli
citent, dés leur entrée, ou peu après, un emploi d’auxiliaire, de comp
table ou de contremaître. '

Du reste ,  su r  la statistique, de 1882 ou voit que, pour un chiffre 
rond de 10.000 entrées, il n’y a eu que 573 détenus appelés à bénéficier 
de la loi du 5 .juin 1875, et, dans ce nombre, il n'y en a eu que 34 qui 
a ien t  eu plus de deux mois do réduction et qui, par  conséquent,  aient 
fait plus de six mois de cellule.

Parmi les antres condamnés qui ont été soumis à l’isolement et qui 
n'avaient pas droit à la réduction du quart comme condamnés à trois 
mois et au-dessous, il s'en est trouvé beaucoup qui ne tenaient nulle
ment à la cellule, du moment où ils n ’avaient pas de réduction.

Le cellule qui a le plus d’adoucissement est celui qui a im e  famille, 
qui correspond avec elle, qui est visité par  elle au parlo ir  et qui 
est assisté de temps eu temps. Celui qui est livré à lui-méine, que 
rien ne rattache au dehors et qui n’a que son pécule disponible pour 
améliorer sa situation est moins résigné, et c'est surtout parmi ceux- 
ci que l'on constatera quelquefois des cas de tristesse ou d'abattement,  
des idées et des tentatives de suicide ; ces cas sont néanmoins très 
rares.

In s tru c tio n .

S’il y a profit pour les détenus illettrés à suivre l’école, c'est su r tou t  
pour eux une distraction, à cause du déplacement; mais cela ne leu r  
donne pas le désir  de s’instru ire  dans la cellule ; il y en a même très 
peu parmi les lettrés qui aient des dispositions d’esprit  à augm enter 
leur  savoir ; il semble que l’esprit se sente captif comme le corps et 
qu’il souffre de là  même inertie, du même défaut d’activité; i la  des as
pirations vers une date déterminée pour laquelle se font tous les p ro 
je ts  ou tous les rêves.

T ra va il.

La cellule sans le travail serait un mode de répression rigoureux 
et impraticable au delà de quelques .jours de durée ; los cellules y 
mettent eu général assez de bonne volonté, e t leur ouvrage est mieux 
fait que celui des détenus en commun, parce que les contremaîtres 
peuvent mieux les guider et parce qu ’ils ne  sont pas mal conseillés 
comme en a te l ie r ;  ils perdent aussi beaucoup moins de temps.
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P ro d u it du  trava il en IS83 ,

Lo tableau ci-après indique les diverses industries exploitées, et 
toutes sont très praticables en cellule; .quelques-unes cependant de
m andent à être commencées ou terminées eu atelier ou en magasin; 
à clioisir. je  donne la préférence aux industries qui exigent des outils 
et qui même sont un peu b ruyan tes :  le cellule y trouve une occasion 
de mou veinent, est animé par  le bruit des voisins qui travaillent et, 
percevant moins les bruits île la galerie, il oublie volontiers son état 
de captivité e t  cherche moins à causer avec ses codétenus par  des 
appels à liante voix. Les cordonniers sont les seuls qui puissent conti
n uer  au dehors le genre de travail qu'ils ont lait pendant leur détention.

Les détenus sont rarement très travailleurs; ils ar r iven t à p e in e à la  
moitié de la moyenne qu'ils pourraient atteindre, et ils partent parfois 
de là pour faire croire que le tarif  n'est pas rémunérateur, surtout si 
l 'ouvrage ne leur convient pas ou s'ils ne peuvent pas arr iver  de suite 
à un pécule disponible assez élevé. Celui qui a de la patience et du 
courage est cependant sûr  d 'arriver à un bon produit, les tarifs étant 
généralement assez, bien établis.

Ind u str ies .

Boulons.
Cahiers.
Cartons.
Chaînes.
Chaises.
Chaussons.
Cordonniers.
Couronnes immortelles. 
Etiquettes.
Lissage.
Papeterie.
Papier dentelle.

Pointes d'acier.
Sacs en papier.
Sacs de toile. 
Tailleurs.
Tourneurs.
Tubes.
Copistes.
Paillage de chaises. 
Piqûre.
Déeousage de souliers,  
[•'leurs.

Visites.

L'aumônier visite à grand'peine tous les ecllulés une fois par semaine 
mais il est seul à pouvoir disposer ainsi de son temps et à observer 
cette régularité. 11 ne s’est jamais présenté de membres de commission 
do surveillance el il ne se présente plus de membres de comité de pa
tronage: le personnel ne comprend ni inspecteur, ni instituteurs, ni 
pharmacien : le médecin est sullisamment occupé avec son infirmerie; 
les grelliers ne peuvent qu it te r  leur grell'e; les brigadiers et agents de 
surveillance sont absorbés par les milliers de détails du service: le 
directeur lui-nième, n'ayant ni adjoint ni secrétaire ou expédition
naire. est as tre in t à une quantité d’écritures inouïe et. à un contrôle 
des plus minutieux, puisqu'il est seul responsable et n'a même pas
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d'agent comptable, de sorte que les visites ne sont pas et ne peuvent 
nullement être  faites dans les conditions indiquées au projet de règ le
ment; ee qui n'empêche pas le directeur d'avoir, quand même, un cer
tain nombre de détenus à voir tous les jours au rapport, en audience, 
pour les demandes en «race, pour le patronage et pour une grande 
quantité do communications administratives.

Conférences.

Aucun essai n'ayant été fait, il est impossible de préjuger quels 
résultats donneraient des conférences; le local spécial qui serait néces
saire manque complètement. A mon avis, il serait utile de tenter  une 
expérience de ce genre au quartier  commun, mais en n'y admettant 
d'abord les détenus quo par faveur e t  comme récompense de bonne 
conduite, e t  non d'une façon obligatoire établissant un droit pour eux.

Parmi les jeunes avocats dit barreau de Paris, il ne manquerait pas 
d ’excellents conférenciers sachant varier les sujets pour intéresser 
les auditeurs; peu t-ê tre  aussi rencontrerait-on un concours dévoué 
parmi les membres des associations polytechnique et phitotechnique.

F onctionnem ent du  régime cellulaire.

La statistique générale de 1882 a fait ressortir  pour la maison de la 
Santé un total de 10.100 entrées avec 424.730 journées de présence 
donnant une moyenne de population de 1.163 indiv idus; ces divers 
totaux étaient les pins forts qu'on eut jamais atteints et donnaient beau
coup à réfléchir si l’on considérait que la maison ne contient que 1.000 
places dont 500 au quartier  cellulaire et 500 au quar t ie r  commun ; la 
statistique de 1883 indique que ces résultats ont encore ôté dépassés; 
ainsi il y a en I0.57G entrées et 434.207 journées de détention donnant 
une population moyenne do 1.190. L’irrégularité des mouvements 
d’en trée  et de sortie est telle que si parfois la population descendait 
entre 1 .000 et 1.100, souvent aussi elle se tixait en tre  1.200 et 1.300 
et imposait la nécessité de loger 200 à 300 détenus en plus île la con
tenance normale de la maison; or, celle-ci étant cellulaire, ne se prête 
que difficilement à des variations aussi brusques qu'excessives, et ce 
n ’est qu'au détrim ent de, tous les services qu’il a pu être fait face à 
des exigences aussi grandes: dans le quartier  commun les réfectoires 
sont transformés.en dortoirs où les lits se touchent presque, et dans 
le q u ar t ie r  cellulaire on a dû constamment réun ir  en cellule un certain 
nombre de détenus, ce qui est contraire à tous les règlements admi
nistratifs et à tous les principes constituant le régime cellulaire.

Au jo u r  on cette nécessité s'est imposée, il a été perm is de constater 
que les autres détenus supportaient avec beaucoup plus de difficulté 
l’isolement, surtout lorsque la durée de leur peine ne les appelait pas 
à bénéficier de la loi du 5 juin 1875.

Cette catégorie de détenus est considérable, car en 1883 il n’y a eu
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que 244 condamnés qui on t  eu une réduction plus ou moins grande 
pour avoir subi l’isolement.

Ils peuvent ê t re  ainsi subdivisés :

Condamnés de 4 et 5 m o is .................................................. 54
— 6 e t 7. m o is ..............................   138
— 8 et 9 m ois .........................................  24
— 10 ot i l  m o is .................................................  1
— 1 a n ...............................    25
— plus d’un a n ....................      2

D'après la quotité de la réduction résultant de l’encelluleinent, on
trouve :

Ont obtenu :
Une réduction de 1 à 9 .jours inclus........................  34 ] ]

— 10 à 1 5 ,jours in c lu s  ............... 17 f J
— 16 à 30 jours exc lus ivem ent  29 ( /
— 1 mois à 2 mois exclusivement. 141 j  > 2M
— 2 à 3 m ois .................................................... 13 t
— 3 m ois ............................................................ 9 1
— plus do 3 mois............................................  1 /

Ces deux tableaux combinés démontrent que la moyenne journalière 
des détenus soumis à l 'isolement pour bénéficier de In loi du 5 ju in  n ’a 
été que de 23, qu’un seul condamné a subi plus de 9 mois de cellule e t  
que la majeure 'partie  (221 sur  214) représente des condamnés qui ont 
été soumis au régime cellulaire pendant moins de (i mois. Tons ces 
chiffres, toutes ces moyennes présentent une diminution par rapport 
à 18R2 et aux années précédentes, et le nombre. 21 i es t si petit compara
tivement au total, des entrées. 10.570, qu’il est difticile d 'a ttr ibuer à 
la loi de 1875 les effet espérés par les légi-latours. tant au po in tdevue  
de la moralisation qu ’au p o in td e v u e  de la diminution de la récidive. 
Du reste, lorsqu'on relève la population de la maison à un jo u r  quel
conque et qu'on examine la composition de cette population, on trouve 
3 récidivistes sur  4 détenus et environ la moitié des  détenus condam
nés à des peines de 3 mois ou au-dessous ; ces conditions sont peu 
avantageuses pour faire dos études sérieuses sur  l'application du régime 
cellulaire.

En résumé, on peut dire que, pendant l 'année 1883, le fonctionne
ment du régime cellulaire a laissé beaucoup à désirer ; il a été profon
dém ent troublé par des accumulations excessives de détenus ; la 
situation des détenus s'est trouvée aggravée parce que plus los mouve
ments d’entrée et desortie  sont importants, moins on peut s’occuper des 
individus, parce que ces mouvements occasionnent dans les galeries 
des bruits  et des désordres qui ne permettent plus ia tranquillité et 
parce que les travaux industriels étaient peu abondants et laissaient 
oisifs un très grand nombre de détenus ; et enfin, parce que le person
nel, à tous les degrés, est d’une insuffisance numérique qui porte un
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grand préjudice à tous les détails des divers services ; toutes ces causes 
rendent donc le séjour en cellule beaucoup plus pénible, d 'autant plus 
que, seul dans la maison, l’aum ônier  peu t rendre  visite aux détenu» 
dans les cellules.

N O TES DE L’A U M ON IER

É ta t  m oral des détenus.

L’homme condamné par un p rem ier  jugem ent accepte volontiers 
l’emprisonnement cellulaire ; il s’estime heureux de pouvoir éviter le 
contact des antres détenus. Que de Ibis j ’ai entendu ces paroles: C’est 
la première fois que je  viens ici, mais c’est aussi la dern iè re ;  on ne 
m ’v reprendra plus ! Et je  crois ces paroles sincères. Le récidiviste, 
au contraire, réclame sans cesse la société de ses semblables ; il ne peut 
plus vivre avec lni-méme ; il se fu it;  il lui faut le milieu corrompu où 
il respire à son aise.

Le détenu cellule aime à recevoir des v isi tes; il en témoigne sou
ven t  sa reconnaissance par  des rem erciem ents; il se plaît h raconter 
ses malheurs et à se donner comme victime de circonstances fâcheu
ses ; si on l’écoute avec bienveillance et in té rê t en compatissant à ses 
peines, il éprouve un grand soulagement.

.l'estime, ot une expérience de vingt ans no me laisse aucun doute à 
cet égard, que par la bonté que l’on montre aux détenus et par l' intérêt 
qu'on prend à leurs malheurs, on dissipe la tristesse de beaucoup, et 
on en ramène un grand nombre dans la voie du bien.

NOTES DU MÉDECIN

É ta t  sanita ire des détenus.

Les détenus sont enfermés en général pour un temps fort cou r t ;  
aussi pouvons-nous dire que nous ne remarquons guère de ce chef 
de notables inconvénients.

Le détenu peut travailler et se promener chaque jo u r  et reçoit la 
nourriture réglementaire; il se trouve en plein air aussi longtemps 
que les détenus placés en commun et le séjour de la cellule est certes 
plus sain que le séjour dans les ateliers encombrés, cbaiill'és son vent à 
une température trop élevée, ot. empestés par les odeurs provenant 
tant des matières employées que des détenus eux-mêmes.

Quant à l'anémie, j ■’ n'ai pas r en n rq u é  jusqu'ici que le séjour en 
cellule (tel au moins qu'il est pratiqué à la maison de la Santé) ait mo
difié en rien l'anémie particulière qui se remarque chez, presque tons 
les prisonniers. A plusieurs reprises, nous avons eu en même temps un 
grand nombre de détenus atteints d'adénites surtou t cervicales ; mais
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le nombre des détenus gardés en commun n ’était pas moindre que celui 
des cellules.

L’examen microscopique du sang fait dans presque tous les cas m’a 
fait voir  une anémie sans leucocythémie.

Pour ce qui est de l’affaiblissement mental, nous avons toujours à 
invoquer le même argument, le temps nous m anque pour en apprécier 
les effets.

Nous voyons tous les jours,  il est vrai,  des sujets incultes, grossiers, 
incapables de réflexion ou de travail intellectuel ; la cellule leur cause 
un ennu i fort grand, mais ils 11e perdent r ien sous le rapport intellec
tuel. Ils ont besoin de la société des gens de leur classe, ayant les 
mêmes vices, les mêmes sentiments, les mêmes instincts, la m êm e 
grossièreté; l’isolement les met dans un état complet d 'inertie d'esprit.

Si nous avons affaire à quelque détenu dont l’intelligence est déjà 
affaiblie, nul doute que la cellule ne soit une cause aggravante ; mais 
on peut dire, je  crois, avec vérité, que, faute de cette cause, une intel
ligence malade en trouverait d’autres dans les circonstances ordinaires 
de sa vie, qu ’elles n 'auraient pas sans doute une moindre efficacité.

Enfin nous voyons chaque jo u r  des natures incomplètes; que ces 
pauvres d 'esprit se trouvent mêlés aux autres détenus, et leu r  état 
em pire; entourés de gens incultes, ils sont molestés, excités de toutes 
façons, ils deviennent dangereux et méchants, alors que dans l’isole
m ent qui leur pèse ils sont doux et maniables.

Faire une enquête sur les modifications que subit l'esprit des détenus 
est d'ailleurs impossible, les renseignements antérieurs nous m anqent 
sur  l’état physique, su r  la position sociale, su r  l’histoire de ces 
hommes ; ils sont beaucoup trop nombreux pour qu'on puisse môme 
ten te r  une pareille aventure.

Les documents no se racontent pas; ils doivent pour ainsi dire être 
saisis par surprise, il faut pour cela un contact de tous les instants et 
un degré de confiance que le détenu accorde rarem ent.  Comparer un 
moment présent avec un temps passé qu’on ignore est muvre inutile 
et qui ne peut fournir que des résultats erronés.

Pour rinlluence de l'âge sur  les effets du régime cellulaire nous ne 
pouvons relever aucune règle générale ; le plus souvent la détention 
cellulaire parait plus pénible aux jeunes gens qui ont un plus grand 
besoin d ’expansion et de manifestation vitale.

Les gens cultivés supportent mieux l’isolement que les illettrés et 
les incultes; ils peuvent trouver en eux-mêmes quelques ressources, 
ils peuvent se livrer, soit simplement à la lecture, soit à quelque étude 
un peu suivie, et trouvent ainsi un assez grand allègement à lcu r  situa
tion. Ceux dont la position sociale est plus élevée veulent échapper 
à une promiscuité qui blesse à tous moments leurs sentirnentset leurs 
habitudes.

En résumé, je  crois que le régime cellulaire, tel qu’il existe à la mai
son delà Santé et dans les circonstances particulières 011 n o u sn o n s t r jn -  
vons a de sérieux avantages mais il doit être  doux, sans rigueurs inutiles.
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Mouvement de la population des quartiers cellulaires pendant l'année 1SS3.

E F F E C T IF

Q U A R T IE R
U, A n i lÈ T C E I . tD L A J H t

institue :iu dépôt 
pur

le décret du 3 août 
18*0.

H um ilies F em m es

A U T R E S  Q U A R T I E R S  

C E L L U L A I R E S

Hommes Femmes

T O T A U X

Hommes Femmes

TO T A L

général

E N T R E E S

Effectif au 31 dé
cembre 1882... » a 63 42 63 42 105

PRÉVENUS ET ACCUSÉS

Placés sous m an
dat de d ép ô t . . . . 15 6 » » 15 6 21

Disposition du 
p a r q u e t ............ s y> 4.890 2.090 4.890 2.090 6.980

Enfants de 16 ans 
et au -dessous .. » » 1.927 02 l .927 62 ■1.989

Correction pa ter
nelle.  ................. » » 18 23 1 8 23 41

En appe l.............. » » 103 8 103 8 111

Passag'ersetuutres » » 043 876 643 876 1.519

Détenus par mesu
re administrative » » 320 1.324 329 1.324 1.653

Totaux............ 15 6 7.973 4.425 7.988 4.431 12.419

OBSERVATIONS

Le quartier (l’a rrê t comprend :
D u cAt4 (les hommes, les cellules 30, 32, 34, 30, 38, 40, 42, 44, 46, 48, 50, 52 

et 54, soit 13 cellules dont deux doubles ;
P u  côté des femmes, les cellules 45, 47, 49; 51, et 53, soit 5 cellules dont une 

double.
Ces calhilos sont situées au I1'1' ûtfiçrcdc f'r.'imle-i galeries de chaque quartier
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1
OUART1ER

D*4IUIÊT CELLULAIRE
institué an dépôt AUTRES QUARTIÏRS TOTAUX TOTAL

EFFECTIF par
le décret du 3 août CELLLLiintS

1880.
-V rîKKÉRAI.

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

SO R T I E S

rp.KVKKCa ET ACCrrSBS

P lacés  so n s  m a n 
d a t  de  d é p ô t . . . 15 G » » lo 6 21

D isp o s i t io n  du
p a r q u e t ................ » j> 4 .8 9 0 2 .000 4 .8 9 0 2 .0 9 0 0 .9 8 0

E n f a n t s  do 10 ans
■ e t  n u - d e s s o u s . . » » 1 .0 2 7 02 1 ,9 2 7 63 1 .0 8 9

C o rre c t io n  p a t e r 
n e l l e  ..................... » » 1S 23 18 23 41

En a p p e l ................... » » 103 S 103 8 111

P a ss a g e r s  e t  a u t r e ? » » 052 870 0.12 S70 1:518

D é ten u s  p a r  m e s u 
r e  a d m i n i s t r a t i v e » » 318 1.321 318 1.321 1.052

T o t a u x ............ 15 7 .8 9 8 4. 383 7 . 9 1 3 -'..389 12.302

E ffec ti f  au 31 d é 
c e m b r e  1 S S 3 . . . » » 75 4:2 /•> '.2 117

N o t a . — Le to ta l  g é n é r a l  îles e n t r é e s  en 1883 es t  do ............64.451-

OBSERVATIONS

ir>n
.lonrnee* ne détention dan* es quartier:? . \

( ‘elhilairc
\ d’arrêt cellulaire . 7Tt

Population moyenne des quartiers.. . ....... j| cellulaires............. it;>
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OBSERVATIONS DU DIRECTEUR

É ta t  san ita ire des détenus.

Le Dépôt p rès  la préfec ture  de police, étant situé dans les sous-sols 
du palais de justice, manque d 'air et de lumière : l’air,  vicié par  lo 
grand nombre de détenus qui y sont amenés chaque jo u r ,  et dont la 
plus grande partie es t composée de vagabonds et de mendiants mal
propres, étant, sans cesse renouvelé par  les appareils de ventilation 
installés- dans les caves, ne laisse cependant rien à dés ire r  sous le 
rapport de l’hygiène.

Aucun cas de maladie contagieuse n'a été constaté au Dépôt pen
dant cette année, et les individus transportés dans les hôpitaux etaient 
déjà presque tous malades avant leur  entrée au Dépôt.

Aucune observation suivie n'a pu  être faite au sujet do l'influence 
exercée sur  les détenus placés dans le quar t ie r  d’arrê t cellulaire, les 
inculpés y restant trop pou de temps.

É ta t  m oral.

Les détenus ne faisant que passer au Dépôt, on la moyennedes jo u r 
nées de détention des individus placés dans le quartier  d’arrê t  cellu
laire est de moins de huit  jou rs ,  il est impossible, dans ces conditions, 
d’apprécier v raim ent l'effet moral que peut produire su r  eux l 'em pri
sonnement individuel.

La plus grande partie  de ceux qui sont amenés dans cette prison 
pour la première fols sont abattus, tr istes, désespérés, et manifestent 
souvent des idées de suicide : 011 doit donc, avant tout, se préoccuper 
de prendre dos m esures  nécessaires ponr les empecher de mettre  
leurs 'projets à exécution.

Certains détenus ne peuvent supporter l’isolement, et comme la 
nature de leur délit oblige de les mettre  en cellule, on est forcé, par  
mesure de précaution, de les p lacer dans (les cellules contenant p lu
sieurs détenus.

In stru c tio n .

Les nombreux détenus amenés chaque jo u r  au Dépôt étant deman
dés de tous côtés le jo u r  même 011 le lendemain de leur  arrivée, il est 
impassible de constater et d 'obtenir aucun résultat au point de vue 
de l 'instruction ; néanmoins, une école pour les enfants du sexe mas
culin ayant été établie au Dépôt dans le courant de mars dernier, sur  
2.369 enfants entrés. 1.105 ont été admis à fréquenter cette école. Les 
autres, venus comme égarés, assistés ou avec leurs parents ,  n'ont pu 
y être envoyés à cause de leur jeune lige ou de leur sexe.

Le rapport et le tableau ci-joints,fournis par l’institu teur,répondent 
à tous les autres renseignements qui concernent ces enfants.
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Quand les détenus placés on cellule ne sont pas trop  absorbés par 
les causes qui ont motivé leur arrestation, ils reçoivent, sur  leur de
mande, dos livres de la bibliothèque, ot, généralement, tous préfèrent 
les ouvrages lit téraires tpi i peuvent les distraire aux ouvrages qui 
pourraient les instruire.

T ra va il.

Comme le Dépôt n’est qu’un lieu de passage, il est impossible aux 
détenus de se livrer à aucun genre de travail. Pendant leur court 
séjour dans cette maison, ils ne s'occupent absolument que de préparer  
leurs moyens de défense ; ot los individus dont los délits sont de peu 
d'importance passent leur temps à écrire aux diverses personnes dont 
l'influence leur parait pouvoir hâter loin- mise en liberté.

Les femmes détonnes reçoivent quelquefois du travail, mais sur 
leur demande seulement. Kilos cousent des sacs de toile ; e t il arrivo 
souvent que l 'ouvrage de l’une est achevé pur l'autre.

Dans ces conditions, il serait difficile d ’établir un compte individuel; 
et, comme le fabricant fournit tout ce qui est nécessaire à la confec
tion de ces sacs, les détenus ne subissent,  sur leur prix  de revient, 
aucune retenue p o u r  les accessoires do main-d’œuvre ; leur salaire 
consiste en la moitié du p r ix  de travail fait ; l’autre  moitié est versée à la 
caisse de l’administration par  la supérieure des religieuses ;leurpécule, 
toutes fournitures défalquées, équivaut aux sept dixièmes.

D iscipline.

Les détenus placés en cellule sont généralement assez dociles e t so  
soumettent volontiers au règlement : cependant un grand nombre 
d'individus arr ivent au Dépôt mécontents, irrités, et, parfois, dans un 
grand état de surexcitation. Quelques-uns se croient incarcérés arbi
trairement,  et , ne pouvant s'en prendre à ceux qui los ont fa it a r rê te r,  
tournent leu r  mauvaise hum eur sur  le personnel de la prison. 
11 faut donc ici, plus que partout ailleurs, que los employés, tout 
en agissant avec fermeté, puissent rester calmes, patients et modérés 
dans leurs rapports avec les détenus : ceux-ci,  du reste, sont les p re
miers à 1(5 reconnaître lorsqu’ils ont quitté le Dépôt.

Visites.

A l'exception de quelques avocats, porteurs de permis réguliers, il 
est rare  de voir, au Dépôt, d'autres personnes communiquer avec les 
inculpés.

Parfois, quand il v a  urgence, les membres du parquet délivrent des 
permissions, et ceux qui en sont munis peuvent s’entre tenir  quelques 
instants avec les détenus.

A part M. 1(5 préfet de police, M. le secrétaire général, M . le chef 
d e l à  l r0 division et quelques chefs de bureau de l’adm inistration, 
aucun autre fonctionnaire ne visite los détenus.
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Le brigadier et los sons-brlgndipi's doivent, chaque jour ,  passer dans 
les cellules ; mais les nombreuses occupations qui leur incombent, 
font qu'ils uo pcttveut toujours s*uet£ulttoi* de cette mission : aussi est- 
il recommandé uux surveillants des quartiers  cellulaires do voir les 
détenus plusieurs luis par jo u r  et do rendre compte de toutes les ré
clamations qui leur sont soumises.

A son entrée au Dépôt, tout individu est informé qu'il peut s 'adres
ser, sans intermédiaire, aux autorités judiciaires et administratives, 
ainsi qu’au directeur do la maison, qui reçoit, chaque matin, ceux qui 
o i t  demandé à lui parler ; mais celui-ci,  occupé toute la journée ,et 
souvent la nuit, par  les incidents multipliés qu'occasionne lo mouve
m ent considérable de la population de cette maison, obligé de répon
dre aux nombreuses lettres du parquet et do l’adm inistra tion ,  de 
délivrer les livres do ia bibliothèque aux détenus, de recevoir et 
d 'enregis trer  l’argent déposé par ceux-ci, ne peut toujours, comme il 
le désirerait, faire des visites quotidiennes aux individus placés dans 
les quartiers  d’arrêt.

Conférences.

Les jeunes enfants amenés au Dépôt, e t  tous placés en cellules par  
catégories, sont seuls susceptibles d'assister aux conférences morales 
qui leur sont faites, pendant la classe, par l 'instituteur chargé du soin 
de leur éducation. Dans les autres quartiers, une conférence est ma
tériellement impossible.

En effet, la situation de cesquartiers  placés dans les galeries condui
sant aux salles communes, continuellement traversés par  les détenus 
qui vont au service de sûreté, en extraction, à la photographie, à la 
mensuration, chez les juges d'instruction, ail petit  parquet et dans 
les divers bureaux de l 'administration, rend impossible toute espèce 
de conférence, par  le bruit  incessant causé par  le passage d’un si grand 
nombre d’hommes et les appels continuels des employés chargés de 
réun ir  tous ces inculpés.

Mémo chose se passe dans le quartier  des femmes ; ces dernières, 
bien que moins nombreuses que les hommes, ont leur  quartier  cellu
laire traversé sans cesse par les détenues qui se rendent dans les divers 
endroits relatés ci-dessus ; de leur côté, il faut ajou ter  à tout ce mou
vement bruyant les cris des folles amenées de l' infirmerie spéciale 
dans les cellules qui leur sont réservées, et, surtout,  le désespoir des 
mères auxquelles on est obligé de re t i re r  leurs enfants âgés de plus 
de trois ans au moment de leur transfèreinont dans une autre  maison.

Rem arques générales.

Le Depot près la préfecture doit ê t re  considéré plutôt comme un 
poste central que comme une prison ; car, à l'exception des détenus 
auxiliaires chargés du service, de propreté  (ces condamnés sont au 
nombre de treize, six hommes et sept femmes, dont les peiues varient
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de trois à s is  mois, e t r[ul, par la nature de leur emploi, ne peuvent 
être  as tre ints  au régime do l 'emprisonnement individuel), personne 
ne subit de peine dans cette maison.

Cependant, il arrive quelquefois que des individus condamnés à 
vingt-quatre heures ou à  quaran te-hu it  heures, amenés la veille des 
dimanches ou autres jours fériés, y restent le temps voulu pour y su
b ir  leur peine, le parquet ne pouvant, pour ces motifs, les faire trans
férer dans une autre prison.

Dés le lendemain de leur arrivée au Dépôt, tous les détenus arrêtés 
en flagrant délit sont i n t e r r o g é s  p a r  les magistrats du petit parquet,  
qui les m ettent immédiatement en liberté ou l e s  défèrent au tribunal 
correctionnel.

Les uns, acquittés à l’audience, sont ramenés au Dépôt pour être 
mis en liberté ; les autres, qui ont été condamnés, sont, sans revenir  
au Dépôt, transférés immédiatement dans une antre prison par  les 
soins du parquet de M. le p rocureur de la République.

MM. les juges, sur  la réquisition du g r a n d  et du petit parquet,  
in te rrogent les détenus dont les délits nécessitent unsupplém entd  ins
truction. Parmi ces derniers, un petit nombre est remis en liberté : 
la plus grande partie, placée sous mandat de dépôt, est transférée, le 
jo u r  même ou le lendemain, dans les maisons d 'arrê t et de correction 
de M azas, de S a in t-L a za re  ou des Jeunes détenus.

Si parmi les individus traduits au petit parquet il s eu trouve un 
qui, pour une cause quelconque, mérite examen, le magistrat le place 
sous mandat de dépôt et le lait ré in tégrer  au Dépôt de la prélecture, 
avec ordre de l’écrouer au quartier  d 'arrêt cellulaire institué à cet effet.

Lo nombre des détenus placés dans ce quartier  s’est élevé, pour 
l’année 1883, au nombre de 21, savoir : 15 hommes et 6 femmes.

Sur ces 21 détenus :
13 ont été l'objet d’ordonnance de non-lieu,
1 ont été mis en liberté provisoire sous caution,
1 conduit à l’Hôtel-Dieu,
2 transférés à Mazas,
1 femme transférée à Saint-Lazare, 

e t 2 envoyés en province en vertu  de mandats d'arrêt.
Parmi les 13 individus qui ont été l’objet d’ordonnance de non-lieu, 

6 hommes et 4 femmes reconnus aliénés ont été transférés à l'asile 
Sainte-Anne.

Quant aux autres détenus placés dans les quartiers cellulaires ordi
naires, e t dont le nombre, pour 1883, est de 12.390, — 290, reconnus 
aliénés en entrant au Dépôt, ont été envoyés à Sainte-Anne, savoir : 
234 hommes et 56 femmes.

Dans l’année qui vient de s'écouler, aucune tentative de suicide et 
aucun suicide n 'ont eu lieu dans le quartier  d 'arrê t cellulaire.

D’autre part, su r  63.957 individus entrés au Dépôt cette même année 
(côté des hommes, 48.499 ; côté des femmes, 15.458), 7.973 hommes 
e t  4.485 femmes ont été placés dans les q u a r tie r s  cellulaires ordinaires.
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Cinq tentatives de suicide par pendaison ont eu lieu pendant l’année 
dans ces quartiers cellulaires, mais aucune d'elles n’a eu de résultat 
fâcheux.

Chaque juiir. le médecin on chef du Dépôt vient,  do U  heures à 
midi, visiter les délemis malades, et, le soir, de -i à 6 heures, une. 
autre visite est faite par l'un des médecins adjoints.

Le détenu reconnu gravement malade est immédiatement dirigé sur 
l’hôpital indiqué par  le eertitlcut du médecin.

Quant aux détenus qui ne peuvent être admis dans les hôpitaux, ou 
les soigne au Dépôt, et, comme cette maison ne possède pas de 
p h a r m a c i e ,  les tisanes prescrites sont distribuées, et les pansements 
faciles, ordonnés, sont opérés par les soins du sous-brigadier chargé 
de la conduite des malades aux visites médicales.

Pendant l’absence des médecins, et su r tou t  la nuit, lorsqu’un casdo 
maladie grave et subit se déclare, les employés en inform ent immé
diatement le directeur qui fait transporter le malade à l’hôpital quand 
il y a urgence.

Doux antres médecins sont spécialement chargés de la visité des 
alignés de l 'infirmerie spéciale.

L o r s q u e  le nombre des cellules libres des quartiers cellulaires le 
permet, oh y place, de préférence, les jeunes gens arrêtés pour délits 
légers afin d ’éviter la promiscuité des vagabonds, des mendiants et 
autres habitués des salles commîmes ; mais comme le nombre des 
cellules est insuffisant, il arr ive souvent qu’on est obligé de laisser 
c e s  . j e u n e s  gens avec les autres, ce qu’ils préfèrent du reste, car la 
solitude leur liiit horreur,  et presque tous considèrent la cellule comme 
une aggravation de peine.

En résumé, à par t  les détenus a rrê tés  pour crimes et délits graves, 
qui ne restent au Dépôt que quelques jou rs ,  la majeure partie des in 
culpés ne sont que des vagabonds, des mendiants,  des malades refusés 
dans les hôpitaux, etc. Tous ces individus, dont la p lupart  se rendent 
eux-mèmes chez les commissaires de police pour se faire adm ettre  au 
Dépôt, considèrent cotte maison, non comme une prison, mais bien 
oomme un refuge.

N O TES DU MÉDECIN

Je ne puis donner une opinion bien arrêtée su r  les effets produits 
par  l 'emprisonnement cellulaire au point de vue de l’hygiène et des 
affections diverses nue peut produire ce régime sur  les détenus.

En effet, les individus qui sont soumis à mon examen,'sont : ou des 
prévenus criminels, qui ne resten t que quelques jours  au Dépôt ; ou 
des vagabonds, qui peuvent ê tre  divisés en deux catégories :

La première comprend des individus infirmes n 'ayant aucune res
source et qui demandent à en tre r  dans un dépôt.
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La deuxième com prend des individus malades qui, n’ayant pas été 
admis dans les hôpitaux, cherchent un soulagement à leur souffrance 
ou à leur position en venant so constituer prisonniers. Quand je  cons
tate chez ces derniers de la lièvre ou un état grave, je  les envoie d’ur
gence à l’hôpital, Dans le cas contraire, je  les garde quelque temps à 
l' inlirmerie, où ils ont une médication reconstituante, et, au bout de 
quelques jours,  suivant leur état général,.je les mets en liberté ou je  les 
envoie à Saint-Dénis.

La prison chez ces vagabonds est donc considérée, soit comme un abri 
ou une retraite, soit comme un hôpital.

N O TES DE L 'I N S T I T U T E U R

E n fa n ts  détenus  a u  Depot.

L’inauguration de l’école des enfants séjournant au Dépôt près la p ré 
fecture remonte au mois de mars 1883.

Le prem ier soin du  maître  choisi par l’administration a été de 
rechercher la pensée qui avait présidé à cette création, afin de s’en 
inspirer dans son enseignement. Il lui a été facile de comprendre que 
M. le préfet de police en donnant un instituteur aux petits vagabonds 
qui v iennent chaque jo u r  échouer au Dépôt, avait voulu surtou t leur 
faire entendre quelques bons conseils et  leur perm ettre  d’échapper aux 
dangers de l’oisiveté et de la promiscuité pendant la durée de leur dé
tention. D’un autre côté, il est évident que des enfants qui ne restent 
sous la direction du maître que pendant un laps de temps variant de 
un à huit jours, ne pouvaient suivre un cours régulier et méthodique. 
D’ailleurs, la plupart d ’en tre  eux, âgés de douze à quinze ans, possèdent 
les éléments de l ' instruction primaire, plusieurs même ont obtenu un 
certificat d'études. La tâche du professeur devait donc se b o rn e rà le u r  
faire revoir  ce qu’ils avaient appris antérieurement.

Quant aux illettrés dont la proportion est de 3 sur  une moyenne de 
15 enfants qui fréquentent quotidiennement l'école, l’inst itu teur était 
réduit  à leur égard à une impuissance absolue. 11 a dû les confier, sous 
sa surveillance, aux plus instruits de leurs camarades qui, liers d’ôtre 
choisis comme moniteurs, se sont toujours acquittés avec zèle de leur 
mission.

Les enfants reçus au Dépôt forment deux catégories bien distinctes:
Les enfants assistés et les enfants arrêtés. Les premiers ne séjour

nent jamais plus de v ing t-quatre  heures. Ils sont séparés des voleurs 
et des vagabonds par  un banc inoccupé, afin d 'éviter tout contact. —Les 
seconds, au contraire, resten t au Dépôt quelquefois pendant huit jours, 
en attendant qu’ils soient réclamés par leur famille ou envoyés à la 
prison des jeunes détenus.

Le maître consacre trois heures par  jou r  à ses élèves ; les cours ont 
lieu le matin de dix heures à midi, le soir de une heure à deux heures.
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Il s'applique surtout ù doiiner à son enseignement uu caractère p ra
tique. Kn arithmétique, il leur enseigne les quatre  règles et lo système 
métrique, et  ceux d’entre, eux qui ont passé quatre ou cinq jours au 
Dépôt sont, à leur départ,  en état de résoudre un problème usuel.

Presque chaque jo u r  l 'instituteur fait une conférence qui roule sur 
un sujet d’histoire ou de géographie. Kn retraçant à grands traits les 
principaux* épisodes de l'histoire nationale, eu faisant sur  la carte la 
description de la France et de ses colonies, il cherche à donner à son 
jeune auditoire l'idée et l'amour de la patrie.

Mais devant ces enfants dont le cynisme précoce résume déjà un si 
lourd fardeau de misère et de vices sou vont héréditaires, la tâche im
portante, celle à laquelle le maître apporte tous ses soins, c'est rensei
gnem ent moral. Les uns ont été arrêtés pour vol, les autres pour 
vagabondage, ceux-ci pour outrages aux mœurs, ceux-là pour filou
terie, niais tous, sans exception, sont flétris par le vice.

L 'instituteur a compris qu’il devait essayer de réveiller les quelques 
sentiments honnêtes qui ne sont pas encore étouffés dans leur cœur. 
Après avoir donné l'idée de l 'honneur et du respect de soi-même à ces 
malheureux, qui peu t-ê tre  en entendent parler  pour  la première fois, 
il leur fait entrevoir l’avenir  qui les attend. Pour eux, l’heure est déci 
sive ; s’ils n 'apprennent pas aujourd'hui un métier,  s’ils s’habituent à 
la paresse ou au vagabondage, plus tard, devant l'impossibilité de so 
procurer  des moyens d’existence, ils tomberont fatalement dans le vol 
ot dans le crime.

Tous écoutent ces remontrances on baissant la tête, e t  beaucoup 
pleurent à chaudes larmes.

Los résultats obtenus sont-ils satisfaisants ? Le maître le croit. Le 
nombre des enfants arrêtés va chaque jou r  en diminuant, ainsi que le. 
constate un état statistique annexé à ce rapport.

D’un autre  côté, ceux qui. poussés par l’habitude , sont arrêtés une 
deuxième fois, rougissent en en tran t  à l’école et cherchent à donner 
une excuse ;i leur conduite. Le sens moral semble s’ètre éveillé en eux.

La conviction de l’instituteur est que, parm i ces déshérités du sort, 
tous ne sont pas irrémédiablement perdus et que par  l'éducation on 
pourra it  en ram ener au bien plus des doux tiers. On détru ira it  ainsi à 
sa source cette engeance de rôdeurs de barr ière  et île récidivistes en
durcis, dont les a t tentats  ont Uni par émouvoir la société.

IX 13
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ÉTAT S TA TISTIQ U E

concernant les en fan ts  qu i ont- fréquenté l’école du  Dépôt p rù s la  
P rti/cclure, d u  1™ a vr il a u  31 décembre 1883.

ENTRÉS
XOMlSliE 
île ceux 
présents 
11. l'éi'oio 

pomliuit le 
mois.

MOIS
Ille ttrés.

Ayant
uni;

instruction
primaire.

Snelumt 
lire 

et écrire.
TOTAIi

A vri l............................. 21 31 70 125 .417

M a i ............................... 25 30 55 110 384

J u i u . ............................. 20 25 73 118 274

Ju i l le t .................... 33 20 89 1’i2 448

A o û t ............................. 45 28 97 170 452

Sep tem bre .................. 19 32 69 120 420

Octobre................ ....... 25 16 70 111 295

N ovem bre ................... 19 25 OS 112 309

Décembre.................... 14 21 56 91 261

T o t a u x ............ 221 237 647 1.105 3.260

O bservatio ns . — Le nmitn; il constaté m iosiir 1.105 enfiiuts qui ont Jïtî-
queuté l’éeolo cil 9 mois, 7 seulement ont fuit preuve de miiuviiise volonté et 
ont refusé de répondre aux interrogations.
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I I

ÉTABLISSEMENTS AFFECTÉS A L'EMPRISONNEMENT INDIVIDUEL

EX DIVERS DÉPARTEMENTS

MAISON D’ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION DE TOURS

L'effectif do lu prison do Tours pem 
décompose ainsi:

Population au :ü  décembre 1882........
Entrées en 1883.......................

Io cours de l'année 1883 se

Se\c Sexe
masculin. féminin. Total.

77 12 ~ 89
SOI 208 1.072

9 ’i 1 220 1.161
8Î9 109 1.018

92 21 113

Ensemble...................
Sorties en 1883 ........................

Population au 31 décembre 1SS3........

La population moyenne a été do 80 pour le sexe masculin et de 75 
pour 1e sexe féminin. Elle s’est donc maintenue à un chiffre relative
ment élevé. Pour remédier à l'encombrement, il a été nécessaire, à 
diverses reprises, d’évacuer dos détenus sur  la prison de Chinon.

« Il est incontestable que l'influence de rencellulement s’exerce d’une 
manière plus ou moins sensible, suivant la situation sociale et l’àge 
des détenus qui y sont soumis. Mais .il.faut s’empresser d ’ajouter que 
les inconvénients do l'isolement, dans certains cas particuliers, sont 
largement compensés par les avantages que présente ce modo de dé
tention comparé au régime de la promiscuité des prisons ordinaires.

«11 est démontré, par l'expérience, que plus les condamnés o n t  
appartenu à une condition sociale élevée, moins ils redoutent l’isole
ment, si pénible qu’il puisse être. C’est ainsi que dans les prisons en 
commun, la p lupart dos prévenus appartenant à certaines classes de la 
société, non seulement demandent à être  placés dans une chambre de 
pistole, mais encore, dos qu’ils sont condamnés, sollicitent la faveur de 
subir  leur peine dans une prison cellulaire.

« On no saurait aujourd’hui mettre en doute l’efficacité de l’emprison
nem ent individuel au point de vue do la moralisation des détenus. Car, 
pour que le condamné éprouve vraiment le regret dosa conduite passée, 
de ses fautes, de ses habitudes pernicieuses, il lui faut surtout la soli
tude, loin des regards railleurs de ses compagnons de captivité. Mais 
ce résultat ne peut être  complètement at te in t  qu’à la condition que le 
détenu trouvera dans sa cellule une occupation propre à distraire son 
esprit et à écarter les tristes et démoralisantes préoccupations.
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«L e régime cellulaire est antipathique aux récidivistes, parce qu'il 
les prive de communiquer a leurs codétenus, parfois à leurs complices, 
les nouveaux méfaits qu’ils méditent pour l'avenir, tandis que tout 
détenu non endurci dans le crime est amené à de sérieuses réllexions.

« E n  ce qui concerne les tendances au suicide, il est bon de rem ar
quer que ceux qui s'y laissent en tra îner  sont tous ou des prévenus ou 
des malheureux emprisonnés depuis p e n d e  temps, presque, toujours 
pour la première fois, et que la honte de leur misérable situation pousse 
à cet acte de désespoir. Un homme possédé par l'idée du suicide trouve, 
d’ailleurs, un jou r  ou l'autre, la possibilité d’accomplir son dessein.qu’il 
soit seul ou dans la vie en commun. »

Pendant l’année IS83, d ix -hu it  détenus seulement ont subi des pu
nitions disciplinaires. Les infractions commises n ’ontpas eu de gravité.

La plupart des détenus se soumettent sans résistance aux prescrip
tions particulières du régime de l’emprisonnement cellulaire. 11 est 
très rare  qu'elles soient l’objet do réclamations.

L’enseif,rnement p rim aire  est d irigé par  un professeur du lycée de 
Tours, qui apporte dans ses fonctions tout le dévouement et l’exacti
tude désirables.

Au 31 décembre 1882, 17 élèves participaient aux leçons et 49 ont 
été admis à les suivre dans lo cours de l'année. De ces 6(5 détenus, 14 
étaient illettrés, 23 savaient lire et imparfaitement écrire , 29 savaient 
lire et écrire et possédaient déjà quelques notions de grammaire et 
d’arithm étique; 13 sont sortis de l'école à l’expiration de leur peine 
ayant appris à lire, 22 ont appris à écrire et 13 à calculer.

L 'instituteur a cherché à faire apprécier par les détenus l’utilité 
pratique de renseignem ent primaire, et il y est parvenu, puisque tous, 
sauf un, ont pu ê tre  amenés à écrire et surtout à lire d’une façon sa
tisfaisante. Tous se rendaient avec empressement à l'école et suivaient 
les leçons avec attention.

Les visites en cellule ont été faites avec régularité par le gardien-  
chef, lo médecin et l’aumônier.

La moyenne du produit de la m ain-d 'œ uvre  par journée de travail 
a été de 52 centimes en 1883 elle était de 51 centimes en 1881. Les 
plus constants efforts ont été laits pour occuper sans in terruption les 
détenus, et les chômages ont pu être évités.

Parmi les industries exploitées, les plus importantes so n t :  la bros
serie, lapassementerie, la cordonnerie e t la confection des paillassons ; 
certains détenuson té té  employés au cassagedes noix, au triage de crin, 
au pliage do volumes, à la couture et aux paillons.

L’é ta tsan ita ireestappréciécom m e il suit par le médecin de la prison:
«Lescondit ions  hygiéniques dans lesquelles fonctionne l’établisse

ment ont contribué, pour une large part, à 1e préserver  de toutes 
maladies épidémiques, comme de toutes affections graves. Les deux 
cas d’affection organique du cœur, le cas de phtisie pulmonaire et 
p lusieurs cas d’épilepsie que j ’ai constatés, étaient nés et s 'étaient dé
veloppés avant l’entrée des détenus au pénitencier. Seul, un cas de
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rhumatisme articulaire aigu, suivi de guérison, s’est montré chez une 
femme après une assez longue détention. Ces quelques cas de maladies 
graves constatés, nous ne pouvons mentionner que des indispositions 
pou sérieuses en général.  Nous n’avons à compter qu’un décès, celui 
d'un suicidé.

«Cet linnune,âgé de -10 ans, sans profession, a mis fin à ses .jours 
(asphyxie par suspension), après être resté dix jours  seulement en cel
lule. Nous avions eu également un suicide en 1882.

« Nous avons observé trois cas, à divers degrés, d’aliénation mentale, 
tandis que nous en avions compte six l’année précédente. Ces trois alié
nés, qui étaient des prévenus, étaient atteints de folie continuée 
avant leur entrée en prison.

« Il m’est bien difficile de me prononcer d’une manière absolue sur 
l'influence que peut exercer l’emprisonnement cellulaire sur  la produc
tion do l’anémie. La populat ion du pénitencier, môme lorsqu’elle atteint 
son maximum, étant peu considérable, et, d'un au tre  côté, le séjour de 
nos détenus étant généra lement d'assez cou rte durée , les éléments d’une 
statistique sérieuse nous manquent. Je puis dire cependant quo si, a  
priori, un régime peu réparateur, un séjour plus ou moins prolongé 
dans une cellule et quelquefois un vrai chagrin causé par la détention 
peuvent engendrer la misère physiologique, je  n'ai pu observer sur  
quelques-uns que l'êtiolement et la pâleur générale produite par tout;* 
claustration, et j e  n'ai que rarem ent constaté des symptômes d’anémie 
confirmée, assez évidente pour provoquer une intervention médicale. t>

MAISON IVARRKT . DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ANGERS

Le m ouvement de la population de la prison d'.-Uj/ym’, pendant le 
cours de l 'année 1883, se décompose ainsi :

Suxe 
masculin,

Sexe
fiiininin. Total.

Population au 31 décembre 1882,.. 
Entrées en ly83 ...........................

185 40
251

225
1.100

Ensem ble.......................... .. . . .  1.043 291 1.334
Sorties en 1883.............................. 928 270 1.204

Population au 31 décembre 1883... 115 15 130

La population moyenne a été de 129 pour le sexe masculin et de HO 
pour le sexe féminin.
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D'après le rapport  du directeur, le régim e de l’em prisonnem ent in- 
dividuela une  influence marquée su r  le travail des détenus. Le détenu 
q u i n’a pas la ressource îles distractions extérieures, est nnturelloment 
porté à chercher dans lo travail un remède contre la solitude, il s’ac
quitte en général avec plus de soin de sa tâche et il produit davantage.

L’atelier cellulaire de vannerie,  installé par  les soins de l'Adminis
tration, a continué i'i fonctionner pendant l’un née 1883. On s'occupe 
également de la fabrication des sangles, des filets de pèche et. de 
l 'apprêt des rotins.

Eu cc qui concerne l 'amendement des détenus, leurs dispositions au 
repen tir  ou leu r  endurcissement, M. le directeur de la circonscription 
s’exprime en ces termes :

« Le système d’em prisonnem ent individuel présen te  indubitable
m en t des avantages moralisateurs ; la séquestration absolue porte à la 
réflexion.

« O n  ressen t vivement la privation de tout commerce avec des êtres 
chers. De là au repentir ,  il n ’y a qu’un pas -pour tout individu qui 
n ’est pas en tièrem ent dénué de sens, et  ce repen t ir  am ène une con
duite plus sage. Ces idées que .j’avais déjà conçues ont été corroborées 
par  la lecture de la correspondance avec les familles, qui me passe 
journel lem ent sous les yeux. »

La conduite des détenus en cellule a généralem ent été bonne et les 
punitions infligées ont été peu nombreuses.

« Il est très rare, écrit le directeur, que nous avons à rép r im er  des 
infractions au règlement. Le bénéfice de la réduction du quart de ht 
peine  et la crainte^ de. so voir transférer  dans une. maison centrale 
engagent aussi les condamnés à de longues peines à une résignation 
tou t  au moins apparente. »

Les détenus ont régulièrem ent reçu fous les jou rs  les visites soit 
du directeur, soit du gardien-chef,  soit de l'aumônier. Ces visites 
paraissent donner  d’heureux résultats.

L’état sanitaire donne lieu de rem arquer  qu 'iPue s’est p roduit au
cun cas d'aliénation mentale ni de suicide. Mais il convient de citer 
les réflexions suivantes du médecin :

« J’ai déjà eu l'occasion de signaler que l'isolement individuel ame
nait chez les détenus la dyspepsie et l'anémie plus rapidement'que, le 
régime en commun. Pendant l’année ISS3 j'ai pu  faire u ne  fois de 
plus cette rem arque et j 'ai dû largement.user de la médication ferrugi
neuse et reconstituante . C'est su r tou t lorsque les peines subies sont 
longues et d u re n t  plus de six mois, par. exemple, que cette détério
ration de la santé se produit presque à coup sûr, et il n'y a pas de 
constitution, si robuste  qu'ëllo soit, qui ne paye plus ou moins son 
tr ibu t à ces deux maladies quand ht peine dure  plus d’un an.

« P lusieurs causes peuvent concourir  à p roduire  cet effet, ce son t:  
l’insudîsance du régime alimentaire : l'insuffisance des promenades 
au grand a i r ;  la ventilation défectueuse, des cellules; la dépression 
morale que p roduit l'isolement.
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« Personne n ’ignore combien la solitiule pèse à certaines na tu re s  
et combien la tristesse q u ’elle engendre exerce une  fâcheuse influence 
s u r  la santé; Ce sont su r to u t  ceux qui étaientliabituésà la vie de famille, 
ceux qui avaient de nombreuses relations, ou encore ceux dont 
le caractère faible a besoin du contact d ’une  volonté énergique p o u r  
réagir  contre leur  chagrin , ceux aussi qu ’assiègent les remords, les 
gens nerveux et impressionnables, ceux enfin q u i 'n e  com prennent 
pas la gravité de leurs fautes e t  se croient pun is  in jus tem ent ou trop 
du rem en t  ; ce sont là ceux qui sont les plus éprouvés par  l’emprison
nem ent cellulaire.

« Deux moyens sont employés p ou r  aider le détenu a réagir contre 
le découragement qui pourra it  s’em parer  de lui : le travail en cellule 
et les visites faites au prisonnier.

« Quant aux conférences, je  suis convaincu de l’utilité très g rande 
q u ’elles auraient ponr améliorer les détenus ot élever leu r  niveau 
moral et intellectuel.  »

MAISON D’ARRÊT ET DE CORRECTION DE SAINTE-MENEHOULD. 

Le mouvement de la population se décompose ainsi :
Sexe Sexe 

masculin, féminin. Total

Population au 31 décembre 1 8 8 2 ____ ............. 21 » ~ 21
Entrées en 1883 ..................................... 15 119

E n sem b le ........................... ...........  125 15 140
Sorties en 1883. . . . . . . . . . _____ 13 127

Population au 31 décembre 1883 . . . . ...... 11 2 13

La population moyenne a été de 16 détenus pour le sexe masculin 
et de t  pour le sexe fém in in .

Le directeur signale que les détenus au lieu de se plaindre de 
l’isolement s’en sont loués et ont eu peu de peine à s’y habituer.

Le nombre des punitions infligées dans le courant de l’année a "été 
de H  seulement.

L’institu teur  donne aux détenus qui ne possèdent pas l 'instruction 
p r im aire  des leçons individuelles dans leurs cellules.

L’enseignement a fourni dans le courant de l’année. les résultats
suivants :

II existait au 31 décembre 1882...............  6 élèves.
Il en a été admis en 1883 ......      3 —

Tota l........................     <) —
Il en est sorti . ...........................   7 —

Il restait au 31 décembre 1883.  .......................................  —
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4 détenus ont complété leur  instruction et 3, sachant lire et écrire, 
on t  appris à  calculer.

Indépendamment de l’école, l’institu teur fait chaque semaine trois 
lectures accompagnées d’explications et de commentaires.

11 n ’existe dans la p rison que deux industries, celles des chaussons, 
pour les hommes, et  du tricotage pour  les femmes.

Il est à rem arquer, dit le directeur, que les détenus soumis au 
régime cellulaire ne ta rden t pas à s 'adonner au travail quoiqu’il no 
soit pas toujours en rapport  avec leurs habitudes et leurs aptitudes. 
Us y t rouvent un moyen de distraction et de relèvement et les jo u r 
nées leur paraissent moins longues.

Le produit du travail, gratifications comprises, a été, en 1883, de 
3.064 fr.  11, soit par jou rnée  de travail une moyenne de 0 fr. 68.

Le directeur se plaît à constater  qu’indépendamment des visites 
journalières du gardien-chef, de celles du médecin et de l 'aumônier, 
les membres de la commission de surveillance ont fait soixante-deux 
visites dans la prison. « Ils s’en t re t iennen t,  ajoute-t-il, assez longue
m ent avec les détenus qui paraissent en  être fort reconnaissants. »

Sur l’état sanitaire, le médecin de la prison s’exprime ainsi :

« Le nombre des détenus soumis au régime cellulaire est trop peu 
considérable pour  qu'il me soit permis de formuler des conclusions, 
que la moindre coïncidence peut modifier d’une manière très sensible. 
Ainsi cette année a. été extrêm em ent favorable ; il n ’y a  eu absolu
m ent aucun malade, car je  no puis compter un expulsé, tombé malado 
dans la voiture cellulaire, qui a dû lo déposer à son passage, ni une 
fille-mère arrêtée à la suite de sou accouchement, dans un état de 
maladie, qui, du reste, s’est p rom ptem ent amélioré.

« Le régime cellulaire m e parait donc en principe favorable à la 
santé générale, puisqu’il met les individus ;'i l’abri de toute cause 
pathologique et la preuve, c'est que tous, sans exception, tenden t à 
l’embonpoint.

« I)’un autre côté, nos détenusen  général ne subissent qu’une déten
tion d'assez courte durée, dés lors sans grande action physiologique. 
Toutefois, sur  les individus qui le subissent pendan t plus de six mois, 
le régime cellulaire exerce très  évidemment une action qui se t radu i t  
par  la chloro-anémie. Ce résultat me parait être  surtout la conséquence 
du m anque d’exercice et malheureusement on ne peut se procurer ici 
d’autre  travail quo la confection des chaussures.

« L ’état mental ne me parait pas, ici du moins, gravement modifié. 
Mais il faut ten ir  grand compte du petit nombre de sujets observés et 
de la courte durée de la détention.

« Quelques-uns deviennent peut-être plus irascibles, plus suscep
tibles et enclins à se porter  in s tan taném ent à des actes de violence 
ou de révo lte :  ils seraient tentés de provoquer des punitions eu 
quelque sorte pour se distraire. .Te ne crois pas qu'il y ait grande am é
lioration morale ; on peut s’y trom per et mettre sur  le compte de la
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moralisation une sorte do paresse ou de ra len tissem ent de l 'incitation 
mauvaise, due exclusivement, selon moi, à la chloro-anémie.

« Il n ’y a pas la m oindre tendance au suicide.- Le 26 février, un 
détenu, en sortan t de l’auiiionce où il venait  d 'être condamné, à com
mis une tentative de suicide qui ne peu t être considérée i[ue comme 
u il  mouvement de délire spontané, car cette tentative n 'aurait pu 
réussir  et d’ailleurs ce condamné a sulii sa peine sans jamais être 
poursuivi par le re tour  de cette pensée. En un  mot, pour moi, le r é 
fri me cellulaire préserve de la corruption par contact mais voilà tout,»

Sexe
niii.se uliii.

Sexe
féminin. Total.

17 1 18
351 12 363

3GS 13
349 13

19 >> 19

MAISOX D’ARRET ET DE CORRECTION D’ETAMPES

Population au  31 décembre 1882........
Entrées eu 18S3................ ........

Ensem ble................ ..........
Sorties en 1883..........................•

Population au 31 décembre 1 8 8 3 . . . . .

La population moyenne a été de 22 pour le sexe masculin et de i 
pour  le sexe féminin.

Dans le courant de l 'année 1883plusieurs condamnés à plus il’un an 
et uu  jo u r  d 'em prisonnem ent ont été autorisés à subir  leur peine 
dans la maison d 'arrê t et de correction d’Ktampes. D'après le rapport 
du d irecteur,  ces condamnés, qui n 'avaient pas d’antécédents ju d i 
ciaires, « se sont tou jours  livrés au travail avec assiduité, leu rsan tô  
a été bonne, et s’il s’est produit quelques cas d’anémie assez mal ca
ractérisés, on les a constatés chez fies individus déjà malades à leur  
entrée. »

Dans la prison d’Ètampes, comme dans toutes les prisons cellulaires, 
la conduite des détenus est notée comme satisfaisante. Les infractions 
aux règlements on t  été très rares.

Les détenus se sont montrés plus assidus au travail que dans les 
prisons en 'com m un.

Les visites on t  été régulièrem ent faites par  le gardien-chef, '  l’a li
monier et le médecin, et les détenus ont témoigné une  grande défé
rence pou r  les personnes qui les visitent.

S’expliquant su r  la question d 'amendement, le d irecteur  de la cir
conscription lait les rem arques suivantes :

>< O  qui se constate généralement (bien entendu, j e  ne parle ici que 
des individus qui n 'on t jamais été en cellule), c’est une sorte d ’afl'ais-
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soniont, aussi bleu corporel quo moral, qui s 'empare do l’individu 
au m o m e n to ù  il ost iiluunloiimi à Iui-môme. Mais bientôt la luitnro 
réagit, et trois ou quatre, jours ne so passent pas avant qu’il no soit 
plié à sa nou velle vie,

« Les tommes ne paraissent affectées, ni au moral, ni au physique, 
do la détention en cellule. 11 est vrai de dire que eetto catégorie do 
détenus é tan t  peu nombreuse, presque toutes, dans chaque prison, 
ont do l'occupation, et, que, soit pour,lo  service de la maison, soit 
pour le-, travaux extérieurs qui leur  sont do n n és ,u n  met toujours à 
contribution leurs aptitudes spéciales de iingères, île couturières  on 
de buamlières. De cette façon, elles ne sont jamais laissées abandon
nées à leurs pensées, contre  lesquelles elles trouvent nue puissante 
diversion dans le travail.

« Ce sont su r to u t  les détenus ayant une certaine instruction  ou 
qui jouissent,, au dehors, d ’une certaine situation personnelle qui 
semblent le moins souffrir , physiquement tout au  moins, du régime 
cellulaire. Kn dehors du travail qui le n re s td o n n é ,— et généralem ent 
ce sont des écritures, — ils savent a rranger  leur  vie do façon à la rendre  
moins monotone. Aussi, ni leu r  santé, ni leur  état m ental no sem
blent affectés île ce mode de détention.

« Je dois ilire, en tenues  généraux, qu’à part quelques exceptions 
qui ressortiront de la classification que j e  me propose de faire, la cel
lule p rodu it  d'excellents effets au po in t de vue de l’amendement. C’est 
principalement, su r  los' individus qui on sont à leu r  p rem ière  con
damnation que cette heureuse iniluence se manifeste. Ce sont, en 
effet, les détenus de cette catégorie ([ni e n t re t ie n n e n t  le mieux des 
relations avec leurs  familles, qui leu r  écrivent le 'plus souvent et qui, 
chaque lois qu’il m’a été donné de les voir, donnen t des preuves non 
équivoques du désir de mieux se conduire à l 'avenir.

« Si une  telle statistique se faisait, je  crois, ne lias me. trom per 011 
avançant q u ’on rencon tre ra it  moins de récidivistes chez les individus 
condamnés pour la première fois et qui ont subi leur peine en cellule 
que chez dos individus qui eu seraient aussi à leu r  première con
damnation, mais qui aura ien t  été dans une prison en commun.

« Ces généralités posées, j 'arr ive aux particularités :
« 1" In d iv id u s  accessibles a  uni sen tim en ts de l'honneur et qu i ont 

■une certa ine éducation de fam ille . — Ce sont les détenus do cette, 
catégorie sur  lesquels l’em prisonnem ent cellulaire p roduit les 
meilleurs résultats . Ils ne sont pas longtemps, après qu'ils ont passé 
quelques jours dans la vie calme et régulière de l 'isolement, à ma
nifester les plus vifs regrets  . de la faute qu’ils ont commise. Ils se 
.soumettent avec la plus grande docilité aux exigene ’S de la discipline 
et toutes leurs pensées se to u rn en t  vers leurs familles, qu'ils gémis
sent d’avoir déshonorées, et sur  leu r  avenir  personnel. Leur plus 
grande préoccupation, en effet, est de savoir comment, ils parv ien
d ron t à se faire.réhabiliter. Quelle que soit la situation qu ’ils ont 
occupée dans le inonde, quelle qu'ait, été leu r  profession et quand
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• bien même ils n 'auraien t aucune aptitude p ou r  u n  travail manuel, 
ils exécutent avec «ont, avec plaisir, point qui leur  est assigné. Chez 
ces détenus, non seulement lu cellule est il it meilleur ell'et, mais 
encore elle leur est, absolument Indispensable, alln de les préserver  
du contact d’autres condamnés dont la seule présence snftlrait pour  
endormir, sinon pour tue r  complètement les lions sentiments qui 
les animent,.

«2°  In d iv id u s  chez lesquels les sen tim en ts m o ra u x  sont éteints el 
a uxquels l'éducation a  m anqué. — Pour ces détenus, l 'emprisonne
m e n t  cellulaire est à peu prés sans résultat,  quant an point do vue 
do l'amendement,. Aussi bien quo los bons sentiments sont éteints 
chez eux, sommeillent les mauvais instincts. Ces détenus sont hypo
crites,subissent plutôt qu ’ils n’acceptent l 'em prisonnement cellulaire; 
et, s'ils se m ontren t  souples, dociles observateurs de la discipline, 
c'est su r to u t  par  pur  égoïsme e t  dans un but d'intérêt, tout matériel.  
Ils ne songent qu'au jour  de leu r  libération, pour  se ra ttra p er , 
comme iis disent, du temps perdu . S'ils travaillent avec u n  peu d'ac
tivité, c'est en songeant surtout aux douceurs qu'ils p ou rron t  se 
procuver à la cantine ; mais jamais les sentiments de, la famille ne 
percent chez eux, et  on n 'en  voit pas, dans cette catégorie, distraire 
de leur pécule un  secours destiné à leur Tomme ou à leurs  enfants.

« .7° In d iv id u s  com plètement rebelles à  tou t bon sen tim ent. — 
P our  ceux-là, r ien  à espérer. Ce sont des êtres pour lesquels los ques
t ions morales, les considérations d’ordre social sont lettres mortes. 
Ils on t  bu, ils ont mangé, ils ont assouvi leurs appétits b ru taux  
en recherchant un bien-être matériel ; ils n 'ont reculé devant r ien 
ponr  obtenir  l’objet de leurs convoitises. La cellule ne leur fait r ien ; 
ils y res ten t  inertes, sombres, muets, répondant à peine et très laco
n iquem ent aux questions qui leur sont faites.

« La cellule a relativement plus d’inlluenee, à ce point de vue, sur 
les femmes, et, sauf  quelques rares exceptions, tontes peuven t être 
assimilées aux détenus quo j e  classais dans la première catégorie. Il 
faut dire aussi que la femme qui, d 'ordinaire, a des habitudes sociales 
plus sédentaires quo l’homme, s’aceoinode mieux que lui de la vie 
cellulaire, qu'elle y trouve dos occupations plus en rapport avec celles 
q u ’elle avait au dehors. Mais quand elles ont laissé des enfants à la 
maison, qu'on leur représente la misère qui y règne, qu’on leur  fait 
com prendre Io vide qu’elles ont, fait au foyer conjugal,  il est rare que 
le. cœ ur  de la mère ne parle pas p lus  haut que les mauvais instincts 
qui l’ont conduite où elle est.

« P ar le  tableau que je v ie n s d e  faire, il est aisé de se rendre  compte 
que bien peu de détenus se laissent aller à la tristesse ou à l 'abatte
m en t.»

Dans son rapport, l ' insti tu teur  de la prison d ’Etampes constate 
l’em pressement qu<> les détenus apporten t  à  se • rendre  à  l'école et 
l’attention  soutenue avec laquelle ils écoutent les leçons.

« En cc qui concerne, dit-il dans son rapport, FindilVérence que.
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peuvent apporter  les» détenus à l 'instruction, jo  ne  l'ai .vue so m an i
fester depuis quatre  ans ot demi que de la part  de deux détenus, et 
encore m’a-t-cllo paru  p lu tô t causée par les préoccupations que par 
le mauvais vouloir ou l'utilité incomprise de savoir.

« Tout, du reste, engage généralement lo détenu à s’in s t ru ire :  
c'est d 'une part, la visite al tendue do l’Institu teur qui brise ainsi la 
continuité de l’isolement, visite dans laquelle celui-ci doit, par des 
paroles bienveillantes, encourager les efforts, soutenir  les progrès. 
C'est, de l’autre , l’exercice personnel qui, par la distraction qu'il pro
cure, enlève à l'esprit la fixité de l'idée de la peine ; c'est encore, 
pour  la plupart,  la satisfaction de voir peu a peu s 'éteindre leur  igno
rance et do constater par  eux-mêmes les avantages de l’instruction 
dont ils recueilleront lo bénéüce, les u n s  en en t ra n t  au service, les 
autres dans le commerce, etc, »

Dans son rapport su r  l'état sanitaire, le médecin s 'exprime ainsi :
« Nous avons vu dans la prison d’Étanipes 8 aliénés. Sur 

ces 8 aliénés, 7 présen ta ien t des 'hallucinations ou des sym p
tômes non douteux do folie au moment cle leur entrée. Chez le 
huitième, l’affection mentale (manie aiguô) a éclaté dans les deux 
prem iers  jours de son en trée  à la maison d’arrê t.  Cet homme entré , 
le 1" novembre, présentait,  à notre visite du li,quelqueslégères contrac
tions de la face avec mal de tête, insomnie et frisson. En l ' in te rro
geant avec soin, nous remarquions que, depuis le moment où cet 
homme avait été condamné, il était devenu triste, que. le sommeil 
avait disparu; de plus, il avait maigri. A notro visite du 3, nous le 
trouvions la face animée, en proie à la lièvre, au délire, et dans nn 
état de grande agitation. Nous le finies alors passer à l’hôpital, où 
nous avons continué à lui donner  des soins.

« Là, il resta encore très agité pendant une huitaine de jours  : 
l'affection entra alors dans une période de décroissance et il put sor
tir  de l’hôpital quinze ou' vingt jou rs  après y ê tre  en tré .  Nous avons 
cilé cette observation assez longuement p o u r 'm o n t re r 'q u e ,  chez cet 
homme, la folie n 'a pas eu pour cause la détention dans une  prison 
cellulaire, puisque les prodromes de sa maladie existaient avant l ' in 
carcération ; celle-ci a seulement fait éclater le mal qui couvait depuis 
quelque temps.

« Nous avons vu deux épileptiques : l’un, qui est resté quelques 
jours seulement et chez lequel nous n ’avons observé aucun  change
ment ; l'autre, épileptique depuis douze ans, fut soumis à l'usage du 
brom ure de potassium, à dose progressive ; les attaques s’éloignèrent 
et dans les six dernières semaines de sa détention elles cessèrent 
complètement (il était resté  environ quatre mois à la prison) ; l’état 
général s'était beaucoup amélioré.

« Nous n ’avons eu dans le cours de l’année aucune épidémie et 
l'état sanitaire, est toujours resté très bon; les seuls malades sérieux 
que nous ayons eu à t ra i te r  ont été quelques tuberculeux, entrés 
avec des tubercules bien confirmés ; l’un deux a succombé.
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« Depuis ([iio lo régime alimentaire n été amélioré, nous n ’avons 
plus vu eliuz 1rs prisonniers cet état anémique que iiuuss avons sou
vent observé. Auparavant, lorsque les détenus avaient fait plus de 
six à huit mois de peine, ils tombaient presque tou jours  dans un 
état de faiblesse extrême. Nous avions, du reste, dans nos précédents 
rapports, insisté s u r  ces faits. Quant à l'afl'aiblissement des facultés 
intellectuelles, nous ne l’avons jamais remarqué chez les détenus 
qui en tra ien t à la prison avec un  état mental sain.Nous dirons plus, 
c'est que parfois certains troubles du système nerveux, observés 
chez les prisonniers à leur entrée, d im inuaient ou disparaissaient 
après quelque temps de détention, sous l' influence, probablement 
d’une vie plus calme, plus régulière. »

MAISONS D’ARRÊT KT DK CORRECTION DK PONTOISB

KT DK
i

COR 13 El L

Suxi; S<*,\0
UMSUlllill. Féminin. Total.

Population au U  juin ISS.'!.......... 38 i 3!)
Entrées en 1883 . . . , . . .  551 71 022

Ensemble . . . 58Ü 7:1 001

Sorties en 188:?,'___ 489 01 ■ 550

Population au 31 décembre 1883. 100 11 111

La population moyenne a été de ’78 pour le sexe masculin, el de 10
pour le sexe féminin.

Le mouvement de la population île la prison de Corbeil, pendant
le cours de l 'année 188:!. se décompose ainsi :

iSoXM Su.\e
masculin. féminin. Total.

Population au 11 ju in  1883........ . » 12
Entrées en 1883.. . . 252 27 279

Ensemble . . . 274 27 301
Sorties en 1883........ 226 20 246

Population au 31 décembre 1883. 7 55



La population moyenne a été do 35 pour lo sexo masculin, et de 3 
pour lo, sexe féminin.

Le pou de temps (fui s’est écoulé depuis la prise do possession dos 
prisons cellulaires de Pontoiso ot de Corbeil n’a pas donné lieu de 
formuler d'observations spéciales sur  l’inlluonee de l 'em prisonnement 
cellulaire.

D'après les rapports des médecins, la santé des détenus a jusqu'à 
ce jou r  élê bonue. Aucun cas d'aliénation m entale n ’a été signalé1.
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MAISON D'ARRÊT ET DE JUSTICE DK VERSAILLES

Sü.xi’
m asculin.

S 11 XI!
Jüiniimi. T otal.

— — —
Population au 31 décembre 1882.. . . .  ■ -12 » 42

Entrées en 1883___ . . .  1.304 D 1.304

Ensemble........ . . .  1.340 i) 1.340
Sorties en 1883........ . . .  1.288 » 1.28S

Population au 31 décembre 1883.. . . .  r>8 » 58

La population moyenne a été de 01 détenus.
Le régime de l 'em prisonnement cellulaire a donné de bons résul

tats dans cet établissement, où, d’ailleurs, les détenus, p révenus  et 
accusés ne sé journent lopins souvent quo très pou de temps.

L’état sanitaire a été satisfaisant.

« Un seul individu, dit le directeur, a dû être transféré à la maison 
de correction parce qu’il présentait des signes non équivoques d'af
faiblissement mental-, mais les circonstances dans lesquelles ce fait 
s’est produit p e rm e tten t  d'affirmer que Femprisounoment' cellulaire 
n ’y est pour l'ien.

« En effet, cet individu , impliqué dans une affaire qui l’a conduit à 
la cour d'assises avec plusieurs de ses coaccusés, avait fait déjà do 
longs mois de prévention ; ce n'est, qu’après sa condamnation, alors 
qu’il persistait à se dire innocent,  que quelques troubles on t  com
mencé à apparaître .  Au reste, son état ne s’est pas aggravé puisqu’il a 
pu ê tre  transféré à Mcluil, sa destination pénale. »

Le rapport  du médecin est ainsi conçu :

« Do l 'expérience du système,- cellulaire appliqué aux détenus en 
prévention dans la maison de justice, il resso r t ,  au point de vue m é
dical, une amélioration physique et morale très  évidente et s’appli
quant aussi bien aux détenus jeunes qu'aux adultes e t  aux vieillards.
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« Au point do vue physique, le eu lino do la cellule agit très rapide- 
mont s u r  los individus surm onta  pur uni; vio antérieure do fatigue 
ou do débauches,

« L’alimonlalion, très sulllsaute ot à dos heures lises, ram ène, au 
liout do quelques jours ,  le 'bon  fouetioituonieiit dos organes. Ceci est 
frappant,  surtou t pour los alcoolisés qui so présentent on grand nombre 
à l’observation ot qui,  après quelques .jours d 'abattement p roduit par 
la privation do leur excitant habituel, retrouvent pou à peu l 'équi
libre de leurs foliotions normales, à moins d 'une altération aiitérienro 
absolue. Les enfants ot les jeunes gens so portent très bien on cellule. 
Les vieillards usés par la vie ot par les accidents multiples que p ro 
duit  la misère ou le vice supportent également bien l'Isolement.

«Au point de vue moral, sau f  quelques exceptions portant toutes 
su r  des jeunes  gens do vingt à t r en te  ans, d’une nature indomptable, 
l’isolement et lo silence am ènent,  parallèlement à l’amélioration phy
sique, un état de calme re la tif  et.do résignation. Il est permis do dire 
que  la p lupart des détenus qui se livrent au travail dans leu r  cellule 
se. p résen ten t ;Y l’observation, au  bou t d 'un temps variable pour  cha
cun d 'eux et qui n ’est jamais très long, dans des conditions do supé
riorité morale it ce q u ’ils étaient lors do leur  entrée, comme ra ison
nem ent,  comme lucidité et comme résignation. »

MAISON D’ARRÊT ET DE JUSTICE DE DIJON

>Su.\<3 Sexe
masculin .  fOininui. Total»

Population au 31 décembre 1882..........  10
Entrées en 1883 ...................................  095

Ensem ble.  705
Sorties en 1S83 ...................................  090

Population au 31 décembre 1883 ........... 9

La population moyenne a été de 18 pou r  le sexe masculin et de 2 
p o u r  lo sexe féminin.

Lo directeur déclare q u ’il lui est difficile, à raison du pou de tem ps 
que les détenus passent dans la prison, de so rendre  un compte exact 
e t  certain do l’impression produite  par  lo régime cellulaire. Il cons
tate toutefois, ainsi que l’a rem arqué le d irec teur de la 2° circons
cription à Versailles, que presque tous  les détenus paraissaient abattus 
pendant les deux ou trois premiers jo u rs  qui ont suivi leu r  emprison
nement, mais que ce fait paraissait ê t re  la conséquence de l’arrestation 
plutôt que le résultat du régime de l’em prisonnement individuel.

2 12
81 776

Ü * 778
81 777

2 11
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Le renouvellement constant de ta population n’a pas permis d 'or
ganiser une école.

L 'aumônier visite régulièrem ent tous les prisonniers trois Ibis par  
semaine.

Les détenus sont aussi, fréquemment visités p a r  les magistrats et 
par  lo directeur.

La discipline a été bonne. Pendant le cours de l'année, il ne s'est 
produit (fii’une réclamation do la part d’un détenu, r|ui demandait 
une .augmentation de ration do pain. Après avis du  m édecin , eetto 
augmentation lui a été accordée.

Kn ce qui concerne les effets du régime, de l’em prisonnem en t indi
viduel,  le médecin fait les remarques suivantes :

« L’emprisonnement cellulaire n ’existant à Dijon qu’à la maison 
d 'arrê t pour les prévenus,  mon expérience ne porto que  sur  des déte
nus dont l 'isolement ne  dépasse pas eu général deux ou trois mois, 
c’est-à-dire le teinpsqui s’écoule en tre  une ou deux sessions d ’assises. »

Après avoir signalé la défectuosité des cellules de cet établissement 
de création antérieure à la loi du 5 ju in  1875, — spécialement pour 
l'insuffisance d’espace et de lumière. — le médecin ajoute :

« Si l'on veut un jugement su r  l 'emprisonnement cellulaire, il va de 
soi que l'on doit Ipeomprendre organisé de lavon à perm ettre  au détenu 
d'avoir de l’air, de la 'lumière et de l'espace en quantité suffisante pour 
pouvoir lire, écrire, m archer  et travailler à un m étier quelconque.

« Étant donné l 'emprisonnement cellulaire installé dans les condi
tions coûteuses, niais nécessaires, que j ’indique, je  crois qu’il peu t  
donner de bons résultats au. point de vue moral, sans avoir pour, la 
santé des inconvénients sérieux; et, si l’on a signalé les dangers du 
régime cellulaire comme cause d’anémie et d'affaiblissement intellec
tuel,  c’est, j e  crois,' su r tou t  dans les cas où l'emprisonnement cellu
laire était mal organisé, ou lorsqu’il é tait 'im posé pendant un temps 
trop long. Il y a, en effet, dans la pratique de grandes difficultés à ré 
soudre.

« Si, par  exemple. 011 veut soumettre un prisonnier au régim e cellu
laire, il est important qu'à aucun moment de son em prisonnem ent il 
ne soit expose au régime eu commun, qui pont en quelque temps 
détru ire  les effets de l’emprisonnement cellulaire. Or, eu réalité, le 
prévenu qui a vécu sous le système de l 'emprisonnement cellulaire 
plus ou moins bien organisé et plus ou moins rigoureux passe, après 

•sa condamnation, dans la maison de détention pour les condamnés à 
un au où il est soumis au régim e eu commun ; et, si la peine est de 
plusieurs années, il a t tend  dans la prison départementale son t rans
fer t  dans une maison centaile, où le régime sera plus ou moins diffé
r e n t  do celui des autres prisons.

« Je crois aussi que le régime cellulaire bien organisé, qu i  110 p ou r
ra i t  avoir que d’heureux effets au  point de vue moral sans a l té re r  la 
santé, ne devrait pas être  continué après quelques années. Le prison
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nie r  devrait être ram ené peu à peu à la vie ordinaire par  des transi
tions insensibles, quand sa condamnation sera it de plusieurs années.

« De cette façon on éviterait la dépression intellectuelle qui peu t 
être la conséquence du régime cellulaire prolongé. Quant à l ’influence 
de.l 'emprisonnement cellulaire sous le rapport du suicide, il n’y a pas 
lieu de s'en préoccuper à mon sens. Sur les natures nerveuses et mal 
équilibrées, l 'isolement est un sédatif puissant et  eflîcacequi peut opé
re r  d’heureuses transformations, alors quo la vie en com mun avec 
des êtres dégradés ne ferait qu’accentuer les déviations déjà produites 
et les défaillances commencées.

« Quant aux faits de suicide survenus sous l’influence du remords 
dans la solitude do la prison cellulaire qui perm et au détenu d’être 
jo u r  et nuit  en  face de ses fautes ou de ses crimes, sans qu’aucune 
distraction forcée ne s 'interpose enti*e son passé et lui, j ’avoue que, 
si l 'em prisonnement cellulaire peut am ener quelques cas de suicide 
dans ces conditions, il prouve par  cela même qu'il fait rev ivre  dans 
l'homme quelques-uns des sentiments trop souvent endormis chez le 
détenu. Du reste, à part  de très rares exceptions, le suicide est la 
conséquence d 'une perversion des fonctions cérébrales. »

III

ÉTABLISSEMENTS EN VOIE DE CRÉATION OU EN PROJET

Pendant lo cours de l'année 1883, l ' inspecteur général des bâtiments' 
pénitentiaires a été chargé de v is i ter  les chantiers  de construction des 
prisons de Besançon, de B ayonne, de Bourges, do S a rla t e t  de 
Chaum ont, dirigés par  les architectes que les administrations dé
partementales ont chargés de ce soin.

D’après les renseignements qu’il a fournis à  l’adm inis tra tion , les 
travaux touchent à leur  fin. Mais si les dispositions d’ensemble sem - 
blent satisfaisantes, certains détails la issent encore à désirer, e t  avant 
q u ’il puisse ê tre  procédé au classement de ces établissements comme 
prisons cellulaires, quelques travaux complémentaires sont indispen
sables.

îx  14



210 CODK PÉNITJSNTIA1RH

Les projets tic construction ou d ’appropriation des prisons de N ice  
et de S a in l-È lic n n e  ont été définitivement approuvés p a r  l’adminis
tration. Il a é té immédiatement procédé à l'adjudication des travaux.

Le montant du devis du projet définitif, dressé en vue de l ’appro
priation de la maison d 'arrêt et de just ice de L y o n , dépassait d ’une 
somme assez importante les premières évaluations. L'architecte a  été 
invité, dans le courant de l’année, à rem anier son travail et à se ren 
fermer dans les limites des crédits prim itivem ent alloués. Il a été 
tenu compte, des observations, mais les dispositions projetées pour 
l 'installation de la chapelle-école n'ont pu  ê tre  approuvées. L'archi
tecte devra, s u r  ce point,  se livrer  à une nouvelle étude qui pourra  
recevoir ensuite l’approbation ministérielle.

Les plans et devis relatifs à la construction d ’une maison d’arrê t,  
d« ju s t ice  et de correction il Monde, ont dû être  de nouveau renvoyés 
à leu r  a u te u r  p ou r  une nouvelle étude. La déclivité du terrain  choisi 
pou r  l’emplacement de la prison a paru nécessiter une disposition 
spéciale des bâtiments qui a  été indiquée, à l 'architecte p a r  l’inspec
te u r  général des bâtiments péuiteutiairos. Le préfet de la Lozère a 
été invité à veiller à  ce que le nouveau - p ro je t  -soit t ransm is à l’admi- 
uistration le plus prom ptem ent possible.

Les réductions de dépenses qu i  avaient été demandées à l 'archi
tecte chargé de dresser  le projet d 'appropriation de la prison de 
N iort ont ju s q u ’à présent arrêté  l'exécution du p ro je t  e t l’inspecteur 
général des bâtiments pénitentiaires a dû, dans le courant de l’année, 
se rendre su r  place pour examiner les dispositions projetées.

Un nouveau projet a été réclamé et sera t rès  • prochainement trans
m is à l 'administration.

Lors de sa session du mois d’août 1881, le conseil général de la 
N ièvre, invité à se prononcer su r  la question de l’appropriation de 
la prison de X evers, avait' renvoyé l'affaire à une au t re  session en 
vue de perm ettre  à l'architecte de d resser  des plans et devis d’un 
avant-projet. Ce p ro je t a été soumis au conseil général au mois 
d’août 1882, mais à  raison de la situation financière du département 
l ’exécution eu a été ajournée.

En attendant une solution définitive, les études commencées ont 
été poursuivies.

Ainsi qu'on l’a lait connaître datis une précédente note, la rédac
tion du pnget définitif de construction de la prison 'de Carte a  été 
retardée par suite de la mort de l’architecte départemental. Malgré 
de nombreuses réclamations, le  nouvel architecte n’a  pas encore 
transmis son travail à  l'administration centrale; m ais, d'après les  
derniers renseignem ents transmis- par le  préfet, le  projet définitif 
sera prochainement terminé et soum is à l'approbation mil-iis-térielile.

Le Conseil siaperieur des prisons avait, dans sa session du mois de 
février 1883, émis l’avis qu'il y avait lieu d'allouer au département
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du Pas-de-Calais, une subvention de 778,875 francs, eu vue de la 
construction dos prisons de Boulogne, illo n lreu il e t  Bêthune, Cette 
subvention a été'accordée par  décret du 14 mars 1883, et l'architecte 
a etc invité à  rédiger immédiatement les projets définitifs. Ces études 
ont été transmises récemment ; elles sont eu ce moment soumises à 
l'examen de l ' inspecteur général des bâtiments pénitentiaires.

Le conseil général des Hautcs-Pyréuées, dans sa séance du 23 août 
dernier,  11 approuvé en principe les plans dressés en vue de la r e 
construction de la prison de Tarbes e t  a assuré, pour la part  du 
département, l’exécution du  p ro je t  par le vote d’un em prun t de
150.000 fr. L'architecte s 'occupe actuellement de d resser  le projet 
définitif, qui doit se rv ir  de base pour  le règlement de la question de 
subvention. Aussitôt que ce projet aura été approuvé, le Conseil s u 
pér ieu r  sera saisi de l’affaire.

De nouvelles instances ont été faites eu vue d ’obtenir du conseil 
général du  département du Nord le vote des ressources nécessaires 
pour la construction d ’une prison 'cellulaire aux environs de Lille. 
Mais, en présence de la situation financière du département, qui, 
depuis quelques années, a en trepris  de grands travaux d’utilité pu 
blique, le conseil général,  lors de sa session du mois d’août dernier,  
n’a pas cru  devoir engager de nouvelles dépenses. L’assemblée dé
partementale s’est bornée à affirmer sa résolution de donner suite  
au projet aussitôt que le budget du département le permettrait.

A Orléans la situation ne s ’est pas modifiée. Le conseil général se 
m ontre toujours favorable à la construction d ’une  nouvelle maison 
d ’arrê t,  de just ice et de correction. Mais la réalisation de ce projet 
se trouve subordonnée à l 'exécution de certains travaux d 'intérêt 
■local actuellement à l'étude.

Malgré les instances de l 'administration, les conseils généraux de 
la Haute-Vieuue, de l’Aisne et de Tarn-ct-Garonne, ont encore ajourné 
leur  décision au sujet du vote des ressources nécessaires pour la cons
truction ou l’appropriation des prisons de Limoges, de Sainl-Q uen- 
tin  e t  de M ontanban.

Dans la tlaute-Loire, le conseil général se montre toujours peu dis
posé a voter les ressources nécessaires pour la reconstruction de la 
maison d’arrê t  et de correction du P u y .

La question se trouve dés lors ajournée.
Par  délibération en date du 19 août 1880, le conseil général de la 

Vienne a renvoyé à sa session d’août 1884 le vote des ressources né
cessaires pour la construction à P oitiers  d’une maison d’arrê t,  do 
just ice et de correction cellulaire.

Un avant-projet a déjà été approuvé en principe, et, à la su ite  de 
l’enquête prescrite, le choix du terrain a été définitivement approu
vé. L’affaire sera de nouveau soumise, cette année, au conseil général, 
et si l’assemblée départementale vote los fonds nécessaires, le Conseil 
supérieur  se ra’appelé à délibérer au suje t du montant de la subveu-
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tion qu’il y  aura lieu d’accorder au  départem ent pour la construction 
de cet établissement.

Tels sont les renseignements et documents qui ont paru m éri te r  
plus .spécialement l’attention du Conseil supérieu r  des prisons, en ce 
qui concerne la mise en pratique du régime d’emprisonnement indi
v iduel durant l’année 1883 et l’application de la loi du  5 ju in  1875 par  
laquelle ee conseil a été institué.

l ’rèsenti:, en fév rie r 1884, :lu Conseil su p é rieu r des p risons.

Le D irecteur de V adm inistration  p én iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .
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U  février. —  C ir c u l a ir e . — M aisons d 'a rrê t, de ju s tic e  e t de cor
rection. —  D épôts a u x  caisses des receveurs des finances des 
sommes laissées p a r  les détenus décédés.

Monsieur le P réfet,  d’après les dispositions combinées des circu
laires d ’ensemble cle 1808 et 1873, les sommes laissées, entre  les mains 
des comptables, par les détenus décédés dans les maisons d’arrê t ,  de 
just ice et de correction doivent être  déposées, aussitôt après le décès, 
aux caisses des receveurs des finances.

U ressort des rapports  des inspecteurs généraux d u  service péni
tentia ire  que, dans un certain nombre de prisons les directeurs né
gligent de veiller à l’exécution de cette mesure.

Afin d’assurer  le contrôle de mon administration su r  cette partie 
du  service, j ’ai décidé que ces fonctionnaires auraient à mentionner, 
à l’avenir, su r  l’état tr imestriel prescrit par  la circulaire d’ensemble 
de 1873 précitée, la date du versement dans les caisses des receveurs 
des finances, au compte d e l à  caisse des dépôts et consignations, 
des sommes remboursables sur  le pécule des détenus décédés.

Je vous prie de por te r  cette décision à la connaissance du directeur 
de la circonscription pénitentiaire et d’inv iter  ce fonctionnaire à 
faire figurer cette indication dans la colonne d'observations des 
formules qui sont mises à sa disposition en attendant l’envoi d’un 
nouveau cadre.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in térieur.

Pour le M inistre :

Le D irecteur de l ’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

14 fév rie r. — C ircu la ire . — Jeunes détenus. —  L ibéra tion  des 
en fa n ts  assistés.

Monsieur lo Préfet, par  une circulaire en date du 10 décembre 1879, 
l’un de mes prédécesseurs vous pria i t  d’inviter les d irecteurs des 
colonies pénitentiaires situées dans votre  départem ent à inform er 
exactement, trois  mois à l’avance, les commissions hospitalières de 
la date fixe à laquelle les enfants assistés faisant partie  de l’effectif



2 1 4 CODE PÉNITEtmAIllE

dos jeunes détenus qu i t ten t  ces établissements et d’aviser également 
lesdites commissions dns placements chez des particuliers ou dos 
engagements dans l’armée par  voie de libération provisoire concer
nant des pupilles de l’assistance publique.

Ces prescriptions no sont pas toujours observées avec toute l’exacti
tude désirable e t  il est arr ivé que, faute d’avoir  reçu l’avis dont il 
s ’agit en tem ps utile ,  les commissions hospitalières n’ont pu prendre  
à l’égard des jeunes  libérés qui retombaient sons leur  tutelle, les 
mesures particulières que réclamaient les intérêts des enfants dont 
elles ont la charge.

Je crois devoir, en conséquence, afin d’éviter  le re tour  de sembla
bles irrégularités dont les conséquences pour l’avenir  de ces enfants 
peuvent être  très  graves, vous p r ie r  de rappeler  aux directeurs ou 
directrices de colonies on maisons pénitentiaires do votre départe
ment l’obligation qui leur incombe do. ce chef d’après l’article 115 du 
règlement général du 10 avril 18(50 et la circulaire du 10 décembre 1879 
et de veiller personnellement à leur str ic t  accomplissement. • 

Recevez, etc.
l ’our le Ministre :

Le Sous-Secrétaire d ’Ë la t,

M  ARGUE.

8 mars. —  CmcuiAittE. —  D étenus épileptiques ou aliénés tra ités  
dans les asiles départem en taux.

Monsieur lo Préfet, j e  vous prie  de vouloir bien faire rem plir  et 
me renvoyer dans le plus bref  délai possible le cadre ci-joint de ren 
seignements concernant les détenus .épileptiques on aliénés traités 
aux frais de l’État et à la ilate de ce jo u r ,  dans les asiles départemen
taux publics ou privés.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur . 

l ’jir délégation :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e , 
L . H e r b e t t e . ,
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DÉPARTEMENT D 

D É T E N U S É P IL E P T IQ U E S  OU A LIÉ NÉ S  

t r a i t é s  a  l 'A s i l e  d

h la da te du  8  m ars 1884.

S E X E  M A S C U L IN

NOMS

el

P B È .N O JtS

AGE

NATURE
E T  D UIUÎK

des peines 
en cours 

d'oxéculion.

ÈTADUSSUMENT
l'Jv N IT E ÎIT IA lH Ë

d'oii les 
di*ternis ont été 

extraits.

CATÉGORIE
D E  SIA Ï-A O ES

a laquelle Ils 
appar

tiennent (!)

OIISEnVATlONS

S E X E  F É M IN IN

( I )  Aliéné non épileptique, ou aliéné épileptique ou épilepliqne non aliéné.
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8 mars. —  C ir c u la ir e . —  T ra n sfh 'e m cn t des jeunes détenus  
condamnés à  l'em prisonnem ent 

p a r  application de l 'a r t. 67 dit Code péna l.

Monsieur lo Directeur, par  une circulaire du 11 décembre 1879, 
l’un de mes prédécesseurs vous a rappelé les instructions du 20 sep
tem bre 1870 relatives au transl'èrement dos jeunes détenus et d'après 
lesquelles il doit ê tre  envoyé à mou administration, aussitôt le délai 
expiré un bulletin nominatif individuel,  savoir;

1° Pour tous los garçons condamnés à l’emprisonnement pour plus 
de doits ans, par  application do l’article 07 du Code pénal ;

2° Pour los jeunes lllles quel que soit l’article du Code pénal qui 
leur  ait été appliqué;

3° Pour les jeunes détenus de l’un et do l’autre  sexe appartenant 
aux cultes non catholiques.

Mon administration désirant être en m esure  d’assigner une desti
nation spéciale aux jeunes délinquants condamnés à un emprisonne
m ent de plus de six mois et n’excédant pas deux ans, qui, aux termes 
de la loi, doivent être envoyés dans une colonie pénitentiaire , jo  
vous prie de donner des instructions aux agents placés sous vos 
ordres pour q u ’à l’avenir, les garçons de cette catégorie me soient éga
lement signalés par  la transmission t.l’un bulletin nominatif individuel.  
Tous les jeunes  garçons condamnés à un em prisonnement de plus 
do s i x  mois, par  application de l’article 07 Mu Code pénal,  devront 
fa ire l’ob je td ’unecommunication de même nature et ne pas êtro trans
férés avant qu’il ait été statué à leur égard.

Je vous p r ie  de m ’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, etc.

Le M inistre de l’in térieur,
l ’ou r le M in istre  :

Le Sous-Secrétaire d ’Ê ta t,
Maugue.

8 m ars. —  C i r c u l a i r e .  —  Demande d ’un é ta t n o m in a t i f  concernant  
les mineurs de 16 ans soumis a l 'éducation correctionnelle.

Monsieur le Directeur, je  désire savoir combien il y a eu de mineurs 
de 10 ans soumis à l'éducation correctionnel le par  application dos 
art. 00 ou 07 du Code pénal,  pour une durée d 'un an et au-dessous, et 
éeroués dans los établissements pénitentiaires..de votre circonscrip
tion en 1883.
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Je vous prie, en conséquence, cle m ’aclresser, le plus promptement 
possible, un  état nominatif  indiquant les noms et prénoms clos en
fants do cette catégorie, leu r  tige, la. date du jugem ent et lo nom du 
tribunal qui a prononcé l’onvoi en correction, lo dispositif du juge
m ent et le nom dû l’établissement sur  lequel ils ont été dirigés.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

T’iir :
T.a D irecteur de l’a dm in is tra tion  pén iten tia ire ,

L. Herbette.

19'mars. —  C i r c u l a i r e .  —  M aisons centrales .—  R épara tion  
des effets appartenan t a u x  détenus.

Monsieur le Directeur, l’article 39 du cahier des charges porte  que 
les effets personnels des détenus mis en réserve pour  le j o u r  de leu r  
libération seront « réparés, s'ils sont susceptibles do l’ê tre  par les 
soins et aux frais do l’en t repreneur .  »

Cette obligation concerne tous les effets des détenus, sans réserve 
aucune. C’est ainsi qu’elle a été comprise dans la plupart des maisons 
centrales. Mais, dans certains établissements, les réparations sont 
faites de façon trop sommaire et ne comprennent pas, par  exemple, 
le rapiéçage du linge ou des vêtements. Enfin exception a été faite 
quelquefois p ou r  les chaussures, quel que soit leur  état.

Or, il importe qu’en sortant d’une maison centrale, les libérés n ’at
t iren t  pas l’attention et lie provoquent pas l 'animadversion générale 
par  l’aspect sordide de leurs vêtements. Repoussés avec mépris  ou  si
gnalés avec irritation dans les localités où ils paraîtraient,  ils seraient 
exposés d ’autant plus au découragement, au désespoir, aux sugges
tions de ia m isère et de la haine.

Ce n’est donc pas seulement un  sentiment d ’humanité , c’est le réel 
souci de l’intérêt public qui a fait inscrire dans le cahier des charges 
laclausedont il s’agit de faire prévaloir partout l’exacte interprétation 
et d’assu re r  en pratique les résultats  sé rieux; si les chaussures ou 
toute au tre  partie de l’habillement en étaient exceptées, l’espritcomm e 
la le ttre  des engagements souscrits par les en trep reneurs  seraient mé
connus.

Quant à la nécessité et à la possibilité des réparations en chaque 
cas, l’article 30 en fait juge  l’administration seule ; car il est précisé 
que les effets reconnus par  elle non susceptibles 'd’ê t re  réparés seront 
détruits  sans ê tre  inventoriés. D'où il ressort,  que les réparations 
devront être  faites sans restriction quant à  leur importance, à tous 
les effets q u ’elle.'aura jugés  pouvoir être conservés.
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C'est dans co sens que vous  voudrez bien veiller à cette partie  rlu 
service et inviter,  s’il y a lieu, ren trep renonr  à déférer aux presc rip 
tions du  cahier des charges' pour la réparation, par  ses soins et à ses 
frais, des effets personnels des détenus. Vous aurez l’obligeance de me 
faire part do la suite donnée aux présentes instructions e t  des ren 
seignements ou faits qui s’y rattachent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

P a r délegiition :

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L  H e r b e t t e .

25 mars. —  Ciucur»uitR. —  E n vo i d u  p ro je t de loi p résen té  p a r  le ' 
G ouvernem ent su r  la ré form e des jir isons départem entales.

Monsieur lo Préfet, j e  crois devoir vous adresser lo texte du projot 
de loi récemment présenté .par lo Gouvernement su r  la rëformo des 
prisons départementales ou prisons de courtes peines, ainsi q u ’un 
discours relatif aux propositions de M. le sénateur Bérenger s u r  les 
moyens préventifs do combattre la récidive, (Libération condition
nelle des condamnés, patronage, réhabilitation. V. séances du Sénat 
des 21 et 22 mars 188-4, Jo u rn a l officiel des 22 ot 23 mars.)

Jo recevrais volontiers les observations et renseignements que vous 
jugeriez, à divers titres,  utile de me faire parvenir  et qui seraient 
suggérés, à  vous ou à vos collaborateurs, p a r  los questions e t  les 
discussions ainsi engagées. ‘

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

P a r délégation :

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .

P. S. — Les mômes documents sont personnellement envoyés, 
dans la même intention, aux directeurs des circonscriptions et. éta
blissements pénitentiaires.
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P R O J E T  D E  L O I  

Bur la  réfo rm e  d e s  p r iso n s  d e  c o u r te s  p e in e s ,

présente

au  nom  de M . Ju les O réry, président de la  R épublique française , 
p a r  M . Waldeclc-liottsseau, M inistre de l'in té r ieu r  (1).

EXT'OSt!) 1)138 MOTIFS

Le constant accroissement (lo la criminali té a depuis longtemps 
préoccupé les hommes que leurs fonctions et leurs  travaux appellent 
spécialement à l’étiidier dans ses causes et dans ses effets. La cause 
principale,rqne les statistiques judiciaires constatent et  que des débats 
récents ont mis en lumière, consiste dans la récidive.

Un projet de loi, destiné à la réprim er,  en écartant de France los 
malfaiteurs d’habitude, a été voté par  la Chambre des députés. Mais 
lo Gouvernement devait se préoccuper également des moyens de la 
prévenir.  Lors de la discussion de la loi su r  la relégation, il a indiqué 
que, dans sa pensée, cette modification de notre système pénal devait 
avoir pour  complément nécessaire la réforme progressive du  régime 
pénitentiaire.

Une semblable réform e exige sans doute, dans chaque ordre  de ser
vices pénitentiaires,  des efforts, des progrès, la création ou le déve
loppement d’institutions qui ne peuvent ê tre  l’œ uvre  d’un jour.Mais, 
précisément parce qu’elle no peut se réaliser que par  degrés, elle 
doit ê tre en treprise  sans délai.

Le Gouvernement a donc mis à l’étude et commencé de m ettre  à 
exécution les m esures  intéressant les condamnés de longues peines, 
c’est-à-dire les détenus des maisons centrales, et tout d’nboril les 
jeunes détenus, c’est-à-dire les enfants coupables et les pupilles 
placés dans les maisons d’éclucatiou correctionnelle. Mais son action 
ne pouvait être-efficace sans l’intervention du Parlem ent en ce qui 
concerne les prisons départementales, c’est-à-dire  les maisons d’arrêt,  
de ju s tice  et de-correction, on séjournent; d’une part,- les prévenus et 
les accusés, et; d ’autro part, les condamnés do courtes peines.

C’est ce concours des Chambres qu’il vient au jourd’hui demander. 
D’importants projets, dont le-Sénat-est saisi par  l’initiative parlemen
taire, en ont déjà signalé toute l’importance.

(1) Ce projet, (loiit la préparation avait eti; conliili; par lo Ministre do l'in térieur 
au D irecteur du l’A dm inistration pénitentiaire M. Louis Herbette;, a  ôté présenté au 
Sénat et renvoyé à  la commission chargée d’examiner la proposition de loi de M. lîé- 
renger sur les moyens préventifs de com battre la rûculive.
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I

P opula tion  des détenus des maisons départem entales d ’arrê t, de 
justice et de correction, —  É ta t  actuel des p risons dites en 
com m un.

Quelques explications sont «à fournir tout d ’abord su r  la population 
des détenus et l’état des établissements dont il es t ici question.

Les prisons départementales, ainsi dénommées, on le sait, parce que 
les immeubles dont elles se composent sont la propriété des divers 
départements, reçoivent les détenus placés en état de prévention ou 
d’accusation, par  suite présumés innocents jusqu 'à  décision de la ju s -  
tice, ainsi que les individus condamnés à une peine n'excédant pas 
une année d’emprisonnement.

Pour l’ensemble de ces établissements pénitentiaires en France, le 
nombre total des entrées a été, en 1879, de 261.089, savo ir :  205.303 
hommes ou garçons et 55,786 femmes ou filles.

En 1878, le chiffre total avait été de 264.169, dont 205.317 pour le 
sexe masculin, 58.852 pour le sexe féminin.

En 1881, on a compté 210.057 prévenus tradui ts  en police correc
tionnelle, dont 113.9.2V ont été condamnés à l’emprisonnement pour 
une durée n ’excédant pas un an.

Relevons d’abord les chiffres correspondant aux infractions les 
moins graves.

D élits  ju g é s  p a r  les tr ib u n a u x  co rrectionnels en 1881  (1).

Nombre 
de condumuaiions 

N A T U R E  DES D É L IT S  à un au
d'emprisonnement 

et moins.

Violation de domicile (art. 184 du code péna l) . .  ......... 184
Défaut do déclaration de naissance (art. 192 à 195 et 346

du  code pénal)  ....................   4
Rébellion (art. 211, 212, 218 du code péna l) ... 287
Dégradation de monuments publics (art 257 du code

péna l................................................    43
Usurpation de fonctions (art. 258 du code pén a l) . . . . .  28
Port illégal de décorations (art. 259 du code péna l) . . .  28

A rep o r te r ..................  574

(1) Voy. Compte, g fn ( n i l tin l ’a d m in ia tra fion . de h t justice- crim inelle , en  F rance  
f.t en  A h jn 'U i jx’inftn it l ’aim év 1 8 S 1.
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R eport ..................  674
Religion do la majorité et au tres  cultes [Délits contre

la] (art. 200 el Ü01 du code pénal). ...................................  19
Menaces écrites ou verbales (art. 30ti, 3911 cl suivants

du code pénal)..............................................................................  239
P ort  ou détention d'armes prohibées (art. 314 et 315

du code, pénal) ...............................................................  282
Homicides involontaires (art. 319 du code pénal)  203
1-îlossures involontaires (art 320 du code pénal)   323
Diffamation et injures (lois d iverses)...............................  105
Destruction d’animaux appartenant à autrui (art. 452

et 453 du code pénal)..............................   34
Destruction de clôtures et déplacement do bornes (art.

456 du code, pén a l) .  .......... ....................................................... 1.514
Epizootie [infractions aux lois su r  1’] (art. 400 et 401

du code pénal, lui du 21 juil le t  1881)......................   35
Contraventions de simple police (art. 464 et suivants

du codo péna l) .  ............................................................  7
Police sanitaire (loi du 3 mars 1822).................................  3
Outrages à un témoin en haine de sa déposition (loi

du 25 mars 1822)...................................     15
Durée du travail dans les manufactures (lois du 22

mars 1841 et du 19 mai 1874)...............  . 8
Chasse (loi du 3 mai 1844).................................................... 1.3G8
Chemins de fer  (loi du  15 ju il le t  1845)................   88
Élections (décret du 2 février  1852).................... . .  ■........... 167
P resse  (loi du 29 juil let  1881 et lois an té r ieu re s ) . . . . .  165
Ivresse (art. 2, 5 et 7 de la loi du 23 janv ier  1873).. . .  2.825
Protection des enfants employés dans les professions

ambulantes (loi du  7 décembre 1874...........................................  4_
8.038

C ontraventions aux règlem ents concernant :

Les d o u an es . ........................   1.995
Les contributions indirectes (boissons, garantie.) 80
Les forê ts . . . . . ....................        1.072
La pêche....................   364
Les octro is ..................................................................  4
Los postes  ..........................    2
La m arine.............................................................  80
Les m ines....................................................................  18
Le roulage.............. .................................................. .........

3.622 3.622

Total 11.060
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Parmi los infractions qui exposent ainsi à des peines correction
nelles, il en est, sans nul doute, qui se trouveront imputables, selon 
les circonstances, à  de simples légérotés, à l 'emportement ou à l’er
r e u r  d'un moment, à l'ignorance ou à l’oubli de prescriptions spéciales. 
Comment méconnaître que certains laits punissables aux term es du 
code peuvent ne.pas dénoter un état tic perversité réelle ?

Il est donc toujours permis d ’espérer  que les peines ne seront pas 
sans effet et qu’.uue part iodes déteuusoondam liés dans les cas énumérés 
plus liant pourra reprendre une place et un rôle utiles dans la société.

Or, à  côté de ces.catégories de  détenus, quelles autres voyons-nous 
apparaître dans les prisons départementales ? Eu 1881, combien de 
condamnations u’excédant lias une année d’emprisonnement pour  vol ? 
32.719. P our  outrage à la .pudeur?  2.244. Pour escroquerie? 3.0(51. 
Pour abus de confiance? 3.023.

Une récente statistique a dénombré le contingent des pires con
damnés de courtes peines, en relevant le chiffre des détenus présents 
au 1er octobre• 1883 -dans - les prisons départementales de France, qui 
lors de leur condamnation dernière seraient tombés sous le coup de 
la loi de relégation,- si elle-leur avait été applicable dans les term es 
où elle a été votée par  la Chambre des députés. U s’en est t rouvé 
2.2f>5 parmi lesquels ou a compté :

30 individus ayant- encouru dans r-intervalle de 10 ans, non compris 
la durée de leurs peines, 2 condamnations pour crimes aux travaux 
forcés ou à la réclusion; et 10- ayant- encouru 3 condamnations de ce 
genre. — .........................................

181 individus -ayant- encouru dans le même intervalle de 10 ans 
une condamnation -pour-crime aux travaux forcés ou à la réclusion et 
2 condamnations au moins, soit à l’emprisonnement pour fait qualifié 
crime soit à un- em prisonnem ent de trois mois et plus pour délits 
.spécifiés- Kt quels sont ces délits spécifiés ? Le vol, le recel,  l’escro- 
querje, l’abus dccontiance, l’outrage public à la pudeur,  l’excitation- 
habituelle des mineurs à la débauche ; — à quoi il conviendrait d’ajou
ter, d’après le projet de loi su r  la relégation, la destruction d’arbres 
et de récoltes, délit, qui ne figure cependant que pour une faible par t  
dans l’effectif total des condamnés.

Combien, à cette date du i or octobre 1883, se  trouvaient d ’individus 
ayant uno condamnation à 3 mois de prison au moins pour les 
délits spécifiés? 2.922. Deux condamnations dans l’intervalle de 10 
années?  1.152. Trois condamnations? 052. Quatre condamnations e t  
au delà ? 958.

C’est, cette classe de récidivistes, ce son t ces habitués, ces spécia
listes du crime e t  du délit d on t l’action est la plus dangereuse, ainsi 
que le prouve la simple constatation que voici: Le nombre des indi
vidus condamnés plusieurs fois dans la même année était de 8.896 
en 1878; il s’est élevé a 12.420 pour 1881. La criminalité s’accroît 
donc su r tou t  par le fait des individus qui en font profession.

Entre  ces deux-catégories 'générales de détenus, les meilleurs et
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les pires, peuvent ê tre  placés les déclassés, m endian ts  vagabonds, pa
resseux incorrigiblL'S, ivrognes iueuiMlilos, eoutu tuiers de menus délits, 
individus sans profession régulière, sans résidence lise, sans res
sources connues, répugnan t ou impuissants à recourir  au crim e ou 
aux délits graves, mais t r a în a n t  leur vie à l’aven tu re  lorsqu'ils sont 
libres et rep renan t  sans embarras et sans reg re t  le chemin de la p ri
son devenu leur lieu de résidence et de réunion.

Eu 188t, on ac o m p te  12.018 condamnations à l 'em prisonnem ent 
d’un an e t  moins pour vagabondage e t 7.957 pour mendicité. No
tons aussi 2.825 condamnations pour ivresse. Pour  contraventions 
aux lois et règlements su r  la douane, i .1)95; su r  les forêts, 1.072; pour  
délits ruraux et maraudage, 693. Rappelons eiilin les déclassés qui, 
ayant pu com mettre  quelque vol ou quelque acte de violence, figurent 
clans les 32.719 condamnations pour vol ou dans les 13.8<J8 condam
nations pour coups et blessures, prononcées en  1881.

Dans la classe des vagabonds, peuvent en elïet, se rec ru te r  les au 
teurs des pires crimes et délits, e t la statistique spèciale d ’octobre 1883 
constate qu ’à ce moment il se trouvait dans les prisons départemen
tales:

Individus condamnés doux fois soit aux travaux forcés, à la réclu
sion, à l 'em prisonnement pour fait qualilié crime, on à 3 mois 
de prison au moins pour  délits spécifiés et ayan t encouru  d é p lu s ,  
dans l’intervalle de 10 ans, une condamnation à l’em prisonnem ent 
pour vagabondage, 399 ; deux condamnations pour vagabondage, 202; 
trois, 157 ; quatre , 143 ; cinq  et au delà, 426.

Après avoir ainsi noté combien sont multiples les éléments dont se 
compose la population des prisons départementales, qu ’on suppose 
ces éléments non pas isolés par  la séparation individuelle, n i  même 
séparés par  catégories suffisantes, mais rapprochés e t  presque con
fondus dans certains établissements, à raison des conditions m até
rielles d’installation. Qu'on se demande quel sera iwur le recru tem ent 
des malfaiteurs, pour la dépravation des individus, pour le préjudice 
causé-à la société, le danger ainsi créé, quels que puissent ê tre  les 
efforts de l 'administration e t  du  personnel de surveillance. On ar r i
vera logiquement à  ce tte  conclusion que la réalisation de  toute 
réforme péniten tia ire  et l’effet même des peines dépendent ,  dans 
la plus large mesure, de l’état matériel des prisons.

L’état des prisons, départementales avant 1875 n ’a été que  trop ju s 
tem ent signalé dans la longue enquête parlem entairequi s’est term inée 
par  le vote de  la loi su r  le régime d’em prisonnem ent individuel.  Il 
n ’a pu être  modifié, depuis lors, que  dans la m esure  déterm inée par 
cette loi.

Une courte enquête administrative, faite .au début de 1883, a encore 
m ontré  l’étendue du  mal.

Il suffira d 'indiquer que  les deux tiers  environ des prisons dépar
tementales de France ne  possèdent pas une seule .cellule de détention.

Ces 382 prisons, y compris les établissements cellulaires spéciaux,
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no contiennent guère en tout que 5 ou 6.000 cellules ou chambres 
utilisables pour  l'isolement des détenus de toutes catégories.

Assurément, des textes formels de lois et  de règlements prescrivent,  
môme dans les prisons en commun, la séparation des détenus par 
catégories, irais,  outre que la réunion d’individus trop dissemblables 
dans une même catégorie n ’est .pas sans graves inconvénients,  cette 
classification même peut être rendue  impraticable par  l'insuffisance 
des locaux, te défaut d’espace, l’état et la disposition des bâtiments.

Il faut donc ([lie certaines [irisons au moins soient transformées ou 
reconstruites. Mais la législation actuelle ne donne au Gouvernement 
ni le pouvoir de le faire n i  le moyen de l'exiger, même lorsque l’inté- 
l’èt public est lo plus gravement e n j e u .

Les prisons départementales sont, en elïet. régies par la loi du 
5 ju in  1875, et  le simple examen do cette loi m ontre  la nécessité de la 
compléter par  des dispositions nouvelles si l’on ne veut s’exposer à  
ce qu’elle dem eure lettre morte.

Soustraire les condamnés à la contagion du mal en supprim ant 
tou t  contact en tre  les détenus, telle était la pensée du législateur 
lorsqu’il adoptait le régime de l’em prisonnement individuel comme 
mode d'exécution des courtes peines d’emprisonnement.

Les inculpés, p révenus et accusés, seront à l’avenir  individuelle
m ent séparés pendant le jo u r  et la nu it  : tel est le principe posé à 
l’article 1er de la loi et ainsi complété par  l’article 2, : Seront soumis 
à l’em prisonnem ent individuel les condamnés à u n  emprisonnement 
d’un an et un jo u r  et au-dessous. Ils subiront leu r  peine dans les 
maisons de correction départementales.

Telle est la règle, en voici la conséquence : à l’avenir,  la recons 
truction  ou l’appropriation [des prisons départementales ne  pourra  
avoir lieu qu’en vue de l’application du régim e prescri t  par  la p ré 
sente loi. Les projets, plans et devis seront soumis à l’approbation 
du m in is tre  de l’in térieur, e t  les travaux seront exécutés sous son 
contrôle. (Art. 4.)

Ainsi, les départements ne peuvent modifier ou créer  une prison 
qu’en vue de l’application du régime d’em prisonnement individuel. 
P our les encourager, la loi déclare que des subventions pourron t leur 
ê tre  accordées par  l’État dans la limite maxima de la moitié, du tiers 
et du quart de la dépense, selon la valeur du centime départe
mental. (Art. 7).

Ayant noté l’objet de la loi, cherchons sa sanction. 11 n’en existe pas. 
Toute liberté est donnée, mais nulle obligation n ’est imposée aux 
départements de reconstru ire  ou approprier  les prisons de courtes 
peines. Gomme ils sont propriétaires, l’État ne peut se su b s t i tu e ra  
eux pour  les travaux à effectuer ; et, comme ils ne peuvent opérer 
qu’en vue  de l’application du régime d ’em prisonnem ent individuel, 
aucune amélioration n’est apportée à l’état des prisons en commun.

On ne  peut faire disparaître les prisons en commun, e t  les prisons 
collulaires ne se construisent pas.
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Il est aisé cle concevoir com ment les auteurs dc.la loi ayant à edic- 
te r  une réforme aussi considérable que 'Celle des prisons de courtes 
peines, désirant faire prévaloir lo principé dé rem prisonnem ent indi
viduel,  préparer  le public et am ener les départements à l'application 
de la méthode nouvelle, devaient hésiter à  donner le caractère im
médiatement obligatoire à la transformation des prisons e t  aux 
dépenses y relatives. On pouvait craindre de com prom ettre l’essai e t  
lo succès de la réforme en prescrivant une application b rusquem ent 
imposée aux budgets des départements et do l'Etat, au lieu do 
s’adresser d ’abord aux bons vouloirs des assemblées départementales 
et de bénéficier des résultats do rense ignem ent et de la force que 
donnerait graduellement l'expérience.

Après une expérience de plus de huit années, il semble indispen
sable d’établir nettem ent la situation présente et d’aviser aux mesures 
qu'elle comporte.

Depuis la promulgation do la loi, 17 départements ont voté les res 
sources nécessaires à l'installation de prisons nouvelles, soit par  ap
propriation, soit par  construction. La dépense résultant de l’ensemble 
de ces travaux a été évaluée au chiffre de 9.925.088 francs, dont 
3.211.394 francs à la charge de l’Etat par  les subventions accordées. 
Eu outre, 9 départements ont voté on principe la transformation de 
certaines prisons, mais sans assu re r  encore, pour  leur  part,  les res 
sources nécessaires. La dépense totale serait ici de 0.470.793 francs, 
dont 1.709.681 francs à fournir  par  l’État.

En réalité , il n ’existe quo 11 prisons spécialement consacrées au 
régime de rem prisonnem ent individuel p roprem ent dit e t  fonction
nant à l’heure présente, savoir:  une partie  du Dépôt près la préfec
tu re  do police, les prisons de Mazas et de la Santé (Seine) ; Versailles, 
Corbeil , Etampes et Pontoise (Soine-et-Oiso) ; Dijon (Côte-d’O r) ;  
Tours (Indre-et-Loire); Angers (Maine-et-Loire); Sainte-Meneliould 
(Marne). Ces divers établissements réunis  fournissent 2.276 cellules 
de détention, dont 1.616 p o u r  Paris.

Les travaux de restauration ou d’appropriation sont en cours d’exé
cution dans les prisons de Bayonne, Besançon, Bourges, Chaumont, 
Corte, Saiut-Étienne, Sarlat.

L'insuflisanco de semblables résultats apparaît surtout lorsqu’on 
examine l’état des prisons demeurées sans modifications par  ce fait 
qu’aucune décision n'a été prise dans les départements intéressés, 
pour supprim er  le régime en commun. Un relevé fait en ce sens, 
dans le cours de l’année 1883, donna lieu aux constatations suivantes: 

A par t  les établissements où le système de rem prisonnem ent indi- 
viduel peut s’appliquer do m anière à répondre vraim ent au vœ u du 
législateur et au but do l ' institution, il convient do distinguer :

1° Les prisons cellulaires construites an tér ieurem ent à 1875 qui ne 
concordent plus avec les exigences actuelles, mais qui perm etten t du 
moins d'isoler un  certain nombre de détonus. On eu compte 54 de ce 
genre dans les départements.

ix 15
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. 2° Les prisons en commun qui contiennent un quartier cellulaire 
ou des chambres et cellules aménagées dans des conditions quel
conques. On en compte également 54.

Ces deux classes d’établissements no peuvent donner le moyen 
d’isoler plus de 3.500 individus, hommes et l'cinmes, prévenus, accu
sés ou condamnés de catégories quelconques. Encore cet isolement 
sora-t-il d’ordinaire insuffisant, à raison de la disposition des lieux 
ou impraticable à cause de l’encombrement de la prison.

Or, pour la période s’étendant do 1876 à 1880. le chiffre moyen do 
la population des prisons départementales a été de 23.104, dont 5.037 
pou r  le département de la Seine.

Si l'on ajoute qu ’il existe encore environ 250 prisons oii pas une 
seule cellule ne peut ê t re  mise à la disposition de l’administration 
afin d’isoler les condamnés ou seulement les prévenus et les accusés, 
on comprendra le danger de cette [promiscuité fatalement maintenue 
en tre  individus de situations et de catégories aussi diverses que 
celles dont le tableau a été présenté.

Si l’on entrait dans lo détail, on sera it  frappé de l'impossibilité 
matérielle do supprim er,  d ’a tténuer même, eu nombre de cas, les 
effets de cette promiscuité, malgré tous les soins du personnel d’ad
ministration et do surveillance.
- Dans telles villes, la prison est un bâtiment étroit,  resserré  entre 

un terrain exigu ; par  exemple, une vieille tour partagée en étages où 
l’on ne peut que séparer  les hommes des femmes et pas toujours les 
prévenus des condamnés.
. Il est des prisons dont la garde peut avec peine être assurée, où les 
évasions n'ont semble parfois évitées que grâce à l' incessante in te r
vention dos gardiens, peut-être à l'insouciance ou à la docilité des 
détenus. 11 en est où les communications avec le dehors ne sont pas 
impossibles, où les constructions délabrées tombent en ru ine .  Il en 
est où le. gard ien -chef 'peu t  êtro forcé d’entasser à tel moment les 
détenus, faute de place, — fâcheux état pour l'hygiène et la moralité.
- On peut évaluer à u ne  vingtaine le nombre des établissements dont 

la transformation, ou la reconstruction prend ainsi le caractère d’extrême 
urgence, même en dehors de tou te  préoccupation do rem prisonne
m en t individuel et pour céder aux exigences absolues de to u t  service 
pén iteutiaire  digne de ce nom, sous quelque forme qu ’il soit orga
nisé.

L’administration n’a pas cessé d’insis ter  auprès des départements 
intéressés pour les déterm iner aux sacrifices que la loi ne  le u r  im
pose pas. Mais nombre do conseils généraux ont hésité à disposer 
effectivement des ressources, départementales pour d e s ' t r a v a u x  qui 
leu r  semblaient moins urgents  et moins profitables que d 'autres. 
Aussi so sont-ils souvent trouvés d’accord, de façon plus ou moins 
directe, pou r  gagner du temps. Mais ce genre d’épargne pour un 
budget départemental ne peut que se traduire, en réalité, par  une 
d im inution do la sécurité générale, par  de sérieux dommages p ou r
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la moralité publique et p ou r  les in térêts  particuliers. S’il es t vra i 
que tout accroissement de la criminalité cause préjudice à l’État 
comme aux individus menacés dans leurs personnes et dans leur  p ro 
priété, nu l  no peut dem eurer  indifférent aux moyens de le combattre.

Sans méconnaître les difficultés et les motifs qui ont fait prolonger 
la période d’attente et de transition, on p eu t  croire qu'il y  doit être  
mis un term e au  moins dans la mesure et pou r  les cas où les plus 
graves intérêts sont en cause.

Tel serait l’objet des dispositions du  p résen t projet.

, II

D ispositions pro je tées p o u r  la réform e des p risons de courtes peines 
et F application  d u  régime d'em prisonnem ent individuel.

Ce n ’est q u ’après enquête su r  la situation exacte, après étude des 
difficultés à résoudre, que le Gouvernement pouvait indiquer une  
solution satisfaisante en théorie et en pratique. Car il ne s’agit que de 
proposer la portion réalisable de réforme répondant à la l'ois au 
principe légal du.système pénitentiaire actuel et aux possibilités ac
tuelles d’exécution.

Le projet soumis au  Sénat, par l’initiative d’un de ses membres, 
su r  les moyens préventifs de combattre la récidive, a p o u r  objet, dans 
la partie relative aux prisons départementales, de donner à la loi de 
1875 une sanction législative entière et absolue, tout, en laissant au 
Gouvernement le soin et la responsabilité d ’en régler l’application.

Faculté lui appartiendrait d’imposer par tou t  la mise en pratique du 
régime d’emprisonnement individuel,  c’est-à-dire la reconstruction 
des prisons, et il dem eurerait  seul maître, dans l’usage de ce plein 
pouvoir, des tempéraments et des délais auxquels il croirait devoir 
s’arrêter.  Ainsi se présenterait,  au moins en principe, l’éventualité de 
charges considérables pou r  les départements et p ou r  l’État.

Les départements, il es t vrai,  deviendraient libres de s’affranchir 
au  moins pour  la plus large part des dépenses rendues obligatoires, 
à condition d’abandonner à  l’État la propriété de leurs  prisons.. Mais, 
dans cet ordre d ’idées, les départements qui ont déjà fait des sacri
fices pour  la création d’établissements cellulaires, viendraient en  r é 
clamer le rem boursem ent contre abandon de leu r  droit de propriété.

Dans l’avenir, ceux qui seraient menacés île travaux onéreux pou r
raient être tentés d’en alléger leu r  budget aux dépens de, l’État. 
D’ailleurs, la coexistence d’établissements de même natu re  apparte
nant les uns à l’État, les au tres  aux départements, ne pourra it-elle  
faire craindre des complications de service, d 'administration et de 
comptabilité?
. S’il est nécessaire de prê te r  m ain-forte à  la loi do 1875 et de créer 
des dépenses obligatoires, il importe de restre indre  ces mesures
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d'exécution dans les limites do la nécessité incontestable et immé
diate. Il convient do présenter ia réforme dans dos conditions qui 
no puissent a larm er sérieusement los intérêts dos contribuables ni 
réveiller los discussions théoriques sur  los divers systèmes péniten
tiaires.

Quelque sentiment que ion  ait sur  la méthode générale d'exécution 
dos peines pat* emprisonnement individuel, un point demeure, hors' 
do déliât, mémo ponr los personnes les plus indifférentes' ou les plus 
hostiles à cette méthode : c'est qu'on moyenne, sur  4 condamnés, il 
s'en trouve, toujours au moins un qu'il est utile ou équitable d'isoler 
des autres, soit quo sa perversité Casse redouter sou contact, soit que 
le caractère accidentel de sa l'auto, son état d'intelligence et do mora
lité, son désir  et ses essais de re tour au bien doivent lui faire épar
gner  des rapprochements qui seraient à la fois une flétrissure et un 
danger.

Ne pout-on dire même que le vice dos prisons on commun so trou
verait atténué si l'on pouvait extraire do la masse commune ce qu’il 
y a de pire et ce qu'il peut s'y trouver do meilleur, alin de garan tir  l’un 
et. de so prém unir  contre l'attire ?.

lise rencontre on effet, dans los prisons de «ourles peines, une popu
lation d’habitués, plus dégradés que pervers, inertes ot passifs outre 
les mains do l 'administration comme eu face de la justice, ne contri
buant guère plus à la propagande active du mal qu'ils 110 sont sensibles 
à la propagande du bien. Tels sont ces vagabonds et ces mendiants,ces 
déclassés atteints de paresse invétérée ou d’ivrognerie chronique, 
volontiers déférents pottrlo magistrat et dociles à l’égard du gard ien-  
chef, qui combineront leurs méfaits pour vivre un certain temps en 
liberté et re trouver  ensuite l’abri,  l’ordinaire et les camarades de la 
prison. Ce contingent banal de la petite criminalité 11er isque  pas grand 
dommage à dem eurer  en commun. Sans dou te ,  la cellule effrayerait 
quelques-uns de ces individus, mais leurs impressions ot le tirssenti
ments ne sont que trop émoussés, et l’on doit s ' inquiéter d’abord des 
malfaiteurs les plus dangereux, dont la séquestration importe davan
tage, ainsi <1110 des condamnés dont l 'amendement peu t  être  encore 
espéré.

L’article 1er du présent projet do loi décide que. dans lo délai de cinq 
années, il devra ê tre fourni parchaquedèpartom ent,  en un ou plusieurs 
établissements pénitentiaires,  un nombre de, cellules de détention 
■suffisant pour soum ettre  au régime de l 'emprisonnement individuel 
le quart au moins de la population moyenne des détenus de ce dépar
tement.

Il est donc tenu  compte, non pas seulem ent du chiffre des condamnés 
mais aussi des prévenus et îles accusés, et toute insistance s u r  ce point 
semblerait superflue. Les personnes que la just ice  n'a pas frappées 
doivent être distinguées et séparées des autres. C'est elles qui de
vraient tout d’abord et par tou t  bénéficier de l 'em prisonnement indi
viduel,  s’il était possible d'en faire par tou t  une obligation spéciale
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et absolue. Mais l'état de certaines prisons ne perm et pas môme d'af
fecter toujours à leur usage commun un quartier  particulier, en sorte 
qu'ils sont exposés pondant le jo u r  à eetto. pénible cohabitation avec 
des condamnés. C’est mut des principales raisons qui ont fait inscrira 
dans le projet des dispositions permettant de provoquer le déclassement 
et, par  suite, la transformation dos établissements où se trouven t forcé
m ent inappliquées les règles fondamentales de tout régime pénitentiaire.

Etait-il possible, d’aller dûs maintenant plus loin, d'obliger tous les 
départements à réorganiser ou  reconstruire toutes leurs prisons, 
c est-a.-iIire plus de 1100 immeubles, atlu d ’isoler tes p révenus et les 
accusés partout oit des cellules ne sont pas fournies' en nombre suffi
sant pour  eux? Ici se présentait la mémo difficulté qui devait faire 
renoncer  le Gouvernement à rendre obligatoire à la fois et pour lo 
tou t  l'application de l’emprisonnement individuel aux condamnés. Il 
croit p ruden t de demander seulement une sanction immédiate pour 
la loi de 1875 dans la proportion du quart de la population totale des 
prévenus, accusés et condamnés, mais avec faculté de déclassement 
dos prisons les plus défectueuses. Chaque départem ent devant fournir 
une certaine quotité de cellules, on s’oU’orooi'a de ne laisser dans les 
prisons en commun dépendant des divers tribunaux que des prévenus 
et des accusés habitant un quartier  spécial, ainsi que des condamnés 
de peines légères dont le voisinage no semblera pas dangereux. Quant 
aux condamnés auxquels une cellule devrait être attribuée, soit par 
faveur justifiée, soit par une  mesure de préservation générale, ils 
pourra ien t être transférés dans les établissements contenant des cel
lules, s'il n’en existait pas dans ceux où ils ont dû être écroués.

Le délai de cinq années dans lequel le minimum légal de cellules 
devra ê tre  fourn i, est desti nêà perm ettre  aux départements d’examiner 
les travaux à entreprendre, et d’assurer  les ressources requises. On 
verra au texte de l’article 5 comment il sera procédé lorsque l'assem
blée départementale ne se sera pas mise en mesure dans le délai voulu.

L’article i  a pour objet de rendre, plus facile et moins onéreux aux 
départements l'accomplissement de leur tâche. Ils pourront,  par une 
en ten te  commune, établir des prisons cellulaires interdépartemen
tales. On conçoit sans peine que l'adjonction d’un certain nombre de 
cellules à un  établissement créé ou projeté doive coûter moins que la 
construction d’un autre  établissement pour obtenir  ce même nombre 
additionnel de cellules.

Chaque département aura sa par t  à fournir dans la valeur totale et 
dans les dépenses de transformation ou de construction de la prison 
interdépartementale , et cette part sera proportionnelle au nombre des 
cellules qui lui seront réservées.

C'est dans la même, mesure q u ’il participera aux droits et aux char
ges île la propriété interdépartementale ainsi instituée. Cette combi
naison offrira des avantages très appréciables aux départements que 
la communauté d’intérêts, ' la  situation géographique, les facilités de 
communications porteraient de préférence à s’associer.



Elle no sera pas moins profitable à l’État, puisqu’il aura  moins ü 
débourser en subvention et moins aussi en trai tem ent du personnel, 
ainsi qu ’à l' intérêt du service, puisqu'il sera possible de grouper un 
personnel plus capable et, s’il y a lieu, mieux rétribué dans des éta
blissements moins nombreux, se p rê tan t  mieux à l’organisation ration- 
n e l ledurég im e d’emprisonnement individuel et au progrès de l’œ uvre 
pénitentiaire. Ce régime, on ne peut l'oublier, réclame l’action de 
fonctionnaires, de collaborateurs, d’agents expérimentés et dévoués, 
veillant s u r  chaque détenu dans sa prison individuelle, et s’associant 
d’un commun accord, chacun dans la mesure de ses attr ibutions et de 
ses forces, à la noble tâche du relèvement moral.

C'est à l'article 3 que sont déterminées les conditions et règles du 
déclassement des établissements pénitentiaires dont l'état aurait, été 
reconnu contraire aux nécessités d'hygiène, de bon ordre et de sécurité.

Ce déclassement ne pourra être prononcé que par  décret, après 
enquête spéciale, et sur  avis conforme du conseil supérieur des prisons. 
La même procédure est actuellement suivie ponr l’opération inverse, 
c’est-à-dire pour le classement d’un établissement cellulaire.

L’effet du déclassement sera de met tre le département intéressé en 
dem eure de procéder à la désaffectation de l'immeuble, et, par suite,à 
l’installation d’une prison nouvelle, qui devra être  cellulaire, confor
mément à la loi du 5 ju in  1875 (art. 0). Comme les établissemen ts ainsi 
déclassés sont ceux qui ne. pourra ien t sans danger être  maintenus en 
fonctionnement, on n ’aura pas à considérer si le département,  ainsi 
mis en demeure, a déjà fourni eu d ’autres prisons dites départemen
tales ou in terdépartementales, un nombre de cellules répondant au 
quart de la population moyenne desdétenus. Mais, d’une part,  lorsqu’il 
sera ainsi amené à fournir un nombre de cellules excédant le quar t  
obligatoire, il pourra  recevoir une subvention plus forte de l’Ktat, 
comme il est expliqué plus loin ; d ’autre part,  le nombre de cellules 
contenues dans toute prison nouvelle remplaçant une prison déclassée 
sera compté en déduction du nombre que le département aurait  encore 
à fournir  pour  sufflre.au quart do la population moyenne des détenus. 
Les charges que le présent.projet nécessite seron t donc équitablement 
allégées.

L’obligation imposée aux départements implique obligation récipro
que pour l’Etat ; les subventions qu’il pouvait  accorder, dans la limite 
du maximum fixé parla loi du 5 ju in  l<S?5(arf..7),ot.qu’il allouait toujours 
en réa li tédans  la proportion de ce maximum, seront doue obligatoires 
p o u r  lui dans la même proportion, c’est-à-dire ju s q u ’à concurrence 
du quart,  du tiers ou de la moitié su ivant les cas. Tout 'département 
qui créera des cellules on excédent, de la quotité exigible pourra 
obtenir pour les dépenses se rapportan t à cet excédent une subven
tion s’élevant j u s q u ’à la moitié. Mais cette prim e ou indemnité sup
plémentaire reste ra  facultative de la part de l’Ktat, dans le cas où elle 
ne serait pas de plein droit acquise au département p a r  application 
de l’article 7 de la loi de 1875 rappelé à l’article i  du présent projet. H
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convient on effet do laisser an Gouvernement quelque la titude d ’a p -  
préciation, selon la situation île chaque département,  ses sacrifices 
antérieurs et ses efforts pour  hâter la réforme pénitentiaire.

, Pour les prisons cellulaires interdépartementales, la subvention üe 
lK’tat sera déterminée d’après les mêmes règles, à l’égard de chacun 
des départements intéressés ; car il importe que les obligations et 
les droits do chacun restent relativement les mêmes, soit qu’il donne 
son contingent do cellules dans un établissement lui appartenant on 
.propre, ou dans un immeuble dont il sera proprié ta ire  pour partie.

La conséquence de ces diverses dispositions apparaît d’elle-même.
La part afférente à chaque département dans les dépenses nécessitées 

par l’application de la loi. prendra lo caractère de dépenses léga
lement obligatoires.

Un délai sera laissé à chaque département pour  se mettre en règle. 
L'assemblée départementale à laquelle aura été notiiié le déclassement 
de.te lle  prison, aura line année pour prendre les délibérations et 
voter les ressources nécessaires à la transformation ou à la re 
construction île cette prison. Passé ce délai, il pourra it  ê tre pourvu 
d’ofllcc, par  les soins du Gouvernement, aux opérations et travaux 
exigés, ainsi q u ’aux impositions destinées à couvrir  la p a r t  cle 
dépenses incombant au département. La fixation définitive et l’exé
cution des projets et des plans doivent absorber trop de temps pour  
qu’on puisse re ta rder  plus d’une année les décisions préparatoires.

D’ailleurs, les prisons qu’il faudra  déclasser auront sûrem ent été 
signalées à l’avance par  l 'administration, et les départements inté
ressés auront été avertis à plusieurs reprises et pendant plusieurs 
années.

Tout déclassement d’une prison donnera au département mis en 
cause l’occasion de satisfaire, aux prescriptions générales de la loi, 
c’est-a-dirc de faire établir à la fois des cellules pour le quart cle la 
population moyenne de scs diverses prisons.. 11 au ra  même avantage 
a bénéficier des le début des facilités et des subventions qui s’offriront 
à lui.

Reste à envisager une dernière hypothèse : un département a 
laissé passer, par exemple, deux années à dater do la promulgation 
du présent projet devenu loi. Le conseil, général, auquel l’admi
nistration a l'appelé l’obligation île fournir un nombre de cellules 
égal au quart de la population moyenne de ses détenus, n’a pas pris  les 
délibérations ou n'a pas voté les ressources nécessaires. Comme il 
faudra supputer encore le temps indispensable pour dresser, a r rê te r  et  
exécuter un projet, le Gouvernement est investi du droit d'agir 
d’ufiiee, comme it est dit précédemment en cas de déclassement 
particulier d’une prison.

Sans doute, il. tiendra compte des circonstances particulières qui 
pourra ien t bâter ou retarder son intervention. Réduit, à in te rvenir ,  
il agira au mieux des intérêts du département, et dans ce but même, 
il aura la laculté de recourir au mode de création de prisons
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cellulaires interdépartementales, à frais communs avec d’au tres  
départements, soit que ceux-ci fassent spontanément accord, soit 
qu ’il y ait lieu de procéder aussi d ’ofllce à leur  égard.

Son rôle est, en cll'et, do m énager los intérêts des contribuables, 
surtout lorsqu’il se voit contraint aux impositions d’office, ainsi que 
les intérêts des départements, sur tou t  lorsqu'il est. t’ureé de substituer 
son action à colles de leurs assemblées.

Sans insister davantage su r  le principe des dispositions formulées 
dans le texte ci-joint, comment évaluer les charges qui devraient en 
résulter et dans quelles conditions y serait-il p o u rv u ?  Kn nu mot, 
quels sacritices pourrait coûter aux départements et à l'Etat la réforme 
ainsi proposée dos prisons de courtes peines ?

Tel est l’ordre île questions q u ’il convient d 'examiner.

III

M oyens d 'exécution  de la  réform e et charges p o u va n t en résu lter  
p o u r  les départem ents et p o u r  l’É ta t.

Il a été précédemment indiqué que les 11 prisons cellulaires où 
fonctionne actuellement le régime d 'emprisonnement individuel 
p roprem ent dit perm etten t de soumettre  à ce régime 2.270 détenus 
des deux sexes. Les prisons cellulaires en voie de création effective 
porteron t ce chiffre au  total de 4.108.

Quant à celles dont la création a été décidée en principe par  les 
conseils généraux, sans qu'ils aient encore vote les ressources néces
saires, on peut supposer que l’adoption du présent projet de loi par 
les Chambres précipiterait le vote de ressources tenu jusqu'à ce jo u r  
en suspens.

Ou p eu t  de toute façon compter la dépense devant résu lte r  de ces 
.dernières créations parmi celles qu'occasionnera, pour  les. dépar
tem ents e t p ou r  l’État, l’application du p résen t projet de loi.

Dans les prisons en com mun, le relevé général fait en 1883 perm et 
d ’évaluer à 3,500 environ le. nombre de eellules ou chambres utili
sables dans une certaine mesure pou r  l'isolement .le détenus.

Ce n ’est pas en rapprochant l’ensemble, de ces chiffres du  nombre 
moyen de la population des détenus de toutes les prisons départe
mentales qu'on pourra  apprécier exactement le total des cellules 
que les dispositions nouvelles obligeraient à établir. 11 faut procéder 
en examinant les points suivants :

1° Combien de départements se trouven t  on règle, parce qu'ils 
possèdent un nombre de cellules au moins égal au quart du nombre 
moyen de leurs détenus, et parce qu'ils ne possèdent pas de prisons 
en ■ commun assez défectueuses pour, comporter le déclassement? 
— Ces départements sont au nombre d ’une, trentaine environ.

•2° Quels sont les départements dont certaines prisons seront
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probablement à déclasser, et par  suite à reconstru ire ,  soit q u ’ils aient 
ntteint ou non dans l'ensemble (le leurs autres prisons le nombre exi
gible de cellules? Combien eomptora-t-on île cellules dans les prisons 
devant remplacer les établissements déclassés?

3° Quels sont les départements qui,  même sans déclassement 
d’aucune prison, auront à  fournir  des cellules p ou r  atteindre le quart 
exigible ? Combien auront-ils à en fourn ir?

Les constatations et les prévisions, dont le détail pourra être  donné', 
font évaluer de 20 à 25 le nombre des départements oii îles prisons 
seraient à déclasser prochainement, e t les prisons destinées à les 
remplacer devraient contenir environ 1.200 cellules pour  répondre 
aux besoins mêmes des localités où elles seron t placées.

Mais, à l’occasion d’une construction nouvelle, l’administration 
ferait évidemment effort pou r  décider chacun des départements à 
fournir  à la fois le contingent total de cellules exigible dans l’en
semble des prisons départementales, e t .non  pas seulement l’effectif 
nécessaire à u ne  seule prison de localité. Car elle y verrait  avantage 
tou t ensemble pour liâter l’application générale de la loi et pour 
a t ténuer  les dépenses devant en résulter .  Or, à cette catégorie 
de départements il manquerait, de 3 à 400 cellules environ pour 
atteindre le total clu contingent exigible, mémo après q u ’ils auraient 
reconstruit selon le type cellulaire les prisons dont le déclassement 
p eu t  être p révu.

Quant aux départements que l’état actuel de leurs prisons ne 
semble pas exposer à des déclassements, et qui n’ont pas encore voté 
de ressources p ou r  construire des prisons cellulaires, ils sont au 
nombre d’une trentaine environ, et ils auraient à fournil ',  pour 
atteindre tout le contingent exigible dans l’ensemble de leurs prisons, 
un chiffre total de cellules q u ’on p eu t  évaluer à 800.

D’après les dispositions projetées, voilà donc 2.100 cellules à fournir  
dans un ensemble de 50 à 55 départements, par  constructions nou
velles, ou par  transformation des prisons existantes et duran t un 
intervalle de cinq années.

One pourra coûter, en moyenne, la création de ces cellules ? Une 
première distinction est ici indispensable.

S’agit-il de prisons anciennes où seront établies des cellules, la 
dépense doit varier en chaque cas : car elle dépendra de l’état des 
bâtiments à réparer,  des remaniements à effectuer, des terrains à 
acquérir ,  des matériaux à utiliser, des annexes à construire.

Telle prison, bâtie d'après les plans d’ancien système cellulaire ou 
de régime mixte, sera sans peine aménagée p o u r  l’emprisonnement 
individuel.  Tel édifice de construction légère ou de masse trop 
épaisse, aux murs trop faibles ou aux cours trop étroites, coûtera 
cher à transformer, et les prévisions dem eureront incertaines.

Ce n 'est donc, que. du résultat moyeu des expériences déjà faites 
pour  les travaux de transformation q u ’il serait possible de tirer 
des évaluations et des conjectures pour l’avenir. Or, p ou r  six maisons
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âV.mprisonnb’ment individuel créées ju sq u ’à ce jo u r ,  par  appro
priation d’aneienncs prisons cellulaires, la dépense s’est élevée en 
moyenne à G00 fr. par  cellule.

La recherche, et la réalisation d ’économies dont il sera parlé plus 
loin permettraient-elles d’abaisser davantage ce taux p o u r  les an
ciennes prisons cellulaires qui pourraient encore être  appropriées ? 
Il faudrait le désirer, e t  tous les efforts doivent y tendre. Mais il 
serait difficile de concevoir aucune assurance précise, e t  il n'appar
tient pas au Gouvernement d’u se r ,  lorsqu'il s agit de charger le 
budget, de la liberté d ’évaluation qui est bien naturelle dans dos 
projets émanant de l’initiative parlementaire.

D’aillenrs, une première rem arque doit engager à la p rudence :  
les prisons dont la transformation s’est ainsi accomplie étaient celles 
qui s’y prêtaient le plus aisément. Les appropriations ultérieures 
pourra ient être  moins avantageuses, e t  il faut songer toujours à 
l’élévation graduelle des prix  de la main-d 'œuvre, ainsi que de la 
valeur des immeubles et des matériaux de construction.

Que l’on cherche donc, même au risque de les exagérer, les pré
visions maxima de dépenses.

Pour  être assuré de prévoir, au delà de toutes probabilités, les 
charges qui pourra ien t résu lter  de la réforme nouvelle, qu'on aille 
ju s q u ’à l’hypothèse, sûrem ent fausse cependant, où aucune cellule 
ne pourra it  être créée par l’appropriation, on toutes devraient l'être 
soit par  construction de prison nouvelle, soit dans des conditions 
aussi onéreuses que s’il y avait nouvelle construction, quelle dépense 
feraient supposer les évaluations ainsi majorées?

La question ainsi présentée revient, à déterminer le coût moyen de 
la cellule dans les établissements nouvellement construits d 'emprison
nement individuel.

Ici encore nombre d'éléments variables selon les temps et les lieux: 
importance de la localité; valeur dos t e r r a in s ;  configuration et 
nature  du sol ; nécessité de bâtir dans un centre d'habitation et, par 
exemple, à proximité du tribunal,  ou faculté de s’en éloigner; 
ressources du  pays p ou r  le travail industriel,  pour la fourniture, et 
le transport des matériaux ; mérite, et expérience des architectes ; 
habileté et solvabilité des entrepreneurs ; taux des salaires ; avantages 
résultant des marchés d ’adjudication : disponibilité des subsides à 
fourn ir  p a r  les départements ; difficultés ou accidents imprévus se 
produisant dans l’exécution des plans et le cours des t r a v a u x . . .  On 
devine combien de causes peuvent iulluer diversement, malgré le 
caractère d’unité que l'administration s'efforce de donner à l’organi
sation d'établissements consacrés à l’application des mêmes peines.

Ou ne peut l’oublier, l 'esprit de la loi serait méconnu si des condam
nai ions identiques étaient exécutées de façon inégale. Sans doute, 
remprisonnement n ’est pas subi de même en cellule et en commun. 
L’isolement peut sembler, un allègement moral et une aggravation 
physique de la peine. Aussi, lorsqu'il dure au moins trois mois con-
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secutifs, procure-t-il au détenu la réduction du quart,  aux term es de la 
loi do 1875. Mais cette disposition môme dénote la préoccupation 
constante d’égaliser les conditions dans lesquelles la môme pénalité 
doit ê tre  appliquée, en quelque lieu qu ’elle soit subie.

Ces considérations générales et la nécessité de donner une direction 
et un contrôle d’ensemble à des travaux de nature  aussi spéciale, 
confiés aux administrations et aux architectes locaux, ont fait juge r  
indispensable d’établir un programme déterminant les conditions 
ordinaires auxquelles doit répondre une maison d’em prisonnement 
individuel et les résultats do l’étude des différents types de prisons.

Co program m e n été soumis au Conseil supérieur, institué conformé
ment à la loi de 1875 et pour  veiller, à son exécution. Il a ensuite 
reçu approbation et sanction du Gouvernement. U a pour  objet,  non 
pas d'imposer des décisions absolues et uniformes pour toutes les 
constructions, mais d’indiquer les besoins du service auquel elles sont 
destinées et les dispositions que la pratique a l’ait juge r  préférables.

Il est communiqué aux autorités départementales ayant à faire dres
ser pour une localité quelconque un projet de maison d’emprisonne
m ent individuel.  Il sert ensuite à l’administration centrale de te rm e 
de comparaison, lorsqu’elle reçoit le projet préparé, mais en te
nant compte des circonstances particulières et des exigences locales 
qui lui sont signalées en chaque cas.

Tout ce qui pourra faciliter la transfo rm at ion 'd ’une prison sans 
faire to r t  :i la loi môme qu'il s’agit d'appliquer, tout ce qui procurera 
de réelles réductions de dépense peut donc ê tre  accepté, et doit être 
recherché. Le pire danger pour  une loi est de reste r  à l’état de 
principe, théorique, dans le domaine des vœux et des intentions 
abstraites. La réforme pénitentiaire, en ee qui concerne les prisons de 
courtes peines, se résume en une question de réalisation et de t r a 
vaux m a té r ie l s  ; c’est ainsi qu’elle se trouve posée, pour d’autres 
pays que la France, et formulée dans le programme du congrès péni
tentiaire international qui doit avoir lieu à Rome, en octobre 1884 :
« Quels seraient d’après les expériences les plus récentes, les chan
gements quo l’on pourrait introduire dans la construction des prisons 
cellulaires, afin de la rendre  plus simple et moins coûteuse, sans 
nuire aux conditions nécessaires d’une application saine et intelligente 
du système ? » Tel est le texte de la première question, section péni
tentiaire, de co programme.

L’honorable au teur  du projet de. loi récemment présenté au Sénat a 
cru pouvoir considérer comme assurées dès maintenant d’importantes 
économies, et il est à peine utile de no 1er que le. Gouvernement n’est 
pas animé d'un - désir  nunns vif. M a is  ces dispositions mêmes et sa 
responsabilité propre l’obligent à quelque réserve, dans l’appréciation 
des résultats éventuels de ses efforts.  La méthode d’emprisonnement 
individuel,  qui donne une prison particulière à chaque détenu dans 
l'ensemble d'un établissement pénitentiaire, doit offrir certaines ga
ranties pour l'hygiène physique et morale, le régime et l’amendement
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dos êtres ainsi réduits à la vio cellulaire. Que la construction et l'a
ménagement puissent être  simplifiés, surtout dans les bâtiments où 
les détenus doivent séjourner peu do temps, rien de plus souhaitable.

Il importe, à co point de vue, cle distinguer, d’une part, les prisons 
de localité, c 'e s t-à -d ire  les maisons il 'arrèt, de just ice  ot de correc
tion situées dans les chefs-licux d'arrondissement, prés des tribunaux 
m ême les moins chargés d’a(Tairos, e t  destinées à une faible popula- 
lation, principalement à dos prévenus ; d ’autre part,  les prisons de 
concentration placées aux chefs-lieux de département et recevant, au 
contraire, les condamnés dont la peine excède, par exemple, trois 
mois d’emprisonnement. Là peuvent être  transférés au besoin des 
condamnés de moindre peine, mais de mauvais antécédents ou do 
perversi té  connue. Là pourraient ê tre  plus complètement constitués 
Jes divers services du régim e d’emprisonnement individuel,  tels qu’ils 
doivent fonctionner pour produire nu effet appréciable à raison de 
la durée cle la peine et des catégories cle détenus. Outre los prévenus, 
les prisons do localité garderaient.surtout los personnes frappées d’une 
peine courte, et l’on sait quelles tendances assurément heureuses 
porten t à faire plus rarem ent prononcer rem prisonnem ent pour une 
trop courte durée ; car il inflige une flétrissure morale aux délin
quants sans leur faire sentir  une. punition réelle ; il les mot en com
munauté de situation, sinon de vie, avec des êtres pervertis  et 
dégradés; il les habitue par degrés à l’idée d ’aller eu prison et détru it  
l'effet même d’intimidation que cette pénalité vise à produire.

11 serait assurément utile de pouvoir isoler même les condamnés à 
maintenir dans les prisons cle localité, e t  tel est le but des disposi
tions qui tendent au  déclassement do to n s  établissements trop défec
tueux. Mais on pourrai tse  contenter parfois de travaux moins complexes, 
pour l’aménagement do cellules on chambres d’isolement. Kt cette 
faculté serait d 'au tan t plus appréciable, lorsque la création d 'une 
maison départementale ou interdépartementale d’emprisonnement 
individuel, constituée avec tous ses services, aurait permis d 'incar
cérer à part  les condamnés los plus utiles à isoler, soit à cause île 
leu r  perversité,  soit à raison de leu r  moralité relative.

Toutes les économies acceptables selon les cas pourront donc être' 
étudiées, les unes portant su r  los prisons de localité, d 'autres sur  les 
pr |sons de concentration. Qn pourra  chercher, par  exemple, les 
moyens, sans trop accroître les dépenses d’entretien (les prisonniers, 
de supprim er en certains plans les buanderies et les boulangeries, à 
charge de pourvoir, hors de la prison..à la fourniture du pain et au 
service du lavage.

On pourra concevoir que telles salles servant tout ensemble à l’en
seignement, au culte ot aux conférences, soient aménagées, non,pour 
la totalité, mais pour la moitié de l'effectif des détenus, qui y seraient 
menés on deux fois. Le clétail de difficultés et de discussions tech
niques ne peut trouver place'ici. Le Gouvernement qui les fait étudier 
ne pourrait préciser les résultats pécuniaires de ses intentions et de
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scs efforts eu oc sous. Eu matière, do budget et  do charges nouvelles, 
son devoir est p lu tô t  do s'exposer à un  excès de prudoucc qu 'aux 
risques d'optimisme.

Quo l'ou prenne, par  hypothèse, comme chiffre rtc dépense probable 
pour  rétablissement à ven ir  do cellules quelconques, le coût par  cel
lule do la construction des nou velles maisons (remprisonnement indi
viduel. P ou r  sept maisons contenant 755 cellules on aura dépensé en 
tout 3.525.0:22 IV. depuis J875. Chaque cellule est donc revenue en 
moyenne au prix de 4.670 fr. sans compter Je mobilier.

Ce chiffre peu t sembler élevé. Mais, que L’on suppu te  à tant par lit 
les frais de création d 'un asile ou d 'un hôpital. Lu cellule, on L’a dit, 
est comme une prison où peuven t se succéder, du ran t  u n e  année, 
dans l’accomplissement de leur  peine, dix, vingt, trente individus et 
même davantage, nourris , chauffés, éclairés, recevant le vêtement, le 
travail, l’enseignement, les secours de leur  religion, les soins du mé
decin, les encouragements des personnes qui ten ten t de les ramener 
au bien, préservés du contact avec tous autres détenus eu vue de 
leur  re tou r  dans la société, à la vie libre.

Ces services, ces organes de la vie pénitentiaire, qui répondent au  
plus impérieux besoin de sécurité sociale, doivent d u re r  de longues 
années, et l’on sait quelles graves conséquences leur  mauvais fonction
nement, ou .seulement leu r  insuffisance, peu t entraîner.

En supposant ([lie toutes les cellules à établir devraient toujours 
et partout coûter autant que dans les constructions ci-dessus visées, 
il y aurait à prévoir une dépense possible de. 4.070 X~-400, so' t  
U .208.000 fr., afin d 'atteindre le nombre indiqué par  le présent projet.

Si les déclassements, portant d’abord su r  20 ou 25 prisons, doivent 
' .ultérieurement augm enter  hi dépense dans les conditions mentionnées 
plus haut, c’est être large dans les prévisions que de supposer que 
la dépense pourra it  atteindre la somme de 12 à 14 millions.

Qu’on imagine enfin que tous les travaux en question seront, contre 
toute vraisemblance,poussés à outrance ; que le Gouvernement usera, 
en chaque cas. à l’extrême, des pouvoirs que  la loi aura it  conférés; 
que le Conseil supérieu r  des prisons provoquera ces mesures précipi
tées et absolues. L’évaluation de la dépense pour  cinq ans donnerait 
une charge d’environ 2.500.000 fr. chaque année.

Qu’on admette que le tiers de la dépense soit en moyenne à  sup
po r te r  par  l’État. Ce serait pour  l’ensemble des départements intéres
sés une charge de Ui a 1.700.000 fr. par an et pour L’État une somme 
de 8 à 000.000 IV. à inscrire à sou budget.

Ce budget porte déjà un crédit nurmal de 800.000 fr. destiné à  sol
der les subventions dues aux départements qui ont spontanément 
entrepris d’appliquer la loi de 1875 et de transformer leu rs  prisons.

Une addition relativement modérée aux charges publiques procure
rait donc une des réformes les plus nécessaires et les p lus pressantes 
dont les pouvoirs publics aient à s’inquiéter.
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Telles sont les considérations qui ont déterminé le Gouvernement 
à présenter le projet de loi dont la teneur  suit .

P R O JE T  DE LOI

Article l,r. — Dans le délai de cinq; années, à dater de la promulgation' 
de la présente loi, il devra être  fourni par  chaque département, en 
un ou plusieurs établissements pénitentiaires, u n  nombre de cellules 
de détention suffisant pour  soum ettre  au régime de l’emprisonnement 
individuel,  conformément à la loi du 5 ju in  1875, le quar t  au moins 
de la. population moyenne des détenus de ce département, calculée 
dans l’ensemble des maisons d 'arrêt,  de justice et de correction, d’après 
les chiffres de la. période quinquennale expirant au  1er janvier  1884.

Art. 2. — Deux ou plusieurs départements pourron t être admis à 
construire o u • transformer, do commun accord et à  frais communs, 
des établissements pénitentiaires pour  satisfaire aux prescriptions de 
l’article précédent, en vue de la mise en pratique du régime de l’em
prisonnement individuel.

Chaque département aura, dans ce cas. sa p a r t  à fourn ir  de la va
leu r  totale des dépenses de construction ou transformation de l'éta
blissement à organiser, en proportion du nombre de cellules qui lui 
seront réservées. Il participera dans la même m esure  aux droits et 
charges de la propriété de la prison cellulaire interdépartementale 
ainsi créée.

Art. 3. — Sans préjudice des dispositions qui précèdent,  tou te  mai
son d’arrêt,  de justice ou de correction dont l’état de défectuosité 
constatée aura été reconnu contraire aux conditions indispensables 
d'hygiène, do. bon ordre et de sécurité, pourra être  déclassée comme 
établissement pénitentiaire par  décret du  Président de la République, 
rendu s u r  u n  avis conforme du Conseil supérieur  des prisons.

Le déclassement aura  pour effet de m ettre  le département intéressé 
en dem eure de procéder à la désaffectation de l’immeuble et à l’éta
blissement d’une prison nouvelle, en application de là loi du 5 ju in  
1875, alors même que  ce département aurait  déjà fourni,  dans une ou 
plusieurs des au tres  prisons dites départementales ou- interdéparte
mentales un  nombre de cellules répondant au q uar t  de la population 
moyenne des détenus, conformément aux articles 1er et 2 ci-dessus.

Néanmoins, le nombre de cellules de détention contenues dans 
toute prison nouvelle remplaçant un établissement déclassé, sera 
compté en déduction du chiffre total de celles que le département 
aurait à fournir  aux term es de l’article 1er.

Art. h. — Les dépenses devant résu lte r  des travaux de construction 
ou transformation nécessaires pour  l’application de la présente loi se-
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vont supportées par  l’fetat dans la proportion du maximum des sub 
ventions qu ’il peu t  accorder aux départements pour l'exécution de la 
loi de 1875, c 'est-à-dire  j u s q u ’à concurrence du quart , du tiers ou de 
ia moitié, suivant les cas prévus  à l’article 7 de ladite loi.

En ou tre ,  tou t  département qui établira des cellules en excédent du  
nombre prescrit à l’article 1er ci-dessus, pourra obtenir, pour  les dé
penses répondant à cet excédent, une subvention s’élevant ju s q u ’à la 
moitié.

En cas de création d ’une prison cellulaire interdépartementale, la 
subvention do l'État sera déterminée séparément, ainsi q u ’il vient 
d ’ôtre dit, à  l 'égard de chacun des départements intéressés.

Art. 5. — La par t  afférente à chaque département dans los dépenses 
ci-dessus visées aura le, caractère obligatoire, conformément aux  
dispositions de la loi du 10 avril 1871.

En conséquence, à défaut par  les 'assemblées départementales de 
prendre les délibérations et de voter los ressources nécessaires,- sa
voir  : p ou r  l’exécution de l’article 3, dans le délai d 'un an à parti r  du 
déclassement, de chaque prison, et  pour  l’exécution de l’article l w, 
dans le délai de deux ans à dater  do. la promulgation de la présente 
loi, il pourra être  pourvu d’oflicc, par  les soins du Gouvernement, 
aux opérations ot travaux de construction ou transformation, ainsi 
q u ’aux impositions destinées à  couvrir  la part  de dépenses incom
b an t à  chaque département.

Faculté est laissée, au Gouvernement, agissant d'office pour un dé
par tem en t ,  de recourir  au mode de création de prisons cellulaires à 
frais communs avec d 'autres départements, soit q u ’il y ait accord avec 
ceux-ci,  soit qu'il y ait lieu de procéder également d’office à leu r  égard.

Art. C. — Toutes dispositions antérieures sont abrogées en ce q u ’elles 
ont do contraire à la présente loi.

Vu polir coiifornntü iivtii! lo ilocmnunt original :

Le Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. He r b e t t e .
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26 mars. —  C i r c u la i r e .  —  Prisons départem entales.
E n vo i dun spécimen du  nouveau cadre du bulletin  tr im estrie l 

des opérations de caisse.

Monsieur le Préfet, lo modèle adopté pour  lo bulletin tr imestriel 
des opérations do caisse 110 comporte pas les développements néces
saires pour établir, d’une m anière  claire et précise, la balance des 
recettes et des dépenses, en ec nui concerne le pécule des détenus 
dos prisons départementales.

En outre, ce modèle ne se prête  pas à l 'inscription, pour  les recettes, 
des sommes autres que celles p rovenan t  du produit du travail, et, 
pour les dépenses, des sommes laissées par les décédés et versées :i la 
caisse des dépôts et consignations.

Les sommes recouvrées su r  les produits servent à payer mensuel
lem ent les dépenses. Si elles sont plus ([lie suffisantes pour les besoins 
du service, l'excédent est versé, à t i t re  de dépôt, à la caisse du 
receveur dos finances et l'on ne conserve que la somme fixée par a r
rê té  du  Préfet ; si, au contraire, les dépenses excédent les recettes, 
on prélève sur  le dépôt les fonds nécessaires.

Lo modèle actuellement en vigueur ne fait pas ressortir  suffisam
m en t les résultats do ces opérations.

J ’ai fait dresser un nouveau cadre conçu de manière à p résen ter  
séparément les opérations effectuées su r  les produits mensuels et 
celles qui affectent le dépôt.

Deux colonnes ont été ouvertes aux recettes et aux dépenses, l ’une 
pour les sommes autres que celles du p roduit du travail, et l 'autre 
pour le pécule des décédés.

Je désire que ce nouveau cadre soit mis en usage pou r  le S" t r i 
mestre  1884, au plus tard.

Je vous prie de m'accuser réception de la p résente circulaire dont 
je  fais parvenir  directement, avec le spécimen du cadre, p lusieurs 
exemplaires au directeur des prisons de votre département.

Recevez, etc.
Le Ministre de l'intérieur.

P ur délûjrntiou :
Le Directeur d&ÿ,'administration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .
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O P É R A  TIO \ S  D E  C A I S S E Il B  !■ A U T F. Il H S  T

C e r t i f ié  sincère et véritable le présen t luU clin  s'élevant, pour l'avoir, 

des détenus, à  la somme totale de

la ISS  .

L e  D ir e c t e u r ,
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29 mars. —- U a p p o r t  nu  M inistre >fo l'in térieur relu t ij h la  
f ix a tio n  des tra item en ts îles directeurs de# maisons centrales et 
des circonscriptions pén iten tia ires.

Monsieur lo Ministre*.

Les traitements des diiveteuvs dos établissements ot circonscriptions 
pénitentiaires ont été llxés ainsi qu’il suit par  l'arrêté ministériel il» 
•£) décembre ISO1,):

Maisons centrales do force- et de correction, pénitenciers agricoles, 
colonies publiques dé jeunes  délenns, dépôts de. forçats, circonscrip
tions assimilées aux directeurs de «rrands établissements:

l 1'1'- c lasse ...........................................................  0.00O iv.
2". —      ô .O nü
3» _    •Î.Ouü

:’..r>0i) fr.
::.oi :o 
x’.Sfii)
2.000

Ainsi qu'il a été depuis .longtemps reconnu, d’un accord, unanime, 
les classes inférieures de ces traitements ne répondent, spécialement 
en ce qui concerne les d iroelcurs deeireonseriplions, ni à l' importance 
des emplois ni aux exigences mémo de la vie matérielle. Les fonction
naires qui, après de longues années de travail et de dévouement par
viennent au poste de directeur ont une tàclie pénible ot souvent dan
gereuse, une lourde, responsabilité personnelle pour l'application des 
lois pénales, lo maintien de la sécurité publique et la gestion des 
intérêts de l’Iitat. Deux .mille francs d'appointements pour des chefs 
de service dont l 'autorité s'étend à doux ou trois départements, es t-  
ce une rémunération suffisante, alors surtout que les réformes entre
prises par  votre administration augm entent la besogne et élèvent la 
mission de ses collaborateurs !

Les inconvénients et les dangers de celle situation pour le recrute
m ent du personnel et pour le fonctionnement même des services ont 
préoccupé, à plusieurs reprises le Conseil supérieur des prisons, 
ainsi que le Gouvernement et les Chambres. La solution désirée exi
geait une étude spéciale, des remaniements el des ressources réali
sables au budget ; elle est actuellement assurée.

En effet, à la suite des explications qui lui ont été fournies, la 
commission du budget pour -ISS-l a adopté les propositions que vous 
vouliez bien présen ter ,e t  les crédits votés par les Chambre' sont com
pris les ressources nécessaires pour accomplir la réforme.

Circonscriptions pénitentiaires.

i 1''' classe.............................
<*>0 _
:r — ......................
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C'est sur les mêmes bases i[u'ont été préparées les propositions 
budgétaires concernant l'exondee 1885.

Le projet d 'arrê té  i[iio je  suis heureux île vous soumettre réduit  a 
trois les classes de directeurs des circonscriptions pénitentiaires. Il 
élève de ri.1)00 à ;U)00 francs lo niiiiiinuin des traitements et porte à 
•1.000 francs lo maximum qui était précédemment de 13.500 francs.

D'autre part, il crée quatre classes de directeurs de maisons centrales 
ou établissements assimilés, le, trai tem ent de la dernière classe étant 
porté de \ .1)00à î.500 francs.mais les classes suceossivesbénétleiant seu
lement d’une augmentation île 500 francs chacune,jusqu au maximum 
qui reste limité à li.uüD francs. La lixation à 1.000 francs de chaque p ro 
motion de classe avait, le regrettable inconvénient d/exiger des sommes 
trop fortes pour l 'avancement normal de cette catégorie de fonction
naires et, par suile, d’occasionner des retards préjudiciables pour eux.

Si vous voulez bien approuver ces dispositions nouvelles, j ’ai l 'hon
neur do vous prier,  Monsieur le Ministre, de revêtir de votre signature 
l 'arrêté ci-,joint.

Le D irecteur de l 'a d m in is tra tio n p én iten tia ire ,
L . IIEIUIUTTIO.

31 m ars. —  C ik c u la ir g  concernant, les classes e t  tra i te m en ts  des
directeurs d ’établissements et c irconscrip tions p én iten tia ir es .

Monsieur le Directeur, je suis heureux de vous informer que M. le 
Ministre a bien voulu, su r  ma proposition, fixer à nouveau, ainsi 
qu 'il suit , les classes et traitements des circonscriptions péniten
tia ires:

Maisons centrales et circonscriptions ou établissements assimilés, 
4 classes: 0.000, 5.500, 5.000, A.500 francs.

Circonscriptions non assimilées, 3 classes: t .000, 3.500, 3.000 francs.
Par arrêté en date de ce jour,  votre traitement est lixé en consé

quence, à par t i r  du 1er avril,  au chilire de francs allèrent à la
classe de votre emploi.

Recevez, etc.

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .
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A B U É T É

Le Ministre cle l’intérieur,
Vu le décret en dalo du 24 décembre 1869 concernant, le personnel 

des établissements pénitentiaires et notamment l'article 27 ainsi 
conçu :

«Article i 'i . — Un arrêté ministériel lixepoureliaeitudesemptoisou 
grades de l 'administration des prisons, le nombre de classes et l é 
taux des traitements correspondants.»

Vil l 'arrêté du 25 décembre 1809;
Vil l’arrêté  du Chef du pouvoir exécutif, en date du 31 mai 1871;
Vu les arrêtés ministériels en date des 15 mai 1873; 20 décembre 

1874 et 25 mai 187(J ;
Vu le décret du 18 décembre.1874:
Vu l’arrêté  ministériel du l i  août 1875;
Sur le rapport du directeur de l’administration pénitentiaire:

Arrête:
Article IBI'.— Les classes et, traitements des directeurs de mai

sons centrales de.force et de correction, des pénitenciers agricoles, 
des colonies publiques de jeunes détenus, du dépôt de forçats, ainsi 
que des circonscriptions pénitentiaires assimilées aux directions de 
maisons centrales sont déterminés comme suit :

1™ c la sse . . . . . . ..................   6.000 fr.
2° —      5.500
3® —     5.0U0
4" — .............. ...................................... .. 4. DUO

Art. 2. — Les classes et traitements ■ des directeurs de circons
criptions pénitentiaires non assimilées aux directions do maisons 
centrales sont fixés ainsi qu'il su i t :

l™ classe...................................     4.000 fr.
2“ —       3.500
3° —        . . .  3.000

Art, 3. — Des arrêtés spéciaux détermineront les augmentations 
de traitement qui devront résu lter  îles articles ei-dessus pour les 

■ divers directeurs actuellement en fonctions et qui produiront,  elïet 
à par t i r  du 1er avril 1885.

■ Art. 4. — Sont rapportées toutes dispositions antérieures en ce 
qu’elles ont de contraire au présent arrêté. ■

Art. 5. — Lo directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 30 mars ISS 1.
Le M inistre de l'in térieur , 

W a l b e c k —R o d s s e a u .
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5 av ril. —  C i r c u l a i r e .  —  Valeurs mobilières perm anentes don t
Ventretien est h la  charge de l ’entreprise. —  E nvo i de spécimens
de modules p o u r  la tenue des écritures.

Monsieur le Préfet, l 'instruction du  18 décembre 1878, concernant 
la nouvelle comptabilité des matières dans les établissements péni
tentiaires en régie, contient certaines dispositions rcla tivesaux valeurs 
mobilières permanentes fini ont utilement reçu leur application dans 
les maisons centrales en entreprise.

Ainsi, le § 1« du  chapitre X prescrit, chaque année, l’envoi à mon 
ministère, avant le 20 mars, de deux expéditions de. l’inventaire des 
valeurs mobilières permanentes existant dans rétablissement au 31 dé
cembre, de l’année expirée.

On jo in t  à cet .  inventaire, pour les entrées, îles certificats de-prise en 
charge, et, pour les sorties, des bordereaux de vente, remise au do
maine ou cessions et des procès-verbaux de destruction.

Il m ’a paru utile d’appliquer aux prisons départementales les dis
positions dont il s'agit . Cette m esure  perm ettra  a mon administration 
de connaître exactement la situation des valeurs mobilières perma
nentes qui,  dans un"grand nombre de prisons, p rennent chaque année 
plus d'importance.

Ju sq u ’à ce j o u r  mon administration n ’a reçu à ce sujet, au renou
vellement des entreprises, que des documents incomplets, sous forme 
d'inventaires descriptifs.

On ne, devra pas perdre de vue que .la valeur des objets mobiliers 
devra être toujours  inférieure à l'estimation de l’année précédente, à 
moins q u ’il n’ait été fait des additions ou des réparations importantes, 
ce que l’agent responsable aura soin de mentionner dans la colonne 
d’observations.

Je vous adresse ci-joint, des spécimens des cadres, à mettre en 
usage pour l’année 188-1.

En ce qui concerne celle de 1883, il y aura  lieu d 'adresser à mon 
ministère, sous le timbre du I "  bureau  de la direction de l'adminis
tration pénitentiaire, un inventaire des valeurs mobilières perma
nentes au 31 décembre de ladite année.

Les objets inscrits à l’inventaire seront classés par prison, dans 
l’ordre suivant :

1° Mobilier des b u rea u x ;  habillement, équipem ent et armement 
des gardiens.

2° Mobilier du  culte.
?j> Mobilier de la bibliothèque.
4° Mobilier des secours contre l’incendie.
5° Mobilier des logements d ’employés.
G0 Mobilier général.



A la lin de l’inventaire on établira la récapitulation générale qu ’on 
fera suivre plus Las de la formule :

Certifié le présent inventaire comprenant    .......................................
objets, s’élevant à la somme île (en tontes lettres).

y» ot vcritiii: L 'agent responsable,
Le D irecteur,

•Te fais parvenir  au d irec teur de la circonscription pénitentiaire, 
dans laquelle sont comprises les prisons de votre département, cinq 
exemplaires de la circulaire et des modèles qui raccompagnent. Ce 
fonctionnaire, devra donner aux agents sous ses ordres les instruc
tions dont ceux-ci pourra ient avoir besoin pour bien comprendre et 
exactement appliquer les dispositions dont il s'agit.

Recevez, etc.
Le M inistre cle l’in térieur.

2 4 8  CODE PÉNITENTIAIRE

l’ar délégation:

Le Directeur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .
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C A R N E T

des bordereaux des livraisons pour ventes, 

■remises aux  domaines 

ou cessions des valeurs mobilières perm anentes.
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CO.MPTAUII.ITK JIAT1ÈHES [M o b èle  V 2'i.]

CARNET DES PROCÈS-VERBAUX
de déficit, détérioration  

ou de destruction de valeurs mobilih'cs perm anentes.
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M rs -I S T E R E  IN STRUC TIO N

D  K  L ! I X  T É  R I K  U  U  du 18 décembre 1873

COMPTABILITÉ MATIÈRES [JIol). [E ^

G estion  18 .

( I )

I N V E N T A I R E

D E S  V A L E U R S  M O B I L I E R E S  P E R M A N E N T E S

( I :  Uèsignstioü de l ' é tak li sscm oct.
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8 a v r i l .  —■ O m an ,a i r e ,  — D em anda de propositions pour la mise 
en liberté provisoire de jeunes détenus en 1SSL

Monsieur Io Préfet, j e  vous prie d 'inviter les directeurs des colonies 
pénitentiaires, tant publiques que privées, e t  les directeurs des .mai
sons pénitentiaires tle jeunes filles situées dans v o t r e  département à 
p réparer  leurs propositions p ou r  la mise en liberté provisoire des 
pupilles qui auraient mérité cette faveur par leur  conduite, leur 

- travail et leurs bonnes dispositions.
Ainsi que, je  vous Fai fait connaître dans la circulaire du  20 mars 

1883, il importe que ces propositions portent vraiment s u r  lespupilles 
les plus méritants, c'est-à-dire su r  ceux qui jo ignent a une  instruction 
primaire et à u n e  instruction professionnelle complètes, des garanties 
certaines de travail et de bonne conduite.

Vous n ’ignorez pas d’au tre  part,  avec quelle insistance a été exprimée 
la crainte que, dans les établissements privés, le souci d’intérêts par
ticuliers ue dispose à conserver de préférence, les sujets qui four
nissent un travail utile et à renvoyer ceux dont les efforts sont moins 
productifs. Vous voudrez bien recueillir, en conséquence, des rensei
gnements précis qui vous permettent,  p o u r  chaque'cas, de conclure 
avec certitude.

Afin de rendre, plus facile votre, contrôle et le mien su r  les propo
sitions des directeurs et d 'obtenir une, certaine, concordance entre 
les renseignements fournis su r  les jeunes  détenus et su r  les parents, 
il m’a paru  u tile  de prendre les dispositions suivantes:

1° U sera dressé un tableau conforme au modèle ci-joint. En tête de 
ce tableau figureront d'abord les enfants pouvant être  rendus a leurs 
familles, ensuite les enfants a placer chez des particuliers au  lui* et 
à m esure des demandes et, enfin, les jeunes détenus proposés en vue 
d’un engagement dans l’armée.

2° 11 sera établi p o u r 'c h aq u e  enfant indistinctement un bulletin 
nominatif conforme au modèle également ci-joint et sur  lequel seront 
portés d’un côté les renseignements recueillis su r  l’enfant e t  su r  les 
parents, et, de l’autre , l'avis du ministère public et le vôtre.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, d 'inviter le directeur de la maison 
d’éducation correctionnelle située dans votre département à vous faire 
parvenir ,  sans retard, ses propositions établies ainsi qu ’il vient d è t re  
expliqué ci-dessus. Dès que vous les aurez reçues, vous voudrez 
bien com m uniquer les bulletins nominatifs a  vos collègues des dépar
tements où habitent les parents et les p r ier  de répondre aux questions 
posées s u r  la situation, la moralité et les moyens d ’existence des fa
milles des pupilles.

Les p rocureurs  de la République devront être consultés après que
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cette double formalité aura été remplie, Il importe, on ellet, que ces 
magistrats aient sous les yeux toutes les indications île, nature  à leur 
permettre  de formuler l e u r  opinion en toute connaissance de cause. 
Vous me transmettrez ensuite ces propositions ainsi complétées avec 
votre avis.

Je désire élre mis en mesure de s ta tu e ra  partir  il u 15 mai prochain, 
dernier délai, car e'est l'époque à laquelle les travaux de la campagne 
rendent pins opportun le concours des jeunes pupilles dans les fa
milles auxquelles ils sont remis. .

Recevez, etc.

Lo M inistre Oc l'in térieur.
Pour le Miiw.itro W i*:u* :

Le D i r e c t e u r  du l ' a i l m i n i s l r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

L . 1-IHB DETTE.
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PROPOSITIONS D E LIBERATIONS PROVISOIRES 

p o u r  l ’a n x é k  1 8  .

Population  de l'établissement à l'époque de la  présen ta tion  de

l’état.................................................................. ..........................

Chif/re des pm positio? is .............................................................

Le présent état dressé par  nous, 
Direct d

A le 18

L  D irect

Vu:

A le

L e  F-réJet,

18



CODE PÉ N ITE N TIA IR E

d 'o rd re .

N O M S  K T  P R É N O M S  

(lus détenus.

nati:ni: ni: ciu m i;

ou du ilétil 

qui a molivè 

l'envoi 

eu cnrrectmn.

T l t M l ’JîAL 

qui a prononcé 

l'envol 

en correction,



1 8 8 4 . —  8  a v r i l 2 6 1

D U R É E ri A TIC D A T E

do
de

de la

l'envoi
Tcnlrêe 

(Iil 11 s
l i b é r a t i o n

OBSERVATIONS

en correc tion.
rétablissement.

déllnitive.





ISS i .  —  S AVRIL '263

d.

LIBERATIONS PROVISOIRES

B U L L E T I N  D E  R E N S E I G N E M E N T S

jugement- du tribunal de 

en date du

Date cle l'entrée dans rétablissement :

Quelle est lu conduite du jeune pupille ? . .
K«»t - il .soumis ? ............................................... ..
Quelle est son attitude via-a-vis du se.  ̂ c a 

m arades ? ................... ....................................
A-t*»iI m é rité  des bon;} poin ts ?     ............
Combien ? ........................................... ...............
A -t-il (.'licouru des punitions, lesquelles V 

( Indiquer succinctement les motif.**)........

concernant le X '1 
nè à

envoyé en correction jusqu'à

le
par

0 0  S U  C I T E
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INSTRUCTION PRIM AIRE

T/enfunt suit-il lire ? ........................... .............
Écrire ? . .  ........... ..............................................
Compter V ........................................................ ..
A-t-il «lus notions d'histoire ? ..........................
Du géographie, e tc .......................................
list-il appliipié à l'école '!............................

INSTRUCTION PRO FESSIO N N ELLE

Quel m étier a  <it*î enseigné à l'enfant depuis
qu'il est à lu colonie ? .................................

A-t-il terminé son apprentissage ? . ...........
l ’ourrait-il gnguer wi viu nu dehors V.........
Quoi est le m ontant des gratification* qui 

lui ont été allouées ?  .................................

SANTÉ

OBSERVATIONS GÉNÉRALES



1 8 8 4 . —  8  a v r i l 2 6 5

UEXSElGXEM EXTS A FOURN IR SUR LES PARENTS

I.e jeune détenu a-t-il encore son père et sa
mère ? ............................ .............. ...................

Quel, est leur d o m ic i le ?  t .
V ivent-ils ensemble ou séparés ? . ...............
Quel est leur înêtier ? .....................................
O nt-ils d’autres moyens d'existence ? . . . .
Si leur enfant é ta it mis en liberté seraient- 

ils à  même de le surveiller e t de subvenir
•à tout ou partie de ses besoins?............. ..

.Jouissent-ils d'une bonne réputation ? . . . .
O nt-ils subi des condamnations ? ...................

O 1! SE U V A T I O N S  O È  X K  R A L  E  S
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16 avril. —  O iu c u r . A i i t E .  — A m éliora tion  de la situa tion  des direc
teurs d 'établissem ents et de circonscriptions j^ n iten tia ires .

Monsieur le Préfet, l'amélioration désirée depuis longtemps pour 
le personnel îles services pénitentiaires n’offre que plus d'intérêt au 
moment oii ces servions sont l’objet d’importantes réformes. En signa
lant les dispositions générales qui viennent d ’être prises à l’égard des 
directeurs de circonscriptions et d'établissements, je  tiens à indiquer 
quel en est l 'esprit e t quel en pourra être le développement, à 
m esure que les ressources budgétaires le rendront possible. C'est 
''seulement par  degrés que peuvent être  relevés les traitements de 
fonctionnaires et agents trop nombreux pour  bénéficier simultané 
m ent des sacrifices consentis par  les pouvoirs publics.

Les collaborateurs de l'Administration n 'ignorent pas que chaque 
avantage nouveau est demandé en raison de l'accroissement de leur 
tâche e t  obtenu en prévision des nouveaux efforts attendus d’eux. Ils 
sauront acquitter  la dette ainsi contractée, par  les résultats que pro 
duira le u r  redoublement de zèle, dans lVeuvre pénitentiaire.

Les premiers encouragements devaient, être pour  les agents les 
plus modestes. Dés 1883, le personnel de surveillance a bénéficié d’une 
augmentation de 100 francs pou r  tous les traitements de début,  et 
d'indemnités tenant lieu de vivres eu nature pour les gardiens.

Le budget de 188-1. grâce a la libéralité îles Chambres et par une ré
partition attentive des crédits,'  perm et de relever à la fois tous les 
traitements île directeurs,  sauf ceux qui atteignent le chiffre de 
C.OOO francs.

Ou comptait précédemment quatre classes de directeurs de cir
conscriptions ordinaires recevant, 2.000, 2.500, 3.000 et 3.500 francs. 
A dater du l or avril courant,  les appointements de dé-but sont, de 
3.000 francs, et, pour  deux classes: supérieures,  3.500 et -1.000 francs.

Quant aux directions de maisons centrales et circonscriptions ou 
établissements assimilés, elles ne comportaient que trois classes, à
4.000, 5.000 et 0.000 francs. Chaque avancement réclamant une 
somme relativement forte pouvait ê tre  attendu longtemps par les 
intéressés. Désormais, les d irecteurs  débuteront à 4.500 IVanes, et 
les classes supérieures seront de 5.000, 5.500 et G.000 francs.

Tous les directeurs, à l’exception de ceux dont la rétribution atteint 
0.000 francs, v iennent donc de recevoir par majoration du taux de 
leu r  classe actuelle, une augmentation soit de 500, soit de 1.000 francs 
sans qu ’il soit fait tort aux avancements u lté r ieurs  de, classes.

En conséquence, los gratifications générales qui leur  étaient précé
dem m ent accordées pour  parer  à l'insuffisance des traitements ne 
p ou rron t  ê tre  continuées. Les sommes considérables ainsi dépensées 
grevaient lourdem ent le budget, sans donner aux fonctionnaires la 
garantie d ’augmentations acquises, l'avantage d’accroître la pension 
de re tra i te ,  la satisfaction de penser qu'ils recevaient la jus te  rém u-
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nération rie leurs services e t  non une  faveur aléatoire. Les gratifica
tions 11e subsisteront dorénavant pour.les directeurs qu'à titre excep
tionnel, comme récompenses de travaux  spéciaux et extraordinaires, 
comme moyen cle reconnaître des services qui ne pourra ient ê tre  ré 
compensés autrement.  Tel p e u t  être ,  p ou r  les directeurs comme pour  
d’autres fonctionnaires, le cas de ceux qui seraient parvenus au 
maximum du traitement et méritera ient néanmoins des encouragements 
nouveaux. De même, par  m esure  transitoire, je  pourra i examiner si 
la situation des crédits perm ettra  d’accorder quelque allocation aux 

d i r e c te u r s  qui ont obtenu relèvement de classe au 1" a m i  courant,  
mais qui n ’avaient pas, comme leurs collègues, reçu de gratification 
au 1er janv ier  dernier ou d’avancement à une date récente.

La répartition générale des gratifications dem eurera donc suppri
mée à l’avenir  pour les directeurs, comme elle, l'a été p ou r  les agents 
de surveillance. Elle sera m aintenue au contraire pour  les inspec
teurs ,  les économes, les régisseurs 'de cultures, les conducteurs de 
travaux, les grefllers-comptables, les inst itu teurs ,  les teneurs de 
livres, les commis .aux écritures, et généralement p ou r  les membres 
du personnel administratif dont les traitements n'ont pu  être  encore 
relevés et qui bénéficieront par  là, ju sq u ’à nouvel ordre, d’une sorte 
de compensation. Leur situation présente ne laisse assurément pas 
mon administration indifférente. [1s peuvent compter s u r  toute la 
sympathie dont ils sont dignes et me donneront,  j ’en suis sûr, par 
leu r  zèle le moyen de. faire prévaloir  à l’occasion leur  cause. Des pro 
positions sont déjà faites, dans le budget de 1885, pour u n  certain 
nombre d’entre eux.

Ces explications, que vous voudrez Mon, Monsieur le Préfet, trans
m ettre  au personnel des services pénitentiaires, lu i  donneront, 
j ’espère, confiance en son propre  avenir, e t ■ l’émulation que je  me 
félicite do constater par tou t ne peut qu’être profitable à l’intérêt 
public.

Recevez, etc.
Le M inistre de Vintérieur, 

AYa ld eck -R o u ssea u .

Pour copie conforme : 

t e  D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , ■
L. He r b e t t e .

Copie’ do la présente circulaire est personnellement adressée à 
MM. les Directeurs.
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30 a v r i l ,  —  C i r c u l a i r e .  — M aisons d 'a rrê t, de ju s tice  et de correc
tion. — R épara tion  des effets appartenan t a u x  détenus.

Monsieur ie Directeur, l’article 41 (ancien 39) du cahier îles charges, 
édition de 1883, porte  que l 'entrepreneur fera laver, désinfecter et  re
mettre en état,  autant que possible, les vêtements des détenus arrivants 
si l'administration juge  qu'il convient de les conserver pour leur être 
rendus à  la sortie .

Cette obligation concerne tous les effets des détenus, sans aucune 
réserve. C'est ainsi qu’elle a été comprise dans la plupart des établis
sements. Mais, dans certaines prisons, les réparations sont faites de 
laçon trop sommaire et ne com prennent pas, par exemple, le rapié
çage du linge ou des vêtements.

Enfin, exception a été faite quelquefois pour les chaussures, quel 
que soit leur état.

Or, il importe qu’en sortant d ’une prison, les libérés n 'attirent pas 
l 'attention et ne provoquent pas l'animadversion générale par  l ’aspect 
sordide île leurs vêtements. Repoussés ayec mépris ou signalés avec 
irritation dans les localités où ils paraîtraient, ils seraient exposés 
d’autant plus au découragement, au désespoir, aux suggestions de la 
misère et de la haine.

Ce n ’est donc pas seulement un sentiment d ’humanité, c’est le réel souci 
de l’intérêt public qui a lait inscrire dans le cahier des charges la clause 
dont il s’agit de faire prévaloir partout l’exacte interprétation et d ’as
surer en pratique les résultats sérieux ; si les chaussures ou tonte autre 
partie, de l 'habillement eu étaient exceptées, l’esprit comme la lettre 
des engagements souscrits par les en trepreneurs  seraient méconnus.

Quant à la nécessité el à la possibilité des réparations en chaque cas, 
l’article 41 en fait juge l'administration seule ; car il est précisé qu’elle 
décidera s’il convient de conserver les vêtements des arrivants pour 
leur être rendus à la sortie. lVoii il ressort que les réparations devront 
être faites, sans restriction, quant à leur importance, à tous les effets 
désignés à ce sujet par  l'administration.

C’est dans ce sens que vous voudrez bien veiller à cette partie du 
service el inviter,  s'il y lieu, l’entrepreneur à déférer aux prescriptions 
du cahier des charges pour la réparation, par ses soins et à ses frais, 
des effets personnels des détenus. Vous aurez l’obligeance de me faire 
part de la suite donnée aux présentes instructions et des renseigne
ments ou faits qui s’y rattachent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

P ar délégation :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .
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2 niiiî. — OmcuL.uiiK. — E nvo i de carnet* h souche contenant les 
cti'i.'S d 'incarcéra tion  des hommes qui font, partie  de la réserve et dû 
l'arm ée terr ito r ia le .

Monsieur le Préfet, il convient «l'assurer l'application tics mesures 
prescrites par  ma circulaire du 20 décembre 1S8U pour faciliter à 
l 'administration de la guerre les moyens do faire accomplir leur pé
riode d’instruction, par les hommes de la réserve et de l’armée te rr i 
toriale rjüi sont en étal 'de détention, -l'ai l 'honneur de vous trans
mettre, en conséquence,................ carnets à souche, contenant les avis
«l’incarcération à adresser par les directeurs des établissements péni
tentiaires, (Maisons centrales ou maisons d'arrét, de. justice, et de 
correction) situes dans votre, département, aux commandants des bu
reaux de recrutem ent.

Chacun de ces carnets comprend cent, avis qui pourront être répartis 
par les directeurs, suivant lo nombre d’hommes en tran t annuellement 
dans chaque établissement.

Un certain nombre île carnels ont été mis à ma disposition par l'ad
ministration de la guerre, qui continuera d'ailleurs à assurer cette 
fourniture . Vous voudrez bien inviter les directeurs à ne pas attendre 
que les formules soient entièrement, épuisées, pour m’en demander 
le. renouvellement, chacun eu ce qui le. concerne.

Je. leur adresse par le même courrier, un exemplaire de la présente 
circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de V in térieur.

l'ur iliil<:£:ition :
Le D irecteur de l'adm in istra tion  p ù n ite n lia h  e,

L . I I e r h e t t e .
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15 inai. —  O iu c u la i r e .  —  Chaussures des gardiens des prisons  
cellulaires et au tres.

Monsieur le Dii’celemvpouf mieux assurer la surveillance et p réve-  
nii', pai* exemple, les suicides ou les tentatives d'évasions, un de vos 
collègues a demande .s'il ne pourrait être prescrit aux gardiens, .spé
cialement dans les établissements cellulaires, de se m unir  de chaussons 
de lisières afin que les détenus ne se, trouvent pas, surtout la nu it ,  
avertis de leur approche. D'une façon générale ii peut être, utile, dans 
des bâtiments où le silence le plus complet est maintenu, de ne. pas 
signaler la présence et les mouvements du personnel de garde par le 
bruit des pas.

Je désirerais savoir si cette idée vous parait d 'une utilité qui doive 
engager à la m ettre  eu pratique,'  dans quels établissements, dans 
quelles circonstances et dans quelles conditions. Suflirait-il de n'y re 
courir que pour le service de nui t ? Le chausson de lisières pourrait-il 
être remplacé' par des semelles de liège, de feutre, de caoutchouc, de 
drap, de tresse ou de telle substance dont le choc sur les dalles ou 
sur  le plancher ne produirait pas de bruit ? L'adaptation de ces se
melles mobiles aux chaussures ordinaires pourrait être facile el aurait 
l'avantage de n'occasionner ni dépense sérieuse ni modification de la 
tenue.

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de me faire part de vos obser
vations et avis sur  les diverses, questions que vous croiriez utile d’exa 
m iner à ce sujet,  après avoir recueilli, s’il va lieu, les renseignements 
de votre personnel.

Le M inistre  de l'in térieur.
Pur <k!li:fi»fn>n :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L .  IlE IU llC T T E .

17 juin. — CiuimAiKB. — A pplication des instructions relatives a u x  
aris d 'incarcération  des hommes q u i  fo n t  -partie de la réserve et 
de l'arm ée territoria le .

■Monsieur le Préfet, la mise en pratique îles instructions conte
nues dans mes circulaires des 20 décembre 1883 et il mai 188-i, rela
tives aux avis d’incarcération à transm ettre  à l'autorité militaire ,  a 
donné lieu, dans quelques départements, à des difficultés que j ’ai cru 
devoir signaler à M. le Ministre de.la guerre.

Sur mes observations il a été reconnu que ces avis ne concernent 
que les individus incarcérés p a r  suite d 'une condamnation et. tout en 
me remerciant, d'avoir, su r  sa demande, compris dans mes instruc
tions, les hommes en état de prévention, mon collègue a pensé qu’il 
était possible do se d ispenser de faire délivrer l’avis en question pour  
cette catégorie île détenus.

En ce qui touche ces dern ie rs ,  la délivrance de ladite pièce augmen
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ternit, on eliet, lu travail dos employés ot agonis de l'administration 
pénitentiaire sans une nLiiité suffisamment appréciable.

Quant à répoquodo l'envoi dos avis d'incarcération, mes précédentes 
instructions qui proscrivent d'clVectuor cet envoi pendant toute ra i l -  
née et dés qu'un homme entre dans une prison après condamnation, 
iiovrunt. être maintenues.

M. le Ministre de lu guerre  m’a l’ait remarquer, à ce .sujet, que, limité 
aux périodes d 'instruction, t'envoi de l’avis dont il s ’agit ne procu
rera it  pas le résultat qu’on so propose d’obtenir, attendu que les 'con
vocations annuelles ont lieu aujourd’hui à plusieurs dates et que, pour 
certaines armes, les hommes sont appelés à des époques variables. 11 
se produira it ,  alors, sans aucun doute, quelque hésitation dans le 
travail des greffiers.

(’ct inconvénient n 'est pas à cra indre dans les conditions quo j ’ai in 
diquées. Lo greffier so bornera, en conséquence, à détacher méthodi
quement, au moment de l’incarcération, un extra it  du carnet et à 
l’adresser au commandant de recru tem ent de la subdivision su r  le 
territo ire de laquelle est située la  prison .

Knlin dans Je cas où des détenus seraient transférés d’une prison 
dans une autre, il suffira d 'indiquer ia mutation sur  l’avis d’incarcé
ration.

Les directeurs des établissements pénitentiaires situés dans votre 
département sont invités à se conformer aux présentes instructions. 
Je leu r  adresse, à cet eflét, un certain nombre d ’exemplaires de la p ré
sente circulaire.

Recevez, etc. Le M inistre de l’in térieur.
l ‘our le M inistre:

Le Sous-Secrétaire d 'È la l,
L . A. L a b o z e .

30 ju in .— C l u c u l a i i i e .  —  Jeunes détenus aveugles ou sourds-m uets.

Monsieur le 'Directeur, je  vous prie de me faire connaître si dans 
l’établissement i[ue vous dirigez se trouvent des enfants at teints  de 
cécité ou de surdi-mutité.

Dans l'affirmative, vous auriez à m 'adresser un état contenant des 
renseignements su r  les mineurs atteints de ces infirmités, notamment 
pour la date et le lieu de naissance, la date du jugem ent et le tr ibunal 
qui a prononcé l'envoi en correction, la date de la libération.

Le médecin de la colonie fera connaître dans la colonne d’observa
tions si la surdi-mutité ou la cécité sont complètes ou si un tra i tem ent 
spécial pourrait être u tilement employé.

Recevez, etc. Le M inistre de l'in térieur .
Par :

L e D irecteur de l'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L. H e r i i e t t e .

IX 18
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7 juillet. — C i u c u l a i k e . — M aisom  centrales.-— Régim e alim entaire  
dus détenus malades.

Monsieur lo Directeur, dans l'art. 18 du cahier des charges des 
entreprises générales dos services dos maisons centrales, les malades 
admis à l'infirmerie ont été, on ce t[tii concerne loi.tr régime alimen
taire, classés ou diverses catégories : malades au régime gras, au 
bouillon, fin régime maigre, un iquem ent au lait.

Dans chacune, de ces catégories, ils sont subdivisés en malades à 
portion entière, ;ï demi portion, à quart do por t ion :  et pour t o u t e s  
ces catégories el subdivisions, la composition du  régime est déter
minée d 'une façon précise.

Ce g roupem ent des malades par catégories étroites, cette classifi
cation stricte îles différents régimes, cette, composition invariablement 
imposée pour chaque repas, la prédominance du bieuf bouilli qui 
constitue presque exclusivement les régimes gras, semblent se ra t ta 
cher à des idées thérapeutiques au jourd’hui abandonnées el peuvent 
être  nue gêne pour  les médecins, malgré la latitude relative qui leur  
est laissée par  les articles 19, 20 et 21 ; j ’a ip e n sé  q u ’il serait utile de 
recueillir leurs avis à ce sujet.
■ Je vous prie, en conséquence, d'inviter lo médecin de rétablissement 

que vous dirigez à vous adresser un  rapport, signalant les inconvé
nients que lui paraît pouvoir présen ter  l’application desdits articles 
et proposant les modifications qu ’il jugera it  nécessaire d ’apporter, 
pour l’avenir, dans l’intérêt des malades, à la rédaction des cahiers des 
charges.

Les observations du médecin devront,  d'ailleurs, por te r ,  on général, 
su r  tous les ]>oiuts qui lui paraîtraient défectueux dans l'organisation 
et le service des infirmeries, e t  il pourra proposer toutes les améliora
tions q u ’il estimera utiles et réalisables.

Vous vomirez bien me I raiismettrc ce rapport, avec vos observations 
personnelles et voire avis sur  les réformes proposées et les augm en
tations de dépenses q u ’elles pourra ient entra îner .  Vous aurez à 
rechercher et à indiquer les moyens de concilier l’in térét des malades 
avec la nécessité île ne pas augm enter les charges du Trésor, en 
imposant aux en trep reneu rs  dos obligations onéreuses, qui pourraient 
se traduire par une  élévation de prix de jou rnée .

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

l'.-u- diilegatum :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .
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11 ju i l le t .  —  OitmtE d e  sekvicb a u x  directeurs d'établissements 
et. circonscrip tions pén iten tia ires.

■ Outre le régime gras à fournir obligatoirement le jo u r  de la Fête 
nationale, distribution d'une ration de café est autorisée pour tous les 
détenus. Cette dernière dépense sera inscrite au compte de chacun, 
sauf à en faire u ltérieurement remise à ceux qui n 'auraient pu la sol-^ 
der, pour cause de maladie, âge, infirmités ou chômage involontaire. 
11 est rappelé que la consommation du vin et l'usage du tabac sont in
terdits par  le règlement pour tous condamnés.

11 y au ra it  lieu d’en référer, p a r  télégramme, pour  toutes autres 
propositions ou dispositions éventuelles.

Le M inistre de l ’in térieur. 
l ’a r  «lvlvf'.'ttioii :

Le D irecteur de L 'adm inistration  pén iten tia ire , 
L. Herbette .

12 juillet. — A k k é tê  p o r ta n t augm entation  du  tra item en t 
dns agents de surveillance.

I.,e Ministre de l ' intérieur,
Sur la proposition du Directeur de l’administration pénitentiaire ; 

Arrête :

Article 1er. — li est accordé aux agents de surveillance du service 
pénitentiaire, dont les noms suivent, les promotions de classe ci-après:

DÉPARTEMENTS

Maisons centrales 

on prisons 

dcparlemcnlalcs .

N 0 M S

t i»A UKS 

ou

KHH.OIS

SOMMES UII5ERVATI0NS

A rtporttr.. .
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Art. 2 — Los agents île surveillance ci-dessus désignés comme pro
mus de la 4* à la 3" classe recevront le traitement normal de 1.000 francs 
dans le service des maisons centrales ou établissements assimilés, et 
de 900 francs dans le service des [irisons départementales, soit une aug
mentation de 100 francs par an pour chacun d’eux. Mais suppression est 
faite, en ce qui les concerne, de l' indemnité d'égale somme qu'ils rece
vaient précédemment comme agents de-i0 classe, en addition à leur 
trai tem ent de début. (Arrêté du 23 janv ie r  1883).

Art. 3. — Les augmentations de traitement fixées par  le présent 
arrêté et s'élevant pour le total à la somme de trente-sept mille huit 
cents francs, mais réduite an chiffre de v ingt-huit mille deux cents 
francs, par la suppression des indemnités annuelles déterminées à 
l’article précédent, auront effet à pa r t i r  du prem ier ju i l le t  mil huit 
cent quatre-vingt-quatre.

Art.-L — Le Directeur de l’administration pénitentiaire est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 ju il le t  1884.

l ’uiir le Ministre île l'intilrieur :

Le Sous-üeiTùtaire d 'K lat, 

L. A. Larozu.

14 juillet. — I n s t r u c t io n  relative a u x  masures à -prendre 
p o u r  se p réserver du. choléra 

et a u x  p rem iers soins a donner avan t l'arrivée du medecin.

I,'attention du personnel est particulièrement appelée s u r  les ins
tructions et recommandations ei-aprés, dont l'utilité a pu être appréciée 
déjà dans les services de grandes administrations, e t '.qui ont etc 
données par M. le docteur Gallard, médecin de l'Hôtel-Dieu de Paris, 
membre du Comité, consultatif d’hygiène de France.

Sans qu'il y ait lieu de supposé!' que le choléra doive s 'é tendre au 
delà des contrées actuellement atteintes, nous croyons cependant 
utile de rappeler, dés à présent, les mesures qui ont été conseillées 
à d 'autres époques et qui ont eu pmir résultat de. perm ettre  au per
sonnel.  non pas d'élre complètement garan ti ,  mais liien dètre. 
relativement épargné d'une façon manifeste même dans les localités 
où le fléau a sévi avec le plus de violence.

Ces mesures se divisent en deux parties, comprenant : 
i u Les précautions commandées par l’hygiène;
2° Les soins à donner aux malades.
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I .  —  P r é c a u t i o n s  h y g i é n i q u e s

Les jn*«jeatitions liyiiît'‘ui«£tios qui sont bonnes à prendre en tout 
temps ilevionnont indispensables on temps ot su r to u t  de
choléra. Elles sont relatives aux habitations, à la ■manière de. so vêtir 
ot à l'alimentation.

liab ita tions. — Elles doivent être  tenues dans le plus grand état do 
propreté. Los chambres à coucher seront nettoyées avec un soin tout 
spécial, et leurs fenêtres devront reste r  ouvertes pendant la plus 
grande, partie de la jo u rn ée ,  s u r to u t  lorsque le soleil donnera.

Il est indispensable d’éloigner des lieux habités les amas d’immon
dices et de matières en putréfaction. Les lieux d'aisances devront être 
l’objet d’une surveillance particulière ; il faudra les laver à grande 
eau en ajoutant un  peu de chlorure de chaux ou de sulfate de fer 
environ 100 ou 125 grammes p o u r  chaque seau) à l'eau employée 
p ou r  ces lavages ; les portes qui font com muniquer les cabinets d'ai
sances avec les pièces Servant à  l’habitation doivent toujours être 
soigneusement, hermétiquement fermées.

Les lavages à grande eau, utiles pour  les cuisines, les lieux d ’ai
sances et les cabinets de toilette, seraient nuisibles dans les chambres 
à coucher, su r to u t  pour  celles qui ont des parquets en bois, parce 
qu’ils y entretiendraient île l'humidité. Los cbambrosà coucher doivent 
être  seulem ent balayées avec soin, époussetées convenablement et 
largement aérées.

J1 est inutile d’y faire des fumigations, soit avec dit vinaigre, soit 
avec du sucre : le meilleur moyen d’assainir une pièce est de faire 
du feu dans la cheminée, même pendant l’été, e t  tout en laissant les 
fenêtres ouvertes pondant la p lus grande partie de la journée.

Vêlements. — U convient de se vêtir  chaudement, sur tou t  lorsqu’on 
doit être  exposé à la fraîcheur, soit de la nuit, soit même du matin 
ou .'du soir. Les vêtements de laine ou de drap sont ceux que l’on doit 
préférer, et les personnes qui res ten t  hors de chez elles pendant la 
plus grande partie de la jo u rn ée  doivent avoir un  deuxième vêtement,  
ou pardessus, q u ’elles pourron t ô ter  ou remettre  à volonté, suivant 
la température.

Il est bon de p o r te r  des ceintures de flanelle directement appliquées 
su r  la peau du ventre. Lorsqu’on est. en transpiration, il faut avoir 
soin do bien se couvrir  et éviter, par-dessus tout,  de rester exposé 
à un courant d’air. 11 ni1 faut jamais garder de vêtements ni de chaus
sures humides.

A lim en ta tion . — La recommandation la plus essentielle est de ne 
r ien  changer à son régime habituel, quand on s'on trouve bien. Ccpen-
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riant nous devons dire que le régime le plus convenable est celui qui 
consiste à prendre  une soupe ou un  potage dès le matin et à l'aire 
ensuite deux repas solides, l’un vers le milieu de la journée ,  l’aulre  
vers le soir.

Il est indispensable île prendre quelque ebose, et principalement 
quelque chose de cliaml, le matin avant de sortir de chez soi. C'est 
pourquoi nous conseillons une soupe ou un potage, qui pourra ien t être 
remplacés par  une tasse de cale noir ou île thé. A défaut de potage, 
ou peut prendre un verre clc vin, mais il faut avoir soin de manger 
en môme temps u n  morceau de pain.

En règle générale, il ne faut pas boire de vin p u r  en  dehors des 
repas, su r to u t  du vin Liane.

Aux au tres  repas, il faut toujours manger un  peu de viande, prél'é- 
rablement de la viande noire rôtie ou grillée, et boire une petite 
quantité  de vin coupé d ’eau. Quand l’eau n ’est pas d’une  pure té  
parfaite, il faut la tiltrer au filtre «"i charbon, 011 la faire bouillir avant 
de s’en servir. Ces précautions sont inutiles dans les pays où l’on a à sa 
disposition de l’eau de source, bien p u re  et. bien limpide. On peut 
faire usage d’eau de Seltz, mais à condition quelle soit préparée sans 
que les sels employés pour sa fabrication restent mélangés à l’eau, 
car ces sels ont des propriétés purgatives qni les renden t fort nuisi
bles en temps de choléra.- L’eau de Vichy, dont beaucoup de personnes 
font usage, sans avoir pris  l’avis de leu r  médecin, peu t aussi offrir du 
danger. :

Les légumes, s’ils sont bien cuits, et les fruits, s’ils sont bien mûrs, 
n ’ont aucun  inconvénient.

Le café noir ne p eu t  faire que du bien ; mais il ne faut pas en p ren
dre plus de deux tasses par jo u r .  Le café au lait est mauvais.

Il laiiL s'abstenir de charcuterie,  de légumes d’une digestion difficile, 
tels que les choux ou les haricots secs, de fruits de mauvaise qualité, 
de liqueurs el de bière. Il faut su r to u t  éviter toute espèce d ’excès, 
de quelque nature qu ’ils soient, et principalement, les excès de table.

On doit aussi s’abtenir du boire de grandes quantités d’eau pure .  Lors
q u e ,dans l'intervalle, des repas, ou est altéré, on peut étancher  sa soif 
soit avec de l'eau rougie ne contenant pas plus d'un quart de vin pour 
trois quarts  d'eau, soit avec un mélange d’eau fraîche et de café froid, 
.soit avec de l'eau additionnée d ’une  petite quantité  d'eau-de-vie ou 
de rhum . De toutes les boissons dont: il peut être ainsi lait usage, la 
plus saine est celle dont voici la composition :

Rhum, 40 gram m es,
Tuinturo alcoolique tlo gentiane. 1 ^rainmoÿ,
Kîiu fnurlx*. 1 lîtro .

Cette boisson a le très grand avantage detniiclier parfaitement la 
soif, sans q u ’il soit nécessaire d'en boire de grandes quantités, et un 
des bons moyens de se préserver du choléra, c’est de boire le moins 
possible.
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En observant exactement toutes les précautions qui v iennent (l’être 
indiquées on diminuera considérablement les chances quo l’on pour
rait avoir de contracter le choléra, et, quoique personne ne puisse 
en temps d'épidémie se considérer comme étant complètement et 
absolument à l'abri de cette maladie, il est certain qu ’elle épargne 
su r to u t  les individus dont les habitudes sont régulières et conformes 
aux-préceptes hygiéniques que nous venons cle tracer.

T l .  —  StMXS A l>ON.VEli A K  MALADES

Si, malgré les précautions qui viennent d 'être indiquées, et su r tou t  
si, tau te de les avoir suivies ponctuellement, on éprouvait les premières 
atteintes de la maladie, il faudrait sc hâter  d é fa ire  appeler le m édecin; 
mais comme, en attendant son arrivée, le mal p eu t  faire des progrès, 
on ne devrait pas négliger- de prodiguer au malade les premiers 
secours, dont nous allons donner l'indication, quand nous aurons dit 
à quels symptômes on reconnaît qu 'un  individu est atteint du  choléra.

CARACTÈRES DU CHOLÉRA

Une chose doit rassurer ,  c’est que le choléra, même quand il sévit 
avec, la plus grande intensité, n’atteint qu ’un nombre relativement 
restreint d’individus, eu égard au eliillYe total de. la population, et  
que, jamais, ou presque jamais, il ne débute, d’une façon foudroyante. 
Il est toujours précédé, pendant un temps plus ou moins long, d’une 
diarrhée assez persistante, avec coliques et, nausées, qui doit a t t irer  
l'attention et permettre de recourir  à temps aux conseils éclairés d’un 
médecin. Les exceptions à cette règle générale sont, si rares que nous 
ne croyons pas devoir en tenir compte, dans cette instruction essen
tiellement pratique. Les personnes qui sont all'ectées de cette diarrhée 
ne vont d'abord pas plus de trois ou quatre  fois par  j o u r  à la garde-  
robe ; les matières q u ’elles rendent sont, demi-liquides et. jaunâtres ,  
puis verdâ tres ;  les malades ont des coliques, et on entend, dans leurs 
intestins un  bruit  de gargouillement désigné sous le nom de borhn- 
ryr/mes. Cet état,qui commande l'attention, n'est pas encore le choléra, 
mais il en est assez voisin p ou r  que, d’un instant à l 'autre, la transi
tion puisse se faire.

.Mois, et; quand le choléra se déclare, les selles deviennent beaucoup 
plus liquides, puis elles .-o décolorent et. les malades ne rendent plus 
que des matières aqueuses au milieu desquelles on voit nager de 
petits grumeaux blancs, semblables à du papier mâché ou à du riz 
bouilli. '— Ces garde-robes sont de plus en plus fréquentes, elles 
deviennent incessantes et le malade les laisse quelquefois aller sous
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lui sans s’en apercevoir. En même temps les vomissements survien
nent, lo malade éprouve une  sensation de resserrem ent,  do barre, 
su r  le creux de l'estomac,et il vomit : d'abord des aliments, puis des 
liquides colorés en vert ou en .jaune par de la bile, enfin des matières 
aqueuses semblables à celles q u ’il rend par les garde-robes. Il ne 
peu t  rien prendre, sans le vomir immédiatement, et cependant il est 
animé d 'une soif inextinguible qui lui l'ait à chaque instant demander 
à 'boire. — II n ’u r ine  pas.

Ses forces s ’anéantissent, il se trouve dans un état d ’épuisement 
extrême; sa voix se casse, son visage, s'altère profondément, ses yeux 
s’excavent, sa peau perd  son élasticité et devient violacée, bleuâtre, 
principalement su r  les mains et le visage ; elle est froide et couverte 
d ’une su e u r  visqueuse également froide. La langue est aussi froide. 
Des douleurs violentes se font sentir  dans les muscles des membres ; 
ce sont les crampes.

A cet ensemble de symptômes on ne peut hésiter à reconnaître un  
véritable choléra, parfaitement confirmé.

TRAITEMENT A I NSTITUER EN ATTENDANT L'ARRIVÉE DU WÉOECIN

Ce que nous recommandons avant tou t et par  dessus tout,  c’est de 
bien ve i l le r -su r  les moindres dérangements in testinaux dont on 
pourra it  être  all'eeté. Si l’on a la bouche pâteuse , si l'on éprouve quel
ques coliques ou quelques troubles dans les digestions, il faut consul
ter un médecin. — Le, médecin pourra ordonner u n  vomitif  oïl un 
purgatif, lorsqu'il le .jugera utile ; mais il faut bien se garder de p ren 
dre, sans son avis, aucune médecine do cette nature ,  car il suflll d’un 
vomitif ou d'un pu rga t i f  pris sans nécessité, ou à contre-temps, p o u r  
donner une véritable attaque de choléra.

Les personnes qui seront affectées de d iarrhée devront se m ettre  à 
la diète ou ne m anger que fort peu et seulement des aliments d 'une 
digestion facile. — Elles p rendront,  avant, chaque repas, deux gouttes 
de laudanum et un paquet d 'un  gramme de sous-nitrate  de bismuth, 
1e tout délayé dans un q uar t  de verre  d'eau sucrée. — Cette dose 
pourra être renouvelée toutes les deux heures si l'état s’aggrave.

Si la diarrhée persiste et s’accompagne de coliques, on devra mettre 
su r  le ventre des cataplasmes de farine. île lin, arrosés do 50 gouttes 
de laudanum de Sydenham et prendre, toutes les six ou huit heures, 
un quart de lavement fait avec nu verre de décoction de racine de 
ratauhia, une  pincée d’amidon et 8 gouttes de laudanum ; on boira 
quelques lasses d'infusion de menthe, ou de thé, on de. sauge ou de 
camomille, en y a joutant une petite quantité d’ea u -d e -v ie  ou de 
rhum .

Si le choléra se confirme, on fera, sur tou t  le corps, et principale
m ent su r  les membres, des frictions avec une flanelle chaude, imbibée
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soit d’alcool camphré, soit d 'eau de Cologne, soit simplement d’esp rit -  
de-vin ; on remplacera par  une flanelle chaude le  cataplasme qui 
avait été placé s u r  le. ventre.

On cherchera à réchauffer le malade en plaçant dans sou lit des 
briques ou des fers chauds, enveloppés de linge ; on 'continuera les 
quarts  do lavements, comme il a ' é t é  dit plus h a u t :  on essayera de 
lui faire boire îles infusions chaudes et aromatiques de thé, de sauge 
ou de menthe additionnées de rh u m ,  et s’il les vomit on lui donnera 
une ou deux cuillerées à bouche de rh u m  p u r  ou d 'oau-de-vie ou de 
l iqueur de la Gramlc-Chartreuse. P ou r  calmer la soir, sans exciter los 
vomissements, on pourra donner de l'eau de Se 11/, e t  quelques mor
ceaux de glaee pilée.

On pourra aussi, m êm e a va n t l'arrivée d u  m édecin, faire prendre ,  
toutes les heures, une cuillerée ab o u c h e  d’une potion dont voici la
form ule:

Eiiu distillée de camomille...................................................   100 grammes.
Teinture de canelle.....................................................................  6 —
T einture de C ardam om e.................  1 —
Alcoolat arom atique com posé..................................................  fi —
Alcoolat do m enthe.....................................................................  4 —
A cétate d’ainmotiia<[Ue ....................................................  i —
Laudanum  de Sydcnliam ...................................................   15 gouttes.

Nous n ’avons pas l'ait en tre r  de sucre dans la composition de cette 
potion, pour qu’elle puisse se conserver  indéfiniment, sans perdre 
aucune de ses qualités, mais il n’v a pas d'inconvénient à la sucrer au 
moment do s’en servir, et le mieux est d 'y ajouter alors vingt-cinq 
grammes île sirop d’éeorces d'oranges.

A ce qui précède sy bornent les soins qui peuvent être  utilement 
donnés, a va n t l'arricôe d u  m édecin , aux  malades atteints du clfoléra. 
L’ensemble îles moyens ([lie nous vouons d’indiquer ne constitue cer
tainem ent pas un traitement complet, mais nous n'avons pas voulu for
m uler  ici ce traitemenlcomplet,  parce qu 'au médecin seul il appartient 
de l ' instituer et de le diriger avec succès. On ne saurait doue trop 
prom ptem ent recourir  à ses conseils, et il ne faudrait pas m anquer 
de l'appeler, alors même qu’après avoir employé les moyens ci-dessus 
indiqués on en au ra it  éprouvé de l’am élioration, car il resterait encore 
à consolider une guérison, qui pourra it  n 'être que fort incertaine.

Le choléra n’est pas contagieux; on peut doue, sans courir le 
moindre danger, donner les soins les plus assidus aux malades qui 
en sont affectés. Toutefois, il faut éviter de laisser plusieurs malades 
dans la même chambre, e t  on doit avoir soin de débarrasser prompte
ment la pièce des matières rendues par  les vomissements ou par  les 
garde-robes;  ces matières doivent être neutralisées immédiatement, 
par  l'addition d’une petite quantité  de ch lorure  de. chaux solide ou 
de solution de sulfate de cuivre (25 gramm es pour un litre d’eau co ru- 
mu ne).
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* Les linges ayant servi à l’usnge de corps des malades, on (pii sont 
souillés de leurs déjection.15 devront, avant leur envoi au blanchissage, 
être trempés dans une solution do. sulfate de cuivre et de chlorure de 
chaux.

Il va sans dire que, sans redou te r  la contagion, les personnes qui 
donnent des soins aux malades atteints du choléra doivent en tre ten ir  
au tour  d'elles la plus grande propreté, en lavant fréquemm ent leurs 
mains, leu r  visage et leurs  vêtements; elles feront bien d’ajouter une 
petite  quantité de chlorure de chaux à l’eau qui leur  servira pources 
lotions.

a jou tons  que le calme et la tranquillité d'esprit sont les meilleurs 
préservatifs du choléra et que la crainte excessive de.la maladie crée 
à la contracter une prédisposition véritable, contre laquelle chacun 
peut réagir par le seul elfort de sa volonté.

Vu pour t*tre cüimimnii{uû :ui }iei\$unncl :

Le D irecteur de ï  a d m in is tra i ion pén iten tia ire ,
L . IlEIUtETTE.

2 5  août. —  O i u c u r . A i n E .  —  P répara tion  d’un nouveau règlem ent 
su r le rét/hne et le service îles établissements

oh son t subies en commun les courtes peines d'emprisonnement,.

M. le Directeur, le régime et le service des établissements oii sont 
subies en commun les courtes peines d 'emprisonnement 'ont été 
déterminés par  le règlement général du HO octobre 1SII. qui est en
core en vigueur, l.es besoins nouveaux ressentis depuis cette époque, 
les améliorations et les réformes désirées par r  couvre pénitentiaire, 
ont fait souhaiter la révision de ce règlement général,  qui devait 
d'ailleurs se trouver infirmé en fait dans. les établissements "h le 
système d'emprisonnement individuel était mis en pratique, et p a r la  
réglementation particulière qu’il implique, conformément a la loi du 
5 ju in  1875.

Cette révision, préparée dans le comité de MM. les inspecteurs géné
raux des services administratifs (section pénitentiaire), a été, durant 
plus d 'une année, étudiée par une commission spéciale du Conseil 
supérieur  des prisons. Le projet définitif a été soumis au Conseil lui— 
même, qui était appelé à donner son avis en séances plènières, et qui 
n'a p ropos: 'que dos additions ou mollifications légères.

Le Gouvernement a rrê te ra  donc bientôt le texte de ce règlement, 
qui devra s 'appliquer à toutes les prisons départementales ou les pei
nes soûl encore subies en commun, et c'est sur les délibérations, sur 
les décisions motivées de la commission spéciale, ainsi tortillées par
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l’adhésion du Conseil supérieur , que l’attention doit se p o r te r  pour 
fixer le caractère véritable des solutions admises et l’esprit comme le 
sens exact des dispositions adoptées. La hau te  situation, le mérite 
éminent, l’incontestable compétence des membres de cette commis
sion font apprécier tonte la valeur de scs travaux. Elle a bien voulu les 
poursu ivre  avec le soin le plus scrupuleux ju sq u e  dans les plus 
infimes détails, témoignant un constant souci des intérêts du  service, 
u n e  sollicitude toute bienveillante pour  le personnel,  et à  l’égard des 
détenus, ces sentiments de justice et d 'humanité qui n ’excluent ni la 
fermeté ni la clairvoyance. Elle s’est préoccupée sans cesse de conci
lier les intérêts  divers qu'il importe de sauvegarder également, tant 
pou r  l’obéissance à la loi, la protection de la société, la force qui doit 
être laissée à l’autorité dans l'accomplissement de ses devoirs que pour 
la garantie des droits de ceux-mèmes qui sont placés sous la main de 
l’administration, pour le relèvement dos personnes que la justice a 
frappées, mais dont la conscience et la vie ne sont pas irrémédiable
m en t perdues.

Les questions multiples que soulèvent l’organisation et le fonction
nem ent de la vie pénitentiaire réclament un  examen p ru d en t ,  des 
connaissances toutes spéciales et peu  répandues. Mais l 'honneu r  de 
l’administration est d’élever ses vues et d’étendre ses efforts à m esure 
que des idées nouvelles s’imposent à l’esprit public. Son rôle est 
d’assurer les conditions positives de réalisation pour  les progrès 
reconnus désirables et possibles. Elle no peu t s 'a b a n d o n n e ra i t  impres
sions premières, aux inductions générales, si faciles à p roduire  parmi 
les personnes qui u ’ont*pas la responsabilité de l’action, dans le 
public et la presse, dont l’imagination reste tou jours  libre. Pour que 
les innovations ne soient pas factices et, illusoires, elle doit en prépa
re r  patiemment l 'exécution pratique. Par elle, même après que tout 
n été décidé, on peu t dire quo tout reste à faire.

Vous demandant ici votre concours le plus efficace, j e  tiens à vous 
faire parvenir ,  imprimés en un volume les procès-verbaux des 
séances de la commission .spéciale. Outre qu’ils servent à poser net te
m en t les questions, ils fournissent les motifs des décisions, et donnent 
l 'interprétation la pins claire des dispositions que  le Gouvernement 
se propose de consacrer. Ils seront le. meilleur guide des fonction
naires et. agents qui auront à faire appliquer le règlement nouveau.

Je vous prie de prendre connaissance avec soin des diverses dis
cussions et des articles proposés en dern ie r  lieu. J 'attache grande 
importances ce que les collaborateurs démon administration formulent 
avec entière liberté leurs observations, soit, en principe, pour  approu
ver  ou crit iquer les solutions arrêtées d’après leur opinion person
nelle, soit, eu pratique, pou r  examiner les points que leur  expérience 
du service les engagerait à m ettre  en lumière car, en pareille matière, 
aucun  détail n ’est indilièrent.

Je désire que vous fassiez appel au bon vouloir de vos divers colla
borateurs, en provoquant leurs avis. Je sais quelle somme de faits
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utiles peuvent rocuotlllr los plus modestes agents. Lo rôle de leurs 
eliet's est; il’on tire r  avantage. Cette sort» d 'enquête, cotte Atnnlallon 
ffénéraln pour l’iinn‘‘liot'iilion îles services, lie finit. alTuiblii' en 
l'ieii, bien nu contraire, lii dél’èronoo t;t le eonenm'.s dévoué su r  
esquels l’nulorité veut pouvo ir  com pter lorsqu'elle u pris ses déci
sions. C'est précisément pou r  m ontrer  le prix que j 'attaelie il ee 
concours et pour L'utiliser île manière complète, que. je  désire con
naître  les appréciations et les idées suggérées au personnel par le 
projet de règlement nouveau. Je- n 'ai pas besoin d'insister s u r  le 
caractère tout administratif  ot tout particulier que doivent garder 
ces communications.

Je désirerais q u ’elles me parvinssent le plus tôt possible, et, au 
p lus tard, dans le délai d 'un  mois.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur. 

l ’oiir li; Ministre et pur ilùtcgiitiun :

Le D irecteur cle l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

Règlement du service et du régime des prisons de courtes peines 
affectées à l’emprisonnement en commun (1).

Le projet de règlement général du service et dit régime des prisons 
de courtes peines a été soumis à l'examen- du conseil supérieur des 
prisons dans les séances îles 1er, 8 et 22 juillet 188-i.

A la première séance présidée par  M. Laroze, sous-secrétaire d’Etat, 
ont été examinés les articles I er à 52.

Des observations ont été présentées dans cette séance par  
MM. Laroze, sous-secrétaire d’Etat,  président; Scliœlelier, Voisin, 
Roger-Marvaise, Barbier, Duboy. Ilippolyte Maze, Orollier, Sclieurer- 
Kestner ,  membres du conseil, et L. Herbette, directeur de l’adminis
trat ion  pénitentiaire.

Ont été modifiés les articles 2, 10, 35 et 52.
L’article 9 a été renvoyé à la 2" commission chargée de p répare r  le 

règlement.
A la ~e séance présidée par  M. Laroze, sous-secrétaire d’Etat,  ont 

été examinés les articles 53 à 98.
Des observations ont été présentées p a r  MM. Laroze, p rés iden t;  

Ranc, Scliœlclier, Voisin, Jacquin, Roger-Marvaise, Edouard Millaud, 
Camescasse, lo général Aitgey-Dufresse, Duboy, Orollier, membres du 
conseil, et L. Herbette, directeur de l 'administration pénitentiaire .

(1) Voir le tome Xï. qui contient les procès-verbaux d e là  2* commission chargée 
de l'étude du projet do Règlement de service et de régime des priions de courtes 
peines affectées à rem prisonnem ent en commun (Mfiisuns d’jimH. de justice et de correc
tion).



Tous los articles ont été successivement adoptés par lo conseil sauf 
l'article 50 qui a été renvoyé à la 2' commission.

A la 3° séance présidée par  M. Selueleher, sénateur, ont été exami
nés les articles K et r.0 renvoyés à la 2" commission qui propose la 
nouvelle rédaction suivante :

« Art. 9, fi 3, — Les femmes en état de grossesse dûment constaté 
par  le.médecin seront maintenues dans les prisons départementales,

« § 4. — 11 eu sera de même des femmes auxquelles sera laissé, sur 
avis du médecin, l 'allaitement de leur enfant,

« S 5. — Même après sevrage, les enfants pourront être  laisses, 
ju squ’à l'àgc de i  ans, aux soins de leurs mères qui, dans ce cas, 
seront également maintenues dans les prisons départementales.

« Art. 5C). — Les débiteurs de l 'Etat pour crimes, délits ou contra
ventions de droit commun, sont soumis au régime des condamnés. »

Ces deux articles ainsi modiliés ont été adoptés p a r  le conseil.
La 2° commission pour répondre à un désir  du conseil a également 

proposé u n  article additionnel, concernant "les détenus politiques, 
ainsi conçu:

« Art. 91). — Un règlement spécial déterminera les dispositions 
particulières applicables à tous individus condamnés pour faits poli
tiques. »

Après un débat auquel ont pris  p a r t  MM. 1e président Michaux, 
Voisin, L, Herbette, Poubelle et Barliier, la rédaction de la commission 
a été adoptée.

L'ensemble du projet de règlement mis aux voix est adopté à 
l 'unanimité.
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.3 septembre. — CiReuL.uiîK. —  Gongrèn jjén iten tia ire  in terna tiona l 
de Rom e. — A journem en t a ISSU. — In s tru c tio n s  données.

Monsieur le Directeur, avis a été donné à mon administration qu ’a 
raison des préoccupations, causées eu Italie par l 'extension possible 
de l'épidémie cholérique et de la gène 'pouvan t  résulter, des précau
tions sanitaires prises en conséquence, le congrès pénitentiaire inter
national, 'p ro je té 'pour  In lin d'octobre 1884, à Rome, était a journé à 
la mémo époque de l’année prochaine.

Dos études ont été laites et des travaux entrepris  en divers établis
sements de France, conformément à mes instructions précédentes, en 
vue des débats du congrès et de l'exposition spéciale qui devait être 
ouverte  à cette occasion. Je vous prie de noter,  pour les services et 
le personnel placés dans votre direction, tou t ce qui a été fait en ce 
sens. Vous distinguerez c e q u i s c  t r o u v e  actuellement achevé ou près 
d e  l’être, e t  dont l'exécution paraîtrait ou non pouvoir ê tre  in te r
rompue et différée sans inconvénient. Les mémoires et notices pour
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raient m'ètre adresses, ainsi que les dessins, plans, échantillons, spéci
mens et objets divers qui seraient à p résen ter  de manière définitive.

Des salles ont été réservées au siège de la direction à Paris, afin d’y 
affecter le dépôt et lu classement de, tout ce, qui mari|iicrait les efforts 
poursuivis et les résultats obtenus pour l'i ouvre pénitentiaire  dans 
les établissements île divers genres, car il esl .juste de. faire h o n n eu r  
aux personnes qui onL pris la peine, eL le service peut bénéficier d 'une 
sorte d'exposition spéciale <[ui serait'  m aintenue rue Cambaeérès.

Vous aurez eiilin l'obligeance d 'indiquer les envois el les travaux 
qui seraient réservés pour l 'époque du congrès et de l’exposition on 
1885, Kn eflel, le délai laissé pour la préparation à ccLIe solennité 
n’engage que plus à y prendre  part sérieuse. Je compte que les ques
tions à débattre pourron t être étudiées avec d 'autant plus de soin et 
les objets à exposer d 'autant mieux choisis, façonnés et groupés. Je 
vous prie de me faire, dès maintenant connaître  les observations et 
propositions nouvelles auxquelles ce retard d 'une année vous paraî
trait donner  lieu.

Recevez, elc.
Le M inistre de l ’in té r ieu r .

P a r dôlégiitum :

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
L. ltEIUlETTE.

4 septembre. —  (Juleiri.Aiiuo. —  Êt-ude do la  réglem entation éventuelle  
in téressan t les m aisons centrales de fo rc e  ou de correction  

e t les pénitenciers agricoles.

Monsieur le Directeur, communication a été déjà laite, avec invita
tion de fournir  tous avis et observations utiles, du projet de règle
m ent nouveau sur le régime et le service des maisons où sont subies 
en commun les courtes peines d 'emprisonnement, ainsi que des procès- 
verbaux de la commission spéciale qui a élaboré le projet.

Mou administration a mis également à l 'étude la réglementation 
qui pourra it  être faite pour  les maisons centrales de force ou de cor
rection et p o u r  les pénitenciers agricoles. Exécution des peines cour
tes et des longues peines. Ces deux ordres de service ont une connexité 
qui donne avantage à les examiner concurremment. L'organisation 
d’ensemble réclame unité de vues, et les solutions même les plus dis
semblables, selon les cas, peuvent procéder des mêmes idées générales.

Je vous prie de me faire part, après avoir associé vos collaborateurs 
à  ce travail, do tous renseignem ents et faits, .appréciations et propo
sitions pouvant so rattacher à cette réglementation éventuelle. Je 
rappelle que la question de séparation possible des détenus par  caté
gories peut ici trouver  place, ainsi que celle du fonctionnement de 
maisons ou quartiers d ’amendement, de discipline ou de régime nor
mal.
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Je n ’ignore ni la diversité ni ladillleulté do l 'étude préparatoire que 
jo confie à  vos soins et à votre initiative. Mon administration, qui 
tient à honneur de poursuivre les efforts entrepris  ponr le développe
m ent de l'reuvre pénitentiaire, se félicite de voir apprécier davantage 
de jo u r  eu jou r  les services des fonctionnaires et agents qui la secon
dent.  Elle, ne doute pas qu'ils aient le sentiment de l' importance crois
sante de leur mission. Elle ne veut négliger mienne occasion de mettre  
à profit leur expérience et de mettre leur mérite eu lumière.

.le vous prie de donner couuaissauce.de ces instructions au person
nel placé sous votre autorité, sans omettre le personnel île surveil
lance. qui, par sou dévouement modeste, p a r l a  connaissance qu'il a 
de la vie des détenus et dos détails du service, peut efficacement 
fournir sa part d’oliservatiou.s. Vous voudrez bien me signaler les 
personnes dont le concours, à divers titres, serait à mentionner.

Je désirerais recevoir votre travail dans le moindre délai possible. 
Recevez, etc.

l ’uur l« Ministre ut par ildlûgnttuii :

Le D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
L . H e r u e t t e .

5 septembre. —  Ciiîcui.aike. —  R écidivistes et m a lfa iteu rs  d 'habi
tude. — Renseignem ents et chiffres h recueillir su r  les catégories 
e t le nombre d ’individus qui pourra ien  t  être a tte in ts  p a r  le p ro 
j e t  de loi su r  la relégation.

Monsieur le Directeur, les modifications que la commission du Sé
nat a proposé d’apporter au projet de loi adopté par la Chambre des 
députés sur  la relégation des récidivistes et malfaiteurs d’habitude 
obligent à évaluer le plus exactement possible, le nombre d'individus 
qui pourra ient tomber sous l’application de, cette loi, selon que telles 
dispositions seraient ou non définitivement arrêtées.

J’a ttachedonc grande importance à co quo vous me fournissiez des 
éléments nouveaux de statistique analogues à ceux qui ont été fournis 
l’année dernière à pareille époque, et j 'appelle toute votre attention 
sut' la nécessité de veiller par vous-même à la préparation des deux 
tableaux ci-joints répondant, savoir : le tableau I au système admis 
p a r la  Chambre, le tableau II au système proposé au Sénat. De sembla
bles calculs n ’ont de valeur qu’à condition que les données en soient 
recueillies avec une précision scrupuleuse.

Il s’agit de faire figurer et de répart i r ,  dans les diverses colonnes 
correspondantes, toutes les catégories de détenus qui peuvent être  
visées par  la loi, chaque détenu ne devant, bien entendu, ê tre  m en
tionné et compté qu’une fois. Les détenus de sexes différents devront 
ê tre  nombres à part dans chaque catégorie et l ’on distinguera ceux 
qui ont plus de 60 ans ou moins de 21 ans comme l ’indiquent les 
cadres préparés.
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.Te signale que tlnns le tableau II ln destruction on dégradation des 
arbres ot récoltes ne (l^iiic plus parmi les délit* spécifiés ot est rem 
placée par li' iléiit ilo vagabondage nu mendicité spécialement prévu 
aux articles 277 et 27!l il u code pénal.

De même les condamnations pour délits spécifiés qui sont à complet’ 
dans le, tableau I, depuis et y  com pris 3 mois d 'emprisonnement, dans 
les colonnes 2, 3 et h, ne  doivent plus être notées et figurer au ta
bleau Il qu’au  delà de .7 m ois t f  em prisonnem ent. Vous voudrez bien 
vous assurer que ces différences seront observées dans le relevé des 
individus à inscrire et dans les comptes distincts à faire pour chacun 
des deux tableaux.

Tin Ou vous remarquerez qu'au lalilcau U. la 5° colonne, du premier 
tableau visant les faits de vagabondage et mendicité so trouve rem
placée par nne  colonne destinée à comprendre une  nouvelle classe 
d’individus, ceux qui ont été condamnés deux fois dans les conditions 
déterminées et «mt encouru  en ou tre  un certain nombre de condam
nations pour ru p tu re  do ban.

Il demeure en tendu  que les seules condamnations à faire figurer 
dans les deux tableaux sont celles qui ont été prononcées par les 
cours et tribunaux ordinaires, à l’exception de, toutes juridictions 
spéciales ou exceptionnelles. Vous voudriez bien cependant noter su r  
une, feuille supplémentaire qui serait jo in te  à chacun de ces tableaux 
le nombre d’individus qui seraient à a jouter  aux diverses colonnes, 
si l'on faisait en t re r  en compte les condamnations prononcées par les 
tribunaux militaires et maritimes pour  crimes et délits de droit com
mun en dehors de l'état de siège ou de l’état de guerre.  Chaque indi
vidu ne serait tou jours  compté qu ’une fois.

Dans cette feuille supplémentaire seraient par  exemple à faire figurer 
les Arabes qui aura ien t encouru  des condamnations p ou r  crimes ou 
délits de droit commun devant les conseils de guerre  siégeant en 
Algérie dans les terr ito ires de commandement.

C’est p ou r  tous les détenus présents dans les établissements péni
tentiaires à  la même date du 15 septembre courant que le travail doit 
ê tre  fait, e t  j 'ai à peine besoin d 'indiquer pourquoi ce relevé doit 
po r te r  su r  l’effectif de la population au mémo j o u r  donné.

En rappelant mes instructions antérieures su r  ces opérations de 
statistique, j e  vous recommande d 'apporter tous vos soins person
nels à la préparation des deux tableaux que je  désire recevoir au plus 
ta rd  le 1er octobre prochain.

Recevez, etc.

Le M in istre de l ’in térieur.
P a r ilük*g<itiüu :

Le D irecteur de V 'adm inistration  p én iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .
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T a b l e a u  n °  1 .  WOMBRE 1)E

  détenus à la date <ln

2 9 0  CODE PÉN ITEN TIA IR E

Un e 
c o n d a m n a tio n  

p o u r  c r im e ,

m x travaux forcés 
ou u la réclusion.

A 7* un o u tr e ,

Dans l'intervalle de 
dix ans non compris 

li? temps toUi! 
d'incarcération subi 

soit puiir crime, 
soit pour 

délits quelconques

I

Tue 
deuxième 

condani 
nation 

pour 

crime aox 

travaux 

forcés ou 

à ia 

réclusion.

Hommes^ .18

Femmes? 3

Hommesî
l

tem mesf

Hommes(

Fcrnmes(

Une 
troisième 

condam

nation 

pour 

crime aux 

travaux 

forcés ou 

à ia 
réclusion 

et nu delà

Une 

c o n d a m n a tio n  

p o u r  cWm«?, 

aux travaux forcés 

ou à la réclusion. 

f i t ,  en  o u tr e , 

dans L'intervalle de dix ans 

indique ci-contre,

Une 
coudam- 
nation à 
Tentpri- 
50n ne- 

mont pour 
fait quali- 
lié crime 

ou à 
trois mois 
île prison 
an moins 

ponr 
les délits 
spécifies.

Peux 
condam
na lions 

à rem pri- 
soti tu: 

mentpour 
lait «jnaii- 
liê crime 

ou à 
trois moi: 
de prison 
nu moins 

pour 
les délits 
spéeiliés.

Trois 
condam 
nations 

à l'em pri
sonne' 

ment pour 
'lait quali- 

lié crime 
ou à 

trois mois 
de prison 
au moins 

pou r 
les délits 
spécifiés 

eiaudelà.

51

3

83

A u c u n e  
c o n d a m n a tio n  

p o u r  cr im e ,

aux travaux forcés 
ou à la réclusion.

M a is , d a n s  le m êm e  in te r v a lle  
d e  d i.v  a n s ,

des condamnations à remprisonnement 
pour faits qualillés crimes 

ou à trois mois de prison, au moins, 
pour les délits speeitiés, 

savoir:

3

Une 

condam

nation 

dans les

lieux 

condam

nations 

dans les

Trois 

condam

nations 

dans les

Quatre 

condam

nations 

dans les 

condi

condi

tions

ci-dessus

condi

tions

ci-dessus

condi

tions

ci-dessus

tions
ci-dessus

délinies

et

délinies. dit! nies. délinies. au delà.

1.650 772 kok 772

390 131 107 103

509 210 8» 73

73 15 9 0

76 22 25 43

6 fl » 11

NOTES 1. —  Chaque détenu ne doit figurer que dans une seule catégorie et n e 'sera compte qae 

dans une seule des colonnes du tableau.

11. —  Les délits spcciliés que mentionnent les colounes 2, 3 et h sont : le vol et le recel, Tabos 

de confiance, .l'escroquerie, routrage public à la pudeur, l'excitation habituelle des 

mineurs à la débauche, la destruction ou dégradation d’arbres ou de récoltes dans les 

cas prévus par les articles 444, 445, 4'itë, 447 et 449 du code pénal.

111. —  Les condamnations doivent être comptées sans considérer si elles ont fait l'objet de grâ

ces, commutations ou réductions de peines.



c o m u u t É s

15 sÊjiÉctiibi'o 1884, ayant encnnvu:

1 8 8 4 . —  5  SEPTEM BRE 2 9 1

D e u x  c o n d a m n a tio n s  au. m o in s , 

soit aux travaux forcés, à la réclusion, 

soit « l'emprisonnement 

pour fait qualilié crime, soit il trois mois 

de prison et plus pour délits spécifiés.

E t ,  e n  o u tr e ,  

dans le même intervalle de dix ans, des 

condamnations à remprisonnement 

pour vagabondage, savoir :

4

A u c u n e  c o n d a m n a tio n .

p o u r  c r im e  

ou. p o u r  d é l i t  s p é c ifié .

Mais dans le même intervalle de dix ans, 

des condamnations à remprisonnement ponr les faits 

de vagabondage et mendicité, 

spécialement prévus aux articles 270, 277, 278, 279, 281 

du code pénal, savoir :

5

Cinq

condam

Cinq

condam

Six

condam

Une Deux Trois Quatre nations

cl

au delà

Une lieux Trois Quatre nations

mais

nations 

et 

a li delà
condam- condam condam condam mais 

dont une

condam condam condam condam dont une 

au moins

mais 
dont une

nalion. nations. nations. nations. au moins 

à

3 mois.

nation. nations . nations . nations . à

3 mois.

au moins 

à

3 mois.

210 175 120 99 291 301 188 140 133 129 397

W 23 19 11 32 3'i 20 15 14 24 29

44 20 15 13 IL 72 46 27 20 17 13

8 5 3 o 4 L2 6 13 5 8 8

29 11 4 2 lu U 9 9 8 ' 10 46

» 1 5 1 5 o 2 6 » 2 5

IV . —  Les condamnations mentionnées aux colonnes 2, 3, 4 et 5 doivent être comptccs sans considérer

dans qui‘1 ordre elles out clé encourues par cliu([uiî détenu.

V . —  Les peines d’emprisonnement mentionnées pour laits qualifiés crimes sont celles d’un an, au

moins, i|uc peut produire l ’admission des circonstances atténuantes.

V I. —  I l  y aura lieu d'inscrire dans la ligne.A ic nombre des détenus, correspondant à la catégorie de

chaque colonne, qui avaient plus de a l  ans et moins de 60 ans lors de leur dernière condam

nation ; dans la ligne I) ceux qui avaient moins de 21 ans à Is même époque ; dans la ligne C 

ceux qui avaient plus de ,60 ans.



2 9 2 CODE P liX ITE K T IA lK L

T ahleau 1. STOIIBBE DE COA'DAM

détenus à la date du 15 sep

U ne  
c o n d n m  n a tio n  

p o u r  c r im e ,

a u x  t r a v a u x  forcés  
ou  à la réclusioni.

E t ,  e n  o u tre ,

d a n s  t t r i f e rv a l l e  *ï** 
dix a n s  non  ro m  pris 

le t e m p s  louil 
f r i n r» rn > rn lî o n  suli i  

s?üil p o u r  c r im e ,  
s o it  p o u r  

d é l i t s  q u e l c o n q u e s ,

1

Une 

co iu lam tk fiïfon  

p o u r  cr im e , 

a ox  t n iv au x  forcés  

o u  à i,i r éc lus io n .  

f î t ,  en o u tr e , 

d a n s  r i n l e r v n l i e  de  d ix  a n s  

i n d iq u é  e i - c o n t r c ,

1 • ne
l u e t r o i s iè m e

d e u x iè m e c o n d a m 
co u d a  m - na ti on

nntioii p o u r
p o u r c r i m e  a u x

c r i m e  aux t ra v a u x
t r a v a u x fo rcés  ou

fo rc és ,  ou à la
à la réc lus io n

réc lu s io n . e t  au d e là .

l'ne 
eond nm 
n a t io n  à 
l’em p r i -  
snn m»- 

n ien tp o i i  r 
fai t  q u a li -  
lié c r im e  

nu  à 
t ro i s  mois 
de  pr ison 
nu m oins  

pou r  
le» d é li t s  
spéei t ié s .

Pi-UX 
f o n d a n t -  

n a t i o n s  
ii IVn ip r i -  

son m; - 
iih .m iI p o u r  
fa it  q u a l i 
fié c r im e  

ou  à 
t ro i s  m ois  
de p r ison  
nu m oin s  

po u r  
les d é l i t s  
spéci l ié s .

T r o i s  
c o n d a m 
n a t io n s  

it I V m p r i  
s o n n e  - 

m e n t p o u r  
fai t  q u a li -  
(lé c r im e  

ou a 
t ro i s  mois  
île pr ison  
au  m oin s  

p o u r  
les d é li t s  
spéci fié s 

« t a u  delà*

A u c u n e  
co n d a m n a tio n  
p o u r  c r im e ,

a u x  t r a v a u x  forcés  
ou à l«i r éc lu s io n .

M a is  d a n s  le m êm e in te r v a lle  
d e  d i x  a n s .

d es  c o n d a m n a t io n s  à l 'e m p r i s o n n e m e n t  
p o u r  fails  i jt ial i l iés c r im es  

ou a t ro i s  m o is  de  p r is o n ,  au m oin s ,  
p o u r  l es  d é l i t s  spéci fié s,  

s a v o i r  :

t.’ne Pe u x T r o i s Q u a t re
c o n d a m  c o n d a m  ' c o n d a m  c o n d a m 

na t io n n a t io n s n a t io n s na t io n s

d a n s  les
d a n s  les d a n s  les d a n s  les co n d i 
c o n d i  c o n d i  c o n d i  t io ns  .

t ions t ions tion s c i - d e s s u s

dé l in i e s
c i - d e s s u s ci  de s sus c i - d e s s u s

e t
défin ies . d é li n ies . délinies. a u  de là .

4 3 )) )>

•> )) » »

» » » » -

N O T ES  i .  — C h a q u e  d é i c n u  n e  d o i t  f i g u r e r  q u e  d a n s  n u e  s e u le  c a t é g o r i e 'et ne s e r a  c o m p té  q u e  

d a n s  n u e  s e u le  dos  c o lo n n e s  du  tab l e a u .

I I .  —  L e s  d é l i t s  spécif iés  q u e  . m e n t i o n n e n t  l e s  c o lo n n e s  2,  3 e t  h so n t  : le vol et  l e  rece l ,  

l a b u s  de  confia nce,  l 'e s c ro q u e r ie ,  P o u t r a g e  p u b l ic  à la p u d e u r ,  l ’ex c i t a t i o n  h a b i t u e l l e  

d es  m in e u r s  à ia d é h a n c h e ,  la d e s t r u c t i o n  ou  d é g r a d a t io n  d*arJ>res on  de  r éc o l te s  d a n s  

tes  cas p r é v u s  p a r  les a r t i c l e s  4Vî,  4-'t5, 4V>, 447 e t  44 9  du code  pé na l.

III .  — Les  c o n d a m n a t io n s  d o iv en t  ê t r e  c o m p té e s  s a n s  c o n s i d é r e r  si  e l l e s  o n t  fa it  l 'o b j e t  de  

g r âc e s ,  c o m m u t a t i o n s 'ou r é d u c t io n s  d e  p e in e s .
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N É S  M I L I T A I R E S

temlire 1884, il.vaut encouru :

D e u x  c o n d a m n a tio n s  a u  m o ins,

soit aux travaux forcés, à la réclusion,

soit à l'emprisonnement

pour fait qualifie crime, soit à trois mois

Je prison et plus pour les délits spécifies.

E t ,  e n  o u tr e ,

dans le même intervalle de dix ans, des 

condamnations à l'emprisonnement 

ponr vagabondage, savoir :

4

Une

condam-

Dcux

condam

nations

Trois

fondant

nations

Quatre

condam

nations.

Cinq 

condam

nations 

et 

au delà 

niais 

dont nnc 

:m moins

A u c u n e  c o n d a m n a tio n  

p o u r  c r im e  

ou  p o u r  d é l i t  spécifié .

Mais dans le même intervalle de dix ans, 

des condamnations à l'emprisonnement pour les faits 

de vagabondage et mendicité, 

spécialement prévus aux articles 270, 277, 278, 270, 281 

du code pénal, savoir :

5

Une

en n dam

ne n x

condam

nations,

Trois

condam-

Quatre

condam-,

nations.

Cinq 

condam

nations 

mais 

dont une 

au moins 

à

3 mois.

Six 

condnm ■ 

nations 

et 

au delà 

mais 

dont une 

au moins 

à

3 mois

IV . —  l.es condamnations mentionnées aux colonnes 2 .3 , !\ et 5 doivent être comptées sans considérer 

dans quel ordre elles ont élé encourues par chaque déleun.

V. —  Les peines d'emprisonnement mentionnées pour faits qualifiés crimes sont celles d'nn an, au 

moins, que peut produire l'admission îles circonstances atténuantes.

V I.  —  U y aura lieu d'inscrire dans la ligne A le nombre des détenus, correspondant à la catégorie de 

chaque colonne, qui avaient plus de 21 ans et moins de CO ans lors de leur dernière condam

nation ; dans la ligne II ceux qui avaient moins de 21 ans à cette époque ; dans 1» ligne C 

ceux qui avaient plus île 60 ans.
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T ah leau  n° 2. XOMBRE DE

détcnns à la date du

Une 
condamnation 
pour crime,

aux travaux forcé 
ou il la réclusion.

Et, en outre,
Dans l'intervalle de 
dix açs non compris 

le temps total 
d'incarcèratjpn sijb; 

soit pour crime, 
soit pour 

délits quelconques,

Une 
condamnation 
pour crime, 

aux travaux forcés 

on à la réclusion.

Et, en outre, 
dans l'intervalle de dix ans 

indiqué ci-contre,

Aucune 
condamnation 
pour crime,

aux travaux forcés 
ou à la réclusion.

Mais, dans le même intervalle 
de d ix  ans,

des condamnations à l'emprisonnement 
pour faits qualifiés crimes 

ou à plus de trois mois de prison, 
pour les délits spécifiés, 

savoir:

1 2 3

Une 

deuxième 

condam- 
nation 

ponr 

crime ans 

travaux 

fprpçs ou 

à la 

réclusion,

line  

troisième 

condam

nation 

pour 

crime aux 

travaux 

forcés ou 

à la 

réclusion 

etaudelà.

l'ne  
condam

nation 
à l'em [iri- 

Süime- 
mentponr 
fait quali
lié crime 

ou a 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
les délits 
spécHlès.

Peux 
condam
nations 

à l'em pri
sonne

ment pour 
fait quali
lié crime 

ou a 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
les délits 
spécifiés.

Trois 
condam
nations 

à l'em pri
sonne

ment poui 
Tait quali
lié crime 

on a 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
les délits 
spcei liés 

clan delà.

Une 

condam

nation 

dans les 

condi

tions 

ci-dessus 

délinies.

Deux 

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessus 

définies.

Trois  

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessus 

délinies.

Quatre 

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessns 

définies 

et

an delà. ^

Hommes 
A 5 

Femmes/

19 » es 49 78 1.65S 601 417 799

4 1 5 3 8 350 147 74 92

Ilommesi
0

Fcmmesf

» » 15 4 2 527 157 09 66

» » » » » 08 20 9 8

il
Homwcsi

Q ]
Femmes?

" " R

» » 1 » C G't 22 14 39

» >> >> » )> H 3 3 9

SÛTES I.  —  Chaque détenu ne, doit lignrpr que dans une feule catégorie et ne sera compté qu • 

datis uneseiile do? colonnos du ial>l(\iu.

H . —  |,es délits spécifiés que mentionnent lus colonnes 2, 3 et 4 sont : le vol et le  recel, l'abu 

de confiance, l'escroquerie, l'outra»!! publir. a la pudeur, l'excitation habituelle de 

^inettrs la déhanche, faits du vagabondage et mendicité spécialement prévus par le 

articles 277 ut 270 du code pénal.

I I I .  — l-m « liia m n a tio n s  doivent être comptées sans considérer si elles ont fa it l'objet de gr5 
ces, commntations ou réductions de peines.
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€ O A O A 1 I \ E S

15 septembre 1884, ayant enconra :

D e u x  c o n d a m n a tio n s  a u  m o in s . D e u x  c o n d a m n a tio n s  a u  m o in s ,

soit ans travail* forcé?, à la réclusion, soit aux travaux forcés, à la réclusion,

soit à rcinpri5onemcn t soit à l'emprisonnement

ponr fait qualilié crime, soit à pins do trois mois pour fait qualifié crime, soit n plus de (rois mois

de prison ponr délits spéciliés. de prison pour délits spéciliés.

E t ,  e n  o u tr e , E t ,  e n  o u tr e ,

dans le même intervalle île dix ans, des dans le même intervalle de dix ans, des

condamnations à l'emprisonnement condamnations à l'omiiribunnenieni

pour vagabondage on mendicité, savoir: pour rupture de ban, savoir !

4 5

Cinq Cinq

condam condam
. Une llenx Trois Quatre nations Une Deux Trois Quatre nations

et et

condam condam condam condam au delà condam condam condam condam AU delà
main mais

dont deux dont deux

nation. nations. nations. nations, au moins nation. nations. nations. nations. an moin;

3 a

3 mois. 3 mqis.

183 115 90 100 27;; 72 88 74 81 /ifi8

26 18 ■10 0 2’i n 13 10 11 28

42 24 .14 13 s 9 15 10 9 2

7 7 r» 1 r, 5 4 1 » »

8 10 4 14 21 5 o 3 4 40

1 1 1 t> 3 1 1 3 1 8

IV . —  Los condamnations mentionnées aux colonnes 2, 3, h ot 5 doivent être comptées sans considérer 

dans quel ordre cllt's ont été encourues par rhaqne détenu.
V . —  Los peines d’emprisonnement mentionnées pour faits qualifiés crimes sont celles d’un an, au 

moins, que peut produire l’admission des circonstances anémiantes.
Vf. —  (l y aura lieu d’inscrire dans la ligne A le nombre des détenus, correspondant à la catégorie de 

chaque colonue, qui avaient plus de 2! ans el moins de GO ans lors de Jour dernière condam

nation ; dans la lipne 11 ceax qui avaient moins de 21 ans à la mémo époque ; dans la lifcrne C 

ceux qui avaient plus de 60 ans.
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• T a b l e a u  n ” 2 .  X O M B R E  D E  C O S D A M

' ' détenus il la date da 15 sep

Une 
condamnation 
pour crime,

aux travaux forcés 
ou à la  réclusion,

E t, en outre,
dans l'intervalle de 

dix ans non compris 
le temps total 

d’incarcération subi 
soit pour crime, 

soit pour 
délits quelconques,

Une 
condamnation 
pour crime, 

aux travaux forcés 

ou à la  réclusion.

Et, en outre, 
dans l ’intervalle de dix ans 

indiqué ci contre,

Aucune 
condamnation 
pour crime,

anx travaux forcés 
ou à la réclusion.

Mais, dans le même intervalle 
de d ix  ans,

des condamnations à remprisonnement 
pour faits qualifiés crimes 

ou à plus de trois mois de prison, 
pour les délits spécifies, - 

savoir ;

1 o 3

Une 

deuxième 

condam

nation 

pour 

crime aux 

travaux 

forcés ou 

à la 

réclusion.

Une 

troisième 
condam

nation 

pour 

crime aux 

travaux 

forcés ou 

à la 

réclusion 

etau delà.

Une 
condam

nation 
à l'em pri

sonne- 
mentpour 
fait quali
fié crime 

ou à 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
les dêüts 
spéciliés.

Deux
condam
nations 

â l'em pri
sonne

ment pour 
fait quali
fié crime 

ou â 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
les délits 
spéciliés.

Trois  
condam
nations 

à l'em pri
sonne

ment pour 
fait quali
fié crime 

ou à 
plus de 

trois mois 
de prison 

pour 
los délits 
spéciliés 

etau delà.

line  

condam

nation 

dans les 

condi

tions 

cl-dessus 

définies.

Deux 

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessas 

définies.

Trois 

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessus 

définies.

Quatre 

condam

nations 

dans les 

condi

tions 

ci-dessus 

définies 

et 
au delà.

. i 

1

A 1 » 6 h ' 2 6 2 » »

B » ». » » » » » » >>

C »

|
» » M » » » » ».

NOTES I  —  Chaque détenu ne doit figurer que dans une seule catégorie et ne sera compté que 

dans une seule des colonnes du tab leau..

I I .  —  I.es délits spéciliés que mentionnent les colonnes 2, 3 et 4 sont : le vol et le recel, 

l ’abus de confiance, l'escroquerie, l'outrage public à la pudeur, l'excitation habituelle 

des mineurs à la débauche, faits de vagabondage et mendicité spécialement prévus 
par les articles 277 et 27'J du code pénal.

I I I .  — I,es condamnations doivent être comptées sans considérer si elles ont fait l ’objet de 

grâces, commutations ou rédactions de peines.
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iras MILITAIRES

tembrc 1884, ayant enconrn :

Deux condamnations au moins, Deux condamnations au moins,
soit aux travaux forcés, à la réclusion, soit aux travaux forcés, à la réclusion,

soit à remprisonnement soit à remprisonnement

pour fait qualifié crime, soit à plus de trois mois pour la it qualifié crime, soit à plus de trois mois

de prisoa pour délits spécifiés- de prison pour délits spécifiés.

Et, en outre, E t, en outre,
dans le  môme intervalle de dix ans, des dans le même intervalle de dix ans, des

condamnations â l'emprisonnement condamnations â l ’emprisonnement
pour vagabondage 011 mendicité, savoir : pour rupture de ban, savoir :

4- 5

Cinq Cinq
condam condam

Une Deux Trois Qnatre nations line Deux Trois Quatre nations
et et

au delà au delà
condam condam condam condam mais condam condam condam condam mais

dont deux dont deux

nation. nations. nations. nations. au moins nation. nations. nations. nations. au moins

a a

3 mois. 3 mois.

2 )> 1 » » » » 1 » »

» » » » » » » » )> »

» » » » » » » » » »

I V . '—  Les condamnations mentionnées nnx colonnes 2, 3 , h et 5 doivent être comptées sans considérer 

dans qnel ordre elles ont élé encourues par chaque detenu.

V . —  Les peines d'emprisonnement mentionnées pour faits qualifiés crimes sont celles d'un an, au 

moins, que petit produire l'admission des'circonstances atténuantes.

V I. —  I l  y aura lieu d’inscrire dans la ligne A lo nombre des détenus, correspondant à la catégorie de 

chaque colonne, qui avaient plus de 2L ans et moins de £0 ans lors de leur i'.i r:.ièvc condam

nation ; dans la ligne li ceux qui avaient moins de 21 ans à la même époque ; dans la ligne C 

ceux qui avaient plus de 60 ans.
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12 septem bre. —  C ir c u l a ir e . —  E n vo i des cadres du com pte  
de dépenses de 1883.

Monsieur le Préfet, je  vous adresse quatre  exemplaires des cadres 
du compte financier que vous aurez à faire établir p a r  le d irecteur de 
la circonscription pénitentiaire, pour les dépenses des maisons d 'ar
rêt, de justice et de correction, chambres ot dépôts do sûreté de votre 
département pondant l’année 1SS3.

Je vous prie de faire vérifier ce compte e t  de vous assurer qu’il 
concorde avec les écritures tenues à votre préfecture.

Vous veillerez à ce que le docum ent dont il s’agit me parvienne, au 
plus tard, le 1er octobre 1881, en simple expédition, accompagné 
d’un rapport explicatif du directeur.

Recevez, etc.

Le M inistre  de l’in térieur.
P ar (liiloglUion i 

L e D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

L , H e r b e t t e .

16 octobre. —  C ir c u la ir e . — Service des escortes' extraord ina ires  
de p risonn iers assuré p a r  la  gendarm erie.

Monsieur le Préfet,  par  dépfiche du 10 septembre 1884, M. le Mi
nistre de la guerre  m’a informé que des difficultés s’étant produites 
au suje t de l’établissement du droit des militaires de la gendarmerie 
aux allocations qui leur sont attribuées, p ou r  escortes extraordinaires 
de prévenus, accusés, condamnés ou prisonniers, il avait été saisi 
d’une proposition ayant p o u r  b u t  d ’assurer, au contrôle local, le 
moyen de reconnaître si les gendarmes n ’ont pas prolongé abusive
m en t leur séjour à destination, après la remise des escortés.

Ce moyen consisterait à faire certifier, sous sa responsabilité, par 
l 'autorité destinataire, s u r  le récépissé délivré aux gendarmes d’es
corte, la date et l’heure  de la remise des prévenus, condamnés ou 
prisonniers.

J’ai adhéré aux propositions de mon collègue pour  l'application de 
cette mesure, en ce qui concerne les escortes des prisonniers civils.

Les directeurs des établissements pénitentiaires, (maisons centrales 
e t maisons d 'arrêt, de just ice et de correction) situés dans votre dé
partement, devront, en conséquence, être invités à assurer l'exécu



t ion des prescriptions qui précèdent. Je leur adresse, à cet effet, un 
certain nombre d ’exemplaires de la présente circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur. 

P our lo M inistre :
Le Sous-Secrêlaire d ’É la t,

L . A . L a r o z e .
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17 octobre. —  CfucurjAïuK. —■ D emanda des budgets spéciaux au x
m aisons d ’arrêt,de ju s tice  et de correction po u r l ’exercice 1885.

Monsieur le Préfet, je  vous fais parvenir  quatre  exemplaires en 
blanc du budget spécial aux dépenses des maisons d’arrê t,  de justice 
et de correction de votre département, pour l'exercice 1885.

Les directeurs auront à so, reporter aux instructions antérieures sur  
la matière pour rédiger ce document et vous voudrez bien inscrire vos 
propositions dans la colonne réservée à cet effet.

Ils auront à compléter leurs indications par  un  rapport détaillé et â 
développer, en les justifiant, les renseignements portés aux tableaux 
annexes.

Les nécessités signalées et les dispositions déjà manifestées par  la 
commission du budget devant faire prévoir  que certains crédits p ou r
ront être réduits, pour  18S5, aux chiffres s tr ic tem ent nécessaires, 
MM. les directeurs auront â examiner et à indiquer les dépenses éven
tuellement susceptibles d’ajournement et, de manière générale, les 
moyens d’alléger les charges de l'exercice prochain.

Comme il importe que je  sois flxé, dès m a in tenan t,  d’une façon 
aussi approximative que possible, su r  les besoins réels du service 
pour l’année 1880. je  vous prie de joindre, au budget x>rojetè do 1885, 
un rapport spécial et détaillé du directeur des prisons do votre dépar
tement, faisant connaître les modifications en additions ou réductions 
qu’il croirait utile de prévoir  et de demander pour l’année d’après.

Je vous serai obligé de me faire parvenir,  avant le 10 novembre 
prochain, en double expédition, les projets de budget dont il s’agit.

Ils me seront adressés sous le timbre de l ’administration péniten
tiaire, savoir :

2° B u rea u  (prisons départem entales), pour les maisons d’arrê t ,  de 
justice et do correction, chambres et dépôts do sûreté do la métropole;

•1" B u rea u  (central), pour les établissements similaires de l’Algérie.
Recevez, etc.

Le M inistre de l'in térieur.
Par déldj'atioii :

Le D irecteur de Vadm iniM ration pùniten lia ire, 
L . H k r b e t t r .
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25 octobre. —  C ir c u l a ir e . — Maisons centrales de France et d'Al
gérie. — Demande de budgets spéciaux pou r  l'exercice 1885.

(Cette circulaire est conforme à celle du 31 octobre 1883. — Voir 
page 152.)

27 novem bre, —  C ir c u l a ir e . —  Entreprise des services économiques 
des prisons.  — Délais dans lesquels les directeurs doivent infor
mer l'administration centrale de l ’expiration des périodes ou des 
marchés.

Monsieur le Préfet, les directeurs de circonscriptions pénitentiaires 
chargés du service des maisons d 'arrêt, de justice et de correction, 
doivent surveiller l 'exécution des marchés intéressant ces établisse
ments et me te n irau  courant,  par votre intermédiaire, de la manière 
dont les en trep reneurs  s 'acquittent de leurs obligations. C’est su r to u t  
avant l’expiration d’une  période triennale que mon administration doit 
être  renseignée avec précision, afin d’examiner s’il convient de laisser 
suivre, ou de résilier l 'entreprise, en déterminant les bases d’une adju
dication nouvelle.

P our  mieux assurer l 'utilité de ces renseignem ents j ’ai cru  devoir 
fixer le délai dans lequel j ’a u ra ià  les .recevoir. Ce délai sera de doux mois 
avant la da teà  laquelle, expirera le droit cle résiliation quand  il s'agira 
d’une lin de période, et de trois mois avant le term e du marché, lors
qu ’il y aura lieu de p répare r  une nouvelle adjudication.

Je vous prie, en conséquence, de veiller a ce que le d irecteur  vous 
adresse, en temps voulu, le rapport que vous aurez à me. faire parve
nir, aussitôt qu’il vous sera possible, avec voire avis, en ce qui con
cerne le service des maisons d ’arre t,  de justice ot de correction dans 
votre département.

Il dem eure en ten d u  que tous faits, circonstances et observations 
qui seraient notés, après que ce rapport m’aurait été envoyé, devraient 
néanmoins ê tre  portés à ma connaissance et transm is d’urgence. 

Recevez, etc .

Le M inistre de l ’in térieur. 
l ’o u r lo M in is tre  :

Lü Sous-Secrétaire d 'É ta t ,
L . A . L a r o z e .
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2S novembre. — Cntcun.viRK. —  Grâcea collectives pou r  1885.

Monsieur lu Préfet, j ’ai i’iimiiieitt* de vous transmettre, ci-joint,  les 
cadres destinés à recevoir les r*;usoiyiiemonts dos directeurs des éta
blissements pénitentiaires situés dans votre département sur  les con
damnés qui auront paru dignes de participer aux grâces collectives 
à accorder en 1885, à l'occasion de la l’éte nationale du t i juillet.

Afin de donner une certaine concordance aux vues de l’adm inistra
tion, qui désira apporter une valeur croissante à ses notes et p résen
tations dans le travail définitif dont le ministre de la justice a la 
charge, il m'a paru utile d'appeler votre attention sur  la manière 
dont il convient que les propositions soient établies.

J ’ai à peine besoin de noter, tout d'abord, l’importance qui s’attache 
aux questions de grâces et do remisés de peine, à raison des efforts 
poursuivis pour combattre la criminalité, e t dos réformes pénales ou 
pénitentiaires actuellement à l'étude.

D’autre part,  je  n’ignore pas que l’action qui doit s’exercer pendant 
la durée  de la peine pour l’amener aux habitudes et aux conditions 
de vie honnête par le travail ceux qui avaient précédemment cédé à 
la paresse, au vice et aux passions brutales, réclame d e l à  par t  du 
personnel des établissements pénitentiaires une étude sérieuse des an* 
técédenls, du caractère et de la conduite de chaque détenu. Les pu 
nitions destinées à maintenir  une stricte discipline ne constituent 
qu'une, partie du rôle e t non la plus difficile peut-ê tre  de la direction. 
C'est dans l'ensemble des moyens â employer pour réveiller les idées 
et les sentiments honorables chez le condamné, c’est dans l ’assistance 
morale et les encouragements qui peuvent faciliter son relèvement, 
dans le juste emploi des récompenses, dans l’espoir d’avantages à 
conquérir, de réductions de peine et de la libération mémo à gagner, 
que consiste la tâche la plus grande et la p lus  efficace de la direction. 
Cette tâche implique évidemment une latitude d’appréciation e t  une 
réelle influence dans les propositions soumises à M. le garde des 
sceaux, et c’est même une des principales conditions de l’autorité 
effective que peut exercer un directeur sur  les détenus qui lu i sont 
confiés.

Mon plus grand désir est donc de m aintenir,  dans leur entier, les 
propositions des directeurs des établissements pénitentiaires. Mais, 
p a r  voie de conséquence, il est indispensable que de leur côté ces fonc
tionnaires apportent le plus grand soin dans leur  choix et proposent 
seulement les condamnés que ia conduite et le travail, ainsi que les 
antécédents renden t absolument dignes de faveur.

Les directeurs devront se mettre  en garde contre la tendance qui 
les porte  à tenir  compte trop exclusivement de la docilité dont les cou-
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damnés ont pu faire montre depuis leu r  outrée dans la maison centrale, 
ou des services spèciaux quo rendent certains d’entre eus  qui occupent 
cl a us L'établissement dos postes de confiance. 11 est inutile d’insister 
su r  les mauvais ellcts qui pourra ient résulter,  à l’égard des autres dé
tenus, cle propositions concernant trop.fréquem ment des condamnés 
qui, dans los emplois cle continuée qui leur son t attribués, trouvent 
déjà un réel adoucissement à la peine qu’ils subissent.

Il conviendra également (le ne présenter  qu'avec la plus grande cir
conspection et après un examen très attentif, les déLeuus ayant encou
ru  d’au tres  peines an té r ieu re in en tà  leur entrée dans l’établissement 
pénitentiaire  et qui,  de plus, étaient mal notés dans leur  commune. 
On p eu t  â bon droit avoir des cloutes, pou r  l'avenir, au  suje t de l'a
mendement réel de semblables individus ainsi que  de la persistance, 
dans l’état de liberté, îles bonnes dispositions manifestées sous la 
main do l’autorité avec la préoccupation probable d'adoucir les condi
tions d’existence dans la maison centrale et d’y obtenir u ne  situation 
privilégiée. Ceux qu'on appelle parfois les lions détenus no sont pas 
toujours,  on ne 1e voit que trop, de bons libérés, et si la direction a 
besoin, pour  exercer son action disciplinaire et m aintenir  son autorité, 
de récompenser la. docilité et la soumission, elle doit, d'autre part,se 
préoccuper au plus haut'- point quand il s’agit des propositions de 
grâces, cle la manière dont ceux qui en ont été l’objet sauront user de 
la liberté qui leur  aura été rendue.

Toutes les fois donc que les directeurs croiront nécessaire de s’é
carter des règles q u c je  viens d 'indiquer de façon générale, ils devront 
avoir soin dé fa ire  connaître, par des renseignem ents  particuliers, 
précis et détaillés, ' l’ordre d ’idées et de faits qui les a déterminés à 
form uler  certaines propositions, afin de m ettre  à même mon adminis
tration et ensuite  M . le garde des sceaux d’apprécier le bien fondé 
des demandes.

Il n ’est rien changé, d ’a illeursaux dispositions concernant les con
ditions de présentation , la proportion dans laquelle les propositions 
p ou rron t  être  faites, la rédaction des notices, la distinction à  observer 
en t re  les individus condamnés par les  jur id ic tions civiles et militaires, 
etc.

Je ne  peux q ue  vous engager à vous reporter,  â cet égard, aux 
recommandations contenues notam m ent dans l’instruction du 0 mars 
•1881 et clans les circulaires clos 19 octobre 1878, 5 novembre 1870, 16 
novembre 1880, 23 novembre 1881 et 25 novembre 1883, et vous pr ier  
cl’inviter les directeurs des établissements pém tentlairesà se péné tre r  
de ces différentes dispositions.

Je vous prie de donner les instructions nécessaires pou r  que le 
travail des grâces soit transm is à mou administration du  20 décembre' 
prochain au l 1’1' ja n v ie r  suivant, pour les condamnés détenus dans les 
maisons centrales, et du 1er au 15 ja n v ie r  pour ceux qui subissent 
leur  peine dans les prisons départementales.
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Chacun (le ers états do. propositions devra Être accompagné d’un 
tableau récapitulatif  indiquant d’après l’ordre alphabétique :

1° Les noms ut prénoms de chaque détenu ;
2° Le num éro d'ordre dans lequel il ligure à l’état de propositions. 
Recevez, etc .

l ’u til’ li! M in is tre  île  l ’ in té r ie u r :

Le Sous-Secrèlaired’jh a t,
L .  A .  L a r o z e .

1“  décembre. —  f î iu c u i .A iR E .  — Envoi, des cadres relatif# à la 
sta tistique de l'année 1883.

Monsieur le Directeur, je  vous adresse ci-joint, les cadres destinés 
à recevoir les renseignements relatifs à la statistique pénitentiaire, 
pour  l’année 1883.

Vous ne perdrez pas de vue, dans les calculs relatifs au travail, 
que le nombre des jours  ouvrables a été do 31)9. Les autres moyennes 
seront calculées d'après le chiffre de 305, nombre des jours  de l’a n 
née sur laquelle on opère.

.L’administration a eu trop souvent le regret de constater que cer
tains tableaux de la statistique étaient dressés et expédiés avec peu 
de soin. L’inexactitude des renseignements produits a  pour consé
quence d’en tra îner  des retards dans la publication de la statistique.

Je ne saurais trop vous recommander de surveiller les dépouil
lements préparatoires et la confection des tableaux.

La statistique de 1833 devra m’être adressée d’ici au 1er janv ier  
prochain, au plus tard.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

l ’a r  délégation  :

Le D irecteur de V adm inistra tion  pén iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .

15 décembre. — A n a ly s e  des avis et renseignem ents dem an
dés, Il la f in  de .1884 a u x  directeurs des principaux, établisse
m ents pén iten tia ires au su je t du  p ro je t de loi su r  la relégation  
des récidivistes.

L’administration pénitentiaire ,  désireuse de connaître l ’effet pro
duit sur  les détenus par  le vote en première lecture, au Sénat, de la 
loi de relégation, déjà adoptée par  la Chambre, avait invité les direc-
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teui’S des principaux établissements et circonscriptions à lui adres
ser le résultat do leurs observations et à fournir un résumé do leurs 
impressions dernières.

D’une façon généra lo, ces fonctionnaires, an nombre do 18, se p ro 
noncent en faveur de la loi. Ils en espèrent d 'heureux résultats  et la 
déclarent indispensable.

Gomme exemples do l’incorrigibilité do certains hommes, ils citent: 
l'un, deux détonus libères avec des sommes do cinq; et six cents francs et 
incarcérés à nouveau S jou rs  après; — l’autre, deux récidivistes dont 
le premier a 18 ans et 10 condamnations, lo second 55 ans et 43 con
damnations. Le liîreeteur de Melun envoie une liste des pires récidi
vistes actuellement à la maisou centrale ; en regard  do chaque nom 
so trouve une notice dans laquelle sont indiqués l'âge, le caractère, la 
conduite et les antécédents de l’individu.

L'éventualité des nouvelles dispositions a causé parmi les détenus 
une véritable terreur .  En 1883, sur 42 récidivistes interrogés à  Nantes, 
h déclaraient accepter volontiers la relégation. En. 1884, sur  le mémo 
nombre d'hommes, un seul,  paresseux ot vagabond, pensait qu'il était 
préférable d’aller tenter fortune à la Guyane puisque, dans la métro
pole, il devenait si difficile de trouver  du trava il .  — Los informations 
prises dans les autres établissements ont donné des résultats analogues.

Les directeurs des maisons centrales de Gaillon, Nîmes, L oose t  
Aniane, des prisons des Pyrénées, de la Gironde, des Bouches-du- 
Rhône e t  de la Loire-Inférienro estiment que l’eü'ct préventif;') a t ten
dre  d’une pareille loi serait,  sinon complètement détruit,  tout au 
moins gravement compromis p a r  la faculté laissée aux tr ibunaux 
d’appliquer ou non la relégation. D'après eux, si l’envoi aux colonies 
n 'était pas obligatoire, il adviendrait  certainement que les condamnés 
les plus pervers, ordinairement intelligents et toujours très l'orts sur 
les différents 'articles du code pénal, parviendraient à trom per les 
juges et obtiendraient d ’être m aintenus eu France.

Le directeur de la circonscription de Pau l'ait rem arquer  que scion 
l'avis d’èminents professeurs on ne m anquerait nullement aux p r in 
cipes du droit on rendant la relégation obligatoire. Les détenus eux- 
mêmes dit le directeur de Gaillon ne  vont pas jusqu’à supposer 
qu’elle puisse être facultative. C’est le seul point du  reste  su r  lequel 
ils soient d ’accord et le régime auquel ils seront soumis donne lieu â 
toutes les hypothèses. Les uns considèrent le lieu do relégation 
comme une « succursale do N oum éa»  les autres comme « quelque 
chose d'analogue aux pénitenciers corses » d ’autres entin commo un 
lieu de délices où on leur  donnera sans travail le vivre et lo couvert.

On peut partager  en 4 catégories bien distinctes les individus réc i
divistes pouvant tomber sons le coup de la loi de relégation :

1“ Les condamnés qui ont uno famille, qui sont jeunes et sur 
l'amendement desquels il est encore possible de compter.  — La 
crainte que tous éprouvent pourra it  être sa lu ta ire  à quelques-uns 
d’entre eux.
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2“ Les voleurs,- escrocs et souteneurs. — Ils sont -effrayés parce 
qu'ils savent qu'ils (liront à tout jamais adieu à leur  vie d’aventures, 
r ien  cependant ne pourra it  leur faire changer leurs habitudes.

3° Les vagabonds et les mendiants qui ne couchent jam ais dans un 
lit et no changent de linge qu’en prison. — Ceux-là feront peu 
d ’efforts pour rester en France parce qu ’ils espèrent qu’on ne leur fera 
pas  la vie trop dure aux colonies.

4° Les détenus qui ont encouru de nombreuses condamnai ions mais 
qui avouent que leur faiblesse de caractère est la cause première de 
toutes leurs rechutes. — Relégués et placés sous la tutelle de l’admi
nistration ces « grands enfants » qui travaillent bien en prison et qui 
y  tiennent toujours bonne conduite, reviendraient peut-être au bien. 
Il faut donc leur  appliquer la loi non seulement pour Insécurité de la 
société mais aussi dans leur in térêt même.

Les directeurs do la maison centrale de Poissy et des circonscrip
tions de Bordeaux et de Pau disent quo les questions adressées par 
les détenus aux employés et agents de l 'administration pour savoir 
quelle condition sera faite aux relégués sont le plus frappant témoi
gnage de la crainte qu 'inspirent aux récidivistes les dispositions de la 
loi nouvelle. Seuls les hommes qui ont à subir  une longue réclusion 
ou qui sont soumis à la surveillance de la haute police considèrent la 
relégation comme une délivrance, et n’en sont point effrayés. A cette 
dernière idée, le directeur de la circonscription de Marseille indique 
que nombre de détenus ne cachent pas leur intention de se re t i re r  à 
l ’étranger  si la loi est promulguée.

P renant pour base le chiffre tic 553 récidivistes dans les établisse
ments de Versailles où on n constaté depuis le 1er janv ier  1.150 entrées 
hommes et 450 entrées femmes, Je directeur de la circonscription 
de Seine-et-Oise dresse trois tableaux dans lesquels il considère les 
récidivistes au point de vue de l’âge, du domicile et de l’état civil.

Ses conclusions sont les suivantes :
1° Les détenus en général croient que d 'importantes modifications 

seront apportées à la loi actuelle et que bien peu tomberont sous le 
coup des nouvelles dispositions.

2° Les célibataires, sans famille, surtout lorsqu'ils ont encore un 
peu d’énergie, désirent aller aux colonies parce qu'ils éviteront ainsi 
les fréquentations mauvaises e t  qu'ils pourron t se refaire une nou
velle vie .  Les vagabonds paresseux, bien que n’ayant la plupart du 
temps pas de domicile, craignent beaucoup de quitter la Franco.

3° Pour tous la loi de relégation est une mesure nécessaire.
Les condamnés à la transportation font de continuelles bravades en 

arr ivan t à Saint-Martin-de-Ré, mais bientôt ils deviennent craintifs et 
cherchent un moyen do se soustraire à l’expiation. Les fonctionnaires 
sont alors obligés de se tenirconstanunentau milieu d'eux pour relever 
leur  moral et p révenir  les actes de désespoir.

Le directeur du dépôt de forçats cite l’exemple de l’assassin Mar
q u e n t  de la bande de Neuilly qui, très fanfaron pendant un  temps 

ix  20
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n ou recours ensuite à tous los expédients pour s'efforcer d'enipè- 
chet’ ou, tout nu moins, de re ta rder  son départ.

Selon le directeur de la maison centrale de Fontevraull les p e r 
sonnes opposées à la loi de relégation ne connaissent p eu t-ê tre  pas 
assez le détenu et ses habitudes ;il serait lion de leurcom m uniquer  les. 
antécédents judiciaires des récidivistes. — Sur les 871 détenus qui 
so trouvent en cette maison centrale, il en est n peine :ïr> que n'effraie 
pas la perspective de la relégation. Lns relégués pourra ient être em
ployés au défrichement: car ils n 'ont pour la p lupart  aucun métier 
réel. — Les fonctionnaires, les magistrats el en général les habitants 
du département de Maine-et-I.oirc considèrent l'éloignement des réci
divistes comme une nécessité sociale.

f /ap rès  le directeur de la maison centrale de Loos, les anciens dé
tenus ne profitent jam ais des avantages offerts à ceux d 'entre eux qui 
consentiraient à s'expatrier. Ils ont en effet dans la métropole toutes 
facilités poîir  mal faire et se soustraire aux poursuites de la justice ; 
d'ailleurs la prison n ’est pas pour eux sans charmes. Ils sont sûrs d’y 
rencontrer des amis et des complices. La récidive augmente partou t ;  
le système pénitentiaire actuel est donc inefficace. L’effet préven
tif  de la loi a été complètement nul. Même promulguée cette loi tout 
d’abord lie préviendra peut-être pas les récidives; car le malfaiteur 
d 'habitude est généralement un homme sans énergie. Mais lorsque 
environ 5.000 individus auront été envoyés aux colonies, l'clément 
corrup teur  disparaîtra des prisons et l'on pou rra  constater les bons 
résultats obtenus. — Quant au régime auquel seront soumis les relé
gués, il fera l’objet d'un règlement d’administration et il n’y a pas 
lieu de s'en préoccuper en ce moment.

Sur ce dern ier  point,  le directeur de la maison centrale do Nîmes 
déclare que laisser aux relégués une situation enviable serait man
quer le bu t  qu'on se propose. La relégation, lie deviendra l’objet 
d’une crainte sérieuse qu’autant que le travail sera sévèrement régle
menté et que nul ne pourra  s’y soustraire.

Partisan absolu de la loi dans l ' intérêt mémo des récidivistes, lo 
d irec teur do la circonscription de Nantes vomirait que l’on tin t 
compte aux malfaiteurs d'habitude de ce que. à l'époque où ils ont 
commis leurs méfaits ils n 'avaient pas pour les a r rê te r  la crainte de 
la relégation.

Le directeur de la maison centrale de Moltin, dans un long travail, 
demande l’application de la loi de 1875 su r  le régime cellulaire, étudie 
le caractère du détenu récidiviste incorrigible, développe la théorie de 
l’am endem ent et de la réforme pénitentiaire. 11 réfute les allégations 
dirigées contre l’idée ot l'application possible du projet de loi.

lie manière générale les directeurs affirment qu’ils ont toujours 
donné leu r  avis en toute sincérité de liberté. Us déclarent absolument 
conformes à la réalité toutes les conclusions et les faits qu’ils pré
sentent.
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Aucun d'eux ne parle cle la tendance signalée antérieurem ent,  qirL 
poussait les détenus à considérer les nouvelles mesures comme ne 
devant jam ais  ê tre définitivement votées. De même les condamnés ne 
disent plus, comme l’année dernière « que le Gouvernement sera bien 
obligé de les nou rr i r  après les avo ir  relégués. »

Vu :
Le D irecteur de l'adm in is tra tion  p én iten tia ire , 

L .H e r b e t t r ,

30 d é c e m b r e .  —  C i r c u l a i r e .  —  Envoi de cadres relatifs h la 
statistique de l ’année 1883.

Monsieur le Directeur, je  vous adresse ci-joint, les cadres destinés à 
recevoir les renseignements relatifs à la statistique pénitentiaire, 
pour l’année 1883.

De même que les années précédentes, chaque tableau vous est 
envoyé en au tan t  d’exemplaires que le département compte d 'arrondis
sements, plus deux poui' le dépouillement d’ensemble .(inimité et expé
dition).

Le tableau re la tif  aux chambres et dépôts de sûreté, ainsi que le 
tableau IX vous sont envoyés en deux exemplaires.

Le nombre moyen des travailleurs pendant l’année, sera calculé, 
pour toute espèce d’occupations, d’après, le chiffre de 309,' nombre .des 
jo u rs  ouvrables en 1883. Les au tres  moyennes seront établies d’après 
le chiffre de 365, nombre des jours cle l ’année sur laquelle on opère.

Vous voudrez bien veiller personnellement à ce que les cadres 
soient remplis avec exactitude et conformément aux en-tète et aux 
annotations consignées au bas de chaque tableau.

L’adm inistration centrale s’est vue  dans la nécessité de renvoyer, 
pour  rectiiications, le travail dont il s’agit dans la p lupart  des circons
criptions. Je désire donc, qu’afin d ’éviter clos retards, on procède avec 
plus de précision à l’avenir.

La statistique de 1883 devra m’être  adressée, d’ici au janvier  pro
chain, au plus tard.

Recevez, etc.
Le M inislre de l’in térieur.

l ’ur délégation :
Le D irecteur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 

L. H e r b e t t e .
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MINISTÈRE DE L ’INTÉRIEUR

CONSEIL S U P É R I E U R  DES P R IS O N S

DEUXIÈME COMMISSION'

P R O J E T  DE R È G L E M E N T  G É N É R A L
S C I !

le régime des maisons d’arrêt, de justice et de correction 
affectées â l’emprisonnement individuel.

Sont publiés ci-après, les p rocès-ve rbaux  cle la  d eu x ièm e  
commission du  Conseil su p é r ie u r  dos prisons chargée  do. l 'é tude  
d ’u n  p ro je t  do r è g le m e n t  p o u r  lu mise en  p ra t iq u e  d u  rég im e  do 
la  séparation  ind iv iduelle .

L e  te x te  de co r é g le m e n ta  é té  discuté ot voté par la  d eu x ièm e  
commission, dans les séances des 11, 18, 25 fév r ie r ,  4, 11, 18 m ars  
et 8 av r i l  1881.

SÉANCE D U  ï i  FÉVRIER 1881

• Le vendredi, 11 février 1881. à 9 heures et demie du matin s'est 
réun ie ,  sons la présidence de M. Schœlchor, sénateur, la deuxième 
commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Schœleher, sénateur,  président;

Bertauld, sénateur, p rocureur  général à la cour de cassation, 
vice-président ;

Gaze, député, secrétaire ;
Ferrouillat, sénateur ;
H. Roux, député ;
Spuller, député ;
Duboy. conseiller d’Etat :
Voisin, conseiller à la cour de cassation ;
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MM. Michaux, conseilla* d'Êtnt. d irecteur des colonies au 'm inistère 
du la m arine ;

Michon, directeur de l'administration pénitentiaire au ministère 
de l 'intérieur ;

Tanon, conseiller d’Etat, d irec teu r  des n (Ta ires criminelles et (les 
grâces au ministère de la justice ;

Docteur Limier, inspecteur général des services administratifs 
au ministère de l’in térieur ;

Reynaud, chef de bureau au ministère do l' intérieur, secrétaire 
adjoint.

Etait absent :
M. Andrieux, député, préfet de police.
M. Faiistin Ilélie, vice-président du conseil d’Ètat, et M. Lalou, 

pi’ésident du conseil des inspecteurs jfé.némux des prisons, se font 
excuser de ne pouvoir assister à la séance.

L’ordre du jo u r  appelle l’étude d'un projet du règlement définitif, 
pour la mise en pratique du régime de, la séparation individuelle.

M. Michon dépose sur  le bureau, pour être mis à la disposition des 
membres de la commission, les rapports  par  lesquels le préfet de 
police ot les préfets des départements rendent compte au Ministre 
de l ' intérieur du fonctionnement du régime de la séparation indivi
duelle duran t l'année 1SS0, dans les maisons d 'arré t et de correction 
de Mazas, de la Saute, de Sainle-Monohould et d’Etampes, dans la 
maison d'arrét, de,justice e t  de correction de Tours, dans la maison 
d’arrét'  e t  de .justice do Versailles e t  dans celle de Dijon.'

Sur la demande de plusieurs membres de la sous-commission, M. le 
directeur de l'administration pénitentiaire donne lecture du rapport 
de M. le préfet de police. Ce rapport est ainsi conçu :

« Monsieur' le Ministre,

« Conformément a voire désir, j ’ai l 'honneur de vous transm ettre  
les renseignements suivants, sur  l'application qui a été faite, pendant 
l’année 1880, du régim e'de la  séparation individuelle dans les prisons 
de la Seine.

« L expérience de lu loi dit 5 ju in  1875, dont mon adm inistration 
s'efforce d’assurer l'application dans la plus large mesure possible, est 
encore trop récente et limitée à une population relativement trop res
treinte pour qu'on puisse en tirer des conclusions complètement dé
cisives.

« Toutefois, cette expérience perm ettra i t  de penser que le régime 
cellulaire, en prenant une plus grande extension, d iminuerait dans 
des proportions appréciables le nombre des cas de récidive.

« On continue à rem arquer  que l ’isolement individuel est sollicité 
a \ec  empressement par  un nombre croissant de détenus condamnés 
pour la première lois et  susceptibles d’amendement, principalement 
par  ceux ayant un certain degré d 'instruction, et que ces condamnés
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supportent avec résignation et tranquillité d’esprit le séjour de la 
cellule.

« Certains déteints, au contraire, parmi les jeunes adultes, se plient 
dinieilement au régime de la séparation individuelle, qu’ils' redoutent 
beaucoup plus quo celui de la vie eu commun, et il en résulte, chez 
quelques-uns d ’entre eux, un état d’énervement qui se tradu i t  par  
une tendance à des actes d'insubordination, que l’on s’efforce de com
battre, soit par  de fréquentes visites, soit eu occupant l 'esprit de ces 
condamnés par  des lectures intéressantes et, surtout,  par  un travail 
soutenu.

« Pendant l’année 1880, tous les prévenus, sans exception, ont été, 
par  les soins de mon administration et de concert avec l'autorité j u 
diciaire, écrotiès dans le quar t ie r  de la maison de Mazas affecté â la 
détention préventive.

« La portion du Dépôt (17 cellules, dont 5 pour l’emines) constituée, 
par décret du 3 août 1880, en quartier d’ar ré t  cellulaire, a été occupée 
par des prévenus dont la situation spéciale, au point de vue des né
cessités de l’instruction judiciaire, exigeait cette mesure.

« Kn . ce qui concerne les condamnés correctionnels, ils ont été, 
comme par  le passé, placés dans les cellules du quar tie r  de correction 
de Mazas, ainsi que dans les 500 cellules de la prison d e l à  Santé 
all'ectées au régime de la séparation individuelle.

« Mon administration, en appliquant les règles précédemment obser
vées, a placé les condamnés d ’après les catégories suivantes :

« 1° Tous les condamnés à moins de trois mois, non récidivistes ;
« 2° Tous les condamnés à quatre  mois, puis ceux à cinq mois et, 

successivement à un an, ju squ ’à concurrence du nombre des cellules 
disponibles ;

« 3° Enfin, un nombre restre int de condamnés à plus d’un an qui, 
à raison de leur situation de famille ou de l’intérêt des tiers, ont été 
autorisés, sur  leur demande personnelle, à subir leur peine dans les 
prisons de la Seine.

« Le nombre des condamnés qui ont été soumis à l 'emprisonnement 
individuel, pendant l’année 1880, s'est.élevé à 8.049, dont 721, con
damnés à 'des  peines variant de trois mois à un an, ont bénéficié des 
dispositions de l’article 4 de la loi du 5 ju in  1875.

« Il existe enfin 19 condamnés à plus d'un an autorisés à subir leur 
peine à Paris, en régime cellulaire, ou en instance pour obtenir cette 
faveur.

« 11 est à rem arquer  q u e , dans ce nombre de 8.049 condamnés, qui 
ont été soumis â l 'emprisonnement individuel, il ne s’est produitaucun 
cas de suicide.

« La comparaison du régime de la séparation individuelle et du 
régime en commun, qui fonctionnent simultanément â la prison de la 
Santé, a donné lieu d’observer, pour l’année 1880 :
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« 1° Quo le noinln*o des individus soumis h l'emprisonnement indi
viduel s’est élevé iï G. 177 contre 3.7S3 détenus ayant subi leur  peine 
en commun;

« 2" Que sur  les G. 177 mises en cellule, 5.481 ont eu lieu à la de
mande des condamnés et OOfid’oIllee, eu raison de la situation intéres
sante des individus qui ont été l’objet de cette mesure ;

«•3* Quo 85 détenus ont été retires de cellule su r  leu r  demande et 
15, par mesure sanitaire, pour éviter le trouble d’esprit ;

« 1“ Que MO détenus ont quitté le quartier eu commun pour être  
mis on cellule, sur leur demande, e t  que 78 autres ont été soumis au 
même régime de la séparation individuelle par  mesure disciplinaire ;

« 5" Que le nombre dos malades, qui s’est élevé a 780, se décompo
sait ainsi : 281 sortant du quartier cellulaire et 405 du  quartier  en 
commun ;

« G" Que lo nombre des individus décédés a été do 43, dont 15 déte
nus du quartier  cellulaire ot 28 du quartier  en commun,

« Et enfin, 7° que les cas d'aliénation mentale constatés pendant 
l’année ont été de 7, dont 4 dans le quartier cellulaire et 3 dans le 
quartier  on commun.

« On peut conclure du 'rapprochement de ces cbilVres que le régime 
de la séparation individuelle n'a aucune influence lâcheuse su r  la 
santé des détenus.

«Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’hommage de mon respect.

« Le député, P réfe t de police,
«  A x d r ie u x . »

M. lo Président se plaît tout d’abord à reconnaître, en relevant les 
cbill'res qui ligurent dans le rapport du préfet do police, les bons ré 
sultats que lo régime de la séparation individuelle a produits dans 
los prisons de la Seine. De ce document il ressort que, sur  8.049 con
damnés soumis à remprisonnement 'individuel, aucun cas de suicide 
n ’a été signalé, et q u ’il y a eu comparativement plus de cas d’aliéna
tion mentale parmi les condamnés qui ont subi leur peine en commun 
que parmi ceux qui ont subi leu r  détention sous lo régime de la sépa
ration individuelle. A cette occasion, l’honorable M. Scliœlchor lait 
observer que, lorsqu’il s’agit de l’application do la loi du 5 ju in  1875, 
les mots de «em prisonnem ent individuel » devraient ê tre  employés 
de préférence à ceux de « emprisonnement cellulaire. » D’une part, 
en elïet, l’emprisonnement cellulaire, avec l’idée qui s’attache à cette 
dernière qualification, est encore entouré de certaines p réven tions;  
et, d 'autre part,  l’expression même de «cellulaire » prête  à confusion, 
car elle éveille dans l’esprit à la fois l'idée de la cellule de punition et 
de la cellule d’isolement.

M. Tanon désirerait savoir si. dans les renseignements statistiques
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'fournis par  lo préfet tic police, los condamnés à moins île trois mois 
d 'emprisonnement sont compris au nombre des détenus qui ont de- 

"■ mandé la cellule ou s’ils 110 figurent pas au contraire parmi ceux <[ui 
ont été isolés d'oftlee. Cle détail parait à M. le Directeur des affaires 
criminelles intéressant à connaître, car, s’il était vrai que les con
damnés à trois mois au plus ont sollicité l'isolement, pour ceux-ci du 

.moins, it serait a t te s téq u ’ils se. sont déterminés non p ar la  considéra
tion d 'une réduction de peine, mais unitpicincut pour le seul avan
tage du régime de la séparation.

M. Michon explique que la préfecture do police assure l'application 
de la.loi en observant les règles suivantes : elle soumet au régime de 
la séparation individuelle tout d’abord les prévenus et les accusés, 
ensuite los condamnés, d’après certaines catégories qui sont par  ordre 
de priorité :
. Les condamnés à moins de trois mois non récidivistes, les con
damnés à quatre mois, puis ceux à cinq mois e t  successivement, ju squ ’à 
concurrence du nombre des cellules disponibles. Quant aux mobiles 
qui poussent los détonus à demander la cellule, ils sont,  suivant M. le 
Directeur de l'administration pénitentiaire, de deux sortes : c’est à la 
fois la certitude d’une réduction de peine, et aussi l 'avantage qui ré
sulte de la vie â l'isolement.

M. Voisin appelle l’attention de la commission su r  le passage 
du rapport, de M. le préfet do police oii il est spécifié que les Individus 
sansantécédents judiciaires recherchent l’isolemonl.

M. le Président fait rem arquer à son tou r  que, pendant l’année 
qui vient de s’écouler, plusieurs condamnés à plus d’un an ont solli
cité la faveur de subir leur  peine sous le régime de l'emprisonnement 
individuel, et que, parmi les condamnés à moins d’un an, ceux qui 
ont été placés à l’isolement, l ’oiit été, pour le plus grand nombre 
d’entre  eux du moins, sur  leur  demande.

Pour répondre au désir exprimé par l'honorable M. Tanon, la 
commission décide que des renseignements complémentaires seront 
réclamés à la préfecture de police. O11 l' invitera à fournir un état des 
condamnés soumis, en 1880, au régime de remprisonnement, indivi
duel dans la prison de 1a Santé, en faisant connaître combien de con
damnés à tro is  mois e t  au-dessous ont été placés à l'isolement, sur leu r  
demande, et combien de condamnés de cette catégorie y ont été mis 
d'office ; combien de condamnés au-dessus de, trois mois ont été mis en 
cellule su r  leur demande, et combien do condamnés de cette catégorie 
y ont étc mis d ’oflice. La commission décide, en même temps, que 
M. le préfet de police sera prié  de rechercher si, parmi les individus 
signalés comme atteints d'aliénation mentale, aucun d’eux n’avait donné, 
avant le moment de son arrestation, des signes de dérangement d'esprit.

M. le docteur Lunier  expose qu’en 18-17, alors que le régime de la 
séparation individuelle en était à sa première application en France, 
il a étudié tous les documents publiés su r  cette question, et qu'il a pu
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constater que le régime cle risolcnient n'avait pas eu d’influence m ar
quée su r  l’état mental des détenus.

A l’appui de cette, observntion, M. Michon donne lecture à lu com
mission du passage, suivant du  rapport de M. le docteur cle Lonjon, 
m édec in  de la prison de Tours :

« L’excellence cle l’état moral de nos détenus nous est encore dé
montrée par  l'observation suivante : nous comptons trois aliénés pour 
chacune des périodes (période à l’isolement, période en commun) 
que nous avons à examiner, mais nous avons la satisfaction de pou
voir ajouter qu’aucun de ces six cas de folie n ’a pris naissance clans 
les cellules du pénitencier, e t  que ces six prisonniers avaient déjà 
donné, avant leur incarcération, des signes non équivoques d’aliéna
tion mentale.

M. le Président dit qu ’il y n cinquante ans, lorsqu’il faisait partie 
de la société de patronage présidée par M. Bérenger, les jeunes déte
nus se montra ient très satisfaits du régime de la séparation indivi
duelle, et que ceux qui vivaient su r  la détention en commun 
témoignaient beaucoup d'empressement à demander la cellule.

M. le docteur Limier croit devoir faire, des réserves sur le régime 
de rem prisonnem ent individuel appliqué aux jeunes détenus. La 
question lui parait présenter  de très sérieuses difficultés.

M. le P ré s id e n t , résum ant les observations générales qui vien
nen t  d’être échangées, constate que le régime de rem prisonnem ent 
individuel a jusqu’ici produit de très heureux effets, et il convie les 
membres de la commission à rechercher,  de concert, les moyens 
qui devraient être  mis en couvre pour perm ettre  à ce régime de porter 
tous ses fruits. L’honorable M. Schœlclier prie, ensuite ceux de ses 
collègues qui ont vu fonctionner le système de la séparation indivi
duelle clans les pays étrangers, de lui dire si, dans ces pays, l'emploi 
du capuchon at te in t bien le résultat désiré : l'expérience ilonne-t-ello 
la certitude que le capuchon isole le détenu, empêche toute commu
nication visuelle des prisonniers en tre  eux, e t  met, par  suite, un obs
tacle absolu à ce qu’ils se reconnaissent à la sortie de prison ?

M. Michon répond que le capuchon est bien réellement un  empê
chement absolu aux communications visuelles des détenus avec leurs 
codétenus, et il ajoute quo le port de ce vêtement n ’offre aucune gêne. 
L’expérience qui en a été faite en Belgique et en Hollande est là pour 
l’attester.  M. le Directeur cle l’adm inistra tion pénitentiaire fait rem ar
q u er  ensuite que le grand avantage du capuchon est de permettre  la 
sortie cle la cellule et de fournir  ainsi toute facilité aux mouvements 
généraux de la population; grâce à cette, protection très efficace, les 
détenus peuvent, sans danger d ’être reconnus, ê tre employés à des 
services extérieurs et se rendre, par lile, à l’école cellulaire, et au 
préau où ils se promènent individuellement.

Le capuchon n’est pas encore en usage clans les prisons de la Seine;
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en sorte que les détenus employés aux services généraux ilo l’établis
sement voient les autres prisonniers et sont vus par eux. L’honorable 
M. Michon est porté à penser que la prélecture a ju sq u ’à présent 
craint île heurte r  la susceptibilité parisienne.

M. Voisin explique quo les prescriptions rlc l ' instruction provisoire 
relatives à cette réforme n ’ont pas encore été appliquées dans les p r i 
sons du département de la Seine parce qu'il y  avait lieu, en effet, de 
ten ir  compte, dans une  certaine mesure, de l'impression défavorable 
qui aurait pu être produite  sur  la population de Paris par l’usage du 
capuchon non expérimenté ailleurs auparavant. Mais cette considéra
tion n’a pas été la seule. Si le capuchon est en usage dans tous les pays où 
le  régime île la séparation individuelle est appliqué, c’est dans le but 
de faciliter la sortie de la cellule et de perm ettre  aux détenus de se 
rendre  à la chapelle ou à l'école. Or, à la Santé et à Mazas, il n'existe 
n i chapelle ni école cellulaires avec leurs alvéoles; c'est par  la porto 
entrc-bàillée des cellules que les détenus assistent à l'oflicc religieux 
de leur  culte. La nécessité de l’emploi du capuchon s'est donc moins 
fait sentir  jusqu'ici dans les prisons de la Seine; mais l 'honorable 
M. Voisin ne met pas en doute que le moment ne soit venu d’y adop
te r  maintenant le capuchon cette réforme sera d’au tan t  plus facile à 
adopter, qu’elle aura  été consacrée par  l’usage dans toute la France.

M. Michaux exprime la conviction que le capuchon est indispen
sable, non seulement pour perm ettre  aux prisonniers de se rend re  
dans les préaux, dans la chapelle et â l’école, mais encore pour donner 
la possibilité à ceux qui sont employés au service in térieur  d’aller et 
de venir dans la prison sans être reconnus.

M. Voisin partage cet avis. En parlan t des prisons de la Seine, il 
n 'a voulu que rendre  compte do l 'état actuel des choses et donner à la 
commission les explications que ses précédentes fonctions de 
préfet de police lui perm etta ien t de fournir.

Sur la proposition de M. le Président, la résolution suivante est 
adoptée:

« La commission exprime le désir que le capuchon soit employé 
dans les prisons de la Seine. »

M. le Président so demande s’il ne serait pas souhaitable que les 
prisons fussent construites do telle sorte que. l’école é tant placée au 
point central de rétablissement,  les prisonniers pussent entendre et 
voir  l 'insti tu teur sans sortir  des cellules; il suffirait d’en en t r ’ouvrir  
les portes.

M. le docteur Lunier répond que c'est là l’ancien système de cons
truction, qui a été reconnu défectueux. Le système nouveau, avec 
ses salles d’écoles disposées en quelque sorte comme les alvéoles 
d’une ruche, es t certainement préférable; il nécessite pour  les dé
tenus des allées et venues excellentes à tous égards; il fait cesser 
momentanément le confinement et détruit ainsi les objections pré
sentées p a r  quelques médecins au sujet de la séquestration. Un autre
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avantage très appréciable dans l'aménagement d’une salle divisée en 
cases individuelles consiste à pouvoir donner aux détenus l'exercice ver
bal, car le silence absolu n ’est pas toujours sans danger pour certains 
d 'entre eux, et  il est nécessaire que la poitrine s'exerce. M. l'Inspec
teu r  général lait rem arquer,  en outre, que, dans l'école cellulaire, 
l ’institu teur  peut, sans inconvénients, interroger â haute voi.x le pri
sonnier et recevoir sa réponse. L’expérience a démontré, en effet, 
qu’un individu ne pouvait pas être reconnu à la parole ; à l’appui de 
ce fait, Je directeur de la prison de Louvain lui a cité les exemples 
les plus concluants.

Enfin M. le docteur Limier croit que, s’il était possible, de faire 
chanter les détenus, on obtiendrait de cet exercice les meilleurs 
résultats .

M. le Président demande si l 'administration n’a rien trouvé à em
prun ter  à la Suède, qui s'occupe avec tant de zèle de, la réforme 
pénitentiaire.

.M. Michon répond que la Hollande, la Belgique et la Suisse sont 
entrées dans la voie du progrès plus avant que la Suède.

M. le Président désire savoir  si l’on trouve assez de temps chaque 
jour ,  avec lo système des préaux individuels, pour faire prom ener 
séparément tous les détenus. En Suisse, les prisonniers se promènent 
à la suite les uns des autres.

M. Michon explique que le nombre des préaux est calculé de telle 
sorte ([ite toute la population ait effectué sa promenade en sept ou 
huit heures. '■

M. le. docteur Luit ici' croit qu ’avec le por t  du  capuchon, on poiirra 
admettre sans danger la promenade eu commun.

M. Michon trouve que la promenade individuelle offre le grand 
avantage, de perm ettre  au détenu de circuler au grand air n visage 
découvert.

Les préaux cellulaires exigent beaucoup de te rra in  et par  là sont 
coûteux; s'il fallait encore établir des préaux eu commun, ce serait 
augm enter sensiblement Je prix  des constructions et mettre  un non-; 
A’e l obstacle au vote des subsides de la part des conseils généraux.

M. Voisin exprime l’opinion que la promenade en commun est 
toujours dangereuse. La dém arche d'un individu est facile à observer, 
et lorsqu'elle présente quelque particularité, elle peut aider à la 
reconnaissance. Le grand air, du reste, est utile au condamné au tan t  
que les mouvements du corps, et avec le port du capuchon pendant 
la promenade, il n'y a aucune promenade salutaire. En Hollande, le 
détenu a dans le préau un  ja rd in  qu’il est contraint de.cultiver,  e t 
l’on a obtenu de cette pratique les meilleurs résultats.

Sur la proposition de M. le Président, la résolution suivante est 
adoptée:
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« La deuxième commission recommande le préau individuel, où 
les détenus devront se promener le visage découvert.  »

M. Tanon demande s'il existe des appareils de gymnastique dans 
les prisons.

M. Mielion répond qu'il n'en existe aucun. La question lui paraît 
mériter  d’ôtre étudiée de très près, on raison des diflleultés de 
l'application-, mais l'étude, si la commission le désire, peut en être  
dès m ain tenan t entreprise.

M. le Président propose à la deuxième commission d’émettre le 
vœu « que l’administration veclierchc Jes moyens d'introduire dans 
les établissements pénitentiaires quelques appareils de gymnastique. »

Cette résolution est adoptée.
A la suite de ecs observations générales, M. Mielion engage la 

commission, en vne.de simplifier la discussion, à prendre  chacun des 
articles de l ' instruction provisoire soumise à ses délibérations et à 
les discuter séparément.

M. le Directeur de l 'administration pénitentiaire rappelle ensuite 
qu'aux termes de la loi du 5,juin 1875, le fonctionnement du régime 
de la séparation individuelle doit être  déterminé par  u n  règlement 
d 'administration pub lique .D ans  ce règlement devront prendre place 
les principales dispositions qu'il y aura lieu d'appliquer, sau f  à 
laisser à l 'administration le soin de régler les détails d 'une importance 
secondaire.

L'instruction provisoire soumise au conseil supérieu r  contient ces 
deux catégories de mesures; lorsque la deuxième commission aura  voté 
chacun des articles et arrêté ses vues sur  l’ensemble du projet, il 
restera à déterminer celles de ces dispositions qui devront figurer 
dans le règlement d'administration publique et celles qu ’il suffira 
d ’insérer dans un règlement intérieur.

La deuxième commission adopte l'ordre de discussion proposé par  
M. le Directeur de l 'administration pénitentiaire.

M. le Président donne lecture de l'article l'-r, qui est ainsi conçu :

Article 1"'.

« §  lcr. x ou te communication est in te rd ite  aux prisonniers entre 
eux, pendant toute la durée de leur  em prisonnement, à quelque 
catégorie qu ’ils appar t iennen t.»

Co prem ier paragraphe est mis aux voix et adopté.
«§ 2. En conséquence, le service devra être organisé de façon que les 

prisonniers ne puissent se voir ni se parler,  soit de cellule à cellule, 
soit à l’occasion de la circulation dans l ' in té r ieu r  de la prison. »

Ce deuxième paragraphe est mis aux voix et adopté.
' « § 3 .  Afin de prévenir  les communications visuelles, chaque détenu 

de l’un ou l 'au tre  sexe sera pourvu d’un capuchon en étamine de fil 
couvrant entièrem ent, lorsqu’il est baissé, la tète et le visage. »
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Ce troisième paragraphe est mis aux voix et adopté.

« § 4 .  L'usage du capuchon est facultatif pour les individus 
prévenus, accusés ou condamnés, à raison de crimes ou délits commis 
par  la voie do la presse et de crimos’ou délits politiques, ainsi-que les 
détenus pour dettes, sauf ceux qui subissent la contrainte par  corps à 
la suite d 'une peine correctionnelle ou d’une peine afllictivo et.infa
mante, et  les condamnés en simple police, à l’exception des llllen 
publiques, Los jeunes détenus pourron t en être dispensés par le 
gardien-chef, à charge d’en rendre compte sur-le-champ au directeur. »

M. Spullcr dit que les derniers mots de ce paragraphe 'p o r ta n t  
dispense pour certaines catégories de détenus de revê tir  le capuchon, 
paraissent impliquer l’idée que le port de ce vêtement est une aggra
vation île peine. Quel peut être d'ailleurs le m otif  de cette dispense’, 
si l ’usage du capuchon est reconnu indispensable pour le fonction
nem ent parfait du système d’emprisonnement individuel ?

M. le Président, revenan t sur  ce qui a été dit au commencement 
de la discussion, rappelle que le capuchon a pour but d’empêcher 
toute communication visuelle des prisonniers entre  eux, et de faire 
que deux individus détenus dans la même prison ne puissent pas se 
reconnaître  après la détention. Or, comme il peut être  absolument 
indifférent aux condamnés pour délits de presse ou pour délits poli
tiques d’être vus et reconnus, l’usage du capuchon doit être pour eux 
facultatif.

M. Spullcr ne fait pas difficulté' de reconnaître que le capuchon 
est commandé par la. mise en  application du système de la séparation 
individuelle, mais il ne peut s’empêcher de croire que cet appareil 
vend la détention plus dure ot constitue pour ainsi dire une cellule 
dans la cellule même, et il s’étonne que cette invention puisse être 
recommandée par  ceux qui apportent quelque ph ilanthropie  dans les 
questions pénitentiaires.

M. Voisin croit que c’est l’idée contraire.qui serait l’idée vraie.
L’aggravation de la peine, dit-il, ne consisterait-elle pas plutôt 

pour le détenu dans le fait d 'être vu dans la prison et d’être reconnu 
après en ê tre  sorti ? Le capuchon est une protection, et. à ce ti tre, il 
constitue réellement un  progrès, un adoucissement dans la peine.

MM. Lunier,  Duboy et Michon appuient los observations présentées 
par  M. Voisin et insistent sur  cette considération que c’est bien dans 
l ' in té rê t dos détenus que le capuchon a été prescrit.

M. Spullcr tient à  expliquer que son objection porte surtout sur  la 
rédaction du paragraphe. Les termes « les jeunes détenus pourron t 
en ê tre  dispensés » lui paraissent bien impliquer une marque de 
faveur, et si c'est une  laveur pour quelques-uns, c'est forcément 
e contrario  une aggravation de peine pour les autres.

M. Michon explique que ce n ’est point là la pensée du rédacteur
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de l'article lm, qui a déjà, spécifié, au commencement du paragraphe 
on discussion, que l'usage du capuchon serait « fa c u l ta t i f  » pour 
plusieurs catégories de prévenus, d'accusés ou do condamnés. L'au
teu r  de .cette disposition a simplement voulu dire que, Lien i[ue le 
port de ce vêtement lut le complément nécessaire du régime de la 
séparation individuelle, certains prisonniers aura ient la l'acuité de 110 
pas s’y soumettre. Quant aux « jeunes  détenus », la raison qui les a 
lait com prendre dans l’exception, c’est que, parmi ces enfants, dont 
beaucoup ont à peine 10 ou 12 ans, il s’en trouve pour qui le capuchon 
pourra it  ê tre  un objet d'eH'roi.

M. Voisin croit qu’on répondrait  à la préoccupation de M. Spullcr 
et de plusieurs membres de la commission, si la Ün du troisième 
paragraphe était ainsi libellée : « Les jeunes  détenus pourron t être 
dispensés temporairem ent et à t i t re  exceptionnel........

M. IL Roux estime que le principe général do l’usage du capuchon, 
ressort suffisamment du texte de l'article, et que les mots « à charge 
d’en rendre  compto su r- le -cham p  » disent assez que ce ne  sera 
qu’oxeeptionnellcment qu'on fera fléchir la règle.

M. Ferrouillat verrait  des inconvénients à ce que l'expression p ro 
posée « temporairement » liguràt dans la rédaction de l’article , car 
l 'exception pourra it  exister sans qu'elle lût temporaire ; il faut laisser 
à l’administration la possibilité, de la rendre  permanente.

M. Spullcr, relevant la dernière explication de M. le Directeur do 
l’administration pénitentia ire  au sujet dos enfants, fait rem arquer  
que certains détenus adultes pourra ient également appréhender lo 
capuchon. Sans vouloir, d'ailleurs, insister davantage sur  l’idée même 
de l’aggravation de peine, l'honorable M. Spullcr exprime lo désir  do 
savoir l' impression qu’ont ressentie les détenus â Sainte-Menehoukl, 
où le régime est appliqué depuis longtemps, lorsqu’on leur a imposé 
ce vêtement.

M. Michon lit un passage du rapport du  directeur de la 10e circons
cription dans lequel il est dit qu ’à Sainte-Meneliould les détenus se 
sont soumis sans réclamation au port du capuchon.

La commission décide que les mots « à titre d’exception » seront 
ajoutés au troisième paragraphe do l’article 1er.

L'ensemble de l'article. 1er est mis aux voix et adopté.
La suite de la discussion est renvoyée au vendredi 18 février et la 

séance est levée à 11 heures.
Le P résiden t,

V . SCIKELCIIER.
Le Secrétaire,

Ei>. G a z e .

Le Secrétaire ad jo in t q u i a  rédige le procès-verbal, 

J .  R e y n a u d .
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SÉANCE DU 18 FÉVRIER 1881

Lo vendredi 18 février, il 9 heures et demie du matin, s 'est réunie 
an Ministère del 'in té r ieu r ,  sons la présidence de M. Scliceleher, sé
nateur ,  la deuxième commission du conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :

MM. SeliœleUer, sénateur, président;
ttcrtauld, sénateur, p rocureur  général à la cour de cassation, 

vice-présidont;
C.a/.e, député,.secrétaire;
Ferronillat, s éna teu r :
II. Roux, député ;
Duboy, conseiller «l'Etat;
Michaux, conseiller d’Êtat, d irecteur des colonies an ministère 

de la marine ;
Voisin, conseiller à la cour de cassation :
Michon, d irec teur  de l’administration pénitentiaire au mi

nistère. de l 'in térieur;
Lalou, président du  conseil des inspecteurs généraux des 

prisons ;
Docteur Limier, inspecteur général des services administratifs 

au ministère de l’in té r ieu r  ;
Reynaud, chef de bureau au ministère de l ' in térieur,  secré

taire adjoint.

Étaient absents:

MM. Spuller, député ;
Amlrieux, député,.préfet de police;
Tanun, conseiller d'Élat,  d irecteur des affaires crim inelles et 

des grâces au m inistère de Injustice.
M. l-’austin-llélie , v ic e -p ré s id e n t  du  conseild ’E ta t.  se f a it  excuser 

de ne pouvoir assister à la séance.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
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M. le Président annonce qu ’il a regu une  lettre par  laquelle un 
habitant de la ville de Grenoble demande à être  entendu par  la com
mission qui étudie la question du travail dans les prisons. La lettre 
est renvoyée au président de la troisième commission.

L’ordre du,jour appelle la suite de la discussion du projet de règle
ment définitif pour  la mise en pratique du régime d e là  séparation in
dividuelle.

Revenant su r  le dernier paragraphe de l’article 1er, M. Duboy dit 
que des observations avaient été présentées dans la dernière séance 
au sujet des filles publiques. Il semble préférable, d M. le conseiller 
d’Etat que cette catégorie de détenues ne figure pas dans les disposi
tions réglementaires q u ’il s’agira d’appliquer.

M. Michon explique que, pour ies condamnés en simple police, 
l’usage du capuchon est facultatif, à raison du peu d’intérêt q u ’ils ont 
à ne pas ê tre  reconnus, mais que la nature même des actes dont se 
rendent coupables les filles publiques, qui à Paris sont déten nés ad
ministrativement, mais qui dans certains départements, sont con
damnées eu simple police pour contraventions aux arrêtés du maire, 
ne semblerait pas justifier une pareille exception en leur  faveur.

M. le docteur Lunier fait remarquer que la commission s’occupe 
uniquement à l'Iieure actuelle de poser les bases d’un règlement gé

n é r a l ;  lorsqu'elle aura définitivement arrêté ses vues s u r  l'ensemble 
des dispositions â adopter, elle s'occupera alors de déterm iner  celles 
de ces dispositions qui devront figurer dans le règlement d’adminis
tration publique et celles qui devront faire l’objet d’instructions ad
ministratives. (Test à ce moment q u ’il y aura lieu de décider s’il ne 
vaudrait pas mieux, en effet, se borner à mentionner les filles publiques 
dans les instructions.

M. Duboy l'appelle que la légalité de la détention administrative des 
filles publiques a bien souvent été contestée et ([lie, tout récemment 
encore, elle a été l’objet de vives discussions dans le soin même delà 
cour de cassation.

M. le Président s'attache à établir que le capuchon a p o u r  pre
mière utilité d 'empêcher les détenus de se reconnaître à la sortie de 
prison; or, il n ’apervoit pas pourquoi les filles publiques seraient ex
clues de cette protection. Parmi elles, il peut s’en trouver qui désirent 
se réhabiliter; et il faut, autant que possible, ven ir  en aide à leurs 
bonnes intentions.

M. Lalou déclare qu'à ses yeux le capuchon doit absolument être 
imposé aux filles publiques ; c’est pendant la détention q u ’elles 
établissent des relations avec les autres détenues, qu’elles les corrom
pent et les entra înent au mal.

M. Voisin croit répondre au sentiment de la commission en 
demandant qu'il ne soit pas parié de cette catégorie de détenues dans
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le règlem ent d'administration publique. Il émet l’avis qu'il est pré
férable de n’eu faire mention i[ue dans le règlement intérieur, dont 
la rédaction peut être laissée aux soins de l'Administration elle-même.

M. le docteur L imier saisit cette occasion p o u r  exprimer le vœu 
que les filles publiques soient tou jours  isolées des autres détenues. 
Cette séparation, dont la nécessité s'impose, n'est cependant pas 
partout pratiquée. Dans la prison de Cacn notamment, l'honorable M. 
Lunier a vu les détenues de toutes catégories réunies dans le même local.

M. Michon explique que, depuis un certain temps déjà, l'état de 
choses que critique M. le docteur Lunier n'existe plus à Caen; une 
circulaire en date du 15 janvier 1870 a prescrit aux directeurs de 
rechercher les moyens d'affecter aux filles publiques un quartier  
spécial, où elles sont tenues, d’ailleurs, de porter  le costume péni
tentiaire.

M. Michaux insiste sur ce point que le mélange des détenus produit 
parfois des conséquences odieuses, et il l'ait connaître qu’il a vu  dans 
une maison départementale un individu condamné pour délit forestier 
subir  sa peine à côté d'un forçat qui attendait son transfèrement.

A l'appui de cotte observation. M. Lalou ajoute qu’en tournée d'ins
pection il a rencontré dans la prison d 'une ville de province un très 
riche cafetier, condamné pour contravention relative à la fermeture 
de son établissement, qui était enfermé avec des individus condamnés 
aux travaux forcés.

M. Voisin fait rem arquer que le régime de la séparation individuelle 
remédiera précisément à un si déplorable état de choses.

A la suite de cet échange d'explications, la commission passe à la 
discussion de l’article 2, dont M. le Président donne lecture:

Article 2.

« § 1er. Au signal donné pou r  indiquer les heures de d is tribu- 
lion de vivres, .d'eau, de linge, de matières premières, de récep
tion do travail, e t  généralement dans tontes les circonstances où, soit 
la porte, soit le guichet de la cellule devrait être ouvert en présence 
d'un détenu ou d’une personne libre n 'ayant pas autorité, emploi ou 
mission dans la prison, les prisonniers seront astreints â baisser aussitôt 
leur capuchon. Il en sera de même lorsqu'ils seront avertis de se prépa
re r  à sortir  de leur  cellule pour quelque motif que ce soit. Ils le garde
ron t  ainsi, dans le prem ier cas, ju squ ’à ce que leur porte ou leur 
guichet soit refermé, dans le second, pendant le temps qu ’ils circuleront 
dans les galeries, cours, chemins de rondo et toutes localités de la 
prison où il sera ient exposés à se trouver  en présence de détenus ou 
d'étrangers. »

Ce paragraphe mis aux voix est adopté.
« § 2. Le capuchon sera relevé, au signal convenu, dans les préaux
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et dans les stalles de la chapelle ou de l’école, ainsi que dans les locaux 
où l’emploi en serait inutile. »

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.
« § 3. Les individus faisant partie d’une des catégories déterminées 

au  dernier paragraphe de l’article l ei' ne pourron t circuler dans la 
prison, le visage découvert,  que hors de la présence des détenus des 
autres catégories. »

Ce paragraphe est mis aux  voix et adopté.
« § -1. Le service de propreté dans les chemins de ronde ne pourra se 

faire pendant que les préaux seront occupés.»
Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.

Article 3.

« A leu r  arrivée, et jusqu’au mom ent où ils auront pu être  placés 
dans les cellules, les prisonniers seron t déposés isolément dans les 
cellules d’attente ou les locaux en tenant lieu. Ils seront baignés, et, 
s’il y a lieu, revêtus du costume réglementaire, aussitôt après q u ’il 
aura été procédé à  l'acte d’incarcération. »

M. Duboy croit devoir faire une observation su r  la rédaction de 
l’article 3. Dans cet article, il est question de toutes les catégories de 
détenus sans exception: des inculpés, des prévenus,  des accusés et des 
condamnés. Or, d’après M. le conseiller d’État, le mot «prisonn ie r  » 
dont s’est servi le rédacteur n ’est pas l’expression générique qui 
conviendrait ici ; c’est le term e « d é tenu»  qu’il faudrait employer, car, 
dans le langage juridique, le p risonnier signifie p lu tô t le condamné.

M. Michon exprime l’opinion que le mot « prisonnier » signifie bien 
to u t  individu renfermé dans une prison ; c e s t  avec ce sens étendu 
qu ’il est employé, notamment, dans les articles 605, Old, 013 et 014 du 
Code d’instruction criminelle; il ne fait d’ailleurs aucune objection à 
ce que le mot « d é te n u »  soit substitué à celui dont s’est servi le ré 
dacteur.

M. le docteur Lunier propose d'ajouter à cet article que les vête
ments  des détenus seront nettoyés et désinfectés.

M. Michon répond que dans le programme de construction des nou
velles prisons se trouve indiquée la chambre de désinfection: l’admi
nistration est donc allée ainsi au  devant du désir exprimé par M. le 
docteur Lunier.

M. le Président ne croit pas que les mots «ils seront baignés», en 
parlant des prisonniers, puissent être  maintenus; cette expression 
n’est pas en  usage lorsqu’on parle «des personnes»; il vaudrait donc 
mieux dire : «Il leur  se ra  donné un  bain. »

M. le docteur Lunier  explique â la commission qu ’en réalité, 
c’est le pins souvent une douche chaude qu’on donne au détenu lors 
de son arrivée dans la prison.
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M. Voisin croit q u ’on pourrait se rontnntor  dp dire, puisqu’il faut 
employer un tortue générique : «On los soumettra à tics soins dn pro
preté . » C'est n 11e simple- rédaction, du reste, à trouver e tq u e  l’adnii- 
nistrntion aura nii.ssion de rechercher.

La commission donne son assentiment à celte proposition.

D’après l'article ÎJ, dit. M'. Lait m , «les détenus seront, s’il y a lieu, 
revê tus  dti costume réglementaire. » Les inculpes, les prévenus et les 
accuses conservent, eu eflet, dans la prison leurs vêtements person
nels; mais pourquoi ne pas insérer nue semblable réserve en ce. qui 
touciio la question des soins de propreté, et pourquoi ne pas dire dès 
lors, d’une làcon générale, eu changeant les mois do place: « S ’il y  a  
lieu, les détenus seront soumis à des soins de propreté et. revêtus du 
costume réglementaire »?

M. Michon répond que la réserve formulée, par M. l 'inspecteur 
général Lnlou pourrait présenter des inconvénients et qu’il vaut bien 
mieux laisser subsister, pour les soins de propreté, la proscription 
réglementaire.

M. le Président donne lecture de l'article -1 :

Article 4.

«§ t ff. Kn cas d insuffisance du nombre des cellules pour que chaque 
détenu puisse eu occuper une séparément, le directeur des prisons de 
la circonscription, ou, s’il n'est pas présent, le préfet, le sous-préfet 
ou ternaire, désignera les personnes qui pourron t être provisoirement 
placees ensemblè dans le local affecté, par exception, à la détention 
en com m un.»

M. Michon explique que l’instruction provisoire dont on discute 
los dispositions a etc édictee en vue de la mise en pratique du régime 
de la séparation individuelle dans les prisons des départements 
a u t re s 'q u e  celui de la Seine. Mais le règlement dont la commis
sion arrête  actuellement les termes devant s’appliquer à toutes les 
prisons do France, il y aura lieu de modifier l 'ancienne rédaction sur  
quelques points de détail; c’est ainsi quo, dans l'article 4, il est d i t :
« Le directeur des prisons de la circonscription. .  . .désignera. » Cette 
formule est inexacte pour le -dépar tem en t de la Seine. A Paris, en 
effet, les prisons sont placées sous l’autorité directe du préfet de 
police, tandis que dans les départements il existe le gardien-chef', qui 
commande la prison, et un fonctionnaire appelé directeur de circons
cription, qui a sous son autorité administrative, au point de vue 
pénitentiaire, un groupe de deux ou trois départements.

M. Voisin estime qu’on pourra it  laisser subsister la rédaction du 
paragraphe telle quelle, en y ajoutant simplement â la fin : « Le préfet 
de police, à Paris, fera cette désignation. »
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M. Duboy propose do ko servir  de la formule infime qui Se trouve 
dans le Code d'instruction criminelle et de rlire : « Dans le départe
ment do la Seine, le préfet de police, dans les antres départements, le 
directeur, etc. »

Cette formule est. adoptée.
«8 2. A défaut de local, et en cas d'urgence, le gardien-chef pourra 

placer momentanément plusieurs individus, mais jamais moins do 
trois, dans la même cellule, en se conformant toutefois aux ordres 
(pii auront pu être  donnés par le juge d ’instruction ou le président des 
assises, en exécution de l’article (il!.? du Code d’instruction criminelle. »

M. Lalou fait rem arquer  que le chiffre trois n'a pas besoin do com
mentaire.

M. Michaux dit qu'il no se rend pas très bien compte de la rédaction 
de cet article , attendu que les prévenus doivent toujours être isolés.

M. Lalou répond qu’en fait, dans les prisons en commun, lo défaut 
d'espneo no perm et pas toujours la séparation des prévenus, ot que 
dans les prisons appropriées au régime île rem prisonnem ent indivi
duel il est des cas où les inculpés, prévenus ou accusés ne sont pas 
isolés : c’est lorsque l'instruction l'exige, ou lorsqu'un individu, an 
mom ent de son incarcération, manifeste une telle excitation d’esprit 
qu’un suicide est à craindre.

Le paragraphe, mis aux voix, est adopté.
«§ 3. Les mesures de ce genre devant être exceptionnelles et limi

tées au strict nécessaire, le directeur fera diriger sans retard  sur  un 
autre établissement les excédents de population, soit lorsqu’il y aura 
des prévisions en co sons, soit, à défaut, lorsque l 'encombrement se 
sera produit à l’improviste, à charge d'en rendro compte sur-le-champ 
au préfet et au Ministre do l’intérieur. »

La commission décide qu’il sera inséré dans ce paragraphe, avant 
le mot « directeur », la formule précédemment adoptée : « ot dans le 
département de la Seine, le préfet de police, etc. »

M. le. Président donne lecture de l’article 5.

Article 5.

, «S 1er. Chaque détenu devra être visité par le chef de l’établisse
ment le jo u r  de son arrivée, ou le lendemain au plus tard, et ensuite 
au moins trois fois par  semaine, so itpar  le directeur, l’inspecteur, le 
gardien-chef ou un premier-gardien. »

M. le docteur Lunier demande si, dans la pensée du rédacteur de ce 
paragraphe, chaque détenu ne doit pas ê t re  visité trois fois par 
semaine par chacun des fonctionnaires désignés. Dans le cas d e l ’afllr- 
•mativo, le mot « soit » devrait disparaître, e t il faudrait dire alors
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«sera  visité au moins trois fois par semaine par le directeur, par  
l'inspecteur, par le gardiou-elief, etc, »

M. Michaux appelle l'attention do la commission su r  la possibilité 
qui est laissée un chef de rétablissement de ne faire sa visite au dé
tenu  en tran t  que le lendemain de l'arrivée. La première visite que 
reçoit le prisonnier est cependant la plus importante, car l’impression 
qu’il en recevra res te ra  fixée dans son esprit; c’est le jo u r  même de 
son entrée dans la cellule, il faut bien le reconnaître, qu’il a besoin 
surtout de recevoir des paroles de’eonsolation et des conseils.

Il est donc absolument indispensable, suivant M. le directeur des 
colonies, que, le jo u r  de l’arrivée, cette visite soit faite, sinon par lo 
directeur, au moins par  quelqu’un ayant autorité dans ia prison, sans 
descendre aux agents d’un ordre trop inférieur.

M. Lalou fait rem arquer que, dans les grands établissements péni
tentiaires, il sera bien difficile d'imposer cette p rem ière visite à un 
directeur, qui est sollicité par les mille soins de son service; mais il 
tient à affirmer que les auteurs de l’instruction ont été inspirés par 
le môme sentiment qui anime M. le directeur des colonies. L'admi
nistration a voulu, au tan t  que possible, multiplier  les visites, et cette 
intention est marquée dans chacun des articles du règlement; elle, a 
pris  pour devise cette parole de, M. Demetz: «Il faut que la cellule 
soit une place publique d'où l'on écarterait les m a lfa iteu rs» ;  c'est 
bien toujours dans cette même, pensée q u ’elle a prescrit, dans l'ar
ticle 5, que les visites faites aux détenus seraient constatées sur  un 
registre  spécial.

M. Voisin insiste d 'une façon particulière sur l’intérêt qui lui paraît 
s’attacher â ce que le directeur visite le détenu lo jo u r  même de. l ’a r
rivée. Il est sans doute des nécessités pratiques qui s’imposent, et 
personne ne les nie : mais il faut bien qu’un chef d’établissement se pé
nètre do cette idée que les visites aux détenus re n tre n t  dans ses obli
gations les plus étroites. A l 'étranger, les directeurs ne vont pas dans 
les cellules à des heures déterminées d’avance. Ils s’y rendent souvent,  
et chaque fois qu'ils le jugent nécessaire; il faut qu’il en soit de môme 
en France. Mais de toutes les visites, ajoute l’honorable M. Voisin, 
celle qui est la plus importante est celle qui doit être faite au détenu 
le jo u r  de son entrée dans la prison. C'est à ce premier moment 
que le détenu a besoin d’entendre des paroles de soutien, de recevoir 
des explications su r  la situation d'isolement qui lui est faite; c'est à 
ce moment qu'il faut lui bien faire comprendre que c’est dans son 
intérêt qu'il est soumis au régime de la séparation individuelle.

M. Michon, pour bien m arquer l’importance de cette première 
visite, propose de rédiger le paragraphe ainsi qu’il su it :  «Chaque dé
tenu devra être visité parle, chef de l’établissement le jo u r  de son a r 
rivée et, en cas d’impossibilité absolue, le lendemain au plus tard. »

M. Lalou demande que le premier paragraphe exprime bien nette-
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meut doux idôos, d'abord l'obligation do la visite par  lo directeur à 
moins d'impossibilité do sa part, et ensuite la nécessité absolue d'une 
visite le jou r  même île l’arrivée par un fonctionnaire, de l'administra
tion; il faudrait donc ajouter à la phrase: «Chaque détenu devra être 
visité par le chef do l'établissement le .jour de son arrivée », celle-ci: 
«on. à son défaut, par l'employé le plus élevé en grade.»

M. le docteur Lunier appuie cotte proposition, en faisant remarquer 
quec 'ostau  moment de l'incarcération que le moral du détenu a surtout 
besoin d’être re levé: c'est alors que los suicides sont à redouter.

M. Caze pense que, pour exprimer clairement le sentiment qui 
anime la commission, il serait lion de mettre  en relief les mots 
« le jo u r  de son arr ivée» eu les plaçant au commencement môme de 
la phrase. Le paragraphe pourra it ,dés  lors, être  ainsi rédigé: «Le jo u r  
de son arrivée, chaque détenu devra ê tre  visité par le chef do l’établis
sement ou, à défaut, par  l’employé le plus élevé en grade; dans ce 
dernier cas, la visite du chef de rétablissement aura lieu le lendemain 
au plus tard. »

Cette rédaction est adoptée.

M. .Michon, répondant à l’observation présentée par M. l’inspecteur 
général Lalou, aflirme que la rédaction du prem ier  paragraphe por
tant que chaque détenu sera visité a u  m oins (rois fois p a r  sem aine, 
soit p a r  le d irecteur, l'inspecteur, etc., .rend exactement la pensée 
de l 'administration. Dans l’intention du rédacteur, la visite doit être 
faite, en effet, non po in t trois fois par chacun de ces fonctionnaires, 
mais trois fois par  l’un quelconque d’entre eux. Kn édictant les dispo
sitions de ce règlement, l’administration a voulu qu'il ne s'écoulât pas 
1111 seul jo u r  sans que le détenu reçût une visite de moralisation; or, 
si l'on combine les articles 5, 0 et 7, on voit que le compte a été fait 
ainsi qu’il su it :  chaque détenu sera visité trois fois par semaine, tan
tôt par  le d irecteur,  par  l’inspecteur cm par  le gardien-chef; trois fois 
p a r  semaine par  les ministres des différents cultes; une fois  par le 
délégué de la commission de surveil lance: ce qui fait au total sept 
fois p a r  semaine, sans compter les visites du médecin.

Il y a lieu de remarquer, d'ailleurs, qu’en dehors de ces visites les 
détenus ne vivent pas dans le confinement absolu, puisqu’ils sont fré
quem ment conduits â l’école et dans la salle des conférences.

M. le Président s’étonne que les membres de la Société de patro
nage 110 figurent pas dans la nomenclature donnée par  M. le Directeur 
de l’administration pénitentiaire.

M. Michon répond que le patron est m entionné plus loin, dans 
l’article 7.

•M. le docteur Lunier propose d'effacer la fin du premier para
graphe por tan t  que le détenu sera visité « au  moins trois fois par  se
maine» et de l’englober dans les dispositions du deuxième paragraphe.

Cette proposition est adoptée.
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«§ 3. Le règlement particulier de la prison déterminera le nombre 
m inimum de visites quo chacun de ces fonctionnaires, employés ou 
agents devra faire tous les jours. »

M. le docteur Lunier émet l’avis que la fin du prem ier paragraphe 
qui a été supprimée trouverait  ici sa place et qu'on pourra it  complé
te r  le paragraphe 2 par  ces mots : «Dans aucun cas, le nombre de vi
sites ne pourra être  inférieur à trois.»

M. Lalou demande si dans le deuxièmeparagraphe on a voulu parler 
de toutes les visites que les agents devaient faire dans les cellules 
pour les nécessités du service.

M. Michon répond qu’il ne s’agit bien dans le deuxième paragraphe 
que des visites de moralisation et non de celles qui sont nécessitées 
p a r  le service; la p reuve en est que les visites dont il est question 
doivent être inscrites su r  un registre dont le cadre se trouve indiqué 
à la page 17 de l’instruction provisoire.

M. Voisin croit in te rpré ter  l'opinion qui paraît s’être  formée dans le 
sein de la commission en proposant de rédiger ainsi le para
graphe : « L e  règ lem entpart icu lie r  delà prison déterminera le nombre 
de visites que chacun des fonctionnaires, employés ou agents devra 
faire tous les jours.  Dans aucun cas, le nombre île c e s  visites ne pourra 
ê tre  in fér ieu r  à une par  jo u r .  »

M. Bertauld fait observer que, les deux parties du paragraphe ainsi 
rédigé ne  sont plus concordantes et ne dérivent plus de la même 
pensée. Dans la première partie ,  eu effet, le rédacteur, en disant que 
le règlement déterminera le nombre de visites que les fonctionnaires 
devront faire, a où en vue l’obligation qu'il y avait lieu d’imposer à 
ces agents ; dans la seconde partie il est question, au contraire, des 
visites que les détenus auront à recevoir.

M. le Président exprime la pensée que la rédaction de l’honorable 
M. Voisin parait bien répondre au sentiment de la commission.

M. Voisin ajoute qu’il dem eure entendu que l'administration res 
tera toujours maîtresse de fixer un plus grand nombre de visites. Le 
chiffre 7 est un m inimum ; la commission veut avant tout que la 
cellule soit ouverte aux bonnes influences et qu'il ne s’écoule pas un  
seul jo u r  sans que le détenu soit visité.

M. Bertauld reprend, sans vouloir d’ailleurs en exagérer la portée, 
l’observation qu'il a faite et  qui touche uniquement à une question 
de forme ; M. le Procureur général persiste à trouver  que dans la 
première partie du paragraphe 2 il s’agit réellement de la tâche qui 
est imposée au fonctionnaire, tandis que dans le second membre de 
phrase proposé on substitue une pensée toute antre, puisque la visite 
dont il y est parlé est celle que doit recevoir le détenu et non point 
colle que doit faire chaque fonctionnaire oïl agent.
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M. le docteur Lunier dit qu ’il est indispensable qu 'an  détenu re
çoive une visite chaque joui*. G’est su r  ce point essentiel que doit 
porter la préoccupation de la commission. Dans les prisons où il 
existe un personnel nombreux le règlement in térieur assignera a cha
cun sa par t  de visites.

La rédaction du  deuxième paragraphe proposée par M. Voisin est 
adoptée.

Le troisième paragraphe, ainsi c o n ç u :  «Dans les maisons dont 
l’effectif ne dépassera pas 25 individus, le gardien-chef devra les visiter 
tous chaque jour ,  » est supprimé.

Article (i.

« § i 1er. Les m inistres dos différents cultes v is i teront au moins 
trois fois par  semaine, dans leurs cellules, les détenus de leur com
munion. »

M. Michaux demande si les ministres des différents cultes ne sont 
pas des fonctionnaires publies et s’il ne sera it pas bon, dès lors, d’a
jo u te r  au commencement de la phrase, les mots « en  ou tre  les mi
nistres, etc. »

M. Michon répond que les ministres des cultes sont considérés 
comme fonctionnaires publics puisqu’on leu r  impose une charge et 
qu’on leur alloue un salaire ; il lui semble, toutefois, préférable de 
laisser séparés les articles 5 e t  G.

M. Duboy croit pouvoir affirmer que, dans le sons étroit du mot, les 
ministres des cultes ne sont pas des fonctionnaires publics.

« §  2. L’entrée de la chapelle, est interdite, pendant les offices, à 
toute, personne n’ayant pas au tori té  ou mission accréditée dans la 
prison, e t  même aux membres des familles des fonctionnaires, em
ployés ou agents. »

M. Lalou explique que cette disposition a été prise en vue  d’éviter 
la curiosité des étrangers.

Article 7.

« § l er. Un membre délégué de la commission de surveillance visi
tera tous les détenus une fois, au moins, par  semaine. »

M. Lalou explique que la sanction de cette obligation est dans la 
mention faite au registre dont parle l’article 8. Lorsqu’un délégué de 
la commission ne fait pas ses visites réglementaires, il est signalé à 
l’administration, qui peut procéder à son remplacement.

« § 2. Les membres des comités de patronage agréés par  l’admi
nistration pourront visiter les condamnés de leur sexe toutes les fois 
qu’ils le demanderont, et su r  la seule justification de leur qualité au 
gardien-chef. »
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Sur la proposition do M, Miclion, les mots « gardien-chef » sont 
supprimés, alln d'éviter rém unéra tion  t j u i a été laite dans l’article ï.

M, le docteur Lunier ne verra it  pas d'inconvénient à ce qu ’il fût 
admis que « toute personne agréée » par  l’administration pût visiter 
les condamnés. Il y a en elïet des personnes charitables, des philan
thropes qui ne font pas partie de la Société de patronage.

M. Duboy croit qu'il serait dangereux de rendre trop facile l 'entrée 
de la prison. Dans un arrondissement,  p a r  exemple, quelle serait 
l 'autorité, pouvant offrir toute garantie, qui serait chargée d ’agréer 
le visiteur?

M. Michon appuie les observations présentées par  M. le conseiller 
d’Etat Duboy, en a joutant que tout le monde ne sait pas parler le 
langage qu’il convient de ten ir  aux détenus.

Article 8.

« § lor. 11 sera fait mention su r  le registre d'ordre de la prison 
de chacune des visites sus désignées, ainsi que des observations aux
quelles elles auront pu donner lieu. Chaque visiteur y indiquera 
les numéros dos cellules visitées par  lui. »

Le paragraphe l"1' est adopté.

« §2 .  Il sera, en outre, tenu un registre, conforme au modèle c i-  
joint, perm ettant de constater le nombre et la nature des visites reçues 
par  chaque détenu pendant le mois. Lorsqu'il résultera de l’examen 
de ce registre, opéré à la lin de chaque jour,  qu’un on plusieurs déte
nus n’ont pas été visités, lo chef d e  rétablissement devra, à . moins 
d ’empêchement grave, se rendre dans leurs cellules. »

M. Bertauld se demande si ce deuxième paragraphe ne fait pas 
double emploi avec le deuxième paragraphe de l'article 5, où il est 
dit que chaque détenu devra être visité une fois par  jour.

M. Lalou répond que le registre a cette utilité de permettre, au chef 
de l’établissement de s 'assurer que tous les fonctionnaires ou agents 
ont fait la visite qui leu r  est imposée.

« § 3. Les personnes ayant autorité dans la maison, l’instituteur, 
les aumôniers et les membres de la commission de surveillance pour
ront seuls en tre r  dans les cellules des détenus sans ê tre  accompagnés 
d’un gardien ou d’une surveillante. »

M. le Président fait observer que le mot « surveillante » figure 
pour la première fois dans l’instruction ; il en demande la l’aison.

M. Michon répond qu’il n ’on a pas été fait mention ju squ ’ici, parce 
que dans les articles précédents les prescriptions avaient un caractère 
plus général que dans le troisième paragraphe de l’article S.

M. Duboy s'étonne que lo « patron » no ligure pas parm i les per
sonnes qui peuvent en tre r  dans les cellules sans être accompagnées.
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M. Michon explique que c’est intentionnollement que l’article a été 
ainsi rédigé. L’administration a en la crainte qu’un membre du comité 
de patronage ne se laissât aller par  bonté d ’âme et par  esprit de cha
rité. eu présence des sollicitations d’un détenu, à introduire  soit des 
lettres, soit des objets prohibés dans la prison.

M. le Président trouve que cette surveillance imposée au patron 
est blessante pour un homme qui à l’égard d'un prisonnier' l’ait acte de 
dévouement, qui lui prodigue ses. conseils pendant la détention et qui 
cherche à le placer à la sortie ; l’honorable M. Schudchor ajoute qu’il 
verra i t  avec peine que cette disposition lïit maintenue dans la rédac
tion définitive de l’article.

M. Lalou dit que cette disposition a eu pour but, avant tout, d'em
pêcher les inculpés, les prévenus et les accusés de communiquer avec 
le dehors ; il suffira dés lors de restre indre  l'application do ce para
graphe à ces seules catégories de détenus, pour quo les patrons soient 
autorisés â visiter les condamnés dans leurs cellules, sans y être accom
pagnés ; p a r  cela môme, satisfaction sera donnée au  sentiment qui a 
inspiré M. Scluidcher.

M. Michon propose alors de remplacer le mot « détenus » par  les 
termes « les détenus non jugés ».

M. Duboy critique cette expression, qui ne lui parait pas absolument 
juridique.

La commission décide que le mot « détenus » du paragraphe sei’a 
remplacé par  les mots « les individus détenus préventivem ent ».

M. Voisin se demande si, avec ce changement de rédaction, l’admi
nistration se trouvera suffisamment armée contre les sollicitations 
des personnes qui demanderont à visiter les détenus hors la présence 
des gardiens. Ne serait-il pas bon d’ajouter â l’article une disposition 
limitative, derrière laquelle les directeurs so re trancheraien t et qu’il 
leur suffirait d’opposer à toutes les demandes ?

M. Michon croit quo cette disposition complémentaire est inutile. 
L’article 8 est commandé par  l'article 7, où il se trouve suffisamment 
expliqué que les membres des comités de patronage agréés par  l’admi* 
n istration pourront seuls visiter les condamnés sans être  accompagnés. 
Quant aux parents  et aux amis, il existe, dans tin autre  article do 
l’instruction, des dispositions qui leur sont applicables.

Sur la proposition de M. le Président, la suite de la discussion est 
renvoyée au vendredi 25 février, et la séance est levée â onze heures 
trois quarts.

Le Secrétaire, Le P résiden t,
E . CAZE. V . SCIIŒLCIIER.

Le Secrétaire ad jo in t, qui a  rédigé le procès-verbal, 
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU a5 FÉVRIER 1881

Le vendredi 25 février 1881, â 9 heures et demie du  matin, s'est 
réunie , au Ministère de l ' intérieur, sous la présidence de M. le séna
te u r  Schœleher, la deuxième commission du Conseil supérieu r  des 
prisons.

Etaient p résents:
MM. Schœleher, sénateur,  président;

Bertauld, sénateur, p rocu reu r  général à la cour de cassation, vice- 
président ;

Caze, député, secrétaire ;
Ferrouillat, sénateur ;
Spuller, dépu té ;
Tanon, conseiller d ’Ètat, d irecteur des affaires criminelles et des 

grâoes au ministère de la jus t ice  ;
Voisin, conseiller à la cour de cassation ;
Michon, directeur de l’administration pénitentiaire au minis

tère  de l’in té r ieur  ;
Lalou, président du conseil des inspecteurs généraux des prisons ;
Docteur Lunier, inspecteur général des services administratifs 

au ministère de l ' in térieur ;
Reynaud, chef (le b u rea u  au m inistère  de l’intérieur, secrétaire 

adjoint.

Éta ient absents :
MM. Andrieux, député, préfet de police ;

Roux, député  ;
Duboy, conseiller d’Ètat ;
Michaux, conseiller d’État, d irecteur des colonies au ministère 

de la marine.
M. Faiisiin Hélie, vice-président du  conseil d’Ètat, se fait excuser 

de ne pouvoir assister à la séance.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

L’oi'dre du jo u r  appelle la suite de la discussion du projet de règle
m ent définitif p ou r  la mise en pratique du régime de la séparation in
dividuelle.
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M. le Présiden t donne lecture de l’a r t ic le9, nui est ainsi conçu :

Article 9.

« Chaque détenu sera muni d 'une  plaque portan t le num éro de sa 
cellule, et qui restera apposée à l’in té r ieu r  de; la porte pendant tout 
le temps q u ’il y  sera enfermé. Il se l 'attachera s u r  la poitrine, à la 
place indiquée, au moment de sortir .  En en tran t ,  soit au préau, soit à 
la chapelle, il l’accrochera â l’emplacement qui lui sera désigné, pour  
Ja reprendre  à sa sortie. »

L’article 9 est mis aux voix et adopté sans observations.

Article 10.

« Dans les prisons où il n ’existe pas un quartier  spécial pour  
les fem m es, les gardiens ordinaires ne devron t jamais, à moins 
d ’u n  ordre du gardien-chef ou du directeur,  ouvrir  les guichets des 
cellules par elles occupées, ni même observer ce qu ’elles font, p a r  le 
regard  de surveillance. P endant les heures du lever et du coucher, 
en t re  les deux coups de cloche, le gardien-chef lu i-méine ne  pourra 
regarder  dans leurs cellules. A moins do nécessité absolue, dont il 
devra être rendu compte par écrit au directeur, le ga rd ien -chef  ne 
pourra  en tre r  dans les cellules des femmes sans être accompagné 
d’une surveillante.

« Il pourra, avec l’autorisation du directeur,  avoir une clef ouvrant 
la porte  du quartier ,  mais non celles des cellules, lesquelles seron t 
munies de serrures  d’un autre type que dans le quar t ie r  affecté aux 
détenus du sexe masculin. Eu cas d’absence momentanée, la surveil- 
lante sera .remplacée par  la femme du gardien-portier ou par toute 
au tre  personne agréée par  le directeur. »

L’article mis aux voix est adopté.

Article 11.

« U s e r a  fait par  l’aumônier, en sus des offices du dimanche, des 
conférences morales ou religieuses. »

M. le Président relève l’expression « l’aumônier. » Il fait observer 
que, si ce terme était maintenu, la conférence ne pourra it  être  faite 
que par  le prêtre , à l’exclusion de tous autres ministres des cultes, et 
ne  serait jamais inspirée que par  l ’esprit catholique; or, est-il .juste 
d 'astreindre les protestants  o u ïe s  Israélites à recevoir u n  enseigne
m en t qui est contraire à leur  foi religieuse ? Dans la commission 
nommée par  le Sénat pou r  élaborer le .projet de loi s u r  l'enseigne
ment, il a été décidé et su r  la proposition même de l’honorable M.Sehœi- 
cher, que les ministres des différents cultes seraient chargés de don-
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net' l’instruction religieuse aux enfants et que le soin de l’enseignement 
scolaire serait réservé aux inst itu teurs .

Au nom de la liberté de conscience, M. le Président demande donc 
quo. lés ministres des différents cultes aient tous accès dans la prison 
au même titre e t que cette faculté soit expressément formulée.

M. Miclion ne fait aucune objection à ce que les termes « les minis
tres des différents cultes»  soient substitués au mot « l 'aumônier.  »

M. lo docteur Lunier fait rem arquer que les mots employés « il 
sera fait » sont impératifs ; or, cette formule rend-elle bien la pensée 
de l’administration 1 Ne vaudrait-il pas mieux dire : « En sus des offices, 
des conférences morales et religieuses auront lieu ? »

M. Michon répond que c'est bien intentionnellement que les offices 
et les conférences ont ôté rendus obligatoires pour los ministres des 
différents cultes, qui reçoivent un traitement à cet effet.

M. Lalou se demande pourquoi, d a n s  le prem ier paragraphe de 
l’article IL, l 'administration s’est b o rn ée -à c i t e r  raum ônier  comme 
pouvant faire des conférences; ne faudrait-il pas mentionner aussi 
l’instituteur dont les instructions morales auraient une grande utilité?

M. Michon explique quo c’est pour la clarté mémo de lu rédaction 
qu'on fait figurer l’aumônier seul dans ce paragraphe. Dans la seconde 
partie de l'article, il est question d’autres personnes qui pourron t 
être  autorisées à parler aux déteims, et, plus loin, il existe une autre 
disposition, 'l’article 2S, qui est exclusivement consacrée aux devoirs 
de l’instituteur.

Après s’être reporté  à l’article 28, M. Lalou répond que les disposi
tions qui y sont contenues lui paraissent avoir uniquement trait à 
l ’enseignement scolaire.

M. Michon litle •l" paragraphe de l'article 28 qui est ainsi conçu : «Une 
partie du temps de la classe sera consacrée à une lecture à liante voix 
faite par  l ' instituteur, et accompagnée d’explications, s’il y a lieu. » 
Dans ces derniers mots l'administration a entendu com prendre la lec
tu re  ot l’instruction morale sous forme de commentaires.

M. Itertauld s’inquiète de savoir comment il est donné satisfaction 
au sentiment religieux des prisonniers qui n 'appartiennent pas à la 
religion catholique; les oblige-t-on à assister aux'offices du dim an
che, comme p ara it  le p révoir  le prem ier paragraphe de l’article 11 ?

M. Michon dit que cette obligation lie leur est pas imposée, et que, 
d'ailleurs, dans la pensée de l 'administration, lo mot « aum ônier * 
comprend les représentants des différents cultes.

M. le Président demande que cette faculté d'assister ou de ne pas 
assister aux offices soit expressément affirmée.

M. Bertauld se prononce dans le mémo sens ; il estime qu'il est n é 
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cessaire de modifier la rédaction du paragraphe on substituant d’une
part, au mot « l 'aum ônier*  les mots de «ministres des cultes» et, d 'autre 
pa r t  en ne spécifiant pas les «offices du d imanche» puisque le di
manche 11'est pas le jo u r  consacré â tons les cultes. Il est bon, ajoute 
M. le Procureur général,  que la commission assure à tous le 
mêmes garanties et proclame la liberté de conscience des détenus, 
quelle que soit leur foi religieuse.

M. Voisin explique qu'on ne contraint, dans aucune prison, les dé
tenus non catholiques à assister aux ofllces du dimanche.M ais si, en 
fait , la liberté de conscience se trouve ainsi sauvegardée, il n ’en par
tage pas moins l’avis exprimé p a r  l 'honorable M. Schrelcher qu'il ne 
faut laisser subsister à cet égard aucune ambiguïté dans les prescrip
tions réglementaires ; on pourra it  dire, des lors, « il sera fait, p a r  les 
ministres des différents cultes, e t  en sus des offices de chaque culte, 
des conférences morales ou religieuses. »

En présence du sentiment qui para it  anim er la commission, 
M. Lalou croit devoir ram ener l’attention su r  le p a ra g ra p h e s  de l’a r
ticle 8 précédemment voté, dans lequel il est dit que « les aumôniers 
e t les membres de la commission de surveillance p ou rron t  seuls entrer 
dans les cellules des individus détenus préventivem ent sans être ac
compagnés. » A la suite des observations que vient de suggérer la lec
tu re  de l’article U ,  n'y a-t-il pas lieu de faire subir à ce paragraphe 3 
une modification ? Ne laut-il pas remplacer l’expression « les aumô
n ie rs»  p a r  ces mots « les ministres des différents cu l tes»?

La rédaction de l’article 8 motive de la par t  de M. le Président du 
conseil des inspecteurs généraux une seconde r em a rq u e :  est-il bon 
que les ministres des cultes entrent, dans la cellule sans être deman
dés, et imposent leur présence aux détenus? une pareille faculté est- 
elle bien à l ’abri de toute critique ?

Enfin, l'honorable M. Lalou ajoute qu’au point de vue grammatical, 
ce troisiémeparagraphe devra itè tre  rédigé comme su it :« les  personnes 
ayant autorité dans la maison, ainsi que l’inst itu teur.»

M. le Président donne son plein assentiment aux observations de 
M. l’inspecteur général Lalou.

M. Caze croit qu’il serait donné satisfaction au désir de la 
commission, si 011 divisait le paragraphe en deux parties ; dans la 
première figureraient les personnes qui ont le droit d’imposer leur 
présence au détenu, dans la seconde celles qui 11e pourra ient entrer 
dans la cellule sans le consentement du détenu. Il faudrait dire, dès 
lors: « lo spe rsonnes  ayant autori té  dans la maison, ainsi que l’insti
tu teur et les m embres de la commission de surveillance, pourront 
seules en t re r  dans les cellules des individus détenus préventivement; 
il en sera de même des ministres des différents cultes quo le prison
nier demandera à recevoir » ou bien encore, « désirera recevoir. »
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M. le P résiden t exprime l'opinion q u ’on pourra it  également se ser
v ir  des mots «que le prisonnier voudra recevoir».

M. Caze se demande si les mots « voudra recevoir » disentassez clai
rem ent que le prisonnier devra manifester le désir d 'avoir la visite 
du m inistre  du culte.

M. Bertauld estime que le terme « voudra » satisfait suffisamment 
à la liberté qu'il faut garantir  au détenu.

Le troisième paragraphe de l’article S, libellé par  M. Caze, etavec le 
mot « voudra », est mis aux voix et adopté.

Revenant à l'article i l  e t reprenant la rédaction de M. Voisin : « i l  
sera fait par  les ministres dos différents cultes, et on sus des offices 
de chaque culte, des conférences morales et religieuses », M. le Prési
dent dit que la commission doit avoir  pour préoccupation la liberté 
de conscience. Or, cette liberté est-elle suffisamment réservée si les 
détenus ne peuvent pas se dispenser d'assister aux o.Ticcs?

M. Michon ne voit pas d’inconvénients à ee que, sous le régime de 
l’em prisonnement individuel,  les détenus aient la faculté d’assister 
ou de ne pas assister aux oflices.

Tout autre  serait son opinion s’il s’agissait du système de la vie en 
commun.-.Sous l’application do ce régime, il y aurait  de grandes diffi
cultés à laisser, à cet égard, toute liberté aux détenus; la plupart se 
feraient un jeu  de ne pas aller à la chapelle, et on serait obligé, pen
dant les offices, de les renferm er  dans d’autres locaux, ce qui compli
querait le service desurve il lance .  Dans un établissement soumis au 
régime de la vie en com mun, ajoute M. le Directeur de l’administra
tion pénitentiaire, il est nécessaire que les mouvements collectifs de 
la population s’exécutent par  les détenus sans exception. A l’heure  
fixée par  le règlement intérieur, tous, quelles, que puissent être 
leurs préférences .personnelles, doivent se rendre  au réfectoire, au 
préau, à la chapelle, etc.; autrem ent il faudrait doubler lo nombre 
des gardiens. Les nécessités ne sont pas aussi rigoureuses avec le 
système cellulaire.

M. lo Présiden t fait observer qu ’il n ’est question actuellement quo 
de la mise en pratique du régime de la séparation individuelle. Il 
faudrait dire, dés lors, expressément que, sous ce régime, l’assistance 
aux oflices sera facultative.

M. le docteur  Lunier propose de laisser la même latitude aux déte
nus en ce qui concerne los conférences.

M. Bertauld demande à la commission de ne  pas m ettre  au 
même rang les conférences morales et les offices religieux. Si, par re s 
pect pour la liberté de la foi, l’enseignement religieux no peu t  pas ê tre  
imposé, il n ’en est pas de même de l’enseignement moral, qui repose 
sur  des principes coinm unsà tous les cultes- Il est sage de faire appel 
à la conscience du détenu, d ’éveiller ou de faire naître  en lui de bons
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sentiments. C’est le but que devra se proposer la conférence, sans 
qu’elle ait besoin d’ailleurs de se métamorphoser en prédication. Cer
tainement, ajoute M. le. P rocureur  général, la liberté de la croyance 
ne recevra ainsi aucune atteinte, e t de même que l'on force un détenu 
à recevoir renseignement technique, il est parfaitement légitime de 
lui imposer cet au tre  enseignement, dont l’utilité ne saurait être  con
testée, rense ignem ent moral.

M. le docteur Lunier explique que, lorsqu’il a demandé à la com
mission de r e n d r e  les conférences facultatives, il était préoccupé 
surtout de la situation, non pas des condamnés, mais des individus 
détenus préventivement.

M. Lalou pense que l’enseignement moral doit ê tre  obligatoire, 
puisqu’il a pour but unique l’amendement du  détenu.

M. Ferrouillat partage pleinement l’avis de M. le p ro cu reu r  géné
ral Bertauld et estime, comme lui, que  l’instruction morale ne doit 
pas être  facultative; mais il l'ait des réserves au sujet de la rédaction 
proposée. Dans l’article l i ,  tel qu'il est libellé, l’enseignement moral 
est rattaché à renseignement religieux, puisque ce sont les mêmes 
personnes, c’est-à-dire les ministres des cultes, qui donneront â  la fois 
les deux enseignements. Par ce lait même, n ’y-t-il pas lieu de crain
dre que la conférence morale ne perde son caractère? car la morale 
enseignée ne sera jamais différente du dogme ou recevra fatalement 
l 'empreinte d’une croyance religieuse. Ne serait-il pas, d’ailleurs, 
préférable de confier l 'enseignement moral à l 'insti tu teur ou à toute 
personne laïque, et neutre pour  ainsi dire dans les questions de foi et  
de doctrine religieuse ?

M. Lalou pense qu’il vau t  mieux, en effet, établir un  point de 
démarcation entre les ministres des différents cultes et tou te  autre 
personne, et qu’il faut se borner  à  imposer l’obligation d’assistance 
aux conférences seulement qui ne seront pas faites par les ministres 
dos culte.'.

M. Voisin est d’accord avec la commission pour reconnaître 
que la liberté doit être laissée aux détenus d’assister ou de ne  pas 
assister aux offices. Mais il se demande s’il est très p ruden t,  e t  con
forme aux scrupules qui ont été manifestés par p lusieurs membres 
de la réunion, de proclamer, â côté de la liberté de se rendre aux 
offices e t aux conférences religieuses, l’obligation d'assister aux confé
rences inorales. Ne pourrait-il pas se faire que des détenus animés 
de sentiments religieux fussent contraints à entendre des instructions 
contraires à leur foi et  cle nature â froisser leurs convictions? Ne 
serait-il pas mieux, dès lors, pour assurer la pleine liberté de toutes 
les consciences et pour tenir  au moins la balance égale entre ceux qui 
ont une croyance religieuse et ceux qui n ’en  ont pas, de laisser les 
conférences morales facultatives? Pourquoi ces conditions inégales?



3 4 0 CODE PÉ N ITE N TIA IR E

La liberté pom* los conférences religieuses commando la liberté pour 
les conférences morales. Suivant l 'honorable M.Voisin, il y aurait là 
une jus te  réciprocité qu'il parait sage, d’édletcr. La commission 
n’a pas, d'ailleurs, â craindre, que les conférences ou morales ou reli
gieuses soient délaissées : l'expérience a démontré (pie, sous le régime 
de. l'emprisonnement individuel,  ces instructions étaient constamment 
suivies aveu intérêt par toute la population pénitentiaire.

M. Bertauld fait observer que l 'inconvénient qui a éveillé la sollici
tude de l’honorable M. Voisin sera facilement évité par  le soin que 
m ettra  l'autorité administrative à choisir le conférencier.

La morale est indépendante du dogme; elle est commune a tous les 
ailles et  à ceux même qui n 'ont pas de culte. Les personnes agréées 
par  le préfet pour parler aux détenus n 'auront pas mission do faire 
du prosélytisme ; c'est uniquem ent renseignem ent moral qu'elles de
vron t donner, et cet enseigiicinent-lii,  qui ne touche à aucune con
fession religieuse, le détenu 11e peut pas plus L'écarter que l'enseigne
m en t technique.

M. Voisin dit qu'il a cru  devoir appeler l 'attention d e l à  com
mission su r  lin danger possible et que c'est un iquem ent une pensée 
de prudence qui a dicté ses l'éllexions. Sans doute, le choix du confé
renc ier  par l'autorité administrative est une  garantie, mais est-elle 
de n a tu re  â 11e laisser place à aucune cra in te?  Dans tous les cas, 
11’est-il pas permis de tout prévoir? Or, s'il arrive qu ’un conférencier 
soit entraîné à faire au près des détenus d u prosélytisme antireligieux, 
la liberté de chacun sera-t-elle suffisamment sauvegardée?

M. Bertauld est bien assuré d ’avance que si 1111 pareil fait était si
gnalé, le directeur prendrait  des mesures pour  qu ’il ne pût pas se 
renouveler.

M. le docteur L imier déclare qu ’il n'a pas une confiance absolue 
dans le inet el la discrétion de tonies les personnes qui peuvent être 
appelées à faire, des conférences ; il se préoccupe avant tout des pré
venus, et 'désirerait qu'ils ne fussent pas dans l’obligation d’éeouter 
des théories qui peuvent blesser leurs sen tim ents  intimes.

M. Bertauld revient,  en y insistant,  su r  les considérations q u ’il a 
présentées. M. le Procureur général exprime de nouveau la convic
tion que la morale n'est point le dogme, qu'elle est bien réellement 
commune à tous les cultes, et qu'il est,  dés lors, parfaitement licite 
d 'imposer aux détenus l'obligation de. recevoir un  enseignement qui 
ne contredit aucune religion.

M. Miclion propose de remplacer l’article 11 par la rédaction s u i 
van te  : « Il sera fait, soit par les membres de l’administration, soit par 
l ' insti tu teur,  soit par les ministres des différents cultes, soit par 
toutes autres personnes agréées p a r  le préfet, des conférences ins
tructives. A l'égard de ces dernières, le projet devra être soumis au
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préfet de police à Paris, et dans les départements au directeur, au 
préfet et au sous-préi'ct, quand lo premier n ’est pas su r  les lieux. »

M. Bertauld n’adopte pas la rédaction proposée en co qui concerne 
les ministres des cultes. Los ministres des cultes peuvent avoir des 
tentations dangereuses et, par la pente, naturelle «le leurs idées, être 
amenés à convertir  la conférence morale en une conférence do dogme. 
Pourquoi ne pas charger plu tô t de l’enseignement moral des laïques 
qui seron t pénétrés de la mission à eux confiée, et qui trouveront,  
dans leur indépendance môme, l’autorité dont ils au ron t  besoin ?

'M. Tanon donne son plein assentiment aux observations de M. le 
p rocu reu r  général Bertauld.

La conférence religieuse n’est, à  v ra im entparler ,  qu 'un complément 
de l'office, et il est, dès lors, naturel de la rendre  facultative comme 
on a r en d u  facultatif l’office religieux. Mais, to u t a u t i ’e est la confé
rence morale, qui doit être rendue  obligatoire. Quant à la crainte qui 
a été témoignée de voir  cette conférence se métamorphoser en con
férence de dogme, il y  a lieu de rem arquer que le sujet traité par le 
conférencier es t préalablement soumis au d irecteur pour être ap
prouvé. Ce contrôle parait devoir offrir toute garantie. L’honorable 
M. Tanon estime d’ailleurs, comme M. fSertauld, qu ’il faut re trancher 
des dispositions proposées par  M. le directeur de l’administration 
pénitentiaire « les ministres des cultes », en  vue  d’éviter  que la con
férence ne  devienne u n e  véritable prédication.

M. Spullcr déclare ne  pouvoir se rallier à cette opinion, et il 
demande que l’assistance aux conférences morales comme aux offices 
religieux soit facultative. P our  être entière, la liberté de conscience, 
dont on a invoqué le principe, doit ê tre respectée jusque  dans ses 
fibres les plus intimes. Tonte conférence, toute instruction morale 
s’appuie s u r  un  certain nombre de principes qui peuvent contrarier 
cette liberté. Le spiritualiste, en affirmant ses doctrines, froissera 
le matérialiste, et celui-ci à son tour  généra le spiritualiste. L’hono
rable M. Spullcr ajoute quo, s’il lui fallait exprim er to u t  son senti
ment., il 110 verrait  pas, q u a n t  à lui, g rand péril p ou r  la liberté de 
conscience à ce que tous los prisonniers fussent conduits  aux confô. 
rences et mémo aux offices religieux. Il faut bien dire qu 'en  matière 
de régim e pénitentia ire  les règles ordinaires de la vie civile ne sont 
pas applicables, on n’est pas en prison pour faire ce que l’on veut. 
Le détenu doit obéir à t o n t e  mesure d’ordre général et  plier sa 
volonté aux nécessités -qu'impose la discipline. Ce n ’est pas tant de 
la liberté de conscience, quoique respectable q u ’elle soit, que les 
réform ateurs du régim e pénitentiaire  doivent s’occuper que des 
moyens de procurer  aux détenus tout co qui pourra les arracher  au 
sen tim ent accablant de la peine qu’ils subissent.  Si l’on v eu t  q u ’ils 
s’améliorent, il faut les rav ir  à eux-mêmes en quelque sorte, les 
je te r  dans un autre courant d'idées que leur  courant habituel. Tout 
ce qui sera de n a tu re  à los distraire, à renouveler en quelque manière



3*12 CODE PÉNITEXTIAIUB

lo champ oti s'exerce leur  pensée sera bon et profitable. Les offices 
religieux, los conférences, les levons, les promenades, la musique, la 
gymnastique, tou t cela peu t servir, c’est en ce sens qu ’il faut mettre 
su r  lo môme pied les conférences morales et les exercices religieux. 
L e s  mêmes objections se drossent contre les unes ot les autres, si 
l’on s’en tient, au respect de la liberté de conscience. Encore une 
lois, si l'on tient à faire œuvre de philanthropie et d'amélioration 
morale, il faut user de tous les moyens, parce que tel moyen qui 
réussit pour l’un ne vaut r ien pour l’autre  et réciproquement, et 
cependant il faut une  règle générale.

Revenant ensuite au point de départ de la discussion, l 'honorable 
M. Spuller redit que, si on veu t  réellement respecter la liberté de 
conscience, il ne faut pas faire de l'assistance aux instructions 
morales une  obligation.

M. le Président no peu t  s 'associera  l 'opinion exprimée p a r  l’ho
norable M. Spuller. Imposer au détenu l'obligation d’assister aux 
offices religieux, c'est bien là une grave attein te  à la liberté morale, 
tandis que  co n ’est v ra im en t pas violenter la conscience que dercm lro  
la conférence de moralisation obligatoire.

Le système 'do l’honorable M. Spuller, dit M. Bertauld, peut se 
ren fe rm er  dans 1111 dilemme qui est celui-ci : « 11 faut imposer l’en
seignem ent religieux comme un châtiment 011 11’imposer n i  religion 
ni morale. » Une pareille théorie para it  bien trop exclusive, car  s'il 
est vrai que rense ignem ent religieux ne doit pas s’imposer, il est 
cependant 1111 enseignem ent qu'on peut très légitimement reiulro 
obligatoire, c’est l’enseignement moral.

On attente à la liberté, répond M. Spuller, lorsqu’on impose uno 
opinion quelle q u ’elle soit. Le prisonnier  q u ’on fait sortir  de sa 
cellule p ou r  se rend re  à la conférence morale peu t rép liquer  : « Je 
vous remercie do vos conseils ; je  n’en ai pas besoin. Qu’avez-vous 
à me dire, sinon quo vous êtes 011 possession do la vraie morale ? Vos 
instructions, pourquoi voulez-vous me contra indre à les recevoir ? 
Vos croyances ne sont pas mes croyances, et  je  résiste. »

Lo condamné, reprend  M. Bertauld, ne doit pas dire : « Je me refuse 
à lire et à écrire » sous le prétexte que ce sont là des no tionsà  dédai
gner. Si cet enseignem ent tou t technique est pour lui obligatoire, 
pourquoi donc se déroberait- i l  à l 'enseignement moral? Quand on 
dit à un protestant,  p a r  exemple : « je  vous transformerai en 
catholique, je  vais vous imposer une croyance religieuse qui n ’est 
pas conforme à celle que vous avez reçue dans vo tre  famille », c’est 
bien là une violence exercée contre lui. Mais qui pourra it  dire, en 
invoquant la liberté de conscience: « je me refuse â tout enseigne
m en t moral. » L'honorable M. Bertauld répète qu’il est sage, d'ailleurs, 
de ne  pas charger des conférences morales les ministres des cultes 
qui pourraient se laisser dominer peu t-ê tre  par  l’a rdeur do leur foi
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m ais il in s iste  cle nouveau pour quo renseignem en t moral conflô à 
des laïques so it rendu obligatoire.

M. Spuller n’entend pas vouloir résis ter  au sentiment qui paraît  
réun ir  la majorité de la commission, mais il persiste à soutenir 
que, dès lo r s q u ’on invoque la liberté de conscience, il faut la res
pecter jusque  dans ses moindres délicatesses.

M. Ferrouillat estime que la liberté de conscience et que l’in térêt 
social sont deux idées parfaitement conciliables. La liberté de 
conscience d ’une part, sera satisfaite, si on n ’oblige personne à en ten
dre  la prédication religieuse : lo dogme n’importe pas à la société; 
mais, d ’au tre  part,  il est des conditions morales que tout homme doit 
réun ir  pour être un  honnête citoyen; c’est cet enseignement de 
moralisation que le détenu doit recevoir, e t l’intérêt social exige 
impérieusement qu'il lui soit donné.

A ce point de la discussion, M. le Président dit que l’accord paraît 
s ’ê tre  formé dans le sein de la commission sur  les principes qui 
doivent 'f igurer  dans la rédaction définitive de l’article. On semble 
convenu d'affirmer, d ’abord, que l 'enseignement religieux sera séparé 
de l’enseignement m oral.

M. Bertauld croit devoir faire quelques réserves su r  cette formule 
qui semble laisser supposer que la morale doive nécessairement se 
séparer cle l’idée religieuse. Telle ne serait point cependant la pensée 
des membres de la commission qui ont demandé que la confé
rence morale fût obligatoire. En ce qui le. concerne, l’honorable 
M. Bertauld n'a pas voulu soutenir  que la morale dût se séparer de 
toute idée religieuse : il a  affirmé seulem ent qu'elle se sépare de 
toute question de dogme. Il croit que la morale n ’est pas subordonnée 
à telle ou telle religion, car ce qui constitue la morale co sont les idées 
qui se trouvent dans toutes los consciences éclairées et qui forment, 
comme le patrimoine commun des honnêtes gens. Sous la réserve de 
cette explication, M. le p rocureur  général Bertauld adopte la formule 
proposée par  M. le Président.

M. Voisin ne veu t pas insister davantage sur les premières obser
vations qu ’il a présentées; il a vu un  danger possible et il l’a signalé. 
Mais cle la résolution qui s’est formée dans le sein d e là  commisson, 
se dégage nettem ent l’idée q u ’il faudra faire grande attention 
aux hommes qui seront chargés de d istribuer  l’instruction morale. 
Ce contrôle répond â ses préoccupations et, s’il est sévèrement exercé, 
satisfera ses scrupules.

M. Tanon exprime de nouveau la conviction que la société a bien 
réellement le droit et le devoir de moraliser les détenus.

M. le Président reprend le résumé des résolutions qui paraissent 
avoir été ju squ ’ici adoptées. La commission a, en premier lieu, 
discuté le. point de savoir si les m inistres les  cultes donnera ien t à la
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fois l’enseignement moral et l’enseignement religieux. Il a été dit que 
si l'affirmative était adoptée, l’enseignement moral serait forcément 
dogmatique et qu ’il y avait lieu, dès lors, do proclamer que rense i
gnement religieux serait séparé de l 'enseignement moral. En second 
lieu, il a été admis que l’enseignement moral serait surveillé.  Si ces 
différents principes étaient définitivement acquis, il ne s'agirait plus 
que de les formuler.

M. Lalou propose, afin d’éviter une confusion possible, de ne parler 
dans l’article 11 que de l’enseignement religieux et de re je te r  à l’a r
ticle 28 ia décision relative à la conférence morale.

M. Bertauld demande que les doux résolutions soient immédiate
m ent votées afin de ne pas renouveler la discussion dans une séance 
postérieure à laquelle les membres présents pourraient être empê
chés d ’assister.

M. Michon propose de rédiger l’article 11 ainsi q u ’il suit : «Il sera 
fait p a r  les ministres des différents cultes, en sus des offices de 
chaque culte, des conférences morales ou religieuses; l’assistance à 
ces offices et conférences n’est pas obligatoire.»

MM. Tanon et Bertauld croient qu ’il vaudrait mieux dire que les 
ministres des cultes feront des conférences « morales et religieuses .»

M. le Président émet l’avis qu ’il faudrait se contenter de mention
ner  les conférences religieuses, car les conférences qui seront faites 
par  les ministres des cultes auront certainement un  caractère 
dogmatique.

M. le docteur Lunier pense qu ’il n ’y a plus d ’inconvénient à em
ployer les deux expressions «religieuses et morales» dès lors que les 
conférences faites par  les m inistres des cultes seront facultatives.

La rédaction proposée avec cette modification est adoptée.
Il est en  outre entendu par la commission q u ’il sera inscrit en 

marge de l’article les mots «service religieux .»

La commission vote, à l 'unanimité, la suppression du  deuxième 
paragraphe de l’article 11, rela tif  aux instructions morales faites par 
toutes personnes dûm ent autorisées; et, en décidant que ce para
graphe sera reporté à l'article. 28 avec les modifications de rédaction 
jugées nécessaires, elle spécifie q u ’il y sera jo in t  ces mots « l ’assis
tance à ces lectures et conférences sera obligatoire . »

M. le Président donne ensuite lecture de l'article 12 qui est ainsi 
conçu :

Article 12.

«Les détenus pourront être  admis chaque jour ,  sur  leur demande, 
à la visite du médecin.

«Celui-ci devra passer dans toutes les cellules occupées, une fois
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par semaine au moins. Les résultats  do cette visite seront consignés 
su r  lo registre relatif au service de santé.

«Afin quo les prisonniers ne puissent connaître les noms de leurs 
codétenus, on inscrira seulem ent leurs numéros (l’écrou et de cellule 
s u r  les cahiers cle prescriptions laites soit à la visite de consultation, 
soit à celle de l' infirmerie, et sur  le registre des avis du médecin.»

L’article est mis aux voix et adopté.

Article 13.

« Les régies disciplinaires applicables aux détenus seront affichées 
dans chaque cellule. Il en sera donné lecture aux arr ivants,  e t  à 
la population réunie par  section clans le local affecté à l’école, 
une fois tous les quinze jo u rs .»

L’article est mis aux voix et adopté.

Article 14.

« Lors de l’installation du prisonnier dans sa cellule, on lui fera 
reconnaître  que tout y est en état.

« Les dégradations constatées seront signalées au directeur et aux 
autorités locales. Les auteurs en devront la réparation, sans préjudice 
de la punition qu’ils au ron t encourue. Sera considéré comme dégra
dation tout co qui peu t laisser une trace sur  les parois, les murs, les 
boiseries et tous objets mobiliers.»

L’article est mis aux voix et adopté.

Article 15.

« Les détenus doivent ê tre  fouillés non seulement lors cle leur  
arrivée, mais encore chaque fois que cette précaution paraît néces
saire, notamment lorsqu’ils sont conduits à l’instruction e tà  l'audience 
ou lorsqu’ils en rev iennent.  »

L’article est mis aux voix et adopté.

Article 16.

Sur l’article 16, M. le Président demande quelles sont les punitions 
en usage clans les établissements pénitentiaires.

M. Michon propose de réserver, afin de ne pas in te rrom pre le vote 
des articles suivants qui ne paraissent pas devoir donner lieu à dis
cussion, les explications que comporte l’article 16. A u n e  prochaine 
séance, il communiquera à la commission la nomenclature des puni
tions qui sont autorisées dans les établissements pénitentiaires et 
pourra , en même temps, faire connaître les observations qu’a pro
voquées cette question des peines disciplinaires, dans le sein du 
congrès international de Stockholm.

Cet article est réservé.
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Article 17.

« Chaque détenu devra avoir tous les jours une heure, au moins, 
de promenade au préau.

« U devra marcher, e t  ne pourra en être dispensé que par le direc
teu r  ou le gardien-chef, sur avis favorable du médecin. Le gardien 
fera ren trer  le détenu qui déclarerait ne pouvoir continuer à marcher 
et en rendra  compte aussitôt.

«Lorsque, pendant la promenade, un détenu devra sortir du préau 
q u ’il occupe, e tà  sa ren trée ,  les autres, an commandement du gardien, 
baisseront leur capuchon et ne le relèveront que sur u n  nouveau 
signal, à moins que les portes des préaux ne soient pleines, ou m u
nies de volets que le gardien fermera pendant ces mouvements. »

Cet article est mis aux voix et adopté.

Article 18.

« A u t a n t  que possible, les détenus appartenant à u n e  même 
classe de l'école sont placés dans des cellules contiguôs, de manière 
que l’heure de leu r  promenade puisse se combiner avec celle de 
la classe.

« I l  devra être  établi un roulement, de façon que, tous les jours, 
l'heuro de la promenade change pour chaque détenu et qu'aucun 
d'eux n ’occupe deux jours  de suite le même promenoir.

«L a  porte de chaque cellule ne sera ouverte et le détenu qui s'y 
trouve ne sortira, que lorsque le précédent sera à une distance calcu
lée de manière à 'em pêcher  toute communication. La même distance 
sera observée dans tous les mouvements ou.défilés collectifs, e t  on 
veillera à ce que deux Aies de détenus ne puissent se rencontrer.  »

L'article est mis aux voix et adopté.

Article 19.

« Pendant quo le détenu n’occupera pas sa cellule, il devra être 
fait, chaque jou r ,  au moins une visite exacte do l’in térieur et de son 
mobilier.

«La même mesure sera appliquée aux préaux, à chaque intervalle 
en tre  les promenades. Les objets quelconques qui y auraient été 
laissés seront enlevés aussitôt,  et les inscriptions, dessins et signes 
quelconques tracés su r  les m urs  ou s u r  le sol seront effacés, sans p ré
judice de ce qui est dit à l’article 14, quant à l’imputation des dégra
dations, et à la punition  encourue par leurs au teurs .

«Afin d’établir la responsabilité de chacun, le gardien-chef devra 
marquer, tous les jou rs ,  su r  le carnet de chaque agent, les cellules 
que celui-ci devra visiter le lendemain. Quand le gardien aura visité 
une cellule, il tirera un trai t  suivie numéro. Lorsque le gardien-chef
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au ra  u ne  recommandation toute spèciale à faire à un  gardien, il la 
consignera s u r  ledit carnet. »

L’article est mis aux voix et adopté.

Article 20.

« On ne devra jamais prononcer les noms des détenus, soit dans les 
cellules, soit danslescouloirs, cours,préaux ou chemins de ronde.

« Los noms et prénoms des détenus seront écrits an  verso d’une 
ét iquette de 0m,05 de hauteur  sur  0tn,0G de longueur, accrochée à l’in
té r ieu r  de sa cellule, près de la porto; il ne pourra en être  pris 
connaissance que par les personnes ayant autori té  ou mission dans 
la prison, et le recto, portant uniquem ent le num éro  d'écrou, restera 
seul apparent.

« 11 ne sera apposé a l’extérieur ,  sur  la porte  de la cellule, qu’une 
étiquette, conforme au modèle ci-anncxë, mentionnant le numéro 
d’écrou du détenu et indiquant par sa couleur à quelle catégorie il 
appartient (blanche pour les prévenus, bulle pour  les condamnés, verte  
pour les prévenues, Mette pour les condamnées); un  gros t r a i t a  
l 'encre noire sous le numéro signalera les accusés ; une croix au  crayon 
rouge, les condamnés à transférer dans d’au tres  établissements péni
tentia ires  e t  les passagers; le mot en fa n t, les jeunes  détenus.

« Au dos de cette étiquette , on portera quelques renseignem ents 
sommaires propres â faire connaître, sans qu ’il y ai t  de questions à 
poser et sans perte  de temps, aux personnes ayant autorité ou mis
sion dans la maison, la situation du p risonnier  qu’elles vont visiter. »

L’article est mis aux voix et adopté.

M. Spuller désirerait savoir, avec quelques détails, quels sont les 
rense ignem ents  sommaires, dont parle le dernier paragraphe de l’ar
ticle 20, qui doivent être consignés au dos de l’ét iquette apposée â ia 
porte de la cellule, et qui sont propres à faire connaître la situation 
du prisonnier.

M. Michon prie  M. Spuller de se repo rte r  à la page 17 de l’instruc
tion, où se trouve inséré, avec toutes les m entions exigées, un spé
cimen d’étiquette  extérieure.

A la suite de cet échange d ’observations et sur  la proposition de M. 
le Président,  la suite do la discussion est renvoyée au vendredi 4 inars.

La séance est levée à 11 heures 3/4.
Le P résident,
V. SCHCBXCHER.

Le Secrétaire,
E d . Ca z e .

Le Secrétaire ad jo in t qu i a  rédigé le procès-verbal,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU 4 MARS i88r

Le vendredi A mars 1881, à neuf heures et demie du matin, s’est r é 
unie, sous la présidence de M. Schœlcher, sénateur, la deuxième 
commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents  :
MM. Schœlcher, sénateur,  président ;

Bertauld, sénateur, p rocu reu r  général à la cour de cassation, 
vice-président;

Caze, député, secrétaire ;
Ferrouillat, sénateur ;
H. Roux, député;
Andrieux, député, préfet de police;
Duboy, conseiller d’Ètat;
Michaux, conseiller d’Ètat, d irecteur  dos colonies au minis

tè re  de la marine ;
Voisin, conseiller à la cour de cassation ;
Michon, directeur de l’administration pénitentiaire au m inis

tère de l’in té r ieur  ;
Lalou, président du conseil des inspecteurs généraux des pri

sons ;
Docteur Lunier, inspecteur général des services administra

tifs au ministère do l’in té r ieu r ;
Reynaud, chef de bureau  au m inistère de l’intérieur, secré

taire adjoint.

Étaient absents :
MM. Spuller, dépu té ;

Tanon, conseiller d’Etat, d irecteur des affaires criminelles et 
des grâces, au ministère de la justice.

M. Faustin-IIélie, vice-président du conseil d’Ètat,  se fait excuser 
de ne pouvoir assister à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance, est lu et adopté.
L’ordre du jo u r  appelle la suite de la discussion du projet de règle

m ent définitif, pour la mise en pratique du régime de la séparation 
individuelle.
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M. le Président donne lecture de l'article 21, qui est ainsi conçu :

Article 21.

«Si ce n ’est pour  donner des ordres, aucune parole ne devra être 
prononcée qu ’à voix basse.

«Les heures du  lover, du com mencem ent et do la cessation du tra
vail e t des repas, des offices religieux, e t c . , seront indiquées par  un  
ou plusieurs coups de cloche. Les mouvements res tre in ts  à une par
tie de. la population à la Cois, comme la sortie pour  les préaux  ou 
l’école, la manœuvre du capuchon, e t c . , par  lin ou plusieurs sons 
d’un sifflet conforme au modèle en usage dans l’armée, et dont sera 
porteur chaque agent du service de surveillance.

«Au préau, lo d é t e n u  n e  pourra rom pre le silence sans nécessité. 
S'il a besoin de s’adresser nu gardien, il lui fera signe en levant la 
main droite et ne lui parlera q u a  voix basse.»

L’article, mis aux voix, est adopté.

Article 22.

« § 1er. Entre l’heure du lever et celle du coucher, les détenus 
valides ne devront,  à aucun moment, sauf le temps des repas, 
dos soins de propreté, e tc . ,  re s te r  inoccupés dans leur cellule. »

Le prem ier  paragraphe est mis aux voix et adopté avec la substitution 
proposée par  M. Lalou, aw mot «détenus» de celui de «condamnés.»

«§ 2. Ils p ou rron t  continuer dans la prison l’exercice de leu r  p ro 
fession, s’il peut se concilier avec l’ordre, la sûreté et la discipline. »

A la demande de M. le docteur Lunier, la commission décide q u ec e  
deuxième paragraphe sera rédigé ainsi qu’il su it :  « Ils pourron t conti
n u er  dans la prison l’exercice de leur profession, s’il peu t  se concilier 
avec l’hygiène, l’ordre, la sûreté et la discipline.»

« § 3. Si l’industrie à laquelle ils étaient appliqués est organisée dans 
la maison, ils y seron t employés, aux  conditions fixées par  le ta r i f  en 
vigueur. Dans le cas contraire, le salaire de ceux qui seraient occupés 
par  des maîtres ouvriers du  dehors sera versé en tre  les mains de 
l 'agent faisant fonctions de comptable ou de l’en t rep reneu r  général 
des travaux, pour ê tre  répart i  entre  le pécule de l’ayan t droit et le 
Trésor ou ledit en trep reneur ,  su ivan t le mode de gestion des se r 
vices de l’établissement. Los prisonniers dont Je travail manuel serait 
fait pour leur  propre compte seront tenus de payer une redevance 
équivalant â la somme dont le Trésor ou l’entreprise aurait profité, 
e t qui sera fixée par le préfet sur  l’avis de la commission de surveil
lance, et celui du d irecteur ,  l’en t rep reneu r  entendu. »

Ce paragraphe est mis aux voix e t  adopté.
« § 'i. Imlépendammentde la surveil lance, les gardiens devront s’oc

cuper du travail, et, à défaut de contremaîtres, former des ouvriers 
quand ils y seront aptes. »

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.
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« §5. Des livres fournis par  la bibliothèque de la prison seront mis 
à la disposition des détenus. Les condamnés qui auront accompli la 
tâcho à laquelle ils sont assujettis et lait les devoirs donnés par  
l ' instituteur, auront la faculté de consacrer à la lecture le reste de la 
journée. Il ne sera pas fixé de limite, à cet égard, à ceux qui se trou 
veraient m omentanément sans travail, non plus qu ’aux p révenus  ou 
aux accusés. »

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.
* § 0. Le service de propreté  et la distribution des vivres ne de

vront,  au tan t que possible, être confiés plus d’une semaine de suite 
aux mêmes individus, afin, d 'une part,  de prévenir  les relations qui 
pourra ien t s’établir à la longue en tre  ceux-ci el leurs codétenus, et, 
d ’autre  part,  de donner à un p lus grand nombre la possibilité de s’oc
cuper et de prendre  de l’exercice hors de la cellule. »

M. Michaux demande s’il est possible de prévenir  tout contact entre 
les détenus chargés du service de propreté et de la distribution des 
vivres. Peut-on.les  empêcher de se réu n ir  e t  de causer en tre  eux ? 
Si, comme il est à supposer,  des relations arrivent,  par  la force même 
des choses, à s'établir, ne serait-il pas préférable de confier ces se r
vices toujours aux mêmes individus, à ceux qui, en raison do leur 
situation pénale, pourra ient,  sans grand inconvénient, être  reconnus? 
C’est en ce sens que les prescriptions de ce sixième paragraphe de
vraient être  modifiées.

M. Michon répond que l’usage du capuchon a précisément pour but 
d’éviter le danger signalé par  M. le d irecteur des colonies, et que le 
service de surveillance s ’exerce avec activité eu vue d 'empêcher les 
détenus employés aux services in té rieurs  de se réun ir  et de causer.

M. Lalou partage le sen tim ent de l’honorable M. Michaux et croit 
qu’avec une  certaine attention il est possible de reconnaître un indi
v idu derrière la maille du capuchon. A la longue, la protection de
v ien t u n  peu illusoire; il ne faut donc pas établir un  roulement entre  
tous les détenus comme l’exige le paragraphe G, si l’on ne veut pas 
s’exposer à com prom ettre le bénéfice du régime de la séparation indi
viduelle.

M. le docteur Lunier dit que la loi a eu particulièrement en vue 
dans le régime de l'isolement un in térêt de moralisation. Le législa
teu r  a voulu qu ’il fût permis au détenu de res te r  absolument inconnu 
de la population de l’établissement ; or, il paraît bien établi qu’avec 
le capuchon qui arrive même à modifier le son de la voix, celui qui 
voudra ne pas être reconnu ne le sera pas ; pour  cela il n’aura  qu ’à 
éviter le contact des au tres  détenus au lieu de le rechercher. C’est là 
l 'essentiel.

M. Michaux répond qu’outre l’in té rê t  de moralisation dont parle 
M. le docteur Lunier, il existe un in térê t social à ce que les détenus 
ne com muniquent pas entre eux d u ran t  la détention ; il importe au
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plus haut degré, en elTet, d'éviter la corruption m utuelle  et d’em pê- 
cher que tel individu sache que son complice est dans la même prison.

M. Lalou ém et l'avis qu ’il y  aurait  lieu de laisser aux chefs des 
établissements le soin de choisir dans la population les détenus qui 
pourra ien t être chargés, pendant toute la durée de leur  détention, du 
service de propre té  ; les d irecteurs et les garniens-chefs pourra ien t 
alors choisir, de préférence, les vagabonds, les mendiants, ou tous 
autres détenus récidivistes pour  lesquels il n ’y aurait pas grand péril 
à ce qu'ils fussent reconnus.

M. Voisin estime que le capuchon, quoique très efficace, ne peu t 
pas être cependant une protection absolue; s'il est bon pour  les mou
vements rapides, it parait insuffisant p ou r  les longues stations.

M. le Président dégage de la discussion deux points importants : le 
premier,  c’est que le détenu qui tien t  â ne  pas ê tre  reconnu , ne le 
sera pas, grâce â la protection du capuchon; le second point,  c’est 
q u ’il existe un sérieux intérêt social à ne pas faciliter la complicité 
de ceux qui veulent établir des relations en tre  eux. Suivant MM. Mi
chaux e t  Lalou, on parerait  à ce danger en ne faisant pas passer toute 
la population par  le service de propreté , lequel devrait être  exclusive
m ent réservé aux vagabonds ou vieux repris de justice, à ceux enfin 
q u ’on a appelés « les invalides du crime.'»

M. Michon propose de re trancher tout simplement le paragraphe, 
en laissant ainsi au  chef de l’établissement la liberté de faire les choix 
qu’il juge ra it  les meilleurs.

M. Duboy trouve île sérieux inconvénients à adm ettre cette propo
sition. La question soulevée nécessite un examen a t ten t if  e t mérite 
de recevoir une  so lu t ion ;  c’est à la commission qu’il appartient 
d’édicter des régies précises d’après lesquelles les chefs des établisse
ments au ro n t  à se guider.

M. Andrieux croit qu’il est possible d’allier les deux idées qui 
v iennent d’ê tre  émises eu rédigeant le paragraphe de telle sorte que, 
sans imposer aux directeurs des prescriptions absolues, il leu r  soit 
fait certaines recommandations utiles. Ne pourrait-on pas dire, par  
exemple, « les directeurs organiseront le service de propreté et la 
distribution des vivres de façon à prévenir les relations qui pour
raient. s’établir en tre  les codétenus 1 » Du paragraphe il ne resterait 
ainsi que l 'esprit qui en a dicté les dispositions. Sans doute, il est dé
sirable que les détenus p ren n e n t  de l’exercice hors de là  cellule, mais 
il semble excessif d’ordonner,  comme le fait l ’instruction provisoire, 
que les mêmes individus ne puissent pas faire le service de propreté 
pendant plus de huit jou rs  de suite.

M. Ferrouillat exprime également l’opinion qu’il y  a lieu de pres
crire un mode d 'opérer  qui donne toutes garanties ; mais il voit u n  
danger à m ain ten ir  dans l’article les considérations qui ont paru
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toucher l’administration et qui sont relatives à la facilité de l'exer
cice hors de la cellule : cotte indication pou rra it  faire naître l'incon
vén ien t  que l'on veut éviter. La promenade doit ê t re  l’affaire du 
préau ; ce q u ’il faut uniquement prescrire  au directeur,  c’est de 
choisir un personnel qui devra rester  toujours le même et qui pour
rait sans graves conséquences subir le contact inévitable des autres 
détenus.

M. Duboy partage l’avis de l 'honorable M. Ferrou il la t ;  comme lui 
il estime que la promenade a ici un in térêt bien secondaire.

M. Voisin pense qu'il est indispensable, comme l’a dit M. le Préfet 
de police, d 'indiquer aux directeurs les régies à suivre, e t  il admet, 
d’u n  autre côté, comme l’honorable M. Ferrouillat, qu’il ne faut pas 
qu ’il soit ici question de l 'utilité do la promenade. Dans cet ordre 
d’idées, le paragraphe ne pourra it- i l  pas ê tre  ainsi rédigé : « Le ser
vice de propreté et la distribution des vivres seron t confiés par  les 
directeurs aux condamnés qu’ils considéreront comme les plus aptes 
à le remplir,  mais en ayant soin de prévenir  les relations qui pour
ra ien t s’établir â la longue en tre  les codétenus ? » Par cette rédaction 
on laisserait le choix des personnes au d irecteur,  tout eu lui indi
quant la règle qui doit lui servir  do guide.

M. Bertauld fait observer que si lo paragraphe était ainsi libellé, le 
directeur au ra i t ' le  droit d’imposer le service de. propreté. Or, est-il 
bien ju s te  de rend re  cette charge obligatoire ? D’un  au t re  côté, le 
mot «apte»  est—il bien choisi, e t ne para it- i lpas  impliquer la néces
sité do la force physique ?

M. Michon explique, que, on fait, le service de propreté n ’a pas 
besoin d’être  imposé1 parce qu'il est toujours sollicité comme un 
moyen do faire diversion â la monotonie de la vie en cellule.

M. le docteur Lunier accepte la rédaction proposée par l’honorable 
M. Voisin, en demandant, toutefois, q u ’il y  soit inséré une indication 
relative à l’état moral des détenus. 11 y a des individus qui ont besoin 
de distractions et qu’il est bon de faire aller et ven ir;  l’exercice cor
porel est excellent au point de vue du changem ent d’idées. Les di
recteurs ne pourraient-ils pas tenir  compte do cette préoccupation ?

M. Lalou répond que si un pareil motif pouvait ê tre accepté, les 
sollicitations sera ient très  nombreuses dans les petites villes et que 
les médecins interviendraient constamment. Il répète que, à son sens, 
le service de propreté doit être donné exclusivement aux vieux vaga
bonds ou repris de justice.

M. le Présiden t dit que, si la commission adoptait les observations 
de M. Lalou, la rédaction de M, Voisin au ra i t  besoin d ’être  modifiée.

M. Lalou exprime l'opinion qu’on pourra it  se contenter de dire 
d 'u n e  façon générale que les directeurs auront à choisir les détenus 
qui p ou rron t  être mis en relations sans inconvénients.



r è g l e m e n t  d e  1S81. —  PROCÈS-VERBAUX 353

M. Michon répond que cette dern iè re  formule ne lui paraît pas 
pouvoir être  acceptée; elle laisserait .supposer que l’on admet comme 
un principe que des communications peuvent s’établir dans le ré
gime de la séparation individuelle.

La commission partage cet avis et charge MM. Michaux, Lalou 
et Voisin do rechercher une rédaction définitive, en prenant pour  
base les résolutions nui v iennent d ’être  adoptées.

Article 23.

« 11 ne pourra ê tre  opéré de prélèvem ent su r  la portion du pécule 
des détenus mise en réserve pour  l'époque de la sortie, q u ’avec 
l'autorisation écrite du directeur,  lequel ne devra l’accorder qu’à 
ti t re  de récompense et en cas de nécessité dûment justifiée.

«Quand le directeur n’est pas s u r  les lieux, le gardien-chef peu t 
autoriser les détenus à envoyer des secours à leurs l'amilles, su r  
leu r  pécule disponible.»

M. le Président demande si un détenu no peu t  pas envoyer do l’ar
gent à sa famille su r  son pécule disponible.

M. Michon expose qu’il ne le peu t pas s’il n’y est autorisé par le di
recteur. D’après l’article 41 du Code pénal,  les produits du travail de 
chaque détenu pour délit correctionnel sont appliqués : partie aux 
dépenses communes de la maison, partie à lui procurer  quelques 
adoucissements s’il les mérite, partie ù former pour lui, au temps de 
sa sortie, un fonds de réserve. Los secours aux familles ont donné 
lieu à des abus que l’administration avait le devoir de réprimer. Sou
vent,  en effet, les parents n’étaient que des intermédiaires et faisaient 
parvenir  l’argent:reçu à des complices des détenus.

L’article 23, mis aux voix est adopté.

Article 2i.

«Les condamnés ne peuvent dépenser plus de 40 centimes par jo u r  
en aliments supplémentaires autres que lo pain.»

M. le Président demande si l’État ne donne pas u n e  nou rri tu re  suf
fisante aux détenus.

M. Michon répond que la n o u r r i tu re  donnée au  détenu est celle qui 
est indispensable pour maintenir  les forces do l’homme qui est au 
repos. Les bases mêmes do cette réglementation ont été déterminées 
par  la première Assemblée nationale. Dans les lois pénales de 1791, il 
est dit: « U n e  doit être fourni au condamné que le pain, l’eau et le 
coucher aux frais de la nation; le su rp lus  sera prélevé sur lo produit 
du travail.»

Mais, si le détenu, rep rend  M. le Président, ne veut pas prélever le 
surplus sur son pécule disponible, q u ’am vera-t- il?
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M. Michon déclare quo lo détenu n ’en arrive .jamais cependant à 
soull 'rirde lafaimet qu'au besoin on lui donne du pain supplémentaire .

Après avoir posé 011 principe que le règlement en discussion a p o u r  
objet unique de compléter on de modilier les proscriptions réglemen
ta ires existantes. M. Lalou appelle l'attention particulière de la com
mission sur l'article 24 relatiT à l’importante question de l 'alimen
tation.

M. le Président des inspecteurs généraux expose que l 'emprisonne
ment en commun arrive à produire un ell'et comminatoire, â la fois, 
p a r l a  sévérité disciplinaire, p a r  le régime alimentaire et par  la priva
tion de. la liberté. Les condamnés, vivant ensemble, sont as tre in ts  ail 
silence ot n ’ont ni l'usage du vin. ni l'usage du tabac. C’est n ces 
conditions rigoureuses que la prison commune est. un châtiment.

•Sous le régime de l’emprisonnement individuel, l' intimidation va se 
produire par le mode même de l’emprisonnement et il semble, des lors, 
qu’il soit, possible de modifier l'alimentation du, détenu. Si l'arliclc 
2-1 était volé tel qu'il est proposé, rien ne serait changé aux disposi
tions en vigueur et, par suite, les détenus eu cellule ne. recevraient 
q u ’un régime gras par semaine; ils seraient ainsi moins bien partagés 
que les détenus des (irisons île la Seine qui vivent sous le régime eu 
commun; moins bien traités même que les détenus des maisons 
centrales. 11 y a donc de très sérieux motifs d’apporter des change
ments à cette, réglementation et l 'honorable if .  Lalou propose do 
décider qu'il sera donné doux régimes gras par  semaine aux détenus 
placés à l’isolement.
• M. Lnloil se demande ensuite  s’il faut imposer la privation du vin ? 
Dos lors qu’il est avéré que le régime cellulaire déprime l’individu, il 
lui paraît indispensable d ’autoriser la vente du vin à la cantine, tout 
en fixant à .10 centimes ou 50 çcnlimo.s par jo u r  la dépense permise.

M. le Président désire savoir si. dans aucune circonstance, le vin 
n ’est permis, el si les détenus gagnent toujours assez d’argent pour 
se p rocu re r  des boissons fom en tées .

M. .Michon'répond que le vin n’est donne qu ’à l'infirmerie, et que, 
quan t au pécule, il peut être accru par  les secours qui v iennent du 
dehors.

M. le docteur Lunier so jo in t  à M. l’inspecteur général Lalou pour  
dem ander que l’alimentation soit modifiée; depuis bien longtemps, il 
a réclamé pour les condamnés détenus dans les établissements pén iten
tiaires du Midi l'usage du vin et du café. Le café a été autorisé et il 
fait des vœux pour que le vin le soit également. Le régime alimentaire 
ne  doit pas constituer une aggravation de la peine; pour arr iver  à la 
moralisation, il ne faut pas qu'un individu reçoive une nourri tu re  
insuffisante.

M. lo docteur Lunier adopte donc les propositions de l’honorable 
M. Lalou et demande avec lui deux régimes gras par semaine. Quant
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a l 'usage du vin et do la bière, il en admet le principe en réservant 
la question de quotité.

M. Michaux demande à M. le président des inspecteurs généraux 
s’il veut parler dans sa proposition de l'ordinaire obligatoire ou de 
l’ordinaire facultatif. Dans la Nouvelle-Calédonie on avait admis sept 
jou rs  gras par  semaine et lorsqu'on a voulu imposer un régime maigre, 
ce changement a soulevé' les pins vives récriminations.

Le docteur Virey disait, il y a quarante ans, ajoute M. Ic P rés ida i t  
Schœlcher, « les détenus vivront ou mourront selon que. le voudra 
l'administration »; 'il  avait en vue, en parlant ainsi, lo régime alimen
taire; la question est clone d’une très grande importance.

L'administration pénitentiaire a toujours pensé, dit M. Michon, que 
la mise en pratique de l'emprisonnement individuel devrait nécessi
te r  une modification de l'alimentation des détenus ; cette alimenta
tion p eu t  être ,  en effet, dans les conditions du régime do l'isolement, 
insuffisante et comme quantité et comme composition. Mais la déter
mination des aliments exige une longue é tude ,  de même que la 
question de savoir s’il y a lieu de perm ettre  les boissons fermentéos a 
une certaine gravité. Si, d'une part,  l'alimentation intéresse l’hygiène 
et s’il importe que le détenu ne sorte pas déprimé cle la prison, il faut, 
d un au tre  cote,.être très réservé dans les adoucissements qu’on ap
porte au régime. La loi de 1875 a déjà diminué la durée cle la peine en 
prescrivant l’isolement,' et il semble, dès lors, qu’il y aurait lieu 
plutôt d’en augm enter  que d'en adoucir l' intensité.

La réglementation normale des vivres comme la question de l’usage 
des boissons ferm aitées, ajoute M. le directeur do l’administration 
pénitentiaire, nécessitent une étude attentive et pourra ient être  r e n 
voyées a la session prochaine du conseil supérieur. Les marchés en 
cours d’exécution sont basés sur un régime alimentaire bien spécifié, 
et les changements qui y seraient introduits par  l’administration ren 
draient indispensables des conventions nouvelles.

M. Michaux fait observer q u ’en pareille matière le conseil supérieur 
ne peut ém ettre  qu’un vœu, puisque toute modification aurait pour 
résu lta t de toucher aux  ressources financières.

M. Lalou insiste su r  sa proposition en faisant rem arquer  que, lors
qu’il réclame, deux régimes gras par semaine, il se. borne «i demander 
un minimum. Ce changem ent apporté au régime alimentaire a une 
réelle importance, car il modifiera sensiblement les conditions de 
rem prisonnem ent individuel. Quant au su rcro ît  de dépenses, il est 
insignifiant,  puisque dans le département de la Seine ce régime est. 
déjà en v igueur et qu'il ne s'agira plus dès lors de l’appliquer qu 'aux 
quelques prisons départementales déclarées cellulaires. A Mazas, à 
la Santé, les détenus peuvent se p rocurer  du  vin à la cantine ; il 
importe d ’établir la même faculté dans les départements.



3 5 6 CODE PÉN ITE N TIA IR E

M. Michon ne ferait pas d’objection à ce que le vin pû t  être  acheté 
à la cantine, «'il était bien spécifié que cette acquisition ne sera per
mise. qu’à titre de récompense, car il faut avant tout éviter d'affaiblir 
fa sévérité de la détention.

M. Lalou pense que la privation de cantine pourrait être ajoutée 
au s punitions.

M. Michon répond que c'est là un autre ordre d ’idées. La conduite 
d'un individu, en effet, peut ne pas être assez bonne pour mériter 
u n e  récompense et no. pas ê tre  assez mauvaise p o u r  motiver une pu
nition.

M. le docteur Lunier fait remarquer qu'en demandant l'augmenta
tion du régime gras, il n 'obéit pas à une pensée de pure bienveillance 
envers le.détenu. Son intention  n 'est pas de réclamer un adoucisse
ment de peine. Il voit un homme, qu’il faut nourrir, e t  il constate la 
nécessité d ’un réjfimc plus substantiel. Pour l’usage des boissons 
fermentéos, il est d’avis q u ’il faut agir avec une très grande discré
tion ; il lui semblerait même bon de faire in te rven ir  non seulement 
l’idée de récompense, mais encore celle de. besoin constaté. La ques
tion est délicate et demanderait à être examinée de très près.

M. Voisin estime que l’opinion de la commission est déjà faite 
s u r  certains points du débat. C'est ainsi que le nouveau régime 
gras proposé par  M. l ' inspecteur général Lalou ne, parait pas trouver  
d 'opposants; il n 'implique pas une idée de récompense, et M. le 
Directeur de l’administration pénitentiaire serait disposé à l'accepter. 
Ce changement est d ’ailleurs de pou d ’importance et ne constituera 
qu 'un  régime alimentaire encore inférieur à celui des pays étrangers. 
Dès maintenant il faut donc étendre aux prisons départementales le 
traitement en v igueur à Paris.

Eu ce qui touche les boissons ferinentées, ajoute l’honorable 
M. Voisin, on parait d'accord pou r  reconnaître que le détenu  ne 
pourra en user qu'à titre de récompense et p ou r  sou travail. Dans ces 
conditions, M. le Directeur de l 'administration 'pénitentia ire  accepte 
la réforme. U y a lieu, sans plus attendre, de l'admettre dans le règle
m ent ; on hésitera d 'au tan t  moins, si l'on veu t bien songer qu'il n’a 
pas été fait, dans cet ordre d'idées, u n  pas en avant depuis l’époque 
où la loi a été-votée, c’est-à-dire depuis 1875.

M. Michon donne son assentiment à la proposition de M. Voisin.

M. Lalou dit que l 'article 24-pourra it  être  ainsi rédigé- : « Les déte
nus en santé recevront chaque j o u r  au minimum une ration de pain, 
une soupe et une ration de vivres gras. »

M. le docteur Lunier émet l’avis qu'il vaudrait mieux ne pas p ro 
céder par  énumération et se contenter de parler de la modification 
qu ’on v eu t  introduire dans les règlements en v ig u e u r ;  il suffirait 
alors de dire : «Les détenus recevront par semaine deux régimes
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g ras» ;  ou, mieux encore, aûn  d'éviter toute interprétat ion  restric
tive de la part  des e n t re p re n eu rs :  «Les détenus recevront deux 
soupes grasses et deux rations de viande par  sem aine.*

M. Duboy demande, à son tour, qu'il soit bien spécifié, en ce qui 
touche les boissons fermentées, ([lie les détenus pourron t se les 
p rocurer  à titre de récompense pour la conduite et le travail. Ainsi 
présenté, cet adoucissement ne sera en déiinitive q u ’une incitation 
au bien.

A la suite de cet échange d’idées, la commission adopte la rédaction 
suivante pour l’article 2 i : « Le régime alimentaire des déte
nus en santé comprendra, au moins, deux soupes grasses et deux 
rations de viande par semaine ; à titre de récompense pour la conduite 
et le travail, les condamnés pourron t être  autorisés â se p rocurer  à 
leurs frais une  ration de cinq décilitres, au plus, de vin, ou u n  litre 
de cidre ou de bière, par jo u r  ; ils ne p ou rron t  dépenser plus de 
<30 centimes par jo u r ,  en aliments au tres  que le pain.»

Article 25.

«L’usage du tabac sous toutes ses formes est in terdit  aux jeunos 
détenus et aux condamnés.

« Les prévenus et accusés adultes ne peuvent fum er que s u r  les 
préaux, lorsqu’ils sont admis à s’y promener.

« Ils p ou rron t  être astreints à déposer leurs pipes et leur tabac dans 
un casier formé, à ce destiné, placé su r  leu r  passage pour se rendre 
au préau. »

Après avoir rappelé que les prévenus et condamnés peuvent fum er 
su r  les préaux et en cellule dans les prisons de la Seine, M. Lalou 
demande à M. le Préfet de police s’il verra it  des inconvénients à ce 
que les prescriptions de l’article 25 fussent appliquées à Mazas et à la 
Santé.

M. Andrieux répond que  si l’on veut connaître son sentiment per
sonnel, il ne fait aucune difficulté de déclarer q u ’il est opposé à l’usage 
du tabac dans les prisons, et q u ’il verrait des avantages à ce que l’in
terdiction de fumer fût étendue à tous les détenu» sans distinction. 
L’usage du tabac, en exerçant une fâcheuse influence s u r  la santé, 
ne peut qu'accroître la dépression morale qui résulte de In vie à l’iso— 
ionien t, sans compter que cotte tolérance présente le danger de faciliter 
le suicide, l 'empoisonnement é tant possible par  la nicotine et par les 
allumettes.

M. le Préfet de police ajoute qu 'un  individu n'est pas d’ailleurs en 
prison pou r  y satisfaire tousses  goûts, et quo l’nsagc du tabac est, 
après tout,  un plaisir  qu'il ne faut pas encourager.

M. Voisin ne partage pas su r  ce point le sentiment de M. le Préfet 
de police. Le tabac est d 'un usage si général qu 'à son avis ce serait
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vraim ent imposer une grande privation aux détenus que do le leur 
in te rdire .  Dans los préaux-, au moment de la promenade, il no peu t y 
avoir aucun (.langer à fumer. En Hollande, le prisonnier l'unie à titre 
de, récompense, el. l'autorisation qui lui est donnée est un moyen très 
efficace d’obtenir de lui u ne  bonne conduite et du travail.

M. le docteur Lunier l'ait une distinction parmi les détenus. En ee 
qui concerne les prévenus 'e t  los accusés, il juge qu’il est bien difficile 
de. leu r  refuser do fumer dans les préaux. Ce sont des individus p ré 
sumés innocents auxquels on n ’est pasendroit  d’imposer une privation 
de cette nature .

Mais, quant aux condamnés, il leur interdirait l’usago du tabac, qui 
présente des dangers, et qui n'est jamais utile pour la santé.

M. Lalou tient â  ce que la commission différencie bien nettem ent 
le régime des prévenus  «le celui des condamnés.

P ou r  les prévenus,  11 ne semble pas, ou égard à leu r  situation, que 
l 'administration puisse, en toute justice, les empêcher de fumer. Ac
tuellement., à Mazas, l’usage du  tabac Jour est permis dans les cellules, 
et cette tolérance a calmé bien des désespoirs. Dans le département 
de la Seine, il serait difficile d’opérer une  réforme s u r  ce point-là, et 
si elle était prescrite, il y aurait lieu do cra indre qu ’il ne so produisit 
«les suicides plus fréquents au moment «le l’incarcération.

Quant aux condamnés, M. le président des inspecteurs généraux, 
considère «juc la question de savoir si 011 doit leur  in te rd ire  de fum er  
est p lus  délicate.

M le Président partage l’avis de l 'honorable M. Voisin; il croit que 
ce serait: non seulement, infliger une  cruelle privation â un homme 
qui a contracté l'habitude de fumer, que. de lui in terdire l’usage du 
tabac, mais que ce serait même parfois por te r  atteinte à sa santé. A 
l’appui de sou opinion, l'honorable M. Sehielchor cite doux.exemples: 
celui d’un officier mexicain blessé très grièvement pendant la guerre, 
de l 'Indépendance, qui, après être resté quarante-huit heures sans 
rep rendre  ses sens, a, aussitôt qu'il fut revenu à la vie, demandé une 
cigarette et non pas du pain; le, second exemple, beaucoup plus 
récent,  est celui de cet Anglais, que les jou rnaux 'jud ic ia ires  ont ap
pelé le « réclamant», auquel l’usage du tabac aurait dû, parait-il, être  
permis, parce, que l’on s ’est aperçu que l'interdiction qui lui en avait 
été imposée influait réellement s u r  sa santé.

M. Duboy estime que .s’il faut tolérer l'usage du tabac, ce doit être, 
uniquement à l i l re 'de  récompense.'

M. Andrieux explique que, en répondant à M. l' inspecteur général 
Lalou, il a un  peu exagéré sa pensée, pour mieux m arquer son désir 
de voir l’usage du tabac refusé à tout le monde, niais qu’il serait, en 
réalité, assez disposé1 à appuyer l'article 25. En conséquence, il y au
rait  lieu, â son sens, «l'interdire.complètement, .l’usage du tabac aux 
condamnés, «d du perm ettre  aux prévenus et aux accusés de lunier
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su r  les préaux seulement.  Cette faculté serait absolument interdite  
clans los cellules mômes, où elle n ’est certainement p a ;  sans danger.

C’est dans ces limites, un peu restreintes , ajoute l’honorable M. A n- 
drieux, que l'administration devrait laisser les individus eu pré
vention laire usage du tabac. Les nécessités de la discipline imposent 
â l’autorité cle restre indre le bien-être de tous les détenus, quels qu’ils 
soient, et l’on ne p eu t  vraiment pas réclamer p ou r  ceux qui sont 
placés sous la main de la just ice toutes les franchises, i f ,  le Préfet de 
police a, en outre, peine h adm ettre  que la privation du tabac puisse 
influer su r  la santé des détenus.

M. Voisin pense, qu'il, y a intérêt à ne pas mêler dans la discussion 
les catégories de détenus et qu’il faut se borner  actuellement à traiter  
la question des prévenus et des accusés. Kn ce qui les concerne, il 
est frappé de l’observation qui a été présentée p a r  l 'honorable M. Lalou, 
au su je t  du découragement qui se produit au moment cle l'incarcé
ration, et qui, d’après lui, est souvent assez intense pour  provoquer 
le suicide. Il y a là un danger q u ’il faut prévenir.

A Mazas, il est, permis cle fumer dans les cellules. Cette tolérance, 
qui a été sou vent l’objet de vives critiques, est cependant facile à j u s 
tifier. Lo motif en est dans la crainte qu ’on a eue de provoquer, au 
prem ier moment cle la détention, un certain découragement dans la 
population des prisons de Paris, qui est certainement plus mobile, plus 
impressionnable que par tou t  ailleurs.

.L’honorable M. Voisin ajoute que s ’il lui était permis d’invoquer un 
souvenir personnel, il dirait combien, du ran t  sa captivité en Alle
magne et pendant le temps cle son em prisonnement dans une cellule, 
cette distraction, qu'il s'agit actuellement de perm ettre  ou de refuser 
aux prévenus,  contribuait à rendre' moins dure sa solitude, et lui pa
raissait être  un soulagement pou r  l’esprit. Il fait rem arquer d'ailleurs 
qu ir le  prévenu, .jusqu'à sa condamnation, est réputé innocent;  que 
dés lors il ne parait pas ju s te  de le priver de fumer. Tous les p réve
nus et accusés fument eu cellule à Paris ; ne serait-il pas dangereux 
cle supprimer ce qui existe? Si, par  événement, les suicides deve
naient plus nombreux, on ne manquerait pas d’en attr ibuer la cause 
au régime de l’emprisonnement individuel.

M. Lalou est heureux de trouver  en M. Voisin un défenseur de sa 
cause. L’usage du tabac fait une telle diversion au régime, qu’il croit 
devoir demander avec instance que les p révenus et accusés soient 
autorisés à fumer en cellule.

M. Bertauld émet l’opinion qu ’il serait sage de décider que, sur  les 
préaux, les 'p révenus auront le droit de fu m er ;  mais que, pour.avoir  
cette faculté dans la cellule, il. leur faudra une autorisation spéciale.

La commission adopte la restriction formulée par M. le p rocureur
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général Bertauld et vote la disposition suivante, qui devra former le 
prem ier paragraphe de l’article 24 :

« Los p révenus et accusés adultes pourront ruiner dans les préaux 
lorsqu'ils seront admis â s’y prom ener,  et pourron t ê tre  autorisés en 
outre à fumer dans leurs cellules. »

M. Michon demande à la commission de décider que co sera â t i t re  
de récompense seulement quo les condamnés seront autorisés à fumer 
sur  les préaux. Il y a lieu de se. préoccuper de no pas diminuer l’iu- 
tensité de, la peine, qui, à sou sens, devrait plutôt être  augmentée 
sous le régime de rem prisonnem ent individuel.

.M, le Président croit quo M. le d irecteur de l’administration péni
tentiaire n’interprète pas très exactement la pensée qui a inspiré 
l’adoption du régime de la séparation ; c’est la préservation que le 
législateur a eu  en vue dans l’em prisonnem ent individuel,  et non 
point la plus grande intensité de la peine.

M. Michon répond que, suivant la théorie qui a été exposée par 
M. Lucas dans la dernière séance du conseil supérieur, et qu'il croit 
t rès  exacte, la peine se compose de deux éléments : i 0 l'intimidation, 
2° l 'amendement. L’am endement ne peut être obtenu qu ’avec le con
cours du temps ; le prem ier  élément, l’intimidation, doit donc do
miner, quand il s ’agit de courtes peines.

C’est ainsi, par exemple, que  les choses se passent en Angleterre, 
où le régime de l’emprisonnement, de deux ans est plus intense que 
le, régime, de la servitude pénale, qui dure au minimum cinq ans.

Conséquemment, ajoute l'honorable M. Michon, dans le système de 
la loi do 1875, où le maximum de l’emprisonnement individuel est de. 
neu f  mois, si l’on doit se préoccuper de l’am endement, on ne peut 
l’espérer que dans une m esure  restreinte, e t  il importe de ne pas 
dépouiller la peine de son caractère afllietif.

M. Michaux dit que la loi du 5 juin 1875 s’est proposé deux buts : 
la moralisation d’abord, qui peut être efficace mémo dans les courtes 
peines; la préservation ensuite. A ce dernier point de vue, la loi a 
vraiment un  grand intérêt,  e t  l’on en apprécie toute l’utilité, lorsqu’on 
a vu, comme lui, dans la prison de Caen, des individus condamnés 
pour délits forestiers, mêlés avec des condamnés aux travaux forcés.

Les peines courtes doivent commencer par  être intenses, sans 
doute ; mais, suivant M. le directeur des colonies, l’usage du tabac 
sera sans danger, s ’il est considéré comme un  encouragement et si 
l ’administration a la faculté «le le perm ettre  ou de le refuser.

M. Lalou émet l’opinion qu ’il faudrait plutôt adoucir le régime de 
l’emprisonnement individuel qu’en augmenter l’intensité, puisque la 
principale objection q u ia  été élevée contre ce système est précisément 
sa r igueur même.
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M. Voisin propose la rédaction suivante pour  lo paragraphe 2 :

«L’usage du tabac est permis aux condamnés adultes, dans les pré
aux, à t i t re  de récompense, et su r  l'avis du médecin.»

AL Michon fait observer qu’il peut être fait usage du tabac sous 
p lusieurs formes. La commission n ’a certainement entendu défendre 
en cellule que le tabac à fumer; ne serait-il pas bon d’indiquer cette 
différence dans le paragraphe ?

M. le docteur  Lunier ne pense pas qu’il soit u tile  de faire interve
nir  ici le médecin.

Le deuxième paragraphe, rédigé comme suit, est voté par la com
mission : «L’usage du tabac sous toutes ses formes est interdit aux 
jeunes  détenus; les condamnés adultes pourron t être  autorisés, â 
ti t re  de récompense, â fumer dans les préaux. »

Enfin le troisième paragraphe conserve sa rédaction primitive; les 
mots seuls «pourront être»  sont remplacés par  celui-ci «seront». Il sc 
trouve dès lors définitivement libellé comme il suit :

«§ 3. Ils seront astreints à déposer leu r  pipe et leur tabac dans un 
casier fermé, à ce destiné, placé su r  leur passage pour  se rendre  au 
p réau .»

Sur la proposition de M. lo Président, la suite de la discussion est 
renvoyée au vendredi 11 mars, et la séance est levée à midi.

Le Président,
V . Sc h œ l c h e r .

Le Secrétaire,
Ed. C a z e .

Le Secrétaire ad jo in t qui a  rédigé le procès-verbal, 
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU ï i  MARS 1881

Le vendredi 11 mars, à 0 heures nt demie du matin, s'est réunie, 
nu ministère de l ' intérieur, sous la présidence île M. le sénateur 
Schrelcher, la deuxième commission du conseil supérieur  des prisons.

Étaient présents :
MM. Schœlcher. sénateur, président;

liertauld, sénateur, p rocu reu r  général à la cour de cassation, 
vice-président ;

H. Roux, dépu té ;
Michaux, conseiller d ’Ktat. directeur des colonies, au ministère 

de la m arine;
Tanon, conseiller d’Ktat, directeur des affaires criminelles et 

des irràces au ministère de la .justice;
Voisin, conseiller à la cour de cassation ;
Michon, d irecteur  de l’administration pénitentiaire au minis

tère de l’intérieur;
Lalou, président du conseil des inspecteurs généraux des prisons;
le docteur Lunier, inspecteur <rénéral des services administra

tifs au ministère de l 'in térieur ;
Reynaud, chef de bureau au ministère de l' intérieur, secrctaire 

adjoint.

Étaient absents:
MM. Ferrouillat, séna teu r;

Spullcr, député ;
Andrieux, député, préfet de police;
Duboy, conseiller d’Ktat.

M. Caze, député, et M. Faustin-Hélie, vice-président du conseil 
d’Ktat, se font excuser de ne pouvoir assister i  la séance.

Le procès- verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L ’o r d r e  du jo u r  appelle la suite, de la discussion du projet de règle

ment définitif pour, la mise en 'pratique du régime de la séparation 
individuelle.
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M. Michon pi'oposc d’ajouter à l’article. 25, voté dans la dernière 
séance, une disposition por tan t  que les condamnés énum érés dans le 
dern ier  paragraphe de l’article l w auront,  comme les prévenus et ies 
accusés adultes, la l'acuité de, fumer dans les préaux e t  pourront,  en 
outre, être autorisés à fumer dans leurs cellules. Les condamnés dont 
il est question sont les condamnés â raison do crimes ou délits com
mis par la voie cle la presse et de crimes ou délits politiques, ainsi 
que les détenus pour dettes et les condamnés, en simple police. La 
n a tu re  môme des faits pour  lesquels ces personnes ont été punies, 
ajoute M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, explique 
suffisamment l’exception qu’il y aurait lieu d’introduire en leu r  laveur.

M. Tanon l'ait remarquer que les condamnés pour délits politiques 
ou pour délits de presse n’ont jamais été soumis aux règles communes. 
Le régime qui leur  est appliqué est un régime très adouci par  rapport 
â celui qui est imposé aux autres catégories de détenus; en faire 
mention pour les excepter de certaines r igueurs que commande la 
détention, ne serait-ce pas,dire, que toutes les autres dispositions du 
règlement leur sont applicables et indiquer  p ar  cela même une assi
milation dont on pourra it  s’émouvoir?

M. le Président exprime la crainte que si le règlement reste, m ue t à 
l'égard des condamnés pour délits politiques, on n’en conclue qu’ils 
r es ten t  soumis au x régies comnmncsTll n’y peut consentir. Ne faudrait- 
il pas plutôt faire pour eux un règlement spécial e t  le. publier.

M. Lalou ém et l’opinion qu’on pourrait so contenter de les assimiler 
d’une façon générale aux p révenus  et aux accusés. Un semblable 
traitement de faveur ne saurait qu’être  bien accueilli.

M. le docteur Limier estime qu’il peut se trouver dans le règle
ment plusieurs dispositions éparses' auxquelles les condamnés poli
tiques ne doivent pas être  assujettis. Necouviendrail-il pas dés lors de 
réu n ir  toutes ces exceptions et de les faire figurer dans 1111 seul 
article?

M. Bertauld est touché par  les considérations qui ont été présentées 
par  1’lionorable M. Tanon. U croit avec lui qu’il faut écarter toute 
disposition réglementaire impliquant une assimilation des détenus 
politiques avec les antres catégories de condamnés. Faire, comme il 
vient d’être proposé, une énum ération  des dispositions qui ne seraient 
pas applicables aux détenus politiques, serait un procédé dangereux 
et qui n ’échapperait pas à la critique. Ne vaut-il pas mieux laisser en 
dehors de la réglementation dont 011 s’occupe ces détenus, qui se diffé
rencient en réalité de tous los autres par  la nature même de leurs 
infractions, et dire qu'on lêra pour  eux un règlement spécial? Quant 
à présent, il n ’y a pas péril à les la isser sous le pouvoir diserétion- 
naire de l'administration, qui leur applique un traitement consacré 
par  l'usage et dont ju squ ’ici personne ne s’est plaint.
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M. Voisin rappelle que les condamnés p o u r  délits politiques 011 délits 
commis par  la voie de la presse sont soumis h un régime spécial dans 
toutes les prisons et q u ’ils y jouissent rie certains avantages. S’il était 
possible de détacher -seulement 'du .règlement ceux d e  ces articles 
qui ne leu r  sont pas applicables, où serait, l’inconvénient? L’opinion 
publique n'aurait nul motif de sem ouvoir  de ces exceptions qui cons
titueraient pour eux une. réelle faveur.

M. Tanon ne partage pas cet avis. Décider que certains condamnés 
ne. seront pas soumis à telle, ou telle prescription du règlement, n ’est- 
ce pas dire en même temps que toutes les dispositions réglementaires 
auxquelles il n ’aura pas été dérogé dem eureront pour eux en vigueur. 
Cette conséquence, le public ne manquera pas de la déduire, et il 
examinera le règlem ent â ce point de vue. Il importe d’exclure les 
détenus politiques des présentes instructions. Q uanta  u n  règlement 
spécial à formuler pour cette catégorie de condamnés, il parait à 
l’honorable M. Tanon bien difficile de l'établir.

M. Bertauld considère que le pouvoir discrétionnaire de l'adminis
tration ne peut pas être  totalement écarté en pareille matière. En 
effet,- si l’on regarde de près certaines dispositions insérées dans le 
rég lem enta  l'étude, il eu est qu’on  ne doit pas appliquer aux détenus 
politiques: telle est notamment l'obligation d 'assister aux conférences 
morales; des hommes éclairés et instruits trouveraient pénible assu
rém ent d ’être contraints d 'entendre les instructions d'un instituteur 
qui serait loin d'avoir leur culture intellectuelle; telle encore la pres
cription de «leux régimes gras seulem ent par  semaine.

M. Michaux tient à exprimer un scrupule; il croit q u ’il est sage, 
qu’il est conl'onnc à la just ice de ne pas parler des détenus politiques 
et.de ne pas formuler l'exception à côté de la règle. Le grand principe 
de l’égalité devant.la loi commande, q u ’il ne soit pas fait de catégories 
spéciales parmi les condamnés. Si, en lait, il en existe, et s’il en doit 
exister, il ne laut pas que le règlement les consacre publiquement.

11 y a, d’un autre côté, un danger à dire qu 'un  règlement spécial 
aux détenus politiques sera élaboré, car ou pourrait en demander la 
préparation immédiate. Ce qui semble, donc le parti le plus conforme 
aux principe.? est, de rédiger un  seul règlement sans y introduire  de 
dérogations et de laisser l'administration Jiure ce qu'elle a fait ju sq u ’à 
aujourd’hui.

M. le Président croit qu ’il est périlleux de donner un pouvoir dis
crétionnaire à l'administration. Il peut, y avoir danger à laisser 
l’autorité administrative juge du  traitement auquel sera soumis tel 
ou tel détenu politique, dont elle pourrait apprécier la culpabilité 
suivant le sentiment que lui inspirent ses idées.

M. Michaux, persistant dans son opinion, répète qu’il n'est pas 
moral de faire une distinction entre les condamnés de diverses caté
gories. C’est à l 'administration à établir des règles particulières pour
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certains d 'entre  eux ; mais ces règles ne doivent pas figurer dans un 
règlement d 'administration publique.

M. Lalou estime que si l 'arbitraire est toujours regrettable, il n'en 
est pas moins indispensable en pareille matière. La distinction des 
délits politiques et des délits de droit commun est souvent difficile à 
établir et donne lien à bien des hésitations. L’expérience q u ’il a acquise 
dans ses fonctions lui permet d’affirmer que c'est lo plus souvent par 
mesures individuelles qu'il faut procéder. C'est la règle d'ailleurs, se 
hâte-t-il d'ajouter, que l 'administration met en pratique sous le con
trôle de .l 'autorité ministérielle.

En consultant ses souvenirs, M. Voisin croit se rappeler  qu’il existe 
nn règlement spécial pour Sainte-Pélagie ; des réclamations so pro
duisent fréquemment dans le département de la Seine, et ce règlement 
sert de défense à l 'administration ; tout n’est donc pas laisse à l’arbi
traire. La commission pourrait t rouver peut-être quelque intérêt à ca 
que ce document lui fût communiqué.

M. Tanon insiste sur  sa première opinion ; il est convaincu qu’il 
est préférable de no consacrer, dans le règlement, aucune distinction 
entre les catégories de détenus et d 'omettre tout simplement les con
damnés politiques. D'une part le principe de l’égalité devant la loi le 
veut ainsi, et, d’autre part,  la difficulté de définir les condamnés poli
tiques est extrême. A ne considérer même que les infractions commises 
p a r  la voie de la presse, la démarcation en tre  les délits politiques et 
de droit commun est très délicate. Les condamnés par  la voie de la 
presse ne sont pas, en effet, tous politiques ; la .diffamation, la fausse 
nouvelle ne sont pas toujours des délits - politiques. - La prudence 
commande doue de laisser à l'administration un pouvoir discrétion
naire à cet égard, si l’on n e  veut pas en tre r  dans d ’inextricables com
plications.

M. Bertauld convient qu'il est diflicile de discerner le délit politique 
du délit de droit com m un; cependant n’est-on pas a rr ivé  à avoir 
deux échelles de pénalité, une pénalité pour, les crimes de droit com
mun, et une pénalité pour les crimes ou délits politiques. Cette diffi
culté n'est donc pas insurmontable et ne serait pas de nature  à 
empêcher qu'il y eût deux sortes de régimes pénitentiaires. Sans doute, 
pour les d é l i t s  de presse, une distinction délicate est à faire, car 
l’infractcur qui diffame son voisin n'est pas plus estimable que celui 
que la faim pousse à commettre un vol. Mais tout le monde reconnaît 
bien que celui qui a commis un délit politiquc-par la voie delà  presse 
ou-au trem ent n’est pas un condamné ordinaire. Dès lors, pourquoi 
hésiter devant cette affirmation et pourquoi ne pas légaliser le fait. 
Ce qui est écrit dans la conscience de tous doit-être écrit dans la loi, 
expression de la conscience publique.

M. le Procureur général ajoute qu’il y  a danger à  garder le silence 
sur ce point. S'il est à supposer que la plupart des directeurs auront
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le tact de faire une distinction parmi les condamnés, certains d’en tre  
eu.V cependant pourraient sc retrancher derrière un règlement muet, 
et, en invoquant l’égalité devant la loi, n 'admettre aucune dérogation 
aux règles imposées. Eli b ien ,à  vraim ent parler, il n’y a pas inégalité 
devant la loi pour ces faits politiques, parce qu'il n'y a pas égalité de 
culpabilité. La commission fera donc sagement de décider que les 
condamnés politiques seront soumis à un règlement spécial, sans 
qu'il y ait péril toutefois;! ce qu'elle en  ajourne la préparation.

M. le docteur Lunier partage pleinement l’avis de M. le P rocureur  
général à la cour de cassation. Il lui parait également nécessaire d’é
noncer q uedes  dispositions spéciales seront appliquées â cette caté
gorie de condamnés. Le silence du règlement pourrait être, interprété 
dans le sens de la.sévérité par  quelques directeurs, qui ne consenti
raient à-admettre aucune dérogation aux règles communes.

M. Tanon croit fermement que s’il est parlé d’un règlement spécial, 
le conse.il supérieur  sera sollicité de le préparer. Si on se met à 
l'renvre, on se. heurtera alors aux ditlicultés de la distinction des 
catégories. Combien de condamnés, plus ou moins fondés dans leurs 
prétentions, 11e v iendront pas affirmer qu 'eux aussi sont des condam
nés politiques. Ce seront des demandes incessantes adressées à la 
chancellerie pour obtenir le traitement de laveur. Les individus qui 
subissent actuellement leur peine pourra ient sans doute saisir 
l ’administration de réclamations semblables, mais combien se ron t-  
ils plus pressants, lorsqu’ils sauront que, comme conséquence de 
leu r  situation reconnue de détenus politiques, ils pourront, non 
p lus  seulement jo u ir  d’une tolérance, niais invoquer un droit ? Lors
q u ’il s’agit d ’appliquer les lois d’amnistie, on se trouve souvent en 
présence d'espèces très embarrassantes. C’es t donc une double dilli- 
culté que se prépare la commission en parlant des détenus politiques.

M. Lalou pense qu'il faut m entionner  les détenus politiques uni
quem ent pour dire que les présentes dispositions réglementaires 
ne leu r  sont pas applicables, car il estime, qu’il y aurait de très réels 
inconvénients à formuler pour eux un règlement spécial où seraient 
cnumérces toutes les faveurs dont ils sont l'objet.

M. Miction ne demande pas que la commission élabore une ins
truction détaillée, dans laquelle figurerait le trai tem ent applicable 
aux détenus politiques, niais il croit qu ’il est nécessaire d'indiquer 
p a r  un  texte qu’il existe pour eux des dispositions spéciales. Il faut 
que l'opinion publique sache que cotte catégorie de condamnés n’est 
pas soumise aux dispositions r igoureuses  du présen t règlement. 
L ’arbitra ire est chose factieuse et l'administration est la première 
à  le repousser.

M. le Président tient à. dire q u ’à son sens, il serait, eu effet, dan
gereux de ne rien spécifier et  de ne pas faire d'exceptions pour les 
délits politiques et, suivant le cas, pour les délits de presse.
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M. lo docteur Lunier propose d’insérer à la fln du règlement u n  
dernier article, i[iii pourrait être ainsi conçu : « Le présent règle
ment n'est pas applicable aux individus prévenus, accusés ou con
damnés â raison de crimes ou de délits politiques. »

M. H. Roux soumet également à la commission la rédaction sui
vante : « Le présent règlement ne portera aucune modification aux 
règlements spéciaux appliqués aux condamnés politiques. » Cette 
disposition laisserait l'administration en possession du droit qu’elle 
exerce ot • dispenserait le conseil supérieur de. la tâche périlleuse 
de faire un règlement particulier. L'honorable M. Roux estime donc 
qu'il est préférable de maintenir le s ta tu  quo consacré par  la tradi
tion el accepté par l'opinion publique.

M. Bertauld appuie la rédaction de M. le docteur Lunier, parce que, 
en énonçant que les condamnés pour  laits politiques sont soumis aux 
dispositions bienveillantes de l 'administration, elle m aintient la réa 
lité des choses. La rédaction proposée par  M. Roux aurait,  suivant 
M. le P rocu reu r  général cet inconvénient de laisser supposer qu'il y 
a des règles spéciales en vigueur; or, comme, en fait, cette réglemen
tation n'existe pas, il pourrait arr iver  qiîo les dispositions générales du 
règlement fussent très régulièrem ent appliquées.

M. le Président met aux voix la proposition do M- le docteur Lunier,  
qui formerait Parlicle30 et dernierdu règlement. Kilo est ainsieonçue : 
« L e  présent règlement n’est pas applicable aux individus prévenus, 
accusés ou condamnés â raison de délits ou de crimes politiques. »

La proposition est adoptée.

M. Michon fait rem arquer à la commission que le vote- qu’elle 
vient d’ém ettre  implique la suppression, au g ri de l’article l fll‘, des 
mots « p o u r  les individus prévenus, accusés ou condamnés à raison 
de crimes ou. délits commis par  la voie de la presse et de crimes ou 
délits politiques », ot par  suite diminue la portée du changement qu’il 
avait proposé pour  l’article 25. La disposition de faveur qu’il avait eu 
vue et qui consistait dans la faculté de fum er dans les préaux e t  dans 
les cellules ne s’appliquera plus dès lors qu’a u x  détenus p o u r  dettes 
et a u x  condam nés en sim ple police.

M. le Président donne lecture de l’article 20, qui est ainsi conçu :

Article 2G.

« g 1er. Lorsqu’à raison des motifs' de l'incarcération ou de l’état 
mental d’un détenu, il sera jugé nécessaire d’exercer su r  lui une  su r 
veillance plus active, cet- individu sera placé dans une des cellules 
dites d ’ubsorvation ou, à défaut,  dans la plus rapprochée du poste 
central, et, bn tout cas, signalé au gardien de service. »

Ce premier paragraphe est mis aux voix et adopté.
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« § 2. Los cellules renfermant les individus susdésignôs pourront,  
au besoin, reste récla irées  pendant la nuit.

« §  3. Les 'gardiens se rendront compte, aussi fréquemment que 
possible, de leur  a t ti tude et de leurs mouvements. >

M. Lalou dit que, quand un détenu est dans un état moral dange
reux, il est tou t spécialement surveillé. Le gardien en reçoit l’ordre 
verbal, et on marque la cellule pour la signaler au personnel de s u r 
veillance ; l'indication de cette marque n'a pas été mentionnée dans 
l’article 30. N'y aura it- il  pas lieu de fondre les deux paragraphes eu 
un seul, lequel serait dés lors ainsi rédigé: « Des marques apparentes 
apposées sur les portes des cellules désigneront à la vigilance des gar
diens les individus ci-dessus mentionnés. Lesdites cellules pourron t,  
au besoin, res te r  éclairées pendant la nuit.  »

M. Michon explique que c’est intentionnellement q u ’on n'a pas pres
crit une marque extérieure su r  la porte des cellules dont il s'agit ; 
l'Administration a pense q u ’il était sage de cacher au détenu lui-même 
la situation particulière dans laquelle il se trouvait.

M. le docteur Lunier demande, p o u r  répondre aux préoccupations 
très justes do M. le directeur de l’administration pénitentiaire ,  que 
la marque extérieure soit mobile et placée de telle sorte que le détenu 
ne puisse jamais l’apercevoir.

M. Lalou explique que la marque est eu usage depuis plus de vingt 
ans à Mazas. Elle ne peu tavo ir  aucun inconvénient,  puisque le détenu 
n'en sait pas la signification.

M. Bertauld relit le p rem ier  paragraphe de, l'article 20, dans lequel 
il est dit que les individus à surveiller sont placés dans des cellules 
d'observation. Il se demande quelle peut être dés lors Futilité des 
marques dont il est question.

M. Michon répond que les cellules d'observation, prescrites p a r  le 
programme de 1877 dans les constructions nouvelles, n'ont pas besoin, 
en eflet, d’être signalées et sont habituellement contigucs aux 
chambres de surveillance ; mais qu'en cas d 'encombrement de ces 
cellules, un individu à surveiller peut se trouver placé dans une cel
lule ordinaire. D'ailleurs il n’existe pas de cellules d ’observation dans 
les prisons constru ites  an tér ieu rem ent à la rédaction du programme.

La rédaction proposée par  M. Lalou est mise aux voix et adoptée.
«§ 4. Une pancarte portant le mot «m alade»  sera apposée su r  la 

porte de la cellule de tout individu recevant des soins médicaux sans 
que son état nécessite son placement à l' infirmerie.»'

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.
A ce moment de la discussion, M. Voisin rappelle qu’il avait été 

chargé, à la dernière séance, de rechercher, de concert avec MM. Mi
chaux et Lalou, uue rédaction pour le sixième paragraphe de l'article 
22.
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La rédaction adoptée e t que l’honorable M. Voisin soum et à l'appro
bation de la commission, est la su ivan te : «Le choix des détenus 
chargés du service de la p ropreté, du tran sp o rt des vi vres ou d’autres 
services in térieurs sera laissé au chef de l'établissem ent, qui au ra le 
so iude p réven ir les relations pouvant s'établir en tre  eus  e t leurs co
détenus.»

Cette rédaction, mise aux voix par M. le P résiden t, est adoptée.

Article 27. •

« Sauf le cas d ’autorisation  spéciale accordée p ar l’autorité com
pétente, les personnes admises à v isiter les p risonn iers ne 'pourron t 
com m uniquer avec eux qu’au parlo ir cellulaire, ou exceptionnelle
m ent au greffe.

« Lorsque les com m unications auront lieu au greffe, les détenus ne 
pou rro n t y être  in troduits qu’isolém ent.»

Cet article est mis aux voix et adopté sans modification^

Article 28.

« Les condamnés âgés de moins de quarante ans et ayantà subir 
une peine de tro is mois, illettrés, sachant seulem ent lire ou im par
faitem ent écrire , recevront obligatoirem ent renseignem ent scolaire ; 
il en sera de même des condam nés, quel que soit leur âge, sachant 
écrire , mais ne possédant ’̂ as l’instruction  prim aire.

' «A défaut de local disposé pour l’enseignem ent sim ultané avec sé
paration individuelle, les leçons pourront ê tre  données dans les cellules; 
dans tous les cas, l’institu teu r se rendra, s’il est nécessaire, auprès des 
détenus, pour leur donner des explications particu lières e t s’assu rer 
de leurs progrès.

« Il y aura au moins trois classes, d 'une durée d ’une heure, par se
m aine, pour chaque groupe composé d’élèves de même force.

«Dans les prisons où il existe une école cellulaire, une partie du 
tem ps de la classe sera consacrée à une lecture à haute voix laite 
p a r l’in stitu teu r, et accompagnée d’explications, s 'il y a lieu.

«Les individus non admis à recevoir l'enseignem ent prim aire seront 
conduits trois fois par semaine au m oins à l’école cellulaire, où une lec
tu re  à haute voix leur sera faite ainsi qu 'il vient d’ê tre  d it.»

Les cinq paragraphes de l'article, mis aux voix, sont adoptés.

M. Michon rappelle que, lors d e là  discussion de l'article, l l . i l  avait 
été convenu q u ’un paragraphe additionnel serait ajouté à l'article 28. 
Il propose de rédiger cette disposition ainsi q u ’il s u it :  « lin  ou tre , des 
lectures e t conférences morales ou instructives pou rro n t ê tre  faites, 
soit par des m em bres de l’adm inistration, soit par d ’autres personnes 
autorisées par le préfet. Les su je ts  que ces dernières se proposeront 
de tra ite r  devront être préalablem ent soumis, dans le départem ent de 

ix 24
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la Seine, an p ni (Vit île police; dans les au tres départem ents,- au p ré 
fet, au sous-préfet ou au d irecteur de la circonscription pour la prison 
du lieu de sa résidence.

«L’assistance aux lectures et conférences est obligatoire.»
Cette disposition additionnelle est mise aux  voix et adoptée.

A rticle 20.

« S 1". Les condamnés p o u rro n t écrire à leurs familles chaque 
dim anche, les p révenus et les accusés tous les jo u rs . »

Sur les observations de M. Lalou, le paragraphe est adopté avec la 
modification suivante : «Les condam nés pourron t écrire  à leurs fa
milles le je u d i et le dim anche, les prévenus et les accusés tous les 
jo u rs .»  . . ' ' '

i § si. L eur correspondance à l'arrivée et au départ sera lue par le 
chef de l’établissem ent. Les le ttres  écrites ou reçues p a rle s  prévenus 
et les accusés sont, en outre, com m uniquées au p ro cu reu r de la 
République, au juge d ’instruction ou au président des assises, su r  la 
réquisition de ces m agistrats.»

M. Voisin dem ande pourquoi il a été inséré cette restriction : « su r  
la réquisition des m agistrats.»

M. Michon répond que c’est après en ten te  en tre  la chancellerie et 
l’adm inistration  pénitentiaire. Il fait rem arquer d’ailleurs que si les 
mots « su r  la réqu isition»  paraissaient un peu solennels, ils pour- 
ra ie n tê tre  remplacés par ceux-ci: « su r  ladeinandede ces m agistrats».

M. Tanon estim e qu’il vaudrait m ieux ne pas parle r de cette réquisi
tion qui est de droit. Cette m ention ne semble-t-elle pas dégager les 
chefs d 'établissem ent de tou te responsabilité e t les d ispenser de tou te 
initiative? Il p eu t y avoir cependant telles affaires pou r lesquelles lo 
m agistrat ne réclam era pas la correspondance du détenu, alors qu’il 
pou rra it avoir un sérieux in térêt à la connaître. Dans ce cas, c’est au 
d irec teu r à faire la communication q u ’il ju g e  utile.

M. B ertauld exprim e l’opinion qu ’il fau t m aintenir la dernière 
phrase du paragraphe, ainsi conçue : « Les le ttres  écrites ou reçues par 
les prévenus e t les accusés, etc. » Il im porte de laisser, d 'une part, 
le  dro it de réquisition au m agistrat, et, d’au tre  part, l’obligation au 
d irec teur de signaler telle correspondance qui pou rra it in té resse r le 
parquet.

M. Michon verra it des inconvénients à ce qu’on lit peser su r  les 
chefs d’établissem ent une trop  grande responsabilité; il pou rra it y 
avoir danger à ce que les m agistrats s ’en rem issent absolum ent à leu r 
seu l discernem ent.

M. Voisin dit que, lorsqu’il d irigeait un p arque t, les le ttres des pré
venus et des accusés étaient toutes lues par les m agistrats. Ce p rin 
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cipe était invariablem ent suivi. Quant à la correspondance des con
dam nés, elle était lue par l’adm inistration. L’iiouorable M. Voisin de
m ande s’il en sera it au trem en t 'au jou rd ’hui.

M. Michon explique que, s’il s’est trouvé des parquets zé lés,qu i, en 
effet, lisaient toutes les le ttres, il eu était d ’au tres qui n’eu lisaient 
aucune et qu i dem andaient à ê tre 'déchargés de ce soin. C’est à la 
suite d’un échange de vues avec la chancellerie su r ce point q u ’il a. 
été décidé que la correspondance ne. sera it com m uniquée aux m agis
tra ts  que su r leur dem ande.

M. Tanon croit que le principe de la de ma mit; p a r les m agistrats est 
excellent, mais que, par contre, il y a un sérieux in té rê t a ce que les 
directeurs ne se cro ien t pas dispensés de toute responsabilité parce 
que le m agistrat n ’aura dem andé aucune communication.

M. le Président dem ande si c’est telle ou telle le ttre  spécialem ent 
désignée que le m agistrat vise dans sa réquisition.

M. Lalou répond que, su ivan t les prescrip tions du code d ’instruc
tion crim inelle, le devoir du gardien est, lorsqu’il en es t requis, de 
donner communication de toute la correspondance d ’un prévenu  au 
ju g e  d’instruction .

M. le P résident l'ait rem arquer que, par ce l'ait de la com munica
tion de tou te  la correspondance d’un prévenu au ju g e  d’instruction , 
chaque le ttre  doit subir quatre  ou cinq jo u rs  de re ta rd  avant d ’a rriver 
à sa destination.

M. Bertauld exprim e la crain te, à son tour, que si on impose l’obli
gation absolue au gardien de com m uniquer indifférem m ent tou te  la 
correspondance d’un pré venu, cette p ratique n ’occasionne de fâcheux 
re ta rd s dans la rem ise des le ttres  aux familles.

M. le docteur Lunier estime qu’il est inutile de m entionner dans cet 
article le d ro it de réquisition , form ellem ent énoncé dans le Code 
d’instruction  crim inelle. Ne vaudrait-il pas m ieux d ire d’une façon 
plus générale: «Les le ttres écrites ou reçues par les p révenus et les 
accusés sont, eu ou tre , com m uniquées, s’il y a lieu»? Ces dern iers 
mots indiqueraient au gardien le devoir qui lui incombe de lire  toute 
la correspondance.

M. Bertauld partage l’avis de M. le docteur Lunier. Le code d’ins
truction  crim inelle donne sans doute le dro it de réquisition, mais il 
pou rra it arriver que le chef de l’établissem ent ne fût pas mis en de
m eure de faire la communication-; il faut donc que cet agent sache 
que le soin lui est imposé de transm ettre  au m agistrat tous renseigne
m ents u tiles; il est dès lors nécessaire que d ’un mot on lui indique 
nettem en t ses devoirs.

M. Voisin dem ande s’il ne conviendrait pas d’ajou ter : « et s’il en 
est requis. »
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M. le docteur L un ier pense que lu formule « s’il y a lieu » com prend 
toutes les hypothèses, aussi bien la com munication volontaire que la 
com munication par ordre.

La commission décide, en conséquence, que la fin du paragraphe 2 
sera ainsi rédigée. : «Les le ttres  écrites ou reçues par les prévenus et 
les accusés sont, en ou tre , com m uniquées, s'il y a lieu, au p rocureur 
de la ■République, au juge  d ’instruction  ou au président des assises.»

«§;.{. Tous les détenus ont la faculté d’adresser par le ttre  elose, re 
m ise au chef de l'établissem ent, leurs réclamations aux autorités ad
m inistratives ou judiciaires. »

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.

R evenant su r le deuxièm e.paragraphe de l'article 20, dans lequel il 
e s td i t  qu’à l'arrivée ot "an départ la correspondance des. détenus sera 
lue par le. chef de l’établissem ent, M. Honoré Roux se demande si de 
telles prescrip tions ne sont pas de nature à p o rte r  attein te aux in té
rêts de. la défense. Il im porte que la eurrespom lance entre prévenu et 
défenseur dem eure absolum ent secrète. En pratique, cotte p réroga
tive a d 'ailleurs tou jours été .m aintenue. L'avocat, ajoute l'honorable 
M. Honoré Roux, peut conférer avec l'accusé; c’est là nue franchise 
essentielle de la défense. Il ne doit pas, dès lors, ê tre  plus perm is de 
lire los .communications écrites laites par lu client à l’avocat que d 'é -  
eouter ses confidences verbales.

M. .Michon dit qu’en effet, bien qu'il p û t y avoir dos inconvénients 
à laisser cette correspondance secrète, l'adm inistration a autorisé la 
circulation des le ttres closes en tre  les accusés et les défenseurs.- Des 
instructions ont été adressées en ce sons aux chefs (.Fclablissement et 
su r  l'invitation même d e là  chancellerie. .

M. Bertaulcl considère quo, s’il en est ainsi, il faudrait le. d ire ex
pressém ent. Dans tous les cas, en pratique, le danger de la com m uni
cation ne lui paraît pas à red o u te r, car s'il évoque ses souvenirs du 
palais, il se rappelle, très  bien que l’avocat p rend  soin de recom m an
der  à son client de lui faire scs révélations de vive voix et non point 
par écrit.

M. Tanon pense que cotte question, qui toucheau  d ro it de la dé
fense, doit être réservée à la commission qui s’occupe actuellem ent 
de la révision du code d 'instruction  crim inelle.

M. Voisin no verra it pas d’inconvénients à perm ettre  la circulation 
de ces le ttres closes. Jamais, à sa connaissance, un parquet ira de
mandé communication de le ttre s  écrites à un défenseur ; en pareille 
m atière, il ost perm is d’invoquer les habitudes judiciaires ; o r il pa
ra ît impossible d’adm ettre  qu'on puisse lire le's confidences que fait 
un accusé à son avocat.

Que le droit de réquisition du président d’assises, a joute l’hono
rable M. Voisin, soit absolu, c’est possible ; c'est sous sa responsa
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bilité que le m agistrat l’exerce. Mais au m oins serait-il u tile de dire 
au d irec teur que les le ttres des provenus aux défenseurs n 'en tren t 
pas dans les catégories de la correspondance ordinaire, e t qu’il doit 
les laisser circu ler closes, à m oins d 'o rdres form els et contraires.

M. Bertauld pense qu’il faut faire une distinction. Quand l'accusé est 
au secret, il ne peu t pas éc rire ; en dehors de cette période, si l'on 
parle de le ttres d’un accusé à son avocat, il faudrait parle r également 
des le ttres  du défenseur à l’accusé, bien qu’habituellem ent les con
seils ne se donnent pas p a r écrit, mais b ien  eu tê te  à tête et dans le 
parloir.

Dans tous les cas, cette question est délicate et il para it à l'hono
rable M. Bertauld qu'elle ne peu t ê tre  réso lue qu 'en regard  du code 
d 'instruction  crim inelle.

M. Honoré Roux dit qu’il n ’en tend  pas parle r de la période du se
cret. Il dem ande seu lem ent avec instance que la faveur qui existe 
pour la conûdencë orale soit égalem ent concédée à la confidence 
écrite. C’est l’in té rê t de la défense qui est ici e n je u  et il ne faut pas 
qu’il y soit porté  atteinte.

La commission ajourne toute résolution su r  ce po in t e t dé
cide qu’elle exam inera la question lorsqu’elle aura sous les yeux le 
texte de l’article 613 du code d 'instruction  crim inelle.

M. le P résiden t donne lecture de l’article 30.

A rticle 30.

... « Pendant la nuit, personne lle doit en tre r dans la cellule d’un 
détenu, à m oins’q u ’il n'appelle ou qu ’on n ’ait de graves raisons pour 
s’y in troduire. -

« En circulant pendant leurs rondes, les surveillan ts feront le 
m oins de b ru it possible.»

Cet article est mis aux voix et adopté.

Article 31.

« Il est défendu aux détenus :
« 1" A m oins d’urgence, d’user, en dehors des heures déterm inées 

p a r ie  règlem ent particu lier, des moyens mis à leur disposition pour 
appeler les gardiens ; •

« 2° De te n ir  leurs fenêtres ouvertes en tre  les heures du coucher 
et du lever, et d’y m onter à quoique m om ent que ce soit ;

« 3" D 'éteindre leu r gaz ( ou leur lampe ) au trem en t q u ’aux heures 
e t de la m anière qui leur au ron t été fixées ;

« 4° De bouclier les orifices des conduits de ventilation. »
L 'article est mis aux voix et adopté.
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Article 32.

«Les heu res  du lever, du coucher, celles des repas, des promenades 
et des au tres m ouvem ents généraux  ou partiels de la population 
sontfixéos p a r le  règlem ent particu lier de l'établissement.»

L’articln est mis aux voix et adopté.

Article 33.

« § l”r. An p rem ier coup de cloche du m a tin ,les  détenus se lèvent, 
s ’habillen t,p lien t leurs fournitures de literie, balayent leurs cellules, 
essu ien ttab le ,é tag ère ,e te i.e t se lavent la figure e t le s  m ains. »

« § 2. Un quart d’heure après,com m encent la distribution du pain 
e t l'inscription par le gardien des num éros de cfiux qui dem andent la 
v is ite  du  médecin ou qui o n t dos réclam ations à ad resser au gardien- 
chef ou au d irec teu r. »

« § 3. Le travail m anuel com m enceune dem i-heure .après le lever. »
Ces paragraphes sont m is aux voix e t adoptés.
« § k. Il est accordé une heure pour chaque repas.
« Dans l’intervalle, les détenus on t la faculté de se liv re r à la lec

tu re  ou au travail scolaire. »

La commission décide que les mots « dans {'intervalle » seron t 
remplacés par ceux-ci « pendant ce temps ».

« § “i. Au p rem ier coup de cloche du soir, les détenus cessent le 
travail. Il leur est accordé un quart d’heure pour .faire leur lit, et se 
déshabiller. Au deuxièm e coup de cloche, a lieu l'extinction des feux, 
et tous doivent ê tre  couchés. » ,

Ce paragraphe, mis aux voix, est adopté.
« § fi. Les prévenus et les accusés peuvent prolonger leu r veillée 

ju sq u ’à dix heures ; la même autorisation p eu t ê tre  accordée aux 
condam nés, à  titre  de récom pense, p a r le c lie fd e  l'é tab lissem ent; 
les Irais supplém entaires d'éclairage sont rem boursés p a r  eux, au prix  
d 'un tarif approuvé p ar le préfet. »

M. le P résident croit q u ’il serait, préférable, dés lors que ce prolon
gem ent de la veillée est accordé, à titre, de. récom pense, que les frais 
supplém entaires d ’éclairage fussent à la charge de l’État.

M. B ertauld se dem ande si cette faveur réclamée par l'honorable 
M. Schoclchor au prolit des détenus ne pourra it pas se, re to u rn er contre, 
eux-mêmes. N'est-il pas à craindre, en effet, qu 'on ne. soit plus difficile 
à accorder ee tt1' autorisation du m om ent on elle constituera une, 
charge pour l'adm inistration.

M. Michaux voit un  danger â forcer le, détenu à payer les frais de 
cet éclairage. Le pécule disponible est bien peu de chose, si l'on en 
distrait les vivres supplém entaires; e t il faut év iter que la perm ission
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de veiller ne puisse profiter qu 'à ceux qui ont. dos l’ëssources. Cette 
faveur doit être , avant tou t, une prim e accordée à la  bonne conduite.

M. le P résident croit, d 'ailleurs, que ce décom pte à établir pour 
chaque détcuu  constituerait u n e  com ptabilité bien compliquée.

M. Michon répond que cette question serait facilem ent résolue.

M. Voisin demande à la commission de. voter la g ra tu ité  de l’éclai
rage. C'est à t i tre  do récompense que l’autorisation de veiller au delà 
de l’heure.réglem entaire est accordée, et l'E tat doit en supporter la 
charge. Si on veut en l'aire une vraie récom pense, une réelle incitation 
au bien, il faut l’accorder à tout condamné qui la m érite, quelle que 
soit sa fo rtu n e . 11 y a lieu de considérer, d ’ailleurs, que si on prenait 
l'éclairage du soir su r le pécule, un certain  nom bre de détenus ne de
m anderaient pas à veiller, en vue de faire cette économie.

M. Bertauld fait rem arquer que le seul caractère de récom pense 
qu'on donne à la veillée du soir ne sera it peut-être pas tout à fait dé
term inant pour rendre l'éclairage g ratu it, car le vin e t lo tabac sont 
égalem ent perm is à titre  de récom pense, et cependant c'est bien le 
condamné'qui paye cette acquisition su r son pécule.

M. le P résident met aux voix la question de savoir si l’éclairage du 
soir sera g ratu it pour los détenus.

Quatre membres votent pour la gratu ité  et quatre  m em bres votent 
contre. M. le P résident ayant voté pour, la commission décide que 
l’éclairage sera gratu it e l que les derniers mots du paragraphe «les 
Irais supplém entaires d'éclairage sont rem boursés par eux au prix 
d 'un ta rif  approuvé par le p réfe t»  seront supprim és.

§ 7. Un carton blanc accroché à la porte, ou, dans les établisse
m ents éclairés au gaz, au robinet d’arrê t, indique chaque cellule 
ainsi éclairée exceptionnellem ent.»

Ce paragraphe est mis aux voix et approuvé.

A rticle 31.

«Indépendam m ent des obligations qui leur sont imposées par l'article 
90 du règlem ent du 30 octobre 1841, les détenus seront astre in ts à 
laver leurs gamelles, plats e t au tres ustensiles à leu r usage.

«Ils devront ten ir leurs cellules d an s un état constant de propreté.
«Ils prendront un hniti en tier tous les m ois; il en sera tenu note, et 

les distributions seront constatées sur le registre dont il a été parlé 
plus haut pour los .visites.

«Us prendront un bain de pieds, tous les quinze, jo u rs , dans un vase 
dont chacun d'eux sera pourvu'; de l'eau chaude sera donnée, à cet 
ell'et, à ceux qui en dem anderont.»

Cet article, mis aux voix, e s t  approuvé.



3 7 6 CODE PÉO TTEN TIA IttE

A rticle 35.

« Les dispositions réglem entaires actuellem ent en vigueur dans 
les prisons départem entales continueront à ê tre  observées, eu ce 
qu'elles n 'ont pas de contraire aux prescriptions qui précèdent. »

Cet article, rnis aux voix, est adopté.

M. lo Président, après avoir rappelé, que l'article 16, re la tif aux pu
nitions, a été précédem m ent ajourné propose à la commission d'en 
renvoyer l'examen à la prochaine séance.

La proposition est adoptée e t la séance est levée à midi.

Le Secrétaire, Le Président,
E d . C a z e . ■ V . S c h œ l c h e r .

Le Secrétaire ad jo in t qu i a  rédigé te procès-verbal, 
J. Re y n a u d .



SÉANCE DU 18 MARS 1881

Le vendredi 18 m ars, à neuf heures et demie du m atin, s'est réunie 
au m inistère de l'in térieur, sous la présidence do M. le sénateur 
Schœlcher, la deuxièm e commission du Conseil supérieur des prisons.

É taient p résen ts:
MM. Scliœlcher, sénateur, p résiden t;

Bertauld, sénateur, p rocureur général à la cour de cassation, vice- 
p résiden t;

Ferrouillat, sénateur ;
H. Roux, dépu té ;
Spuller, député ;
Duboy, conseiller d 'É tat ;
Michaux, conseiller d 'É tat, d irecteur des colonies au m inistore 

de la m a rin e ;
,, Tanon, conseiller d 'É tat, d irecteur des affaires crim inelles et des 

grâces au m inistère de la justice ;
Voisin, conseiller à  la cour de cassation ;
Michon, d irec teu r 'de l'adm inistration -pénitentiaire au m inistère 

de l’in té rieu r ;
Lalou, p r é s i d e n t  du conseil des i n s p e c t e u r s  généraux des prisons; 
Docteur L un ier, inspecteur général des services adm inistratifs 

au  m inistère de l'in térieur-,
Reynaud, chef de bureau au m inistère de l'intérieur;- secrétaire 

adjoint.

E tait absent :
M. A ndrieux, député, préfet de police.
M. Caze, dépu té , et M. F au stin -H èlie ,v ice-p résid en t du conseil d’Ktat, 

sc fon t ex cu se r de lie p o uvo ir a ss is te r  à la séance.

Le procès-verbal de la dern ière séance est lu e t adopté.
L’ordre du  jo u r  appelle la discussion de. l'article l<i du pro jet de 

règlem ent définitif pour la mise en pratique du régim e de la sépa
ration individuelle.
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M. le P résiden t donne lecture de la nouvelle rédaction de l’article 16 
proposée par M. le Directeur, de- l’adm inistration pénitentiaire .

Article 16.

« Dans les prisons où les punitions no son t pas prononcées .-par 
le d irec teu r, le gardien-chef devra lui rend re  com pte dans les 
vingt-quatre heures de celles qui auront été infligées sons le. contrôle 
e t avec l'assentim ent de. l’au torité  locale, com pétente .»

Les punitions autorisées sont :
« 1° La rép rim ande;
« 2° Le re tra it de. l'autorisation de faire usage de taliac ;
« 3° Le re tra it de l’autorisation de faire usage de vin ;
« 4° Le re tra it de l’autorisation de se p ro cu rer des vivres supplé

m entaires;
« 5° L’am ende ;
« 6° La privation de prom enade ;
« 7° La privation  de lecture;
« S1' La privation  de correspondance;
« 9’ La privation  de visites;
« 10" La privation d'assistance aux lectures et conférences ;
« 11° La privation  de travail ;
« 12’ La suppression des vivres au tres  que le pain; — cette punition

ne. pourra ê tre  infligée pendant plus de tro is jo u rs  consecutil’s ;
. la ration de pain sera, s’il y a lieu, augm entée ;

« 13* La mise en cellule de. punition avee ou sans les aggravations 
suivantes :

« a) Retrait de tout ou partie des fournitures de coucher autres 
quo los couvertures;

« h) Occlusion de la fenêtre par un volet plein;
« c) Mise aux fers, dans les cas prévus par l'article 61 î du code 

d 'instruction crim inelle.
« Cette punition  en tra înera do plein droit celles qui son t indiquées 

sous les nos 2 ;'t ;î, 7 à  12. »

M. Michon explique l’économie de ee paragraphe. Les départem ents 
autres que celui de la Seine sont groupés, au point de vue péniten
tiaire, en circonscriptions dont le nombre, est de 44 pou r la France, 
3 pour l'Algérie, et. à la tôle de chacune d'elles est placé un directeur. 
La prison qui est au lieu de la résidence, do ce fonctionnaire, est sous 
son au torité  directe, mais les au tres établissem ents sont sons l’auto- 
rilé  d’un gardien-chef. Le d irec teu r ne peut donc exercer son action 
disciplinaire qu’au lieu même où il réside, ot ailleurs ce soin incombe 
au gardien-chef. D'un au tre  côté, le Code d 'instruction crim inelle 
porte , dans soii a r tic le 613, que la police appartient, dans 'es départe
m ents, au inaire ; mais com m e, en l'ait, ces m agistra ts  municipaux 
exerçaient rarem en t ce contrôle, soit qu 'ils en fussent d istraits par
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leu rs  occupations personnelles e t par les devoirs de leur m andat, 
soit qu’ils eussent la pensée que cette mission é tan t p lu tô t d 'o rdre 
national que d’in térêt local, l’adm inistration s'est préoccupée de 
concilier les p rescrip tions de la loi e t les exigences du service discipli
naire. Dans ce b u t, elle a décidé que les punitions seraient infligées 
p ar le chef de rétab lissem ent e t sera ien t en même temps m entionnées 
su r un reg istre  qui serait soum is au visa ■ du  m aire ou du préfet, 
selon le cas; de telle sorte que dans les v ing t-quatre  heures, s’il y 
avait abus, l’abus serait réprim é. C’est â cette réglem entation que lait 
allusion le paragraphe lorsqu 'il dit « que les punitions seront infli
gées sons le contrôle et avec l’assentim ent de l’au torité  locale com
p éten te  » .

Pour la clarté do la discussion, M. Duboy cro it utile de placer sous 
les yeux delà  commission le texte môme de l'artic le 013, qui est ainsi 
conçu:

«Le préfet de police â Paris, les p réfets dans les villes où il rem 
plit les fonctions de préfet de police, e t le m aire dans les an tres 
villes ou communes, veilleront à ce que la nourritu re  des prisonniers 
soit suffisante et saine ; la,police de ces m aisons leu r a p p a rtien d ra .»

M. Michaux, sans vouloir désapprouver la pensée qui a dicté le 
1er paragraphe de l’article 16 et qui est une pensée de prudence 
cro it que l ’adm inistration a un peu exagéré les droits du m aire. Le 
m aire ne semble pas, en vertu  de ses seules fonctions, devoir être  ap
pelé à en tre r dans les détails de l’adm inistration in térieure d ’une p ri
son ; e t s'il y exerce très ju stem en t un contrôle général, n'est-ce pas lui 
l'aire une trop large p art .que de lui donner une action su r la disci
pline journalière? Quoi qu’il en soit, la pensée du rédacteur, suivant 
M. le d irecteur des colonies, ne resso rt pas suffisamment, du p ara
g raphe tel q u ’il o.st formulé. En in te rp ré tan t à la le ttre  les m ots «dans 
les prisons où les punitions ne sont pas prononcées par le d irecteur, 
le gardien-chef, devra rendre com pte», il semble qu’il y ait deux ca
tégories de punitions, les unes qui sont infligées par lo d irecteur, et 
les au tres p a r le gardien-chef, alors que, en réalité, l’adm inistration  a 

• voulu établir une différence en tre  les établissem ents m êm es. U fau
d rait donc, en  prem ier lieu, d ire que c’est dans les prisons où il n ’y 
a pas de d irecteur que le gardien-chef prononce les punitions, e t, en 
second lieu, re trancher les m ots «avec  l ’assentim ent de l'au torité  
locale», pour ne laisser subsis te r que les m ots de «contrô le» , car 
l'assen tim ent suppose un  accord préalable.

M. Bertauld fait rem arquer qu’il existe une au tre  obscurité dans cet 
article. Lorsqu'il dispose que le gardien-chef devra rendre  com pte au 
d irec teu r, dans les vingt-quatre heures, des 'punitions qui auront été 
inlligées sous le contrôle et avec l’assentim ent de l ‘autorité.locale, il 
semble indiquer par cela même q u ’il y a des pénalités qui pourron t ê tre  
inlligées sans ce contrô le? Or, cette in te rp ré ta tion , si elle était, ad
m ise, ne serait-elle pas contraire à la pensée de l’adm inistration?
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M .'Duboy exprim e los mômes critiques, e t  reconnaît la nécessité de 
form uler avec plus de précision .la pensée qui est contenue dans co 
paragraphe,

M. Tanon trouve, par les motifs qui viennent d 'ê tre  exposés, quo 
la .rédaction de l’article a besoin d ’étro modifiée. Il ém et,en  ou tre, 
l ’avis qu ’il se ra it désirable que les expressions « so u s le contrôle e t 
l ’as&entiment de l’autorité locale» fassent supprim ées do l’article 16. Ce 
dro it de police es t p rescrit par l'article 613 du code d’instruction crim i
nelle. Le règlem ent ne peut y apporter de changem ents; pourquoi dès 
lors en parle r?

Enfin, M. lo d irec teu r des affaires crim inelles cro it q u ’il serait beau
coup p lus ra tionnel de faire, figurer, en  têto de l’a r tid e , la nomencla
tu re  dos punitions e t d ’ajouter comme paragraphe final la disposition 
réglem entaire en discussion, laquelle s’appliquera dès lors â toutes 
les peines disciplinaires.

M. le docteur Lunier se dem ande s’il y a lieu de m ettre  au 'm ém o 
ran g  toutes les punitions et s’il n ’es t pas superflu d’exiger qu’il soit 
rendu  com pte de toutes les pénalités, môme des p lus minimes.

M. Michon répond que les agents de surveillance o n t ordre cle les 
m entionner to u tes  sans distinction, dans le rapport jou rnalier. II y 
aurait des inconvénients, à leu r p erm ettre  de passer sous silence au
cune m esure de répression.

M. Spuller s’associe à l’opinion exprim ée par l'honorable M. Tanon ; 
il croit quo le paragraphe en discussion doit ê tre  placé à la fin de l ’a r
ticle, et.il propose de le form uler en ces te rm es: «Dans les prisons 
on il n ’y a pas de d irecteur, les punitions sont prononcées par le gar
dien-chef, sous le contrôle et l’assentim ent de l’au to rité  locale com pé
ten te . Il en est rendu compte au d irec teu r dans les vingt-quatre 
heures.»

M. Voisin, dem ande si, dans le règ lem ent de 1841, il n ’est pas d it 
que le gardien-chef rend  compte do tou tes les p un itions qu ’il prononce 
au d irecteur.

M. Michon répond qu’à cotte époque les circonscriptions pén iten 
tia ires n ’é ta ien t pas encore organisées.

M. Michaux trouve qu’il est p ruden t de soum ettre lo gardien-chef 
au contrô le m oral de l’autorité locale, ca r des excès de sévérité pour
ra ien t ê tre  à craindre ; mais est-il bien nécessaire de répéter- dans le 
règlem ent les prescrip tions déjà form ulées dans le code d ’instruction  
crim inelle, e t ne serait-ce pas mieux de so borner à les rappeler dans 
une instruction  m inistérielle ?

M. Michon rappelle ce qui a été d it à la p rem ière séance de la 
commission. 1! a été convenu que, pour la com modité de la discussion, 
on exam inerait im m édiatem ent toutes les dispositions contenues dans
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l’iirëtructioii provisoire, e t que, cet examen term iné, on ferait io choix 
ontre los proscriptions qui devront figurer dans lo rtylemont d’a tlm i- 
nistiMtion publique et celles qui devraien t faire sim plem ent l'objet 
d’instructions m inistérielles.

M . le Président propose la rédaction suivante, qui 110 diffère pas 
d’ailleurs sensiblem ent de celle de l’honorable M . Spuller : « Dans les 
p risons où il n y a pas de d irecteur, le gardien-chef, qui le remplace, 
devra, d a n s  les v ing t-quatre  heures, lui rendre  compte des punitions 
qu ’il au ra infligées sous le contrôle de l’autorité locale. »

M . le docteur Lunier estim e qu’il se ra it utile d’adm ettre dans la 
nom enclature des punitions, deux catégories: 1° les punitions légères, 
pou r lesquelles il suffirait d’un contrôle u lté rieu r ; 2“ les punitions qui 
on t de la gravité, telle quo la mise «aux  fe rs» , et don ton  ne pourra it 
o rdonner l’application qu’après en avoir référé préalablem ent au 
m aire. ‘

M. Tanon répond que toutes les punitions exigent célérité e t qu ’il 
fau t au to riser les chefs d’établissem ents à les appliquer sur-le-cham p.

M. Duboy reprend , avec quelques modifications de détail, la rédac
tion de M . lo Président, en faisant resso rtir l’u tilité  do bien dire c la i-  
rem ontque, dans les prisons où il n’y ap as de d irecteur, c’es tle  g a rd ien - 
chef qui prononce les punitions, sous le contrôle de l’autorité locale, 
à  charge d’en vendre com pte, dans los vingt-quatre heures, à son chef 
hiérarchique.

M . B ertauld insiste su r cette considération, que ce sont bien les 
punitions prononcées, non seulem ent par lo gardien-chef, mais encore 
p a r  lo d irecteur, qui sont soumises au contrôle de l’autorité locale. Le 
dro it du m aire qui exerce ce contrôle au lieu et place du p réfe t doit 
ê tre jn ta c t.  M . lo p rocureur général fait rem arquer qu’à ce point de 
vue, la l’èdaetion proposée est incomplète.

M. Voisin estime que, pour la clarté de l’article, il faudrait form uler 
dans des paragraphes distincts los deux idées qu 'il s’agit d ’exprim er. 
Dans l’un il serait dit que, là ou il n’y a pas de d irecteur, le gard ien- 
chef prononce les punitions, à charge d’en rendre compte, dans les 
v ing t-quatre heures, au d irecteur. — C'est un inférieur qui rend 
com pte à son supérieur hiérarchique. — Le second paragraphe porte
ra it 'q u e  toutes les punitions sont infligées sous le contrôle de l’au torité  
locale.

M. Michon cro it répondre au sen tim ent de la commission en propo
san t de rédiger l’article ainsi qu’il su it :

«'Les punitions sont inlligées, sous le contrôle de l'au torité  locale 
com pétente, p a r  le d irecteur, dans les prisons adm inistrées p ar un 
fonctionnaire de cet o rdre , e t par le gardien-chef dans les au tres, à 
charge p ar celui-ci d’en rendre  com pte, dans les vingt-quatre heures, 
au d irecteur. »
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M . Lalou dem ande quo lo mot <* assentim ent » soit substitué au nYot 
« contrôle » . L 'assentim ent, qui impliquo l'idéo d’iino entente p réa la
ble avec l'auto ri tè iocale, sera it une garantie contre tou t abus.

M. Duboy estime qu ’il suffit do d ire « le contrôle » , si on ne veut 
pas aller plus loin que le texte même du Code d’instruction  crim inelle. 
Lo contrôle est su lïlsant pour p a re ra  tout danger, car il se ra it sans 
efficacité s’il ne donnait pas le d ro it de faire cesser une punition . C’est 
avec une grando prudence sans doute, ajoute M . le conseiller d’Etat, 
que ce d ro it doit s’exercer pour ne pas énerver l’au to rité , m ais il no 
faut pas non plus lui donner une signification trop  restre in te . Lo con
trô leu r .saisi de l'abus doit faire cesser cet abus. C'est ainsi que cela 
s ’entend dans toutes les adm inistrations. Ce pouvoir ne peu t ê tre  m is 
en doute.

M . Spuller, revenant à la rédaction do M . Michon, croit qu’il se ra it 
utile, pour l’instruction des agents de surveillance, de la com pléter 
en m entionnant l’article  m êm e du code d 'instruction  crim inelle. Il 
propose, en conséquence, de d ire :«  Toutes les ,punitions sont in fli- 
géos, sous le contrôle de l’au to rité  com pétente, conform ém ent aux 
dispositions de l’article 013 d u  code d’instruction  crim inelle, p a r  le 
d irecteur, dans les prisons adm inistrées p ar un fonctionnaire do cet 
ordre, et p ar lo gardien-chef dans les au tres, à charge par celui-ci d 'en 
rend re  com pte, dans les v ingt-quatre heures, au directeur. »

Ce paragraphe de l’article 10, ainsi rédigé, est m is aux voix etadopté.

La commission décide, en outre, qu’il prendra place à la fin de 
l'artic le , après la nom enclature des punitions.

Pour bien m arquer quo tou te punition qui ne figurera pas dans 
l’énum ération ne pourra ê tre  infligée, M . le Président propose de ré 
diger la prem ière phrase do l'a rtic le  10 ainsi : « Les seules punitions 
autorisées s o n t . . .»

Cette rédaction est adoptée.
Il est ensuite donné lecture séparém ent de chacune des punitions 

énum érées:
1“ « La réprim ande. »

M . Spuller dem ande si le rédacteur a observé une gradation, au 
po in t de vue do la sévérité de la peine, dans rém unéra tion  de l'article.

M . Michon répond que l'adm inistration  a ou la pensée d’observer 
une certaine gradation. I l  explique ensuite que la réprim ande, est une 
adm onestation constatée au bulletin  de la statistique m orale du détenu, 
e t  qu i a, dès lors, son efdcacité.

La réprim ande est m ise aux voix e t adoptée.
2° « Le re tra it de l'autorisation de faire usage dit tabac. »
3°« Le re tra it de l’autorisation  de faire usage de vin. »
Ces deux punitions sont mises aux voix e t adoptées.

M . Spuller fait observer qu’aucune lim ite n 'est assignée ail re tra it
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■ do ces autorisations. La peine ne, sera-t-elle pas cependant plus ou 
moins grave suivant la durée qui lui sera assignée?

M. Michaux déclare que l'autorisation de l'aire usage de tabac e t de 
vin est une récompense, et qu'on ne peut pas considérer comme une 
punition lim ltable le re tra it d 'une récom pense. '

M. Bertauld cro it qu'il y a lieu de faire une distinction en tre  les 
prévenus et les condamnés. P our los condamnés, lo dro it commun 
étan t la privation  de l'usage de tabac e t de vin, le re tra it de l'autorisa
tion est une punition qu’il 11‘cst pas besoin de lim iter. Mais pour les 
prévenus et les accusés, le d ro it com mun est précisém ent l’usage de 
tabac e t de v in ,e t du mom ent oit on les en prive, il leur est infligé une 
peine d o n t il faut déterm iner la durée. M . le P rocureur général p ro 
pose doue à la commission de faire deux catégories de punitions, 
l’une qui s’appliquera aux condamnés et l’au tre  aux p rév en u se tau x  ac
cusés; il lui demande, en outre, de com m encer l’examen des punitions 
par celles qui concernent les condamnés.

La commission adopte celte proposition e t décide que la prem ière 
phrase de l’article sera ainsi réd igée:«  Les seules punitions autorisées 
sont, pour les condam nés...»

P ar suite de ce vote, M. Spullcr déclare qu’il n ’y a plus, en effet, à 
fixer la durée du re tra it de l’autorisation de faire usage de tabac e t de 
vin. Il ne s 'ag it bien pour les condamnés que d’une faveur qu’on re tire .

4° « Le re tra it de l’autorisation de se p rocurer des vivres supplém en
taires. »

M . Michaux se dem ande si ce tte  autorisation devrait ê tre  une pure 
faveur? Tout lo monde reconnaît cependant que l’alim entation est insuffi
sante dans les prisons et que le régim e alim entaire influe su r  le 
travail du détenu.

Sur la proposition de M. le docteur -Lunier, les m ots « le pain ex
cepté » son t ajoutés à ce quatrièm e paragraphe.

5° « L 'am ende. »
M. Michon cro it qu’il es t nécessaire que la commission fixe e lle - 

même u n  maximum.
M. Spuller exprim e le désir de savoir si cette p unition  est efficace.
M. Lalou répond  que les condamnés y son t trè s  sensibles dans 

les m aisons cen trales, mais qu’à son avis elle ne devrait pas ê tre  
appliquée dans los m aisons départem entales appropriées au régim e 
de l’em prisonnem ent individuel.

M. Michaux ém et des doutes su r la légitim ité de cette punition , 
attendu  que l’am ende peu t p o rte r su r au tre  chose que su r le p ro
duit du travail. C’est souvent l’a rg en t de la fam ille qui passe ainsi 
au Trésor.

A l’unanim ité, « l’auiende » est supprim ée.
6" « La privation de prom enade. »
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M. le docteur Lim ier v erra it avec peine le m aintien  de cette 
punition , car la prom enade est m oins une laveur qu 'une nécossité 
hygiénique.

M. Lalou fait observer que c’est souvent à la prom enade que le 
désordre se p rodu it ot qu’il faut dés lors le réprim er.

M. MicUbn appuie l’observation de M. l'inspecteur général Lalou, 
mais il pense que l'adm inistration sera it suffisamm ent arm ée si 011 
lim itait la « durée de cette privation à tro is jo u rs  consécutifs».

La commission décide que le sixième paragraphe sera ainsi rédigé : 
«La privation  de prom enade pendant trois jo u rs  consécutifs au plus.»

7° « La privation de lecture. »

M. Bertauld croit devoir faire des réserves au sujet de cette puni
tion. La privation de lecture est-elle bien m oralisante, e t un homme 
abandonné à lui-m êm e n'est-il pas plus dangereux quo si ou occupe 
son esprit ou si 011 d istra it son attention?

r
M.'Michon explique que souvent un détenu déchire les livres ou 

en macule les pages avec des dessins obscènes.

M. Duboy déclare que, pour toutes les punitions qui devront être  
appliquées, le chef de l'établissem ent devra agir avec le plus grand 
d iscernem ent, car telle peine pourra ê tre  trop  dure pour certains 
détenus, alors qu’elle sera la seule ed'icacc pour certains autres.

, M. Spuller propose la rédaction suivante, qui est adoptée : « La 
privation  de lecture, pendant une sem aine au plus, en cas de lacé
ration , détérioration ou usage illicite du livre p rêté . »

Cette rédaction est adoptée.
8° « La privation de correspondance.»
La com mission vote l'adjonction des mots :« pendan t deux semaines 

au p lu s .»
9° « La privation  de visites. ».
M. Spuller serait d'avis d 'ajouter «pendant un mois au plus ». Cette 

punition, comme celle, d 'ailleurs, de la p rivation  de correspondance, 
peut avoir une grande ellicacité. Elle touche, en même tem ps, les 
personnes in term édiaires, qui se trouvent, p a r cela m êm e, amenées 
à faire des l’cpréseiitations aux détenus.

L’adjonction des mots «pendan t un mois au p lus»  est adoptée.
10° « La privation d'assistance aux lectures e t conférences. »

M. Michon fait rem arquer (pie les détenus sont très sensibles à la 
défense (le so rtir  de la cellule, mais il pense qu’il serait sage de lim i
te r  cette privation de l'assistance aux conférences à « tro is fois consé
cutives au plus ».

Cette proposition est adoptée.
11“ <.< Privation de travail. »
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M,- Bertauld proteste contre ce genre do pénalité. Le travail est 
une garantie de m oralité et sous aucun prétex te on ne doit en p river le 
détenu.

M. Michaux, sans vouloir approuver, d ’ailleurs, ee genre de puni
tion, constate cependant qu’il est appliqué en A ngleterre et eu 
Belgique.

M. Bertauld expose que l'idée prépondérante du systèm e de la 
séparation individuelle est l'am endem ent du condamné. N’est-ce pas 
aller à rencon tre  de cette idée que de p riv er un détenu ‘du plus 
puissant moyen de m oralisation? .

M. Michaux dit que le travail est une consolation et que c'est 
dès lors lui infliger une peine très efficace que de l’en priver.

M. le Président constate que cette peine existe en Suisse et aux 
K tats-Unis, m ais il n 'entend nullem ent, en citant ces exemples, 
vouloir dém ontrer que le système est excellent e t qu’il doit ê tre  
im ité.

M. Michon rappelle que le Congrès de Stockholm s'est occupé, 
en 1878, de déterm iner les peines qu’il y avait lieu de perm ettre  
dans un systèm e péniten tiaire  rationnel, e t il donne lecture de la 
résolution suivante votée par cette assem blée:

« Dans les pénitenciers, l'emploi ' des peines disciplinaires sui
vantes est perm is :

« 1° La réprim ande ;
« 2° La privation  partielle ou totale des récom penses accordées ;
«3° Un em prisonnem ent plus étro it.
Cette peine peut ê tre  aggravée, dans la m esure que com portent 

la santé et le caractère, du condamné, en re tira n t de la cellule la 
table, la chaise ou le lit, eu rendan t la cellule obscure, en p riv an t 
le condamné de la lecture et du trav a il.»

M. B ertauld insiste su r les considérations qui doivent faire écarte r 
la privation  de travail do la nom enclature des punitions. Suivant 
M. le p rocu reu r général, cette peine est inégale parce que, en l’appli
quant, on ne peu t pas p riv er l’homme dont l’esprit est cultivé du 
travail intellectuel, alors qu ’on p rive  l'hom m e sans instruction du 
travail manuel ; elle est, en ou tre, dangereuse, car l’inaction expo
sera le détenu aux plus mauvaises tentations ; enfin, elle va contre 
le but même qu’un chef d’établissem ent peu t s’ètre  proposé, car s’il 
a eu la pensée de vouloir corriger des habitudes dégradantes, il a rri
vera justem ent à les provoquer.

M. Duboy considère que le danger est, en effet, sérieux ; mais que, 
d ’un au tre  coté, cette privation constitue une peine très dure. On en 
a obtenu les m eilleurs résultats en A ngleterre.

M. Voisin partage pleinem ent l’avis de l’honorable M. Bertauld, et il 
repousse l’idée qu'on.puisse faire de la cellule un cachot. Le trava il 

ix ' 25
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conti'ilmo à l:i moralisation et il faut lui laisser ce caractère. Il cons
titue, en ou tre , l'argum ent le ''plus puissant «n faveur cle-la cellule. 
Les règlem ents é trangers peuvent, sans don le, ê tre  utiles â consulter, 
mais il peu t y avoir danger à les im iter en tous points. L'honorable 
M. Voisin estim e, d 'ailleurs, que les peines «lont l'adm inistration dis
pose, en dehors de, cello-ei, son t suffisantes pour 'm aintenir un détenu 
.sous le régim e de la discipline pénitentiaire .

M. lo Président ilonnu sou assentim ent à cette opinion, en 'a jo u ta n t 
que la privation du travail choque vraim ent lo sentim ent moral.

M. Spuller est égalem ent d'avis de supprim er cette .punition  ([ni, 
si elle é tait m aintenue, pourra it donner aux détracteurs do la cellule 
de très sérieux motifs de critique.

M. Michon appelle l’attention de la commission su r ce fait'que, si on 
adm et le cachot, comme le règlem ent le propose, ce sera décider, par 
cela m êm e, qu’un détenu peut ê lre  dans l'impossibilité de travailler, 
puisque cette mise eu cellule cle punition en tra înera nécessairem ent 
la privation de travail. Or, pourquoi renoncer à g raduer la peine en 
se refusant à adm ettre une punition qui sera/m oins dure que celle du 
cacho t?  Dans la cellule d’isolement, eu ellet, où le détenu sera sim ple
m ent prive de travail, 1) gardera les fourn itu res du coucher ordinaire 
e t le plein jour.

M. Voisin tient à expliquer qu’un grand in térêt s’attache précisé
m ent àcè qu’aucune assimilation ne soit faite en tre  la cellule et le cachot. 
Le cachot est uniquem ent un Heu de punition  où les privations peu
v en t s’ajouter les unes aux au tres sans inconvénient, e t où l'on peut 
infliger au détenu la peine de l'inaction. Mais tout au tre  est la cellule 
d’iso lem ent; elle ne peut pas ê tre ,, il ne faut pas qu'elle soit, un lieu 
où on ne travaille pas,.quand le trava il'est la moralisation. Un m em 
bre du conseil disait avec grande raison que la cellule était «encore 
je u n e» : il es t essentiel de la bien faire com prendre pour la faire ac
cepter, pur l'opinion publique.

La suppression du S l i  est mise aux voix ot adoptée.
«  12° La suppression des v ivres ant res que le pain. Celle punition ne. 

pourra être, infligée pendant p lus de, trois jo u rs  consécutifs; la ration
de pain sera, s’il y  a lieu, augm entée. »

M. le Président fait rem arquer que cette punition n ’est peu t-être pas 
d’une com plète égalité, car elle frappera plus durem ent le je u n e  
hom m e que le vieillard.

M. Bertauld trouve que les m ots «s’il y a lieu» sem blent com porter 
un peu d’arbitraire .

M. le docteur Lunier dit. qu’on ne to lère cette suppression de vivres 
que quand le pain est à volonté. On p o u r ra i t , d ’ailleurs, rem placer les 
mots « s’il y a lieu» par ceux-ci «si cela est nécessaire» ou «quand il •• 
y  aura lieu».

Le paragraphe 12 est adopté sans modification.
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M. Voisin croit île voit' reven ir .sut; lo § 10, relatif à la ju ’i vatiou d ’as- 
sistanco aux conférences. La conférence est, comme lo travail, uu 
m oyen  do moralisation, ot il semble que, par los mômes considérations 
qui o n t été présentées au sujet do la privation do lecture, il soit né
cessaire do lim iter cette punition au cas où le trouble sera it apporté 
dans la conférence môme.

M. Spullcr lait rem arquer que cette privation peut ê tre  une puni
tion très utile pour certains individus, e t que si 011 en lim itait l’appli
cation, ce serait pri ver lod irecteu r d’un moyen précieux do coercition. 
Chaque détenu peu t avoir ses préférences, e t il faut p e rm e ttre  au 
chef do rétablissem ent un grand nom bre de punitions, en laissant a 
son discernem ent le soin de les appliquer.

M. Bertauld insiste su r  los considérations qu’il a présentées eu affir
m an t de nouveau que le systèm e des punitions ne doit pas être  con
traire  ali systèm e de l'em prisonnem ent. De graves critiques ont été 
dirigées contre la cellule, e t on a objecté surtou t qu’elle m etta it lo 

• détenu en dehors de toute condition de sociabilité. Il est possible de 
p a re r à cet inconvénient p a r les visites et par les lectures e t confé
rences qui son t des moyens de m oralisation; mais alors, qu ’011 se garde 
bien de convertir en peine disciplinaire ce qui est un moyen môme 
de la m oralisation. Quo l’on punisse p ar la privation de conférence un 
trouble apporté â la conférence, nul n’y contredira, mais il im porte 
de 11e pas aller an delà, car il sera it dangereux de p river un homme 
de tou te communication. La loi do 1875, ajoute M. le p rocureur géné
ral, a 1111 défaut considérable, celui de détru ire l’harm onie de l’échelle 
des peines en édictant, pour les condamnés à l'em prisonnem ent, nue 
pénalité plus grave que pour les condamnés à des peines afflictiyes et 
infam antes. La critique sur ce point reste entière. Mais puisqti’à l’ob
jection de lu solitude, on peut répondre que, grâce à la conférence, le 
dcrîcnu ne perd  pas toute ap titude à la vie sociale, 11e faut-il pas, tout 
au moins, enlever cet argum ent aux adversaires de la cellule?

M. Duboy dit qu’il im porte, sans doute, do ne p riv e r  los détenus 
d’aucun desm oyensdo m oralisation, mais si la seule peine agissante est 
la privation île conférence, pourquoi se refuser à l'adm ettre e t risquer 
ainsi île désarm er la répression? Il 11e faut donc pas supprim er cette 
punition, mais recom m ander aux directeurs d ’en user avec une très  
grande réserve.

M. Voisin insiste pour que la privation d’assister aux conférences soit 
lim itée aux cas d'abus nés à l’occasion do ces conférences. Comme 
théorie, ce point est im portant. Il 11c faut pas dire qu’un moyen de m ora
lisation soit jam ais 1111 châtim ent. S’il arrivait qu'on eû t à défendre lo 
systèm e de rem prisonnem ent indi viduel, il faut pouvoir dire n ettem ent 
quelles sont les idées du conseil supérieur des prisons et m ontrer 
qu'il y u été constam m ent lidèle.

M. Michaux adopte pleinem ent les idées développées p a r M. le p ro 
cureur général Ot par l'honorable M, Voisin. En principe, les lectures
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e l conférences Ton L partie île l'application du régim e du la loi du 5 ju in  
1875; il semble, dès lors, que ce soit un non sens de l'aire une privation 
de ce qui justifie le régim e lui-même.

M. Lalou, à l'appui de ces considérations, fait observer que, dans 
l'em prisonnem ent cellulaire, la question des punitions n'a pas grande 

.im portance. Ou peut, sans inconvénients, faire en tre r dans cos préoccu
pations le sen tim ent de l'opinion publique et n 'envisager que le liien 
du systèm e; l'action disciplinaire ne sera jam ais gênée.

La commission charge M. le d irecteur de l'adm inistration pén iten
tiaire de trouver une rédaction commune pour Les §§ 7 e t 10, où l'idée 
de privation se rattachera à l'idée d'abus.

« US" La mise en cellule de punition avec ou sans les aggravations 
su ivantes:

« a) R etrait de tou t ou partie des fournitures de coucher au tres que 
les couvertu res.»

M. Voisin dit que le re tra it de travail pourra it figurer dans ce para
graphe.

M. le p résiden t estim e que la privation de travail ne doit pas plus 
figurer ici qu'ailleurs, car elle lui parait toujours immorale.

M. Hertauld se prononce contre la proposition de l'honorable M. Voi
s in ; il ne voudrait pas que la privation du travail fût jam ais une peine 
principale. Ne vaudrait-il pas mieux q u e lle  ne fût appliquée que p ar 
voie de conséquence et q u e lle  résu ltâ t de celte circonstance, par 
exemple, que le détenu sera enferm é dans une cellule obscure?

M. Voisin pense qu'il n',v aurait aucune contradiction à faire figurer 
dans ce paragraphe la privation du travail, puisqu'il est question de 
la cellule de punition et non p lus de la cellule d’isolement. Les idées 
sont ici tout au tres; elles ne touchent plus â la question du systèm e 
delà séparation individuelle. Toutefois, ces réserves de principes faites, 
l'honorable M. Voisin ne fait pas d'objection à ce que la privation de 
travail ne soit pas m entionnée comme une peine principale.

M. Michaux estim e que le régim e cellulaire ne donne pas lieu à des 
méfaits très graves et qu'il ne doit pas ê tre  souvent besoin de m ettre  
un détenu au cachot . Ne serait-il pas bon de dire, dès lors, en vue de 
soustraire le moins possible un détenu â rem prisonnem ent cellulaire, 
que cette punition  ne sera it appliquée que pour des violences ou me
naces, dans les cas spéciliés à l’article ON du code d’instruction crim i
nelle ?

M. Michon verra it des inconvénients â ce que les cas lussent lim ités. 
11 peut se faire, en ellet, que le détenu soit une nature non pas rebelle, 
mais inerte, et dont 011 ne peut obtenir la soumission que par un 
moyen sévère.

M. le docteur Lunier croit qu ’il v au d ra it'm ieu x  em ployer, dans le 
cas présent, le m ot « cachot >■> que celui de « cellule ».
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M. Miclion dit que le mot «ce llu le»  est une appellation commode 
et dont le sens est hien défini par les mots qui l’accom pagnent. C’est 
soit la cellule de détention , soit la cellule d 'in firm erie , soit la cellule 
d'observation, soit la cellule de p u n itio n .

Le paragraphe 13 a  est mis aux voix et adopté sans modification.
« b) Occlusion de la fenêtre p a r  un volet plein. »
Cette disposition est adoptée avec l’adjonction des mots «pendant 

deux jo u rs  au plus. »
«c) Mise aux fers dans les cas prévus par l’article 611 du Code d’ins

truction  criminelle. »

M. le P résident exprim e le désir d’avoir quelques explications sur 
les fers en usage dans les prisons.

M. Michon répond que l'adm inistration , après plusieurs essais, v ient 
d’adopter un modèle particu lier d’entraves et de m enottes qui 11e 
son t uniquem ent que des moyens de contrain te e t ne sont plus, comme 
autrefois des instrum ents de to rtu re . Il propose, d’ailleurs, à la 
commission de placer sous ses yeux, à la prochaine réunion, un spé
cimen de ces appareils.

La proposition est adoptée et la séance est levée à i l  heures trois 
quarts.

Le Président,

V. SciiaxcriE R .
Le Secrétaire,

E . C a z e .

Le Secrétaire ad jo in t q u i a rédigé le procès-verbal,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 8 AVRIL 1881

Lo vendredi S avril, â 0 heures et. dem ie du m atin , s ’es t réunie an 
m in istè re  de l’in térieur, sous la présidence de M. le .sénateur Seliœl- 
chcr, la deuxième, commission fin conseil supérieur des prisons.

É taient p résen ts :
MM. Schœ lcher, sénateu r, p résident ;

B ertauld, sénateur, p rocureur général àfla  cour de cassation, 
v ice-p résiden t ;

Duboy, conseiller d ’État ;
Tanon, conseille)- d’È tat, d irecteur des affaires crim inelles et des 

grâces, au m inistère de In justice ;
Voisin, conseiller à la cour de cassation ;
Michon, d irec teu r de l'adm inistration pén iten tiaire  au  m inis

tè re  de l'in té rieu r ;
Lalou, présiden t du comité des inspecteurs généraux des ser

vices adm inistratifs ;
Reynaud, chef do bureau au m in istè re  île l’in té rieu r, -secrétaire 

adjoint.

E taient absents :
MM. Ferrouillat, sénateur ;

H. Roux, député ;
Spuller, député ; • • .
Caze, député ;
A ndrieux, député, préfet de police ;
Michaux, conseiller d’Etat, d irecteur des colonies au m inistère 

do la m arine.

M. Faustin-Ilélie, vice-président du conseil d 'É tat, et. M. le docteur 
Lunier, inspecteur général des services adm inistratifs, se font excuser 
de ne pouvoir assister à la séance. ,

Le procès-verbal de la dernière .séance est lu et adopté.

L’ordre du jo u r  appelle la discussion du projet de règlem ent défi
n itif  pou r la m ise en pratique du régime d e là  séparation individuelle.



RÈGLEM ENT DH 1 8 8 1 . —  rH O C K S-V E ltlU U X  3 9 1

M. Michon rappelle que les peines disciplinaires discutées e t  votées 
dans la dernière séance, s ’appliquent exclusivem ent a u x . condam nés ; 
il propose à la commission de .déterm iner ainsi qu ’il, su it la série 
des punitions qui pourron t être  inlligées aux individus détenus p ré
ventivem ent.

« Les seules punitions autorisées son t :
« En ce qui concerne los inculpés, les prévenus et les accusés :
« 1° Le re tra it de l’autorisation d'occuper une cellule plus spacieuse 

e t de faire usage de m eubles, effets de literie , etc, au tres que ceux 
du modèle normal ;

« 2“ Le re tra it de l’autorisation de faire usage de tabac ;
« 3° Le re tra it de l’autorisation de faire usage de vin ;
« 4" Le re tra it de l'au torisation  de se p rocurer des alim ents supplé

m entaires autres que le pain, pendant h u it jou rs au plus ;
« 5° La privation de prom enade, pendant trois jo u rs  consécutifs au 

p lus ;
« G" La privation de lectu re , pendant une, semaine au plus, et en cas 

seulem ent de lacération, détérioration 011 usage illicite des livres ;
« 7° La p rivation  d ’assistance  aux  lec tu res  e t con férences ;
« 8° La suppression dos v ivres au tres que le pain, pendant trois 

jo u rs  consécutifs an plus ; la ration de pain étan t, d’ailleurs, augmen
tée, s’il y a lieu ;

« 0° La mise en cellule de punition, dans les conditions déterm inées 
ci-dessus à l’égard des condam nés. »

Cette rédaction est m ise aux voix et adoptée.

M. Io P résident fait observer qu’à la suite de cette nom enclature, 
devra.prendre place la disposition, précédem m ent votée, po rtan t que 
« toutes ces punitions sont infligées sous le contrôle de l'au to rité  lo
cale com pétente, conform ém ent aux dispositions de l’article 013 du 
code d’instruction crim inelle, etc. >>

L’honorable M. Schrolcher exprim e ensuite le. désir de savoir, d ’une 
façon précise, en quoi consiste la cellule de punition ou le cachot.

M. Michon répond au vœ u de M. le président Schœlcher en don
nant su r l’am énagem ent in té rieu r de la cellule de punition les rensei
gnem ents suivants. D’après le program m e approuvé par un a rrê té  mi
nistériel du 27 ju ille t 1877, pou r la construction ou l’appropriation 
des prisons départem entales, cette cellule est de mêmes dimensions 
que la cellule ordinaire ; elle est située et disposée-de telle sorte, que 
le détenu 11e .puisse s ’y faire en tendre  des au tres  prisonniers ; dans 
l 'in té rieu r, e t à un m ètre environ ou avant de la porte d’en trée , se 
trouve une grille en fer. destinée à p ro téger le gardien contre toute, 
su rp rise ; la fenêtre est garnie d ’un volet mobile, perm ettant de rendre 
à.volonté la cellule com plètem ent obscure-, la couchette en fer y est 
rem placée par un lit de camp, fixé dans un des angles de la cellule.

M- le P résident estim e qu'il y aurait lieu de spécifier que le cachot
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sera toujours conforme aux indications du program m e, et ne p o u rra  
recevoir de modifications qui sera ien t de natu re  à en rendre le sé
jo u r  plus dur.

M. Michon ne croit pas qu ’il soit utile d'inscrire, une pareille ré 
serve dans le règlem ent, car les prescrip tions du program m e sont im- 
pératives.

M. Duboy, laissant de côté les nouveaux établissem ents à construire, 
so dem ande si l’observation de M. le président ne conserve pas tou te 
sa portée, en ce qui touche les cellules de punition  qui existent dans 
les prisons anciennem ent constru ites.

M. Michon, pour répondre  aux préoccupations de M. le conseiller 
d’É tat Duboy, explique q u ’aucune prison 11e peu t être  reconnue' et 
classée comme établissem ent affecté à rem prisonnem en t individuel 
qu ’en vertu  d’un décret du Président de la République, rendu sur 
le rapport du M inistre de l’in té rieu r, e t après avis du conseil supérieur 
des prisons. 11 est facile de s’assu re r préalablem ent que tou te  sa tis
faction est donnée, dans l’am énagem ent des locaux, aux exigences de 
l'hum anité comme aux nécessités de la répression. C'est ce qui a lieu 
pour les prisons déclarées cellulaires ju sq u ’:/ p résen t, e t le conseil 
actuel sera nuis en m esure , p o u r celles qui le seront à l’avenir, 
d’exercer son contrô le dans le  m êm e ordre d’idées.

■ M. Lalou croit pouvoir rassu re r les m em bres de la commission en 
affirm ant quo les cachots qui ex istent dans toutes les prisons su s
ceptibles d 'ê tre  transform ées en maisons cellulaires son t très  sains.

Incidem m ent et à titre  de sim ple renseignem ent, M. Duboy de
mande à quel usage peuven t se rv ir les snbstructions du Dépôt près le 
palais «le ju s tice  de Paris. Lorsque cet édifice a été constru it, il a été 
frappé de l'im portance des travaux  qu '011 exécutait au-dessous du 
niveau du sol, e t ce souvenir es t resté gravé dans son esprit.

M. Voisin expose qu’au dépôt les sous-sols, seuls, sont utilisés pou r 
les besoins de l'inform ation jud ic ia ire . Quant aux constructions sou
terraines, elles ont été aménagées pour les services auxiliaires. L’Iio- 
norable M. Voisin donne ensu ite  â la commission des renseigne
m ents sommaires su r l’organisation même du Dépôt. Aussitôt qu’ils 
y sont a rrivés , les individus qu’on y am ène sont soumis â un  p rem ier 
classem ent. Les uns, ceux qui sont dans un  com plet é ta t de m alpro
p reté , sont placés dans une prem ière salle com m une; quelques au tres, 
dont les vêtem ents sont on m eilleur état, son t enferm és dans une 
seconde salle com mune, e t enfin des cellules sont réservées à ceux 
qui appartiennent à une condition sociale p lus élevée ou dont la m ise 
à l'isolem ent est, nécessaire au p o in t de vue de l'instruction  judiciaire . 
Cette, séparation en catégories est indispensable pour éviter, dans 
cette population, les propos in jurieux  e t les rixes.

M. Michon inform e la commission qu’un projet de transform a
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tion du Dépôt es t actuellem ent à ■ l'étude, et que les p lans et devis 
sont soumis à l’examen de l'inspectent1 général des bâtim ents pén iten 
tiaires. Cette question  pourra vraisem blablem ent ê tre  soumise au 
conseil supérieu r dans sa session de ju in .

M. le P résiden t exprim e des doutes su r la nécessité de l’emploi des 
m enottes e t des entraves dans l ’application du régim e de l ’em prison
nem ent cellulaire.

M. M ichon explique que la mise aux fers peut ê tre  utile dans les 
hypothèses prévues par l’article 011 du Code d’in struc tion  crim inelle, 
c'est-à-dire en cas de fu re u r  ou de violence g rave à l’égard du gardien. 
Le détenu  soum is à l'isolem ent sera sans doute m oins porté  à la vio
lence, car il ne subira pas l’excitation m utuelle que produit la vie en 
commun et ne sera pas dominé p ar une pensée de parade vis-à-vis de 
ses codétenus ; le fait peut cependant se produ ire , e t il faut que l’admi
n istra tion  puisse le réprim er.

M. Duboy partage l’opinion de M. le d irecteur de l’adm inistration  
pén iten tiaire . Avec lui, il trouve que la mise aux fers est nécessaire 
dans l’in té rê t de la vie des gardiens e t il ajoute qu’elle produit une im 
pression m orale des plus vives et des plus salutaires pour la discipline.

M. le P résiden t appelle l’attention  d e l à  commission s u r  l’uti
lité qu’il pou rra it y  avoir d ’in troduire dans le  règlem ent une dispo
sition nouvelle. L’honorable M. Schœ lcher se dem ande s'il ne serait 
pas d’une sage prévoyance de déterm iner, à côté de la longue nomen
clature îles punitions, un certain nom bre de récom penses qui seraient 
accordées aux détenus. Ne pourrait-on pas adm ettre  que le condamné 
qui, pendant un mois, aurait ou une tenue irréprochable, recevrait 
un bon point et que plusieurs bons points, 30 par exemple, qui 
seraient la preuve d’une excellente conduite pendant tro is ans de 
détention, vaudraient remise partielle ou totale de la peine ? N’y 
aurait-il pas lieu, en ou tre, de décider que des gratifications variables 
seraient allouées aux détenus e t constitueraient un pécule qui leur 
serait rem is à la sortie ? Par contre, toute faute commise en tra înera it 
une p erte  de bons points. M. le président exprim e la pensée quo la 
douceur a, plus encore que les châtim ents, une action su r les hommes, 
e t il est bien assuré d ’avance que des témoignages de satisfaction 
seraient pour les détenus nue réelle incitation à la bonne conduite et 
au travail.

M, Michon ém et l’avis que, dans un régim e pénitentiaire bien 
ordonné, il doit, 011 effet, exister un élém ent rém unéra teur. En Angle
te rre , ce systèm e est appliqué, et, grâce aux m a rk s  qu’il m érite, le 
condamné obtient des adoucissements de régim e e t même la liberté 
provisoire, c’est-à-dire une liberté toujours révocable, ju squ ’à l’expi
ration  du tem ps fixé par la sentence du  juge. Mais ce .système pro-, 
gressif, qui est excellent pour les longues peines, est d’une application
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bien difficile, .non seulement. pour los poinos do très courto durée 
comme celles qui donnent lion à l'application do la loi du 5 Juin 1875, 
mais encore pou r los longues détentions qui so .subissant, sons le 
régim e cellulaire continu. Dans l'isolem ent, l'hom m e n peu do fautes à 
com m ettre et peu do gages de bonne condu ite  à donner. Il 110 faut 
pas perd re  de vue, d’ailleurs, quo Ja commission a déjà, dans lis 
p ro je t de règlem ent, admis de très réelles récom penses, en décidant 
que les détenus pourron t prolonger la veillée, faire usage de vin et de 
tabac, M. lo d irecteur do l’adm inistration pén iten tiaire  110 pense pas 
qu’on puisse aller plus loin dans eetto voie.

M. Duboy exprim e la  conviction que l’idée ém ise p a r  l’honorable 
M. Sçlioolcher est excellente pour le rég im e de la vie en commun mais 
il hésite à cro ire  qu’elle, soit d ’une application possible sous le 
régim e de l'em prisonnem ent cellulaire.

M. Bertauld fait rem arquer que pour ê tre  m éritan t, il faut avoir la 
liberté, e t que, dans la  cellule, les vertus du détenu sont, absolument 
négatives.

M ..le P résiden t estimo quo le prisonnier soumis à l’isolem ent a en -  
coro la possibilité de com m ettra un grand nom bre de fautes, Lo p r in 
cipe des récom penses a été,reconnu bon, puisque le règlem ent adm et 
certains adoucissem ents au régim e pén iten tia ire ; il s ’agit, dès lors, de 
savoir si ces adoucissem ents sont suffisants et s’il 11e serait pas utile, 
en restan t fidèle à la pensée qui les a fait accepter, d ’en augm enter le 
nom bre.

M . Voisin s ’associerait entièrem ent aux considérations développées 
p arM  . lo sénateur Scluelcher, s'il s’agissait d ’établir pour une longue 
détention un systèm e do récom penses ; mais il no considère pas qu’il 
soit possible d ’in troduire uno semblable innovation dans le, règlem ent 
en discussion, qu ia  trait, uniquem ent, au régim e de, l’em prisonnem ent 
cellulaire actuellem ent en vigueur..

L’honorable m em bre du conseil fait rem arquer que par la mise en 
application de la loi de 1875, le temps do détention passé dans l'isole
m ent es t do trè s  courte durée. Si l’on excepte, en effet, les quelques 
condamnés à une assez longue peine, qui, volontaires de la cellule,ont 
obtenu exceptionnellem ent e t à titre  de faveur d ’ê tre  soustra itsà la vie 
en commun, il ne faut pas oublier que, sont seuls soum is au régim e de. 
la séparation les inculpés, prévenus; accusés et les condamnés à un em
prisonnem ent d’un an e t un jo u r  au plus. L 'honorable M . Voisin ajoute 
que le régim e de l’isolem ent procure, p a r lui-même, à ceux qui y sont 
soumis île très réels avantages: il garan tit de la prom iscuité, il en
traîne une dim inution de peine, il donne enfin la possibilité de faire 
usage de vin, de faire usage de tabac e t de prolonger la veillée. Pour 
un homme qui a l’esp rit cultivé, cette dern ière faculté surtout, consti
tue, une faveur considérable. 11 para?t bien diflicile, su ivan t M. lo cou-
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sellier Voisin, qu’on puisse aller an delà sans énerver la répression. 
Q uandle conseil supérieur des prisons sera saisi de la question du régim e 
disciplinaire h appliquer dans les maisons centrales, l'étude d’un sys
tèm e rationnel do récom penses trouvera sa place e t l’idée ém ise par 
l’honorable M1. Schœlcher pourra recevo ir alors une entière ot très 
heureuse application.

M . lo Président est p rê t à reconnaître qu ’un systèm e bien ordonné 
do incom pensés a su rtou t un grand in té rê t lorsqu’il s’agit d’une déten
tion do longue durée. C’est môme dans cet ordre d’idées que se trouvait 
lo point de départ de sa proposition, pu isqu 'il avait pris pour exemple 
un individu qui, au bout de trois ans d ’incarcération, au rait obtenu 30 
bons témoignages. Mais, tout en dem euran t d’accord su r ce point avec 
l’honorableM . Voisin, M . le Président a jo u te q u ’il avait pu, cependant, 
se dem ander si ce principe des adoucissem ents de peine, excellent en 
soi, ne pourra it pas ê tre  in trodu it utilem ent dans le régim e de la sépa
ration  individuelle.

En présence dos observations qui v iennent d ’ôtre échangées, l’hono
rable M. Schœlcher ne cro it pas devoir, d ’ailleurs, insister su r sa p ro
position, qu’il se p rom et de rep ren d re  quand le m om ent sera venu.

M . Michon rappelle que lors de la discussion du deuxième paragraphe 
de l’article  29, la commission n 'avait pas c ru d e v o ir  prendre parti, 
a van td ’avoir sous les yeux le textem êm edu code d 'instruction crim inelle, 
su r la question de, savoir si la correspondance d’un détenu avec sou 
d éfe n seu r 'd e v a it're s te r secrète. La commission désire-t-elle p rendre  
une résolution «i cet égard? En fait, si la doctrine se prononce 
pour ([ne les com munications d ’un accusé avec sou défenseur soient 
libres de tonte entrave et dem euront en tièrem ent secrètes, la ju r is 
prudence pavait adm ettre  l’opinion contra ire  ou so fondant su r l’article 
013 du Code d ’instruction crim inelle. C’est ainsi q u ’il résu lte  d ’un 
a rrê t de la cham bre crim inelle, du 3 octobre 1822, quo le procu
re u r  général et lo p résident des assises avaient pu valablem ent ordon
n er quo l’accusé ne com m uniquerait avec son défenseur qu’en présence 
du « geôlier. »

M . Bertauld estim e que cette question, soulevée par l’bonorable 
M . Roux, qui n ’est d ’ailleurs pas p résen t à la séance pour la discuter, 
r e n tre  dans lé domaine de la com mission spéciale instituée au m inis
tè re  de la justice  pour la révision du Code d’instruction crim inelle. Il 
y a donc lieu d ’attendre que cette commission, qui est animée, d’ail- 
lours, de sentim ents très libéraux pour les droits cle la défense, ait 
statué.

M . Tanon appu ieles observations de M . le p rocureur général ; les 
questions relatives aux com m unications en tre  prévenus e t accusés et 
leurs défenseurs doivent ê tre  réservées à la commission qui s’occupe 
de la révision du code d’instruction  crim inelle.
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M. Voisin proposeclc procéder, avant do clore la d iscussion,à une 
Un^ure d’ensemhie du pro jet de règlem ent, afin de s 'assurer que les 
nom breux articles qui le com poscnlnesc contredisent pas su r quelque 
point e t n ’ont pas à subir de changem ents de rédaction.

La proposition est adoptée e t il est successivement donné lecture de 
chacun des articles du projet. -

Les articles i  , ‘i  , 3 , 4 , 5 ne donnent lieu à aucune observation.
Au prem ier paragraphe de l’article 7, portan t que « les m inistres 

des différents cultes visiteront, au moins tro is fois par sem aine, dans 
leurs cellules, les détenus de leur communion » ,  M . le Président p ro 
pose d 'ajouter les mots « qui a u ro n t dem andé à  les recevoir » . Cette 
disposition com plém entaire semble nécessaire si l'on veut m ettre  ce 
prem ier paragraphe eu harm onie avec le paragraphe 3 de l’article 8 , 
dans lequel il est dit que « l’en trée 'des cellules sera perm ise aux minis- 
res  des différents cultes que le p risonnier voudra recevoir» .

L'honorable M , Schœlcher ajoute que si la commission adoptait 
la rédaction qu'il soumet à son approbation pour l'article f i , les derniers 
mots de l'article 8 seraient inutiles et pourraient être  supprim és.

La proposition de M . le Président est mise e u x  voix et adoptée.

M . le P résident fait observer, au sujet de ce mémo article G , qu’il y 
a lieu de s’entendre sur le sens qu'il faut attacher à ces expressions : 
Les m inistres des différents cultes v isiteront an moins tro is  fois par 
semaine les détenus qui auraien t demandé à les recevoir. » Faut-il com
p rendre  que le détenu devra réclam er chaque fois la visite, du m inistre 
du culte ?

M . Michon croit qu 'il suffira, dans la pratique, de dem ander, une 
fois pour toutes au prisonnier s’il veu t recevoir, aux jou rs réglem en
taires, le p rê tre  catholique, le pasteur ou le rabbin.

Les articles 7 à 20 ne donnent lieu à aucune observation..
La commission décide que le troisièm e paragraphe de l’article 21 

sera ainsi réd ig é : «A u  préau, le détenu ne pourra rom pre le silence 
sans nécessité. S’il a besoin de s’adresser au gardien, il lui fera signe 
en levant la main et ne lui parlera qu'à voix basse. » Le m ot « droite » 
est ainsi supprim é.

Les articles 22 et 23 ne donnent lieu à aucune observation.
Dans l'artic le 24 le m ot « condam né  », qui figure au deuxième 

p aragraphe est substitue au m o t«  détenu » .
Les articles 25, 20, 27 no donnent lieu à aucune observation.
Dans l'article 28, la commission décide que les m ots«  ou l'insli-- 

tu tr ice  » seront ajoutés au mot « l'in stitu teu r » qui se trouve au 
deuxième et au quatrièm e paragraphes de l’article.

Los articles 29 e t 30 ne donnent lieu à aucune observation.
M. Lalou Jhit rem arquer que, suivant les term es exprès du deu

xième paragraphe de l’artic le  31, il est défendu aux détenus de ten ir
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leurs fenêtres ouvertes en tre  les heures du coucher e t du lever. 
N’est-copas une prescription qui peut devenir très pénible au m om ent 
des grandes chaleurs?

M. Voisin ajoute que c'est, d 'ailleurs, une dislraetion pour un détenu 
de pouvoir ouvrir eL ferm er sa fenêtre. Pourquoi l’eu p river?

M. Tanon appuie l'opinion de MM. Lalou e t Voisin. Il estim e com me 
eux qu’il sera it bon de supprim er cette partie  du troisièm e paragraphe, 
en laissant seulem ent subsister la défense qui est faite aux détenus 
de m o n te ra  leurs fenêtres à quelque m om ent que ce soit. Celte dé
fense est utile pour em pêcher tonte com m unication des détenus avec 
le dehors.

M. Michon donne son assentim ent à la proposition qui v ien t d’être 
form ulée, e t il l’adopte d’au tan t plus volontiers que, dans le pro
gram m e de 1877, il est précisém ent spécilié que « la m anœuvre de la 
fenêtre  pourra ê tre  faite par le détenu».

En conséquence, la commission décide que le deuxièm e para
graphe de l’article 31 sera ainsi rédigé : « Il est défendu aux détenus 
de m onter à leurs fenêtres, à quelque m om ent que co soit. »

L’article  32 ne donne lieu â aucune observation.
Les dern iers mots de l’article 33 « se lavent la ligure et les m ains» 

son t remplacés p ar ceux-ci : « p rennent leurs soins de propreté  
personnelle».

M. Voisin fait rem arquer que, d’après la rédaction de cet article, les 
détenus n 'au raien t qu’un quart d’heure pour s’habiller, p lier leurs four
nitu res de literie, balayer leurs cellules. Si ce laps de tem ps est suf
fisant pour les hommes, n’est-il pas réellem ent insuffisant pour les 
fem m es?

M. le P résident parlageT opin ion 'de l’honorable M. Voisin. 11 n ’aper
çoit pas l'inconvénient qu'il pourra it y avoir à donner aux femmes une 
dem i-heure pour se lever et s’habiller.

M. Michon ne pense pas qu’il soit possible de p rendre encore sur les 
heures qui sont réservées au travail, alors que, dans la journée, deux 
heures sont consacrées aux repas et une heure aux prom enades. Il fait, 
d’aillenrs, observer que, su ivant les ternies mêmes de l’article 33, le 
travail m anuel ne com mence qu ’une dem i-heure après le lever; en 
réalité , les détenus au ron t teint ce tem ps pour s’habiller, parce qu’il 
leur sera perm is de continuer leurs soins de propreté pendant le quart 
d ’heure où se fait la distribution du pain.

En présence de cette explication et dès lo rsq u ’il dem eure bien entendu 
que tous les détenus auront endéfinitive une dem i-heure pour s’habiller, 
M. Voisin ne croit pas devoir insister sur ses précédentes observations.

Les articles 34,35 et 30 ne donnent lieu à aucune rem arque.
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Pur suite des divers changem ents de rédaction qui y ont éLé successi
vem ent apportés, le p ro je t de règlem ent discuté et voté par 1» 
commission so trouve déliniliveinent conçu ainsi (£it’il suit :

PRO JET DE RÈG LEM ENT

Séparation  individuelle.

A rticle  p r e m ie r . — Toute com m unication est in terd ite  aux prison
n iers en tre  eux, pendant tou te la durée de leu r em prisonnem ent, à 
quelque catégorie qu’ils appartiennent.

Eu .■conséquence,, le service devra ê tre  organisé de façon que les 
prisonniers ne puissent se voir ni se parler, soit de cellule à cellule, 
soit à l’occasion d e  la circulation dans l’in té rieu f de la prison.

Afin de prévenir les com munications visuelles, chaque détenu de 
l’un ou de l’au tre sexe sera pourvu d’un capuchon en étam ine de fil 
couvrant en tièrem ent, lorsqu’il est baissé, la tê te e t le visage.

L’usage du capuchon est facultatif à l’égard des détenus pour dettes, 
sauf ceux qui subissent la contrain te par corps â la suite d’une peine 
correctionnelle ou d’une peine afïlietive et infam ante, e t des condamnés 
eu simple police, à l'exception des filles publiques. Les jeunes détenus 
pourron t, â titre  exceptionnel, en ê tre  dispensés par le gardien-chef, 
;'i charge d’en rendre com pte sur-le-champ au directeur.

Usage d u  capuchon.

Art. 2.— Au signal donné pour indiquer les heures de distribution, de 
vivres,(l’eau, de linge, de m atières prem ières, de réception de travail, 
e t généralem ent dans toutes les circonstances où, soit la porte , soit le 
guichet de la cellule d ev ra itê tre  ouvert enprésence d’un détenu  ou d’une 
personne libre n ’ayant pas autorité, emploi ou mission dans la prison, 
les prisonniers seron t astre in ts à baisser aussitôt leu r capuchon. II 
en sera de même lorsqu’ils se ron t avertis de se p rép are r à so rtir  de 
leur cellule pour quelque m otif que ce soit. Ils le garderont ainsi, dans 
le p rem ier cas,jusqu’à ce que leur porte  ou leu r guichet soit referm é; 
dans le second, pendant le tem ps qu’ils circuleront dans les galeries, 
cours, chemins de ronde e t toutes localités de la prison où ils sera ien t 
exposés â se trouver eu présence de détenus ou d’étrangers.

• Le capuchon sera relevé, au signal convenu, dans les préaux et dans 
les stalles de la chapelle ou de l’école, ainsi que dans les locaux où 
l'em ploi en sera it inu tile .
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.L es individus lïiisant partie d ’u n o  des catégories déterm inées mu 
d e rn ie r  paragraphe du l’articlo l01' ne pou rro n t circu ler dans la prison 
ie visage découvert, que hors de la présence des détenus des au tres 
catégories.

Le service de propreté dans les chem ins de ronde ne pourra  se l'aire 
pendant que les p réaus seront occupés.

Cellules d ’attcnle.

A r t .  3. — A leur arrivée, e t,ju squ’au m om ent où ils auront pu ê tre  
placés dans los cellules, les détenus seront déposés isolém ent dans des 
cellules d ’atten te ou des locaux en tenan t lieu. Ils seront soumis n des 
soins de propreté et, s’il y a lieu, revêtus du costume réglem entaire, 
aussitôt après qu’il aura été procédé à l’acte d 'incarcération . Leurs effets 
personnels seron t, au besoin, nettoyés et désinfectés.

E xcédents cle popula tion .

Ar t . '4.— En cas d'insuffisance du nom bre des cellules pour que cha
que détenu puisse on occuper une séparém ent, dans 1e départem ent de 
la Seine, le p réfe t de police, dans les au tres, le d irec teu r des prisons 
do la  circonscription, ou, s’il n’est pas présen t, le p réfe t, le sous-préfet 
ou le m aire, désignera les prisonniers qui pou rron t ê tre  provisoi
rem ent placés ensemble dans le local allècté par exception à la détention 
en com m un. ,

A défaut de local, e l en cas d’urgence, le chef do rétablissem ent 
pourra  placer mom entaném ent plusieurs individus, mais .jamais moins 
de trois, dans la même cellule, en so conform ant, toutefois, aux ordres 

■qui auront pu ê tre  donnés p ar le juge  d’instruction ou lo président 
des assises, eu exécution de l’artic le  013 du Code d’instruction crim i
nelle. . '■

Los m esures de ce genre devant ê tre  exceptionnelles ot lim itées au 
s tric t nécessaire, dans lo départem ent do la Seine, le préfet de police, 
dans les au tres, le d irecteur do la circonscription, fora diriger sans 
re ta rd  su r un au tre  établissem ent les excédents de population, soit 
lo rsqu’il y  aura des prévisions dans ce sens, soit, à défaut, lorsque 
l’encom brem ent se sera produit â l’im proviste, à charge, pour le d irec
te u r  de la  circonscription, d’en l’ondre com pte ' sur-le-cham p au 
préfet e t au M inistre de l’in té rieu r. .

Visites d a m  la cellule.

A r t . 5 .— Le jo u r  de son arrivée , chaque détenu devra ê tre  visité 
par le chef de l’établissem ent, ou, à défaut, par l’em ployé le plus élevé 
en g rade: dans ce dern ier cas, la visite du chef de rétablissem ent 
aura lieu le lendem ain, au plus tard.
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Le règlem ent particulier de la prison déterm inera le nom bre ilo 
visites que le directeur, l'inspecteur, le gardien-chef e t les prem iers- 
gardiens auront à faire tous les,jours. Dans aucun cas, le nom bre des 
visites ([ne chaque détenu recevra de l'un de ces fonctionnaires ne 
pourra être  inférieur à une par jou r.

M inistres des cultes.

Ar t . 0. — Les m inistres des différents cultes v isiteront, au moins 
trois fois par semaine, dans leurs cellules, les détenus de leur commu
nion qui auront demandé à les recevoir.

L’en trée  de la chapelle est interdite, pendant les offices, â toute 
personne n 'ayant pas au torité  ou mission accréditée dans la prison et 
m êm e aux m em bres des familles des fonctionnaires, employés e t 
agents.

M embres de la  com m ission de surveillance et d u  comité 
de' pa tronage.

Ar t . 7. — Un* m em bre  délégué de  la com m ission de Surveillance 
v is ite ra  tous les d é ten u s une fois au m oins p a r  sem aine.

Les m em bres du comité de patronage, agréés par l'adm inistration, 
pou rron t visiter les condamnés de leur sexe toutes les fois qu’ils le 
dem anderont, e t su r la seule justification de leu r qualité.

Mode de constater les visites m entionnées a u x  articles 5 , G el 7.

Ar t . S. — Il sera lait mention su r le registre d ’ordre de la 2>rison 
de chacune des visites susdésignées, ainsi que des observations aux
quelles elles auront..pu donner lieu. Chaque v is itcu ry  indiquera les 
num éros îles cellules des détenus visités par lui.

11 sera, en outre, tenu un registre conforme au modèle ci-joint, p e r
m ettan t du constater le nom bre et la natu re  des visites reçues par 
chaque détenu pendant le mois. Lorsqu'il résultera de l'examen de ce 
reg istre , opéré à la lin de chaque jo u r , qu'un ou plusieurs détenus 
n ’ont pas été visités, le chef (le l'établissem ent devra, à moins d’em 
pêchem ent grave, se rend re  dans leurs cellules.

Les personnes ayant autorité dans la maison, ainsi que l'institu teur 
e t les m em bres de la commission desurveillance, pourron t seuls en tre r 
dans les cellules des individus détenus préventivem ent, sans ê tre  
accompagnés d'un gardien ou d'une surveillante. Il en sera de même 
des m inistres des différents cultes.

. C irculation des détenus.

Ar t . -9. — Chaque détenu sera muni d ’une plaque portant le num éro 
de sa cellule, e t qui restera apposée à l'ex térieur de la porte pendant
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■tout le  tem ps qu'il y  sera renferm é. U se l’attachera su r la poitrine, à 
la place indiquée, ail m om ent de sortir. En en tran t soit au préau, soit 
â la chapelle, il l’accrochera à l'em placem ent qui lui sera désigné, 
pour la rep rendre à sa sortie.

Q uartier des fem m es.

Ar t . 10. — Dans les prisons où il n ’existe pas un quartier spécial 
pour les femmes, les gardiens ordinaires ne devront jam ais, à moins 
d’un ordre du gardien-chef ou du d irecteur, ouvrir les guichets des cel
lules par elles occupées, ni m êm e observer ce qu’elles font, par le regard 
de surveillance. Pendant les heures du lever e t du coucher,en tre  les 
deux coups de cloche, le gardien-chef lui-mème ne pourra regarder 
dans leurs cellules. A moins d’une nécessité absolue dont il devra ê tre  
rendu  compte par écrit au d irecteur, le gardien-chef ne pourra  en tre r  
dans les cellules des femmes sans ê tre  accompagné d ’une surveillante.

Il pourra , avec l’autorisation du d irecteur, avoir une clef ouvran t la 
porte  du quartier, mais non celles des cellules, lesquelles seron t munies 
de serru res d’un autre type que dans lo quartier-all'ecté aux détenus 
du sexe masculin. En cas d’absence m om entanée, la surveillante sera 
rem placée par la femme du gardien-portier, ou par toute au tre  p e r 
sonne agréée par le directeur.

Service relig ieux.

Ar t . 11 .— Il sera fait par les m inistres des différents cultes, en sus des 
offices de chaque .cuite, des conférences morales e t religieuses. L’assis
tance â  ces offices e t conférences n ’est pas obligatoire.

Visite d u  m édecin.

Ar t . 12. — Les détenus pourron t ê tre  admis chaque jo u r, su r leu r 
dem ande,ïi la 'v isite du médecin.

Celui-ci devra passer dans toutes les cellules occupées, une fois p a r 
semaine au moins. Les résultats de ce tte  visite seront consignés su r le 
reg istre  re la tif au service de santé.

Afin que les prisonniers ne puissent connaître les noms de leurs co
détenus, on inscrira seulem ent leurs num éros d’écrou e t de cellule 
su r les cahiers de prescriptions laites soit à la visite de consultation, 
soit â celle de l’infirm erie, e t sur le reg istre des avis du médecin.

Règles de la  prison .

A r t . 13.— Les règles disciplinaires applicables aux détenus seront affi
chées dans chaque cellule. Il en sera donné lecture aux arrivan ts, et à 
la population réunie par section dans le local all'ecté â l’école, une fois 
tous les quinze jours.

ix 26
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Mobilier des cellules. — Dégradations.

Art. i l . — Lors île l'installation; ilu prisonnier dans sa cellule, ou 
lui fora reconnaître que tou t y est en état.

Les dégradations constatées seron t signalées, au d irec teu r et aux 
autorités locales. Los autours on devront la réparation , sans préjudice, 
de la punition qu’ils auront encourue. Sera considéré connue dégra
dation tout ce qui peut laisser nue trace sur los parois, los m urs, les 
boiseries e t tous'objets mobiliers.

F ou illes..

Ar t . 15.-— Los détenus doivent être  fouillés non seulem ent lors do 
leu r arrivée , mais encore chaque fois que cette précaution parait néces
saire, notam m ent lorsqu'ils sont conduitsà l'instruction et â l'audience 
ou lorsqu’ils en reviennent.

P un itions. ' '

Ar t . 10. — Les seules punitions autorisées sont,
En ce qui concerne les condamnés :

1° La réprim ande;
2° Le re tra it de l’autorisation de l'aire usage de tabac;
3° Le re tra it de l’autorisation de faire usage de vin ;
4° Le re tra it de l’autorisation de se procurer des vivres supplém en

taires an tres que le pain ;
5° La privation de prom enade, pendant trois jo u rs  consécutifs au 

p lu s ;
0° La privation de lecture, pendant une semaine au plus, e t en cas 

seulem ent de lacération, détérioration ou usage illicite des livres p rê 
tés ;

7° La privation de correspondance, pendant ileu.v semaines au p lu s;
8° La privation de visites, pendant un mois au plus ;
9° La privation d'assistance aux lectures e t conférences, pour trois 

séances consécutives au plus, e t en cas seulem ent d’infraction aux 
règlem ents commise pendant la durée ou à l'occasion de ces exercices ;

10° La suppression des v ivres au tres que le pain, pendant tro is jo u rs  
consécutifs au plus; lu ration  de pain étan t d’ailleurs augm entée, s’il 
y a lieu ;

.11° La mise en cellule de punition, avec ou sans les aggravations 
su ivan tes:

a) R etrait de tou t ou partie  des fournitures de coucher autres que 
les couvertures ;

b) Occlusion de la fenêtre par un volet .plein, pendant deux jours 
consécutifs au plus ;
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c) M ise au x  fers, dans les cas p rév u s  p a r  l ’a rtic le  014 clu code d ’in s -  
t  m iction  c r im in e lle  (1).

Cette punition  en tra înera de plein droit, pendant tonte sa durée e t 
quels qu'en soient los motifs, celles qui sont indiquées sous les n0* 2 
à 4, 6 à 9, et pondant les périodes déterm inées p lus hau t celles qui 
figurent aux n°“ 5 et 10.

En ce qui concerne les inculpés, les prévenus e t les accusés:
1° Lo re tra it de l'au torisation  d'occuper une cellule plus spacieuse 

e t de faire usage do meubles, effets de literie, etc., au tres que ceux 
du modèle no rm al;

,2° Le re tra it de l’autorisation de faire usage .de 
tabac;

3,J Lo re tra it do l’autorisation de faire usage do 
vin ;

4° Le re tra i t  de l’au torisation  do so p rocu rer 
des alim ents .supplém entaires autres que le pain, 
pendant hu it .jours au plus ;

5° La p rivation  de prom enade, pendant tro is jo u rs  consécutifs au 
p lus;
‘ 6° La privation  de lecture, pondant une sem aine au plus, et en cas 
seulem ent tic Incération, détérioration ou usage illicite des liv res;

7° La privation  d'assistance aux lectures ot conférences;
8° La suppression des vivres au tres que le pain, pendant tro is jou rs 

consécutifs au p lu s; la ration de pain étan t d ’ailleurs augm entée, s’il 
y a lieu ;

9° La mise en cellule de punition, dans les conditions déterm inées 
ci-dessus à l’égard des condam nés.

Toutes ces punitions inlligées sous le contrô le de l’au to rité  locale 
com pétente, conform ém ent aux dispositions de l’artic le  613 du code 
d 'instruction  crim inelle (2).

Elles seron t prononcées par le d irecteur, dans les prisons adm inis
trées p ar uïî fonctionnaire de cet ordre, et p a r le  gardien-chef dans les 
au tres, à charge par celui-ci d’en rendre com pte dans les vingt-quatre 
heures au  d irec teu r.

Prom enade a u  préau .

Ar t . 17. —- Chaque détenu devra avoir, tous les jou rs, une heure 
au m oins de prom enade au préau.

(1) Art.'Ulft. Si i{uuli|uu prisonnier use de inclinée-, injures ou violences, soit à, 
P étard  du jïardicn ou île ses préposés, soit ù l'éfwrd (les autres prisonnier*, il sera, 
su r les ordres du qui il appartiendra, resserré plus étroitem ent, enfermé seul, même 
mis aux fers, ou eus de fureur ou «lo violence grave, sans préjudice des poursuites 
auxquelles il pourrait avoir donné lieu.

(2) A rt. OU- ■ !*•. préfet de police, à, Paris, le préfet, dans ies villes où il rem plit 
les fonctions de préfet de poliee. et le maire dans les autres villes ou commune-, 
veilleront à, ce «pie la nourriture des prisjnn iers soit sufüsanto et .saine ; la police de 
ces maisons leur appartiendra.

En cas d’abus 

do l'exercice 
de

ces facultés.
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Il devra m archer, et ne pourra  en ê tre  dispensé que p a r  le d irecteur 
ou le gardicri-chel', su r un avis favorable du médecin. Le gardien fera 
ren tre r  le détenu qui déc larera it ne pouvoir con tinuer à m archer et 
en rendra  compte aussitôt.

Lorsque, pendant la prom enade, un détenu devra so rtir  du  préau 
qu’il oecupe, et à sa ren trée , les au tres, au com m andem ent du gar
dien, baisseront leu r capuchon et lie le relèveront que su r un nouveau 
signal, à moins que les portes des préaux  ne soient pleines, ou m unies 
de volets que le gardien ferm era pendant ces m ouvements.

Art. 18.— A utant que possible, les détenus appartenan t â une même 
classe de l'école sont placés dans des cellules eontiguâs, de m anière 
que l’heure de leu r prom enade puisse se com biner avec celle de 
la classe.

Il devra ê tre  établi un roulem ent de façon que, tous lesjours, l'heure 
de la prom enade change pour chaque détenu et qu'aucun d'eux n ’oc
cupe deux jo u rs  de suite le m êm e prom enoir.

La porte  de chaque cellule ne sera ouverte et le détenu qui s’y 
trouve ne so rtira , que lorsque le p récédent sera à une distance calcu
lée de m anière à em pêcher tou te 'communication. La même distance 
sera observée dans tous les m ouvem ents ou défilés collectifs, e t on 
veillera à ce que deux Aies de détenus ne puissent se rencontrer.

Visite cles cellules et des prom enoirs.

Ar t . 19.— P e n d a n t que le dé ten u  n ’occupera  pas sa cellu le, il d ev ra  
ê tre  fa it, chaque jo u r ,  au m oins une v is ite  exacte  de l’in té r ie u r  e t 
de  son m obilier.

La môme m esure sera appliquée aux préaux, à chaque in tervalle 
en tre  les prom enades. Les objets quelconques qui aura ien t été laissés 
seront enlevés aussitô t et les inscriptions, dessins et signes quelcon
ques tracés su r les m urs ou su r le sol seront effacés, sans préjudice 
de ce qui est d it à l’article 14, quant à l'im putation des dégradations 
et à la punition  encourue p ar leurs auteurs.

Afin d ’établir la responsabilité de chacun, le gard ien -chef devra 
m arquer tous les jo u rs  su r le ca rne t de chaque agent les cellules que 
celui-ci devra v isiter le lendem ain. Quand le gardien aura visité une 
cellule, il tire ra  un tra it sur le num éro. Lorsque le gardien-clief au ra 
une recom m andation tou te spéciale â faire â un  gardien, il la  consi
gnera su r ledit carnet.

M esures en vue. de ne p a s  laisser connaître les nom s des détenus.

Art . 20. — On ne  dev ra  ja m a is  p ro n o n ce r les nom s des dé tenus , 
so it dans les cellu les, so it dans les cou lo irs , cou rs , p réau x  ou ch e
m in s  de ronde .
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Les nom  e t prénom s du détenu seront écrits au verso d’une éti
quette de 0m, 05 de hau teur su r 0m,06 de longueur, accrochée à l’in té
r ieu r  de sa cellule près de la  porte  ; il ne p o u rra  en être  pris connais
sance que p a r  les personnes ayant au torité  ou mission dans la prison, 
e tle  rec to ,portan t uniquem ent lo num éro d'écrou, res te ra  seul apparent.

IL ne sera apposé à l’extérieur, su r la porte  de la cellule, qu’une 
étiquette, conform e au modèle ci-annexé, m en tionnan t le num éro 
d’écrou du détenu e t indiquant p a r  sa couleur à quelle catégorie il 
appartien t (blanche pou r les prévenus, bulle pou r les condamnés, 
verte  pour les prévenues, bleue pour les condam nées) ; un gros tra i t  
à l’encre noire sous le num éro signalera les accusés ; une croix au 
crayon rouge, les condamnés à transfé re r dans d’au tres établissem ents 
pén iten tia ires e t les passagers; le mot en fa n t, les jeunes détenus.

Au dos de cette étiquette , on portera quelques renseignem ents som
m aires p ropres à  faire connaître, sans qu’il y ait de questions à poser 
e t sans p erte  de tem ps, aux personnes ayant au to rité  ou mission dans 
la maison, la  situation  du p risonn ie r qu’elles vont v isiter.

Silence à  observer.

Ar t . 21. — Si ce n’est pour donner des ordres, aucune parole ne 
devra ê tre  prononcée qu'à voix basse.

Les heures (lu lever, du com m encem ent et de la cessation du trava il 
e t des repas, des offices religieux, etc., seront indiquées par un ou p lu 
sieurs coups de cloche. Les m ouvem ents restre in ts  à une p artie  de la 
population à la fois, comme la sortie pour les préaux ou l ’école, la 
m anœ uvre du capuchon, etc., p a r  un ou p lusieurs sons d’un sifflet 
conform e au  m odèle en usage dans l’arm ée e t  dont sera p o rteu r cha
que agent du service de surveillance.

Au p réan , lo détenu ne pourra  rom pre le silence sans nécessité. 
S’il a besoin de s’adresser au gardien, il lui fera signe en le v an t la 
m ain, e t ne lui parle ra  qu’à voix basse.

M esures à  p ren d re  en vue d’occuper les prisonn iers .

Art. 22. — E ntre l’heure du lever et colle du coucher, les condam 
nés valides ne devront, à aucun m om ent, sauf le tem ps des repas, 
des soins de p ropre té , etc., re s te r inoccupés dans leu r cellule.

Us pou rro n t continuer dans la prison l’exercice de leu r profession, 
s’il peu t se concilier avec l’hygiène, l’ordre, la sû reté  e t la discipline.

Si l’industrie à laquelle ils étaien t appliqués est organisée dans la 
maison, ils y seront employés, aux conditions fixées p a r  le ta r i f  en vi
gueur. Dans le cas contraire, le salaire de ceux qui sera ien t occupés 
par d e s . m aîtres ' ouvriers du dehors sera versé en tre  les m ains de 
l’agent faisan t fonctions de comptable ou de l’en trep reneur général 
des travaux , pou r ê tre  rép a rti en tre  le pécule de l ’ayan t droit e t lo
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Trésor ou ledit en trep reneur, su ivant le mode de gestion des services 
do rétablissem ent. Les prisonniers dont le trava il m anuel sera fait 
pour leu r p ropre com pte seront tonus do payer une redevance équi
valan t à la somme dont le trésor ou l’entreprise au ra it profité, et 
qui sera fixée p a r le préfet, sur l’avis de la commission do surveillance 
et celui du d irec teu r, l’en trep reneur entendu.

Indépendam m ent de la surveillance, les gardiens devront s’occuper 
du trava il, et, â défaut do contre-m aîtres, form er des ouvriers, quand 
ils y seront aptes.

Des livres fournis p a r  la bibliothèque de la p rison  se ron t m is à la 
disposition des détenus. Les condamnés qui au ro n t accompli la tâche 
à laquelle ils son t assujettis et fait les devoirs donnés p a r  l’institu 
teu r au ro n t la faculté de consacrer à la lecture le reste  de la journée. 
Il ne sera pas fixé do lim ite à cet égard à ceux qui se trouveraien t 
m om entaném ent sans trav a il, non plus qu'aux prévenus ou aux 
accusés.

Le choix des détenus chargés du service de la propreté, du -trans
port des v ivres ou d’an tres services in térieurs, sera laissé au clief de 
l’établissem ent, qui aura soin de p révenir les relations pouvant s’é ta
b lir en tre eux et leurs codétenus.

P ro d u it d u  trava il.

Ar t . 23. — Il n e  pourra  êtro opéré de prélèvem ent su r la  portion 
du pécule des détenus mise en réserve pour l’époque do la sortie qu 'a
vec l’autorisation écritedu  directeur, lequel ne devra l’accorder- qu’à 
ti tre d e  récom pense et en cas de nécessité dûm ent justifiée .

Quand le d irec teu r n ’est pas su r les lieux, le gard ien -ch ef peut au
toriser les détenus à envoyer des secours à leurs fam illes, sur leur 
pécule disponible.

Régim e a lim en ta ire . — Dépenses en a lim en ts  supplém entaires.

Ar t . 24. — Le régim e alim entaire des détenus en san té com prendra, 
au moins, deux soupes grasses et deux ra tions de viande p a r  semaine.

A titre  de récom pense pour la conduite et le travail, les condamnés 
pourron t ê tre  autorisés à se p rocurer à leurs frais une ra tion  do cinq 
décilitres, au plus, d ev in  on un litre de cidre ou do bière, par jou r.

Ils ne peuvent dépenser plus de C>0 centim es par jo u r , en alim ents 
supplém entaires au tres que le pain.

TJsage d u  tabac.

Ar t . 25. — L’usage du tabac sous to u tes  ses fo rm es e s t in te rd i t 
aux  je u n e s  d é ten u s .
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Les prévenus e t accusés adultos au ron t la faculté de fum er dans les 
p réaux lorsqu’ils seront adm is i\ s’y prom enor ot pourron t ô tre auto
risés, en outre, à fumor dans leurs cellulos.

Il en sera do mémo des catégories dn détenus adultos énum érées 
au paragraphe A de l’article lor.

Les autres condamnés adultes pourront dt.ro autorisés, à titre  de ré
compense, à fumer dans les préaux lorsqu 'ils seront adm is à s'y p ro 
m ener. Ils seront astreints à déposer leurs pipes ot leu r tabac dans 
un casier formé. •

Détenus à  surveiller p lu s  particu lièrem en t. — M alades.

Atvr. 20. — Lorsque, à raison des m otifs do l'incarcération  ou de 
l’é ta t mental d ’un détenu, il sera jugé nécessaire d’exercer su r lui une 
surveillance plus active, cet individu sora placé dans uno des cellules 
dites d'observation  ou, à défaut, dans la plus rapprochée du poste 
cen tral, et, en tou t cas, signalé au gardien do service.

Des m arques apparentes, apposées su r les portes des cellules, dési
gneron t à la vigilance des gardiens les individus ci-dessus m entionnés. 
Lesdites cellules pourron t, au besoin, res te r éclairées pendant la 
nu it.

Une pancarte po rtan t le m ot m alade  sera apposée sur la porto de 
la  cellulo de tout individu recevan t des soins médicaux sans que son 
é ta t nécessite son placem ent à l’infirm erie.

Visites a u x  détenus.

A r t . 27. — Sauf le cas d’autorisation spéciale accordée p a r  l’auto
r ité  com pétente, les personnes admises à v isiter les p risonniers ne 
pou rron t com m uniquer avec: eux qu’au parloir cellulaire, ou excep
tionnellem ent au grelle.

Lorsque les com m unications au ron t lieu au grelle, les détenus ne 
pou rron t y  être  in troduits qu ’isolément.

École.

A r t . 28. — Les condamnés âgés de m oins de quarante ans et ayant 
à sub ir une peine de plus de tro is mois, illettrés, sachant seulem ent 
lire  ou im parfaitem ent écrire , recevront obligatoirem ent l’ensei
gnem ent scolaire ; il en sera do môme des condam nés, quel que soit 
leu r âge, sachant écrire , mais ne possédant pas l’instruction  prim aire.

A défaut de local disposé pour l’enseignem ent sim ultané avec sépa
ra tion  individuelle, les leçons p ourron t ê tre  données dans les cellules ; 
dans tous les cas, l ’in stitu teu r ou l’in stitu trice  se rendra, s’il est néces
saire, auprès des détenus pour leu r donner des explications particu-. 
Hères e t s 'assurer de leurs progrès.
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Il y aura, au moins, tro is classes cl’une durée d’une houro, p ar se
maine, pour chaque groupe composé d'élèves de môme force.

Dans les prisons oii il existe une écolo cellulaire, une partie  du 
tem ps de la classe sera consacrée à uno lecture à haute voix faite par 
l’in stitu teu r ou l’institu trice  et accompagnée d’explications, «’il y a 
lieu.

Les individus non admis à r e c r ,o ir rensoignem ont p rim aire seront 
conduits, tro is fois p ar sem aine, au moins, à l’école cellu laire, où une 
lecture à haute voix leu r sera faite ainsi q u ’il v ien t d ’être  dit.

En ou tre , dns lectures et conférences morales ou instructives pour
ro n t ê tre  faites, soit p ar des m em bres de l’adm inistration, soit par 
d’au tres personnes autorisées p ar le p réfet. Les sujets quo ces dernières 
se proposeront do tra ite r  devront ê tre  préalablem ent soumis, dans lo 
départem ent de la Seine, au préfet de police, dans les au tres départe
m ents, au préfet, au sous-préfet, ou au d irec teur de la circonscription 
pour la prison du lieu de sa résidence.

L’assistance aux lectures et conférences est obligatoire.

Correspondance.

Ar t . 29. — Les condamnés p o u rro n t écrire à leurs familles le jeudi 
et le  dimanche, les prévenus et los accusés tous les jours.

Leur correspondance, â l’arrivée e t au départ, sera lue par le chef 
de l’établissem ent. Les le ttres écrites ou  reçues par les p révenus et 
les accusés sont, en outre, com m uniquées, s ’il y a  lieu, au pi’oeureur 
do la République, au ju g e  d ’instruction  ou au président des assises.

Tous les détenus ont la faculté d’adresser, par le ttre  close rem ise 
au chef de l’établissem ent, leurs réclam ations aux autorités adm inis
tratives ou judiciaires.

Surveillance de n u it.

Ar t . 30.— P e n d a n t la n u it ,  p e rso n n e  n e  do it e n tr e r  dans la  cellu le  
d ’un détenu , à m oins q u ’il n ’appelle ou q u ’on n ’a it de g raves 
ra iso n s  p o u r s’y  in tro d u ire .

En circulant pendant leurs rondes, les surveillants feront le moins 
de b ru it possible.

M oyens d'appel. — Fenêtres. — G az. — Ventila tion .

A r t .  31. — Il e s t défen d u  aux  d é te n u s :
1° A m oins d ’u rgence , d 'u se r , en d eh o rs  des h eu res  d é te rm in ées  

p a r  le  règ lem en t p a r tic u lie r , des m oyens m isa  le u r  d isposition  p o u r 
ap p e le r les gard ions ;

2" De m onter à leurs fenêtres, à quelque m om ent que ce so it;



RÈGLEM ENT J)E 1881. — PROPfeS-VBÏlDAUX 409

3° D’éteindre le u r  gaz (ou leu r lampe) au trem en t qu’aux heures et 
de la m anière qui leur au ron t été fixées ;

4° Do boucher les orifices des conduits de ven tilation .

Heures d u  lever, d u  coucher et des m ouvem ents g én éra u x  
ou p a rtie ls  de la  popula tion .

Art . 32. — Les heures du lever, du coucher, celles des repas, 
des prom enades e t des au tres m ouvem ents généraux ou partiels do la 
population sont fixées par le règlem ent particu lier de rétab lissem ent.

Lever.

Art . 3 3 .— Au prem ier coup de cloche du m atin, les détenus 
se lèvent, s’habillent, p lient leurs fourn itu res do literie , balayent 
leurs cellules, essuient table, é tagère, e tc ., e t p ren n e n t le u rs  soins 
de propreté personnello .

Distribution du pain , etc.

Un quart d ’heure après, com m encent la d istribu tion  du pain et 
l’inscription par lo gardien des num éros de ceux qui dem andent la 
visite du médecin, ou qui on t des réclam ations à adresser au gardien- 
chef ou au  d irec teu r.

Com m encem ent d u  trava il.

Le travail manuel com m ence une dem i-heure  après le lever.

Repas.

Il est accordé une heure pour chaque repas. Pendant co tem ps, les 
détenus ont la faculté de se liv re r à la lecture ou au travail scolaire.

Coucher.

Au prem ier coup de cloche du soir, les détenus cessent le travail. 
Il leur est accordé un quart, d’heure pour faire leur lit e t se désha
biller. Au deuxième coup de cloche, a lieu l'extinction des feux, et 
tous doivent être  couchés.

Les prévenus e t les accusés peuvent prolonger leur veillée ju squ ’à 
dix heures ; la même autorisation peu t être  accordée aux condamnés, 
à titre  de récom pense, p ar le chef de rétablissem ent.

Un carton blanc accroché à la porte ou, dans les établissem ents 
éclairés au gaz, au rob inet d 'a rrê t, indique chaque cellule ainsi éclai
rée exceptionnellem ent.
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Soins de propreté.

A r t . 31. — Indépendam m ent des obligations qui leur sont imposées 
p a r  l'article 00 du règ lem ent ■ du 30 octobre 1841, los détenus seron t 
astre in ts  à laver leurs gamelles, plats el, autres ustensiles à leur usage.

. Ils devron t te n ir  leurs cellules dans un état constan t do propreté.
Ils p rend ron t un bain en tier tous les mois. Il en sera tenu note, et 

les d istributions seront, constatées sur le reg istre  dont il a été parlé 
plus hau t pour les visites.

Ils p rend ron t un bain cle pieds tons les quinze jours, dans un vase 
dont chacun d’eux sera pourvu ; de l’eau chaude sera donnée, ii cet 
ellet, à ceux qui en dem anderont.

A rt. 35.— Les dispositions réglementaires actuellem ent en vigueur 
dans les prisons départem entales continueront à être  observées, 
en ce qu’elles n ’ont pas de contraire aux prescrip tions qui précèdent.

A r t . 36. — Le p résen t règlem ent n ’est pas applicable aux indivi
dus prévenus, accusés ou condamnés à raison do délits ou de crim es 
politiques.

Avant de se séparer, la commission décide que les p rocès-ver
baux de ses séances tiendron t lieu de rapport au Conseil supérieur 
des prisons, e t qu’à cet, effet ils seront im prim es e t d istribués à tous 
les mem bres.

Elle décide égalem ent, à l’unanim ité, que mention dos félicitations 
adressées à son secrétaire ad jo in t sera insérée au présen t procès-verbal.

A la su ite de ces résolutions, M. le P résident déclare les travaux 
de la commission term inés et lève la séance à 11 heures e t demie.

Le P résident,
V . S c h œ l c h e r .

Le Secrétaire,
E d. Ca z e .

Le Secrétaire ad jo in t qui a  rédigé le procès-verbal, 
J .  R e y n a u d .
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L. HERBETTE.

Collationné aux archives 
tic la direction de l'administration pénitentiaire :

L e C hef d u  1" bureau,

J .  Re y n a u d .
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nationale, 275. — Préparation d'un nouveau règlement su r le régime et le 
service des. établissements oit sont subies les peines en com m un,2 8 2 .— Règle
ment sur le régime e t lo service des prisons de courtes peines^ affectées il l'em 
prisonnement en com m un, 282. — Délais dans lesquels los directeurs doivent 
informer l’adm inistration centrale de l'expiration des périodes ou des marchés,
:ioo.

COLONIES PÉNITENTIAIRES. — l'oi/M JEUNES DÉTENUS.'
Commissaire pu  gouvkknkmknt, D écret désignan t'le  D irecteur do l'adm inistration 

pénitentiaire en rpialité de commissaire du Gouvernem ent pour assister lu 
Ministre de l'in térieur dans la  discussion du projet de loi sur les moyens de 
prévenir la .récidive,- 157.

C o m m u n i c a t i o n s  dans les prisons cellulaires, »10. —  Mesures îi prendre pour éviter 
les communications entre détenus, 350. —  Communications au greffe, 309.

Comptabilité. Résumé mensuel des titres de perception des produits du travail ot 
a u t r e s  produits accessoires, 19. —  instructions concernant l'envoi du compte 
des dépenses des maisons, (l'arrêt, de justice et de correction, 24. — Com ptabi
lité m atières. Bordereaux de cession, portion interm édiaire dit modèle n* 11), à - 
produire comme pièce justificative, BO. — Comptabilité 'm atières. Modifications 
A. apporter aux comptes matières et numéraire des établissements en régie, 90. — 
Envoi des budgets spéciaux pour l’exercice 1883, 91. — Liquidation des exer
cices dans les maisons centrales et établissements assimilés. M andats d 'an tnee , 
flfi. —  Comptes m atières. Modifications à apporter aux procès-verbaux de 
déficit, destruction on détérioration et aux bordereaux des ventes,101 — Demandes 
do budgets spéciaux pour l'exercice 1884, 152. — Comptabilité matières. 
Instructions, 100. — Envoi d 'un  nouveau cadre du bulletin trim estriel des 
opérations d e  caisse, 240, — Valeurs mobilières ..permanentes dont l’entretien 
e s ta  la  charge île l ’entreprise, envoi de spécimens pour la  tenue des écritures, 
247. — Envoi du compte des dépenses de 1S83, 298. —  Demande do budgets 
spéciaux pour l'exercice 1S85, 291*..

Compte des dépenses. Instructions concernant l'envoi, 24. — Envoi du compte (les 
dépenses de 1883, 298.

Conférences faites dans les prisons cellulaires. Instruction morale des détenus, 335.
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CoNSRir, BUi'ÉiirRUH du» wiisons. Composition (la conseil on 1882,. 7. — Ins
tallation do M .llurbotto on qualité do Directeur do l'Administration péniton- 
tbiins, alloeution.do M. lo M nlstro do l'intérieur concernant M. Miulion, I I ,  —• 
Notu sur l'application du régime du l'emprisonnement individuel, Dit. — 
Quustion du lu réduction des dépenses dos constriiotions cellulaires, 8îl. — Vœu, 
Rnfonnus i\ apporter d:ins l'installation des eliumbrus (lo sftreté dites « violon* », 
89, — Note relative aux prisons cellulaires présentée au conseil supérieur ries 
prison.i,53. — l’rojot du règlement général sur lo régime dos maisons d 'arrêt, 
de justice et do correction affectées a  l'emprisonnomont indlviiluol, 311.

Coxrwfes l’iiNTTUNTiAiHB TN'ruHN’ATroxAr,. Domiiiule do renseignements, 103.— Tcxto 
du programme dos questions k traiter mi congrès do Rome: Section (lo législation 
pénalu, 105. — Section pénitentiaire, 110. — Section des mesures préventives, 
120. — Questionnaires spéciaux concernant lu 2* section du programme, 125. — 
Lo congrès pénitentiaire intoruatumnl de Rome est ajourné il 1885, 285.

GYutitRSi’ON’DANCK dns détenus dans les prisons cellulaires. Correspondance (les dé
tenus avec leurs familles, 370. — Lettres écrites on reçues par lés prévenus e t 
Je» uccusés, 370. — Réclamations des détenus aux autorités administratives oti 
judiciaires, 372.

Co.stu.mk rÉNAr.. Obligation du p o rt dn costume pénal dans les prisons ccllnllaires, 
320.

D

Diit’KDiis. Enterrement dos détenus. Demande de renseignements et d’avis, 100. — 
Dépôts aux (Misses des receveurs des finances des sommes laissées par les déto
n a s  décédés dans les maisons d 'arrêt, do justice ot de correction, 213.

DiiGitAïUTioNs faites dans les prisons cellulaires, 345. •
DKi'Autkmi;xtAr.fis (Prisons). Compte des dépenses (les maisons d 'arrêt, de justice 

ot de correction, 21. — Circulaire, arrêté et notu fixant 5 fr. l'indemnité 
mensuelle accordée aux gardiens des maisons d’arrêt, (le justice et de correction 
pour leur tenir lieu de rations do vivres en nature, 78. — Règles il observer' 
pour l’admission des gardiens dans les cadres do l’administration péuitentiuiro 
et préalablement îi leur installation on fonctions, 154. — Dépôts'auxcaisses dos. 
receveurs des finances des sommes laissées par los détenus décédés, 213. — Pro
je t sur la'réforme,dos prisons départementales, 318. — Exposé des .motifs, 219.
— Population. — É tat actuel, 220. — Dispositions nouvelles projetées, 227. — 
Moyens d’exécution de la réforme, charges pouvant eu résulter, 232. — Knvoi 
d'uu nouveau cadre du" bulletin trimestriel des opérations do caisse, 210. — 
Fixation des traitements des directeurs, 244, 245, 24G, :— Amélioration do la 
situation (les directeurs, 2G7. — Distribution d'une ration de café ù l’occa
sion do la Fête nationale, 275. — Réparation dos effets appartenant aux 
détenus, 2(!9. — Préparation d'un nouveau règlement sur lo régime et le service 
(les établissements ou sont subies les peines en commun, 282. — Règlement 
sur le régime et lo service des prisons d» courtes peines affectées à l'empri
sonnement en commun, 2S4. — Knvoi du compte des dépenses de 1883, 208.
— Instruction relative au service des escortes extraordinaires de prisonniers 
assuré par la gendarmerie, 298. — Demande do budgets spéciaux pour, 
l'exercice 1885, 299. — Délais dans lesquels les directeurs doivent informer 
l'administration centrait) de l’expiration des période? ou des marchés; 300.

E

É ciüX! duus le* prisons cellulaires. Incarcération des détenus, 325. — Plaque por
tant le numéro de la cellule, 335. — Etiquette portant le nom et les prénoms 
du-détenu, 347.



ÉDUCATION' rÈMTKNTrAUtK. —  Voyez JlîtrXHS DÉTENUS.
E mi'u u  du tf.mi’.s dans les prisons cellulaires. Lover et couelicr. Emploi du .temps, 

;î 7A. — Faculté do veiller jusqu'il 10 heures accordée aux prévenus et accusés, 
:i74.

E m p riso n n em e n t in d iv id u e i , .  — Voyez Cnr.i,CT.Ainiî (Système).
E n s e ig n e m e n t scorAiiiB dans les prisons cellulaires, 369.
E n tu e p u ih k .  V nlcurs m obilières p e rm an en tes  d an s  le s  é tab lissem en ts  en en trep rise . 

Modèles pour la  tenue des é c r itu re s , 247. — M a i*  dans  lesquels  les d irec teu rs  
d o iv en t in fo rm er l’ad m in is tra tio n  cen tra le  de  l ’os:p ira tiun  des périodes çu  dos . 
m a rch és, 3(J0. .

ÉriI.F .PT TQ U EH . .—  TrOÿM  A L IÉ N É S .
ligcoitTES EXTKAOKnrNATJiF.3. In s tru c tio n s  re la tiv e s  a u  serv ice  des escortes e x trao r 

d inu ircs de p risonn iers  a ssu ré  p a r  lu  g en d arm erie , 208.

É v a s io n s .  Réintégration des jeunes détenu) évadés, 96. • : •
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r
J.'Î:TK  n a t i h n a m ; .  Régime gras fourni aux détenus. 18. —  Indem nités e t g ratiti- 

cations allouées il l’occasion du 14 ju ille t, 18. —  Décoration de la  Légion 
d 'honneur conférée il un gardien-chef, 19. —  Réductions e t remises de peines, 
lf,8.  Distriliution d ’une ration de café il l’occasion de la  F ête  nationale, 27;j.

G ,

G a h d ik x s .  —  Voyez P e r s o n n e ! .
G e n d a r m e r i e .  —  Voyez E s c o r t e s  e x t r a o r d i n a i r e s .
G r â c e s !  Instructions relatives il l’envoi des propositions des directeurs pour Je* 

réductions et grAces, 45. — Réductions et remises de peines pour 1884, I.ri8. 
—  GrAces collectives pour 1885. Instructions, 301.

I I

I I a i i i i x e m e x t  d e s  o a u d i e x s .  Gardiens changeant de résidence. Effets d ’iialiillement 
à  comprendre sur les bordereaux de cession, 102.

H y g i è n e  dans les prisons cellulaires. Soins do propreté, 326. — Service ,d j pro
p reté , 350.

I

I n h u m a t io n s .  Inhum ation des déteuus dans les .maisons centrales. Demande de 
renseignem ents et d’avis, ICO.

. I n f i r m i t é s .  Situation des condamnés atte in ts d'infirm ités spéciales, 165.

J

J e u n e s  d é t e n u s .  Instructions et note concernant la création d’un cahier de devoirs* 
mensuels, 20. — Exercices do natation, 21. — Constatation de la conduite des 
jeunes détenus placés eu libération provisoire, 22. —  V isites des directeurs de 
circonscriptions pénitentiaires dans les colonies e t maisons d ’éducation ^pé
n iten tia ire  privées, 23. — Application du système de la  . libéra
tion provisoire, 92. — Réintégration des évadés, 96. —  Fixation de I;i
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date du la  libération , 145. — 'D em andes du budgets spéciaux polir l’excrcïco 
1884, 152. :—..L ibération dos enfants assistes, 213. —  Transfèrcm cnt do» jeunes 

•! . détenus condamnés par application de l’ai'tielo 07, 210. — Demande d’un état 
nom inatif concernant les m ineurs de 10 ans soumis fi l'éducation correction
nelle, 210. ■— Demande do propositions pour la mise en liberté provisoire do 
jeunes détenus, 257. —- Demande de renseignements su r les aveugles ou 
Bourds ot m uets, 273.

. .  .
. 'L ibération. ' Constatation de la conduite des jeunes détenus placés en libération

provisoire, 22. — Application du système délibération  provisoire, 92 .— Fixation
de la  date de libération des jeunes détenus, 145. — Libération des enfants
assistés, 213. — Demande de proposition pour la mise on liberté provisoire de
jeunes détenus, 257. .

M

M a is o n s  c e n t i i a i - e s .  Circulaire, a rrê té  ot note relatifs i\ la fixation à 10 fr. de l'In
demnité mensuelle accordée aux gardiens des maisons centrales et établisse
m ents assimilés pour tenir lieu de rations de vivres en nature, 7 5 .—  Envoi des 
budgets spéciaux des maisons centrales e t pénitenciers agricoles pour l’exercico 
1883, 9 1 .— Liquidation des exercices dans los maisons centrales e t établisse
m ents pénitentiaires assimilés ; m andats d’avance, 95. — Conservation des 
vêtem ents appartenant aux détenus, 151. — Demande des budgets spéciaux 
pour l ’exercico 1884, 152. — Demande de bulletins mensuels de travaux  indus
trie ls, 154. — Enterrem ent des détenus, demande de rensoiguemeuts et avis, 
ICO. — A u su je t des détenus a tte in ts d'infirmités spéciales, 105. — Réparation 
des effets appartenant aux détenus, 217. — Fixation des traitem ents des direc
teurs, 244, 245 et 240 .— Envoi de spécimens pour la tenue des écritures con
cernant les valeurs mobilières perm anentes dan» les prisons en entreprise, 247. 
—  Amélioration de la situation des directeurs, 21)7. — Régime alim entaire des 
détenus m alades, 274. — D istribution d’une ration d J café ii l'occasion de la Fête 
nationale, 275. — E tude de là  réglem entation éventuelle intéressant, les maisons 
centrales et pénitenciers agricoles, 280. — Instruction  relative au  service des 
escortes extraordinaires de prisonniers assuré par la  gendarm erie, 2 9 8 .— 
Demande do budgets spéciaux pour l'exercice 1885, 299.

.M a l a d e s .  D étenus atte in ts d’infirmités spéciales, 105. — Régime alim entaire des 
détenus m alades dans les maisons centrales, 274.

M a l a d e s  (Détenus) dans les prisons ce llu la ires .1 P ancarte apposée sur la  porte de 
la cellule des détenus malades, 308.

M i n i s t è r e .  Ministres do l'in térieur, Sous-Secrétaires d’E ta t, D irecteur de l’adm inis
tration  pénitentiaire, 5.

.M i n i s t r e s  de l 'in té r ieu r. Noms des M inistres de l'in térieur du 30 jan v ie r 1882 
au G avril 1885, 5.

N

^ N a t a t i o n .  Circulaire p rescrivant la natation pour les jeunes détenus, 21.

P

P i  îc 't ii .E  des détenus dans les prisons cellulaires. Son emploi, 353. 
PÉN ITEN C IER S AGRICOLES. —  Voyez M.VISOXS CENTRALE-:.
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PKKSONNnr.. Installation do M. ircrbotte en qualité do directeur do l'adm in istra tion  
pénitentiaire, 1 1 . Indemni tés,  e t gratifications allouées A l’occasion do lu 
F ete nationale, 18, — Décoration accordée A un gardicn-ohof» 10. —  Note 
rclutivc A l'accroissement du traitem eut do début dos agents do dernièro 
classe, 40. — E ta ts concernant le nombre des agents do chaque classe du per- 
sounel adm inistratif e t du personuel de garde, 47, — Circulaire, a rrê té  e t uote 
relatif h .-A l'am élioration do • la situation dos ageut.H de dernière elas8o,47. —• 
F ixation à 10 fr, de l'indem nité accordée aux gardions des maisons centrales 
e t établissements assimiles pour tenir lieu do .rations « lev iv res.en • na tu re, 7». 
A rrêté  fixant il 15 fr. l'indemnité mensuelle accordée aux agents des transfère- 
luunts p o ur.ten ir lien de rations de vivres en nature, 77. — C irculaire, a rrê té  
ot notu fixant à 5 fr. l'indem nité mensuelle accordée aux gardiens des tààlMun* 
d ’arré t, de ju stice  et de correction pour leur tenir lieu do rations de vivres en 
nature, 7 8 .—  Réduction possible du nombre des emplois en vue de l’am éliora
tion de la situation du personnel, 8fV,.—  Circulaire, arrêté et note relatifs A la 
fixation de l’indemnité accordée aux gardiens-chefs pour leur ten ir lieu do 

,rations de vivre* en nature, 8*2. — Règles A observer pour l ‘admîssion des g ar
diens dans les cadres de l’adm inistration pénitentiaire, 154»— Préparation e t 
travail des promotions auuuellcs, 158. Amélioration de la situation des d irec
teurs «rétablissements c t.d e 'circonscriptions,-207. *— Augm entation du tra ite 
m ent des agents do surveillance, 275.

P risons dk la. S bixk. Xotes concernant la situation ot le régim e des prisons de la  
Seine ainsi que les questions, qui s’y  rattachent, 1 3 .— Rapport du Préfet de 
police sur la situation des services dans les prisons de la  Seine, 167. — Maison 
d 'arrê t et de correction cellulaire de Mazas,* ICO. — Maison de correction de la 
Santé (quartier cellulaire), 170. —-  Maison do dépôt e t d 'a rrê t près la Préfecture 
de police, 185. —-  Rapport du P ré fe t du. police su r le fonctionnement du régime 
de la séparation individuelle durant Tannée 1880, 312.

Pu isons îjk p ah tk m k n ta lk s. — Voyez D épartkm ex ta i.k s (Prisons).
P u o d u it  du TUAVAtr,. Résumé mensuel des titres de perception des produits du 

travail e t autres produits accessoires, 10. -t
P uomknade dans loi prisons cellulaires. 'P réaux. Règles A observer, 34G.
P unitions. L iste  dos punitions autorisée* dans les prisons cellulaires, 378. -— Con

trôle par les autorités, 370. .Punitions pouvant ê tre infligées aux individus 
détenus préventivem ent, 301. Cachot et cellule do punition, 302.

11

K fxidivistks. Renseignements es concernant, 8 4 .— Renseignements e t elnffres à  
recueillir sur les catégories e t le nombre d’individus qui pourraient être a tte in ts  
p ar le projet de loi su r la relégation, 287.

R ûcîii: (Etablissem ents en). Modifications à  apporter aux comptes m atières e t num é
raire, 00. — Modifications à apporter aux procès-verbaux  de déficit, destruc
tion ou détérioration, et auxbordere.iux de vente, 1 0 J .— Comptabilité m atières, 
instructions, 150.-

RfeaLKMKXT des prisons cellulaires. Les règles disciplinaires seront affichées dans 
chaque cellule, 315. — Règlement.»tion intérieure, 373.— • Défenses faites aux  
détenus, 373. — Obligations à eux imposées, 375. —  Dispositions en vigueur en 
1881, 376.

R k l é o a t i o x .  Renseignement* e t chiffres à  recueillir sur les catégories et le nombre 
d’individus (pii pourraient être a tte in ts 'p a r  le projet de loi, 2 4 .—: P ro je t de loi 
sur la relégation des récidivistes e t m alfaiteurs d ’habitude, e t sur l’interdiction 
de séjour dans le départem ent de la Seine, 28. — Demande de renseigne
m ents concernant les individus tom bant sous le coup de la loi de relégation, 
140. — Questions concernant l’effet d 'intim idation pouvant résulter des projets 
de loi sur la relégation des récidivistes, 151. — Renseignements e t chiffres 
A recueillir sn r les catégories et le nombre d ’individus qui pourraient ê tre  
a tte in ts par le projet de loi sn r la relégation , 287. —• Analyse des av is e t  
renseignements demandés aux directeurs au  sujet du projet de loi su r la relé
gation des récidivistes, 303.

R K S K im sriss. V o y e z  S k r v ic b  m t u t a t u e .
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S

S k is v ic e  m i l i t a i r e . Carnet i'i souche pour l ’incription de» détenus faisant partie do 
lu réserve et d:‘ l 'année territoriale , 270. — Kuvoi de carnets h .souches cou- 

■V : '  .tomint les iivis , il’ini'iuvunitioii. 270. — Application dos instructions relatives 
aux «vis d'incarcération, 272.

. Service rÊNiTimiAiBB (Situation du) nu 1er février 1883, 53 _ et suiv. — 
'.V Ali 1er février 1884, 107 et suiv.
Æ S i l e n c e .  Kcgle du silence dans les prisons cellulaires, 3 4 9 .

- SounDS ET, MUETS. VoÿtS AVEUGLES.
Sous-Seciiétaihks d ’É t a t .  Xoms des Sous-Secrétaires d’È ta t du 30 janv ier 1882 au 

6 avril 1885, T). .
; Sta tistiq u e . Euvoi dos cadres relatifs à  la sta tistique do l’année 1883, 303, 307,

• S u r v e i l l a n c e  dans les prisons cellulaires. Surveillance du quartier dus femmes, 
335. — Les détenus doivent être fouillés chaque fois quo cette précaution p a ra it 

: v ' nécessaire, 3 4 5 .— Mesures à prendre pour éviter les communications entre 
h ; détenus, 3 5 0 .— Cellules d’observation, 367. Service de nu it, 373,

T

T a b a c .  Interdiction de l’usage du tabac dans les prisons cellulaires. Autorisation 
de fumer, 357, 303.

T r a i t e m e n t s .  Note relative à  l ’accroissement du traitem ent do début des agents de 
dernière classe. 40. — Circulaire, a rrê té  et note relatifs îi l’amélioration de la 

'..situation des agents de dernière classe, 47. — Fixation à  10 fr. de l ’indemnité 
mensuelle accordée; aux gardiens, des maisons centrales et établissements assi
milés pour ten ir lieu de rations de vivres en nature, 75. — A rrêté fixant ;ï 15 fr. 
l'indem nité mensuelle accordée aux agents des transfèrom ents pour tenir lieu 

. de rations de vivres eu nature, 77. — Circulaire, a rrê té  e t note fixant à 5 fr. 
l ’indemnité mensuelle accordée aux gardiens (les maisons d ’arrê t, de justice  et 
de correction pour leur tenir lieu de rations de vivres en nature, 78. — Cireu- 

■■ laire, arrê té  e t note relatifs à  la fixation de l ’indemnité accordée aux gardiens- 
cliefs pour tenir lieu de rations de vivres en nature, 82. — Fixiition des tra ite 
ments, des directeurs des maisons centrales e t des prisons départem entales, 
244, 245. 210. — Amélioration do la situation des directeurs d ’établissements 
et. de circonscriptions pénitentiaires, 207. —  Augmentation du traitem eut des 
agents de surveillance, 275.

-Tjiansfèhkm kxts. A rrrêté fixant à 15 fr. l ’indemnité mensuelle accordée aux agents 
des transfèrem ents pour ten ir lieu de rations de vivres en nature, 77 .— Trans- 
fèrement des jeunes détenus condamnés k l'emprisonnement par application de 

- l ’art. 07, 210.
T r a v a i l .  Règle du travail dans les prisons cellulaires, 349. — Indépendamment 

de la surveillance, les gardiens devront s ’occuper du trav a il, 349. —  (Question 
du re tra it do travail, 388. .

T r a v a u x  i x d c s t k i e l s  dans les maisons centrales. —  Demande do bulletins men
suels, 154.

■ : 'LT ' . ' '

.U n i f o r m e .  Demande d’avis su r un nouveau modèle de tunique d ’uniforme, 88. 
: > '.— .Chaussures des gardiens des prisons cellulaires e t au tres, 272.
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V

Vêtements des .détenus. L ear conservation dans les maisons centrales, 161. —  L ’art.
B!) dii c ah ier des ch arg es  p re sc r it  dans  les m aisons fcentralos lu  rép a ra tio n  dos ‘ :;?i
offets personnels des d é tenus, 217. — R ép ara tio n  des effets a p p a r te n an t aux . 
dé tenus dans les m aisons d ’a r rê t ,  de ju s tic e  e t  du c o rrec tio n , 2 0 9 . . ï-;ÿ:.'Ç

V is i t e s  des d irec teu rs  de c irconscrip tions  p én ite n tia ire s  dans  les é tab lissem en ts  ' 
p rivés. — -Voyez .ieunks  b k te x u s .

V istTiw  dans  les p risons  cellu laires. V isites fa ites  au x  détenus p a r  le personnel ad - , 
m in is tra tif  e t de su rve illance  .327. —  G V intutation de ces visites* 332. —  VI- ■
sito  irtédiealo, 344 .—  V isites îles cellu les, 340. —  P ersonnes adm ises ii v is i te r  • 
los p riso n n ie rs , 309. -»•.

V tv n n s . D is tr ib u tio n  des v iv re s  dans  les p risons eellulaiy&i, SSCf. 'V iv res  su p p lé 
m en ta ire s , 353. —  V iv res g ra s , v iv re s  m aigre?, . \  , '
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